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CODE 

NAPOLÉON. 

TITRE PRÉLIMINAIRE. 

De la Publication, des Effets et de t Application 
des Lois en général. 

[Décrété le 5 Mars 18o3. Promulgué le 15 du même mois. J 

ART J CL E 1 • er 

LEs lois sont exécutoires dans tout le territoire français, 
en vertu de la promulgation qui en est faite par l'Empereur. 

Elles seront exécutées dans chaque partie de l'Empire, 
du moment où la promulgation en pourra être connue. 

La pro rn ulgation faite par l'Empereur sera réputée connue 
dans le dép~rtemen t de Ia résidence impériale , un jour 
après celui de la promulgation; et dans chacun des autres 
départe mens, après l'expiration du 1nême délai, augmenté 
d'autant de jours qu'il y aura de fois dix myriamètres 
[environ vingt lieues anciennes] entre la viiie où la pro
tnulgation en aura été faite, et le chef-lieu de chaque 
département. 

2. La loi ne dispose que pour l'avenir; elie n'a point 
d'effet rétroactif. 

3. Les lois de police et de sûreté obligent tous ceux qui 
habitent le territoire. 
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.2. Tit. prélim. De la }Jublication &c. 
Les immeubles, même ceux possédés par des étrangers' 

sont·régis par la loi française. 
, ~es lois concernant l'état et la capacité des rersonnes 

regissent les Français, même résidant en pays etranger . 

. 4. Le juge qui refusera de juger, sous pr~te:xte du 
silence, de l'obscurité ou de l'insuffisance de la foi, pou~ra 
être poursuivi comme coupable de déni de justice. 

5. II est défendu aux juges de prononcer par voie de 
disposition générale et réglementaire sur les causes qui 
leur sont soumises. 

6. On ne peut déroger, par des conventions particu
lières, aux lois qui intéressent l'ordre public et les bonnes 
mœurs. 
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LIVRE PREMIER. 
DES P ERSOlVN ES. 

TITRE PREMIER. 

De la Jouissance et de la Privation 
des Droits ciYils. 

[ Décrété fe 8 Mars 18o3. Promulgué le 18 du r:aêmc mois.] 

CI-iAPITRE PREMIER. 

De la Jouissance des Droits civils. 

7· L'EXERCICE des droits civils est indépendant de Ia 
qualité de Citoyen J laquelle ne s'acquiert et ne se conserve 
que conformément à fa loi constitutionneiie. 

8. Tout Français jouira des droits civils. 

9· Tout individu né en France d'un étranger, pourra, 
dans l'année qui suivra l'époque de sa majorité, réclamer Ia 
qualité de Français; pourvu que, dans le cas où ii résiderait 
en france, if déclare que son intention est d'y flxer son 
domicile, et que, dans fe cas où il résiderait en pays étra11 ... 

ger, ii fasse sa soumission de fixer en France son domi
cile, et qu'il l'y établisse dans l'année, à compter de l'acte 
de soumission. 

I o. Tout enfant né d'un Français en pays étranger, est 
Françai~. 

Az 



4. Liv. I.cr Des Personnes. 

Tout enfant né, en pays étranger, d'un Français qut 
aurait perdu la qualité de Français, pourra toujours recou
vrer cette qualité, en remplissant les formalités prescrites 
par l'article 9· 

1 1. L'étranger jouir~'.en France des mêmes droits civils 
que ceux qui sont ou seront accordés aux Français par les 
traités de la nation à laquelle cet étranger appartiendra. 

12. L'étrangère qui aura épousé un Français, s.uivra la 
condition de son mari. 

1 3. L'étranger qui aura été admis par l'autorisation de 
l'Empereur à établir son domicile en France, y jouira de 
tous les droits civils, tant qu'il continuera d'y résider. 

14. L'étranger, même non résidant en France, pourra 
être cité de.vant les tribunaux français, pour l'exécution des 
obligations par lui contractées en France avec un Français; 
il pourra être traduit devant les tribunaux de France, pour 
les obligations par lui contractées en pays étranger envers 
des Français. 

15. Un Français pourra être traduit devant un tribunal 
de France, pour des obligations par lui contractées en pays. 
~tranger, même avec un étranger. 

16. En toutes matières, autres que celles de commerce , 
l'étranger qui sera demandeur, sera tenu de donner caution 
pour le paiement des frais et dommages-intérêts résultant du 
procès, à moins qu'il ne possède en France des immeubles 
d1une valeur suffisante pour as~urer ce ,Paiement. 

Tit. 

De la Pri 
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CHAPITRE II. 

De la Privation des Droits civils. 

SEC TI 0 N l.re 

De la Privation des Droits civils par la perte de la qualité 
de Français. 

J 7. La qualité de Français se perdra, 1. o par la natu
ralisation acquise en pays étranger; 2. 0 par l'acceptation 
non autorisée par l'Empereur, de fonctions publiques con
férées par un gouvernement étranger; 3·0 enfin, par tout 
établissement E-lit en pays étranger, sans esprit de retour. 

Les étahfissemens de commerce ne pourront jamais être 
considérés comme ayant été faits sans esprit de retour. 

1 8. Le Français qui aura perdu sa qualité de Français, 
pourra toujours la recouvrer, en rentrant en France avec 
l'autorisation de l'Empereur, et en déclarant qu'ii veut 
s'y fixer, et qu'il renonce à toute distinction contraire à 
la loi française. 

I 9· Une femme française qui épousera un étranger, 
suivra la condition de son mari. 

Si elle devient veuve, elfe recouvrera la qualité de 
FrançaÎC'JC, pourvu qu'elfe réside en France, ou qu'elle 
y re11tre avec l'autorisation de l'Empereur, et e11 décla
rant q l.1'eiie veut s'y fixer. 

20. Les individus qui recouvreront fa quafité de Fran
çais, dans les cas prévus par les articles 1 o, 1 8 et 19, 
ne pourront s'en prévaloir qu'après avoir rempli Ies con
elidons qui leur sont imposées par ces articles, et seule
Jnent' pour l'exercice des droits ouverts à leur profit depuis 
cette époque. 

A 3 



2 I. Le Français qui, sans autorisation de I'Emperet~r"' 
prendrait du service militaire chez t'étranger, ou s'affil~e: 
rait à une corporation militaire étrangère, perd.ra sa quahte 
de Français. 

II ne pourra rentrer en France qu'avec la per.missi,on 
de l'Empereur, et recouvrer {a qualité de FrançaiS qu en 
remplissant les conditions imposées à l'étranger pour de
venir citoyen; le tout sans préjudice des peines pronon.: 
cées par la loi criminelle contre les Français qui ont porte 
ou porteront les armes contre leur patrie. 

SECTION Il. 

De la Privation des Droits civils par suite des condamnations_ 
judici4irr:s. 

22. Les condamnations à des peines dont l'effet est de 
priver celui qui est condamné, de toute paftidpation aux 
droits civils ci-après exprimés, emporteront la mort civile. 

2 3. La condamnation à b. mort naturelle emportera fa 
Jnort civile. 

24. Les autres peines afi-Iictives perpétuelles n'empor
teront !a mort civile qu'autant que la loi y aurait attaché 
cet effet. 

2 5. Par la mort civile, fe condamné perd {a propriétê 
de tous les biens qu'ii possédait : sa succession est ouverte 
au profit de ses héritiers, auxquels ses biens sont dévolus, 
de fa même manière que s'ii était mort naturellement et 
sans testament. 

II ne peut plus ni recueillir aucune succes~ion , 1u 
transmettre , ~t ce titre, les biens qu'il a acquis par b 
suite. 

II ne peut ni disposer de ses biens, en tout ou en 
partie, soit par donation entre-vif~, soit par testament~ 
~li recevoir à ce titre~ i ce n'est pour cause cl'alimens, 
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Tit. I.cr Jouissance et Privation des Droits civils. 7 

II ne peut être nommé tuteur, ni concourir aux opéra
tions relatives à la tu telle. 

II ne peut être témoin dans un acte solennel ou authen-
tique, ni être admis à porter témoignage en justice. 

11 Il ne peut procéder en justice, ni en défendant, ni 
11 en demandant, que sous le nom et par le Ininistère d'un 
e- curateur spécial, qui lui est nommé par le tribunal où 
~- l'action est portée. 
te II est incapable de contracter un mariage qui produise 

aucun effet civil. 
Le mariage qu'il avait contracté précédemment, est 

dissous, quant à tous ses effets civifs. 
Son époux et ses héritiers peuvent exercer respectivé

lnen t les droits et les actions auxquels sa mort naturelle 
donnerait ouverture. 

26. Les condamnations contradictoires n'emportent Ia 
mort civile qu'à compter du jour de leur exécution, soit 
rée!Ie, soit par effigie. 

27. Les condamnations par contumace, n'emporteront 
la mort civile qu'après les cinq années qui suivront l'exé
cution du jugement par effigie, et pendant lesquelles le 
condamné peut se représenter. 

28. Les condamnés par contumace seront, pendant 
les cinq ans , ou jusqu'à ce qu'ils se représentent ou 
qu'ils soient arrêtés pendant ce délai, privés de l'exercice 
des droits civils. 

Leurs biens seront administrés et leurs droits exercés 
·de même que ceux cl es absens. 

29. Lorsque le condamné par contumace se présentera 
volontairement dans les cinq années, à compter du jour 
de l'exécution , ou lorsqu'il aura été saisi et constitué 
prisonnier dans ce délai, le jugement sera anéanti de plein 
droit; l'accusé sera remis en possession de ses biens : il 
s.era jugé de nouveau; et si, par ce nouveau jugement, 

A4 



·s Liv. I.~r Des Personnu. 
il est condamné à la même peine ou à une peine diffé
rente, emportant égaiement Ia mort civile , elle n'aura 
lieu qu'à compter du jour de l'exécution du second 

jugement. 

30. Lorsque le condamné par contumace, q~i ne .se 
sera représenté ou qui n'aura été constitué pnso~1nier 
qu'après les cinq ans, sera absous par le nouveau Juge-
ment, ou n'aura été condamné qu'à une peine qui n'em-
portera pas la mort civile, ii rentrera dans la plénitude 
de ses droits civils, pour l'avenir, et à compter du jour 
où ii aura reparu en justice; mais le premier jugement 
co"nservera , pour le passé , les effets que la mort civile 
avait produits dans I'inten~alle écoulé depuis J'époque de 
l'expiration des cinq ans jusqu'au jour de sa comparution 

en justice. 

3 1. Si le condamné par contumace meurt dans le délai 
de grâce des cinq années sans s'être représenté, ou sans 
avoir été saisi ou arrêté, ii sera réputé mort dans l'inté
grité de ses droits. Le jugement de contumace sera anéanti 
de plein droit, sans préjudice néanmoins· de l'action de la 
partie civile, Iaquelfe ne pourra être intentée contre les 
héritiers du condamné que par la voie civile. 

3 2. En aucun cas la prescription de la peine ne réin
tégrera le condamné dans ses droits civils pour l'avenir. 

3 3. Les biens acquis par le condamné, depuis la mort 
civile encourue, et dont il se trouvera en possession au 57· 
jour de sa mort naturelle, appartiendront à l'État par 
droit de déshérence . . 

Néanmoins, il est loisible à l'Empereur de faire, au 
profit de la veuve, des enfans ou parens du condamné 
telles dispositions que l'humanité lui suggérera, • 

aux te 
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TIT. II. Des Actes de l'état civil. 

' 
TITRE II. 

Des A etes de l'état civil. 

[Décrété le 1 r Mars r8o 3· Promufgué le zr du même mois.] 

CHAPITRE PREMIER. 

Dispositions générales. 

34· LEs actes de l'état civil énonceront l'année, le jour 
et l'heure où ils seront reçus, les prénoms , noms, âge, 
profession et domicile de tous ceux qui y seront dénommés. 

3 5. Les officiers de l'état civil 11e pourront rien insérer 
dans les actes qu'ils recevront, soit par note, soit par énon
ciation quelconque , que ce qui doit être déclaré par les 
comparans. 

3 6. Dans les cas où les parties intéressées ne seront point 
obligées de comparaître en personne , elles pourront se 
faire représenter par un fondé de procuration spéciale et 
authentique. 

3 7. Les témoins produits aux actes de I' état civil ne 
pourront être que du sexe masculin, âgés de vingtMun ans 
au moins , parens ou au tres ; et ils seront choisis par les 
personnes intéressées. 

· 3 8. L'officier de l'état civil donnera lecture des actes aux 
parties comparantes, ou à leur fondé de procuration, et 
~ux témoins. 

II y sera fait mention de l'accomplissement de cette for
malité. 



o Liv. I.cr Des Pcrsonn s. 

39· Ces actes seront signés par l'officier de l'état civil, 
par les comparans et les témoins; ou mention sera faite de la 
cause qui empêchera les comparans et les témoins de signer. 

4o. Les actes de l'état civil seront inscrits, dans chaque 
commune, ~ur un ou plusieurs registres tenus doubles. 

41. Les registres seront cotés par première et dernière, 
et paraphés sur chaque feuille , par le prés~den t du tribunal 
de première instance, ou par le juge qui le remplacera. 

42. Les actes seront inscrits sur les. registres, de suite, 
sans aucun blanc. Les ratures et les renvois seront ap
prouvés et signés de la même manière que le corps de 
l'acte. II n'y sera rien écrit par abréviation , et aucune 
date ne sera mise en chiffres. 

4 3. Les registres seront dos et arrêtés par l'officier de 
Y état civil, à la fin de chaque année; et dans le mois, l'un 
des doubles sera déposé aux archives de la commune, l'autre 
au greffe du tribunal de première instance. 

44. Les procurations et les autres pièces qui doivent 
demeurer annexées aux actes de l'état civil, seront dé
posées, après qu'elles auront été paraphées par la personne 
qui les aura produites, et par l'officier de l'état civil, au 
greffe du tribunal, avec le double des registres dont fe 
dépôt doit avoir lieu audit greffe. 

4 5. Tou te personne pourra se faire délivrer, par les 
dépositaires des registres de l'état civil, des extraits de ces 
registres. Les extraits délivrés conformes aux registres, et 
légalisés par le président du tribunal de première instance, 
ou par le juge qui le remplacera, feront foi jusqu'à ins-
cription de faux. · 

46. Lorsqu'il n'aura pas existé de registres, ou q~'iis 
seront perdus, la preuve en sera reçue tant par titres que par 

pourront 1 

emanes d( 

4i·Tc 
gers, fait 
les formE 
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témoins; et dans ces cas, les mariages, naissances et d~cès ~ f 3· 



Tit. II. Des Actes de l'état civil. 1 1 

pourront être prouvés tant par les registres et papiers 
émanés des pères et mères décédés, que par témoins. 

47· Tout acte de l'état civil des Français et des étran
gers , fait en pays étranger , fera foi, s'il a été rédigé dans 
les formes usitées dans ledit pays. 

48. Tout acte de l'état civil des Français en pays étran .. 
ger sera valable, s'il a été reçu, conformément aux lois 
françaises, par les a gens diplomatiques ou par les consuls. 

49· Dans tous les cas oit la mention d'un acte relatif à 
, l'état civil devra avoir lieu en marge d'un autre acte déjà 

inscrit, elle sera faite à la requête des parties intéressées, 
par l'officier de fétat civil, sur les registres courans ou sur 
ceux qui auront été déposés aux archives de la commune, 
et par le greffier du tribunal de première instance, sur les 
registres déposés au greffe; à l'effet de quoi l'officier de 
I' état civil en donnera avis , dans les trois jours , au pro
cureur impérial ~udit tribunal , qui veillera à ce que Ia 
mention soit L'lite d'une manière uniforme sur les deux 
·registres., 

JO. Toute contravention aux articles précédens de b 
part des fonctionnaires y dénommés , sera poursuivie de- • 
vant le tribunal de première instance, et punie d'une amende 
qui ne pourra excéder cent francs. 

5 I. Tout dépositaire des registres sera. civilement res
ponsable des altérations qui y surviendront, sauf s~n re
cours, s'il y a lieu, contre les auteurs desdites altérations. 

52. Toute altération, tout faux dans les actes ' de l'état 
civil, toute inscription de ces actes faite sur une feuille vo
lante et autrement que sur les regis tres à ce destinés, don
neront lieu aux dommages-intérêts des parties, sans pré- . 
fudice des peines portées au Code pénal. 

53. Le procureur impérial au tribunal de première 
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instance sera tenu de vérifier l'état des registres lors du 
dépôt qui en sera L'lit au greffe; il dressera un procès-verbal 
sommaire de la vérification, dénoncera les contraventions 
ou délits commis par les officiers de l'état civil, et requerra 
contre eux la condamnation aux amendes. 

54. Dans tous les cas où un tribunal de première ins
tance connaîtra des actes relatif<> à l'état civil, les parties 
intéressées pourront se pourvoir contre Ie jugement. 

CHAPITRE II. 

Des Actes de naissance. 

55. LES déclarations de naissance seront faites, dans les 
trois jours de l'accouchement, à l'officier de l'état civil du 
lieu : l'enfant lui sera présenté. 

56. La naissance de l'enfant sera déclarée par le père, 
ou, à défaut du père, par les docteurs en médecine ou en 
chirurgie, sages-femmes, officiers de santé ou autres per
sonnes qui auront assisté à l'accouchement; et lorsque la 
mère sera accouchée hors de son domicile, par la personne 
chez qui elle sera accouchée. 

L'acte de naissance sera rédigé de suite , en présence de 
deux témoins. 

57· L'acte de naissance énoncera le jour, l'heure et Ie 
lieu dé la naissance, Ie sexe de l'enfant, et les prénoms qui 
lui seront donnés, les prénoms, noms, profession et domi
die des père et mère, et ceux des témoins. 

58. Toute personne qui aura trouvé un enf:1nt nouveau~ 
né, sera tenue de le remettre à l'officier de l'état civil, ainsi 
que les vêtemens et autres effets trouvés avec l'enfant, et 
de déclarer toutes les circonstances du temps et du lieu où 
ii aura été trouvé. 
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Tit. Il. Des At:tts de l' itat civil, 1 3 
II en sera dressé un procès~verbal détaiiié, qui énoncera 

en outre l'âge apparent de l'enfant, son sexe, les noms qui 
lui seront donnés , l'autorité civile à laquelle ii sera remis
Ce procès-verbal sera inscrit sur les registres. 

59· S'il naît un enf:·u1t pendant un voyage de mer, l'acte 
de naissance sera dressé dans les vingt-quatre heures, en 
présence du père, s'il est présent, et de deux témoins pris 
parmi les officiers du bâtiment, ou, à leur défaut, parmi les 
hommes de I' équipage. Cet acte sera rédigé, savoir, sur les 
bâtimens de l'Empereur, par l'officier d'administration de la 
marine , et sur les bâtimens appartenant à un armateur ou 
négociant, par Ie capitaine, maître ou patron du navire. 
L'acte de naissance sera inscrit ~l la suite du rôle d'équipage .. 

6o. Au premier port où le bâtiment abordera, soit de 
relâche, soit pour toute autre cause que celle de son désar
mement, les officiers de l'administration de la marine, capi-. 
taine, maître ou patron , seront tenus de déposer deux 
expéditions authentiques des actes de naissance qu'ils auront 
rédigés, savoir, dans un port français , au bureau du pré
posé à l'inscription maritime; et dans un port étranger, 
entre les mains du consul. 

L'une de ces expéditions restera déposée au bureau 
de l'inscription maritime, ou à fa chancellerie du consulat; 
l'autre sera envoyée au ministre de la marine, qui fera par· 
venir une copie, de lui certifiée, de chacun desdits actes ~ 
à l'officier de l'état civil du domicile du père de l'enfant • 
. ou de la mère , si le père est inconnu : cette copie sera 
inscrite de suite sur les registres. 

61. A l'arrivée du bâtiment dans le port du désarine
ment, le rôle d'équipage sera déposé au bureau du préposé 
à l'inscription maritime, qui enverra une expédition de l'acte 
de naissance, de lui signée, à l'officier de l'état civil du dom~
cile du père de l'enfant, ou de la mère, si le père est in
connu; cette expédition sera inscrite de suite sur les registres. 



t4 tiv. I. cr Des Pers,1nnes. 
6 L' . · scrit sur 2. acte de reconnaissance d'un enfant sera Ill 

Tes registres, à sa date; et il en sera fait mention en marge 
de l'acte de naissance, s'if en existe un. 

CHAPITRE III. 

Des Actes de mariage. 

6 3. A v ANT Ia célébration du mariage, I' officier de l'état 
civil fera deux publications, à huit jours d'intervalle, un 
jour de dimanche, devant la porte de la maison commune. 
Ces publications, et l'acte qui en sera dressé, énonceront 
les prénoms , noms, professions et domiciles des futurs 
époux, leur qualité de majeurs ou de mineurs , et les pré
noms, noms, professions et domiciles de leurs pères et mères. 
Cet acte énoncera, en outre , les jours, lieux et heures oit 
fes publications auront été faites : ii sera inscrit sur un 
seul registre, qui sera coté et paraphé comme ii est dit 
en l'article 41, et déposé, à la fin de chaque année, au 
greffe du tribunal de l'arrondissement. 

64. Un extrait de l'acte de publication sera et restera 
affiché à la porte de la maison commune, pendant les huit 
jours d'intervalle de l'une à l'autre publication. Le mariage 
ne pourra être célébré avant le troisième jour, depuis et 
non compris celui de la seconde publication. 

6 5. Si le mariage n'a pas été célébré dans l'année, à 
compter de l'expiration du délai des publications , il ne 
pourra plus être célébré qu'après que de nouvelles publica
tions auront été faites dans la forme ci-dessus prescrite. 

, ?~· Les actes d'opposition au mariage seront signés sur .· 
lon ginai et sur la copie par les opposans ou par leurs fondés 
de procuration spéciale et authentique; ils seront siO'nifiés 
avec la copie de la procuration, à la personne ou au d~micil~ 
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des parties, et à l'officier de l'état civil, qui mettra son visa 
sur i' original. 

67. L'officier de l'état civil fera, sans délai, une men
tion sommaire des oppositioùs sur fe registre des publica
tions; ii fera aussi mention, en marge de l'inscription des
dites oppositions, des juge mens ou des actes de main-levée 
dont expédition lui aura été remise. 

68. En cas d'opposition, l'officier de l'état civil ne 
pourra célébrer le mariage avant qu'on lui en ait remis 
Ia main-levée, sous peine de trois cents francs d'a1p.ende, 
et de tous dommage~-intérêts. 

69. S'ii n'y a point d'opposition, il en sera fait mention 
dans !'acte de mariage; et si les publications ont été faites 
dans plusieurs communes, les parties remettront un certi
ficat délivré par l'officier de l'état civil de chaque commune, 
constatant qu'ii n'existe point d'opposition. 

70. L'officier de l'état civil se fera remettre J'acte de 
naissance de chacun des futurs époux. Celui des époux 
qui serait dans l'impossibilité de se le procurer, pourra le 
suppléer, en rapportant un acte de notoriété délivré p~a
Ie juge de paix du lieu de sa naissance, oli par celui de son 
domicile. 

71. L'acte de notoriété contiendra la déclaration faite 
par sept témoins, de l'un ou de l'autre sexe, p:uens ou non 
parens, des prénoms, nom, profession et domicile du futur 
époux, et de ceux de ses père et mère, s'ils sont connus; fe 
lieu, et, autant que possible, l'époque de sa naissance, et 
les causes qui empêchent d'en rapporter l'acte. Les témoins 
signeront l'acte de notoriété avec le juge de paix; et s'ii en 
est qui ne puissent ou ne sachent signer , ii en sera f.tit 
mention. 

72. L'acte de notoriété sera présenté au tribunal de pre
mière instance du lieu où doit se célébrer le mariage. Le 
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tribunal, après avoir entendu Ie procureur impérial' don
nera ou n;fusera son homologation, selon qu'il tr~uvera 
suffisantes ou insuffisantes les déclarations des témoins' et 
les ca~ses qui empêchent de rapporter l'acte de uaissance. 

73· L'acte authentique du consentement des ~ère et 
mère ou aïeuls et aïeules, ou, à leur défaut, celUI de la 
6miHe , contiendra les prénoms, noms , professions et 
domiciles du fiitur époux, et de tous ceux qui auront con" 
couru à l'acte, ainsi que leur degré de. parenté. 

7 4. Le mariage sera célébré dans la commune où l'un 
des deux époux aura son domicile. Ce domicile, quant au 
mariage, s'établira par six mois d'habitation continue dans 
la même commune. 

7 5. Le jour désigné par les parties après les délais des 
publications, l'officier de l'état civil, dans la maison com
mune , en présence de quatre témoins , parens ou non 
parens, fera lecture aux parties des pièces ci-dessus men
tionnées, relatives à leur état et aux formalités du mariage, 
et du chapitre VI du titre du Mariage, sur les droits et les 
devoirs respectifs des époux. Il recevra de chaque partie, l'une 
après l'autre , la déclaration qu'elles veulent se prendre 
pour mari et femme ; il prononcera , au nom de la loi , 
qu'elles sont unies par le mariage, et il en dressera acte 
sur-le"champ. 

76. On énoncera, dans l'acte de mariao-e b , 

1.
0 Les prénoms, noms , professions, âge, lieux de 

naissance et domiciles des époux; 

2.0 S'ils sont majeurs ou mineurs; 

3·0 Les prénoms, noms, professions et domiciles des 
pères et mères ; 

4. o L~ consentement des pères et mères, aïeuls et aïeules 
et celui de la famille, dans les cas où ils sont requis ; ' 

5 .o 
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S. o Les actes respectueux, s'ii -en a été fa.it; 
6. 0 Les publications dans les divers domiciles; 
7. o Les oppositions, s'il y en a eu; leuc main-levée, ou 

h mention qu'il n'y a point eu d'opposition; 
8. o La déclaration des contractans de se prendre pour 

époux, et le prononcé de leur union par l'officier public; 
9· o Les prénoms, noms, âge, professions et domiciles 

des témoins, et leur déclaration s'ils sont parens ou alliés 
d-es parties, de quel côté et à quel degré. 

C H A P I T R E I V .. 

Des Actes de déces. 

77· AUCUNE inhumation ne sera faite sans une autori
satÎoi1, sur papier libre et sans frais, de l'officier de l'état 
civil, qui ne pourra la délivrer qu'après s'être transporté 
~uprès de la personne décédée, pour s'assurer du décès, 
et que vingt-quatre heures après le décès , hors les cas 
prévus pat les :réglernens de police. 

78. L'acte de décès sera dressé pat l'officier de l'état 
civil , sur la declaration de deux témoins. Ces témoins 
seront, s'il est possible, les deux plus proches patens ou. 
voisins, ou, lorsqu'une personne sera décédée hors de son 
domicile, la personne chez laquelle eli-e sera décédée, et 
un parent ou autre. 

79· L'acte de décès èontiendra les prénoms, nom, 
de âge, profession et domicile de la personne décédée; les 

prénoms et nom de l'autre époux, si la personne décédée 
était mariée ou veuve; les prénoms, noms , âge, pro
fessions et dmhiciles des déclarans ; et, s'ils sont par ens, 
Je ur degré de par en té. 

Le même acte contiendra de plus, autant qu'on pourra 
le avoir, les prénoms, noms, profession et domicile des 
père et In ir~ du décédé, et le lieu de sa naissance. 

B 
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8o. En cas de décès dans les hôpitaux militaires, civils 
ou autres maisons publiques, les supérieurs, directeurs, 
administrateurs et maîtres de ces maisons , seront tenus 
d'en donner avis, dans les vingt-quatre heures, à l'officier 
de l'état civil, qui s'y transportera pour s'assurer du décès, 
et en dressera l'acte conformément à l'article précédent, 
sur les déclarations qui lui auront été faites , et sur les 

1·enseignemens qu'il aura pris. 
If sera tenu en outre, dans lesdits hôpitaux et maisons, 

des registres destinés à inscrire ces déclarations et ces 

renseignemens. 
L'officier de l'état civil enverra l'acte de décès à celui 

du dernier domicile de la personne décédée, qui l'inscrira 

sur les registres. 
8 I . Lorsqu'il y aura des signes ou indices de mort vio .. 

lente, ou d'autres circonstances qui donneront lieu de le 
soupçonner, on ne pourra faire l'inhumation qu'après qu'un 
officier de police, assisté d'un docteur en médecine ou en 
<:hirurgie, aura dressé procès-verbal de l'état du cadavre, et 
des circonstances y relatives, ainsi que des renseignemens 
qu'il aura pu recueillir sur les prénoms, nom , âge, profes
sion, lieu de naissance et domicile de la personne décédée. 

8 2. L'officier de police sera tenu de transmettre de suite 
à l'officier de l'état civil du lieu où la personne sera décédée, 
tous les renseigne mens énoncés dans son procès-verbal, 
d'après lesquels l'acte de décès sera rédigé. " 

L'officier de l'état civil en enverra une expédition à celui 
du domicile de la personne décédée, s'il est connu : cette 
expédition sera inscrite sur les registres. 

8 3. Les greffiers criminels seront tenus d'envoyer, dans 
4es vingt-quatre heures de l'exécution des jugemens portant 
.peine de mort, à l'officier de l'état civil du lieu où le con
damné aura été exécuté, tous les renseignemens énoncés 
en l'article 79, d'après lesquels l'acte de décès sera rédigé. 
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84. En cas de décès dans les prisons ou maisons de 

reclusion et de détention, il en sera donné avis sur-Ie
champ, par les concierges ou gardiens, à l'officier de l'état 
civil, qui s'y transportera comme ii est dit en l'article 8 o, 
et rédigera l'acte de décès. 

8 5. Dans tous les cas de mort violente, ou dans les pri
sons et maisons de reclusion, ou d'exécution à mort, ii ne 
sera fait sur les registres aucune mention de ces circons
tances, et les actes de décès seront simplement rédigés 
dans les formes prescrites par l'article 79· 

86. En cas de décès pendant un voyage de mer, ii en 
sera dressé acte dans les vingt-quatre heures, en présence 
de deux témoins pris parmi les officiers du bâtiment, ou, 
à leur défaut, parmi les hommes de l'équipage. Cet acte 
sera rédigé, savoir, sur les bâtimens de l'Empereur, par 
l'officier d'administration de fa marine; et, sur les bâtimens 
appartenant à un négociant ou armateur, par Ie capitaine, 
maître ou patron du navire. L'acte de décès sera inscrit à 
la suite du role de l'équipage. 

87. Au premier port où Ie bâtiment abordera, soit de 
relâche, soit pour toute autre cause que ceile de son dé
sarmement, les officiers de l'administration de fa marine, 
capitaine, maître ou patron, qui auront rédigé des actes 
de décès , seront tenus d'en déposer deux expéditions, 
conformément à r article 6o. 

A l'arrivée du bâtiment dans Ie port du désarmement, 
le role d'équipage sera déposé au bureau du préposé à 
l'inscription maritiln€; il enverra une expédition de l'acte 
de décès, de lui signée, à l'officier de l'état civil du domi
cile de la personne décédée: cette expédition sera inscrite 
de suite sur les registres. 

B .2 



Liv~ l/' Des P.erJonnts. 

CHA .PITRE V. 

Des Actes de l'état civil co!Jcernant les Militaire; 
hors du territoire Je l'Empire. 

SB. LES .actes de l'état civil faits hors du territoire de 
l'Empire, concernant des militaires ou .autres personnes 
emplqyées à la suite des armées , seront rédigés dans les 
formes prescrites par les dispositions précédentes, sauf les 
exceptions contenues dans les articles suivans. 

89. Le quartier~maître dans ·chaque corps d'un ou plu
sieurs bataillons ou escadrons, et le capitaine commandant 
dans .les autres corps, rempliront les fonctions d'officiers 
de l'état civil : c-es mêmes fonctions seront remplies, pour 
les officiers sans troupes et pour les employés de l'armée, 
par l'inspecteur aux revues attaché .à l'armée ou au corps 
d'armée. 

90. II sera tenu, dans chaque co·rps de t-roupes, un 
registre pour les actes de l'état civil relatifs .aux individus 
de ce corps, et un autre à l'état-major de l'armée ou d'un 
corps d'armée, pour les actes civils relatifs aux officiers sans 
troupes et aux employés : ces registres seront conservés de 
Ia même manière que les autres registres des corps et états
Jnajors, et déposés aux archives de la .guerre, à la rentrée 
des corps ou armées sur le territoire de l'Empire. 

9 L. Les registres seront cotés et paraphés, dans chaque 
corps , par l'officier qui le command1:1 ; et à l'état-major , 
par le chef de l'état-major général. 

92. Les déclarations de naissance à l'a1·mée seront faites 
dans les dix jours qui suivront l'accouchement. 

93. L'officier chargé de la tenue du registre de l'état 
civil devra, dans les dix jours qui suivront l'inscription 
d'un acte de naissance audit registre, en adresser un extrait 
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fofficier de l'état civil du dernier domicile du père de 
fenfant, ou de la mère si le père est inconnu. 

94· Les publications de mariage des militaires- et em
ployés à la suite des armées, seront faites au lieu de leur 
dernier domicile : elles seront mises en outre' wngt-cinq 
jours avant la célébration du mariagtï!, h rordre du jour. du 
corps, pour les individus qui tiennent ~ un corps; et à 
celui de l'armée ou du corps d'armée, pour les. officiers 
sans troupes, et pour les employés qui en font partie .. 

9 5 ._ Immédiatement après l'insciiption su:r le registre, 
de l'acte de célébration du m.ariage, l'officier chargé de la 
tenue du registre en. enverra une expédition à l'officier· de 
r état civil du dernier domicile des époux. 

96. Les actes de décès seront dressés, dans chaque corps, 
par le quartier-maître; et pour les officiers s~ns troupes et 
les employés, par l'inspecteur aux revues de l'armée, sur 
l'attestation de trois témoins; et l'extrait de ces registres 
sera envoyé, dans les dix jcurs, à l'officier de l'état civil du 
dernier domicile du décédé. 

97· En cas de décès dans les hôpitaux militaires am
.bulans ou sédentaires, l'acte en sera rédigé par le directeur 

. desdits hôpitaux, et envoyé au quartier-maître du corps, 
GU à l'inspecteur aux revues cie Pannée ou du corps J'armée 
dont le décédé faisait partie: ces officiers en feront parvenir 
une e~pédition à l'officier de l'état civil du dernier domicile
du décédé. 

98. L'officier de l'état civil du domicile des parties au
quel il aura été envoyé de l'armée expédition d~un acte de 
l'état civil, sera tenu de l'inscrire de suite sur les J:egisues. 

B 3 
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CHAPITRE VI. 

De !tt rectijicatiofl des A etes de l'état civil. 

99· LORSQUE la rectification d'un acte de l'état ci~ii sera 
demandée, il y sera statué, sauf l'appel,. par le tnbunal 
compétent, et sur les conclusions du procureur impérial. 
Les parties intéressées seront appelées, s'il y a lieu. 

100. Le jugement de rectification ne pourra, dans 
aucun temps, être opposé aux parties intéressées qui ne 
l'auraient point requis, ou qui n'y auraient pas été appelées. 

10 I. Les jugemens de rectification seront inscrits sur 
Ies registres par l'officier de l'état civil, aussitôt qu'ils lui 
auront été remis ; et mention en sera faite en marge de 
l'acte réformé. 

TITRE III. 

Du Domicile. 
[Décrété le I 4 Mars 1 8o3. Promulgué le 24 du même mois.] 

102. LE domicile de tout Français, quant à l'exercice 
de ses droits civils, est au lieu où ii a son principal établis
sement. 

103. Le changement de domicile s'opérera par le fait 
d'une habitation réelle dans un autre lieu, joint à l'inten
tion d'y fixer son principal établissement. . 

I o4. La preuve de l'intention résultera d'une déclaration 
expres.se, faite tant à la municipalité du lieu que l'on quit
tera, qu'à ce lie du Ii eu où on aura transféré son domicile. 

I 0 5. A défaut de déclaration expresse, la preuve de 
l'intention dépendra des circonstances. 
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I o6. Le citoyen appelé à une fonction publique tem
poraire ou révocable , conservera le domicile qu'ii avait 
auparavant, s'ii n'a pas manifesté d'inlention contraire. 

107. L'acceptation de fonctions conférées à vie, empor
tera translation immédiate du domicile du fonctionnaire 
dans le lieu où il doit exercer ces fonctions. 

I o8. La femme mariée n'a point d'autre domicile que 
celui de son mari. Le mineur non émancipé aura son do

, micile chez ses père et mère ou tuteur: le majeur interdit 
aura le sien chez son curateur. 

109. Les majeurs qui servent ou travaiiient habituelle
ment chez autrui, auront le même domicile que Ia personne 
qu'ils servent ou chez laquelle ils travaillent, lorsqu'ils de
meureront avec elle dans la même maison. 

1 1 O. Le lieu où la succession s'ouvrira, sera déterminé 
par le domicile. 

I 1 1. Lorsqu'un acte contiendra, de la part des parties 
ou de l'une d'elles, élection de domicile pour l'exécution 
de ce même acte dans un autre lieu que celui du domicile 
réel, les significations, demandes et poursuites relatives à 
cet acte, pourront être ftites au domjciJe convenu, et 
devant le juge de ce domicile. 
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TITRE IV .. 

Des Absens .. 
[Décrété le 15 Mars 1803. Promulgué le 25 du même moi5 .. } 

CHAPITRE J.er 

De la Présomption d'Ahsetice •. 

I 1 2. S'IL y a nécessité de pourvoir à Y administration 
de tout ou partie des biens laissés par une personne pré
sumée absente, et qui n'a point de procureur fondé, il y 
sera statué par le tribunal de première instance, sur la de~ 
n1ande des parties intéressées. 

1 13. Le uibunaf, à ta requête de Ia partie la plus dili
gente, commettra un notaire pour représenter les présumés 
absens, dans les inventaires, comptes, partages et liquida
tions dans lesquels ils seront intéressés. 

1 I 4. Le ministère public est spécialement chargé de 
veiller aux intérêts des personnes présumées absentes; et il 
sera entendu sur toutes les demandes qui les concernent .. 

CHAPITRE IL 

De la Déclaration d'Absence .. 

lI 5. LoRSQU'UNE personne aura cess_é de paraître au 
ii eu de son domicile ou de sa résidence, et que depuis. 
quatre ans on n'en aura point eu de nouvelles, les parties. 
intéressées pourro.nt se pourvoir devant le tribunal de pl·e
Jnière instance 1 afin que l'absence s.oit déclarée. 
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1 16. Pour constater l'absence, le tribunal, d'après les 

pièces et documens produits, ordonnera qu'une enquête 
soit faite contradictoirement avec le procureur impérial, 
dans l'arrondissement du domicile, et dans celui de la ré
~idence, s'ils sont distincts l'un de l'autre. 

1 17. Le tribunal, en statuant sur la demande, aura 
d'ailleurs égard aux motifs de l'absence, et aux causes qui 
ont pu empêcher d'avoir des nouvelles de l'individu pré
sumé absent. 

1 18. Le procureur impérial enverra, aussitôt qu'ils 
seront rendus, les jugemens tant préparatoires que défini
tifs, au Grand-Juge Ministre de la justice, qui les rendra 
publics. 

1 1 9· Le jugement de déclaration d'absence ne sera rendu 
qu'un an après le jugement qui aura ordonné l'enquête. 

CHAPITRE III. 

Des Effets de l'Absence. 

SECTION J.rc 

Des Ejfits de l'Absence~ relativement "àux Biens que l'absent 
possédait au jour de sa disparition. 

120. DANS les cas où l'absent n'aurait point laissé de 
procuration pour l'administration de ses biens, ses héritiers 
présomptifs au jour de sa disparition ou de ses dernières 

au nouvelles, pourront, en vertu du jugement définitif qui 
aura déclaré l'absence, se faire envoyer en possession pro
visoire des biens qui appartenaient à l'absent au jour de son 
départ ou de ses dernières nouvelfes, à la charge de donner, 
caution pmu la îtreté de leur administration. 
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12 1. Si l'absent a laissé une procuration, ses héritiers 

présomptifs ne pourront poursuivre la déclaration d'absence 
et l'envoi en possession provisoire, qu'après dix années révo
lues depuis sa disparition ou depuis ses dernières nouvelles. 

J 22. II en sera de même si la procuration vient à cesser; 
et, dans ce cas, il sera pourvu à l'administration des biens 
de l'absent, comme il est dit au chapitre I.er du présent titre. 

1 2 3. Lorsque les héritiers présomptifs auront obtenu 
l'envoi en possession provisoire, le testament, s'il en existe 
un, sera ouvert à la réquisition des parties intéressées, ou 
du procureur impérial au tribunal; et les légataires, les 
donataires, atnsi que tous ceux qui avaient, sur les biens 
de l'absent, des droits subordonnés à la condition de son 
décès, pourront les exercer provisoirement, à la. charge de 

donner caution. 

124. L'époux commun en biens, s'il opte pour la con
tinuation de la communauté, pourra empêcher l'envoi pro
visoire , et l'exercice provisoire de tous les droits subor
donnés à la condition du décès de l'absent, et prendre ou 
conserver par préférence l'administration des biens de l'ab
sent. Si l'époux demande la dissolution provisoire de la com
munauté, il exercera ses reprises et tous ses droits légaux 
et conventionnels, à la charge de donner caution pour les 
choses susceptibles de restitution. 

La femme, en optant pour la continuation de la com-
munauté, conservera le droit d'y renoncer ensuite. 

1 2 5. La possession provisoire ne sera qu'un dépôt, qui 
donnera à ceux qui l'obtiendront, l'administration des biens 
de l'absent, et qui les rendra comptables envers lui, en cas 
qu'ii reparaisse ou qu'on ait de ses nouvelles. 

126. Ceux qui auront obtenu l'envoi provisoire, ou 
l'époux qui aura opté pour la continuation de la. commu
nauté, devront faire procéder à l'inventaire du mobilier et-
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~r s des titres de l'absent, en présence du procureur impérial 
tee au tribunal de première instance , ou d'un juge de paix 
vo- requis par ledit procureur impériaL 
les. Le tribunal ordonnera, s'il y a lieu , de vendre tout on 
1er; partie du mobilier. Dans le cas de vente, ii sera fait em
ens ploi du prix, ainsi que des fruits échus. 
tre. Ceux qui auront obtenu l'envoi provisoire, pourront 
enu requérir, pour leur sûreté, qu'il soit procédé par un expert 
'ste nommé par le tribunal, a la visite des immeubles, à l'effet 
ou d'en constater l'état. Son rapport sera homologué en pré-
les sence du procureur impérial; les frais en seront pris sur les 

biens de l'absent. ens 
son 127. Ceux qui, par suite de l'envoi provisoire, ou de 
de l'administration légale , auront joui des biens de I'absen t, 

ne seront tenus de lui rendre que le cinquième des revenus, 
[OB· s'il reparaît avant quinze ans révolus depuis le jour de sa 
ro· disparition ; et le dixième, s'il ne reparaît qu'après les 
or· quinze ans. 
ou Après trente ans d'absence, la totalité des revenus leur 

ab· appartiendra. 

pm· 1 28. Tous ceux qui ne jouiront qu'en vertu de l'envoi 
aux provisoire , ne pourront aliéner ni hypothéqaer les im
Jles meubles de l'absent. 

129. Si l'absence a continué pendant trente ans depuis 
pm· l'envoi provisoire, ou depuis l'époque à laquelle l'époux 

commun aura pris l'administration des biens de l'absent, 
· ou s'il s'est écoulé cent ans révolus depuis la naissance de 

l'absent, les cautions seront déchargées; tous Ies ayant
droit pourront demander le partage des biens de l'absent, 
et faire prononcer l'envoi en possession définitif par Ie tri
bunal de première instance. 

I 30. La succession de l'absent sera ouverte du jour de 
son décès prouvé, au profit des héritiers les plus proches à 
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cette époque; et ceux qui auraient joui des biens de ra.B
sent, seront tenus de les restituer, sous la réserve des fruits 
par eux acquis en vertu de l'article 127. 

13 1. Si l'absent reparaît, ou si son existence estpr?uvée 
pendant l'envoi provisoire, les effets du jugement qui aura 
déclaré l'absence cesseront; sans préjudice, s'il y a lieu, 
des ~:nesures conservatoires _p rescrites au chapitre I .. er du 
présent titre, pour l'administration de ses biens. 

13 2. Si l'absent reparaît, ou si son existence est prou
vée, même après l'envoi définitif, i1 rec0uvrera ses biens 
dans l'état où ils se trouveront , le prix de ceux qui au
raient été aliénés, ou les biens provenant de l'emploi· qui 
aurait été fait du prix de ses biens -vendus. 

I 3 3. Les enfans et descendans directs de rabsent pour
ront également, dans les trente ans, à compter de Venvoi 
définitif, demander la restitution de s.es biens, comme il 
est dit en l'article préc~dent~ 

1 34· Après le jugement de déclaration d'absence, toute 
personne qui aurait des droits à exercer contre l'absent, 
ne pourra les poursuivre que contre ceux qui auront été 
envoyés en possession des biens, ou qui en auront l'acLmi
l1Îstration légale. 

SECTION II.. 

Des Effet.r de l'Absence, relativement aux Droits éventuels. 
qui peuvent compéter à l'abs.ent. 

1 3 5. Quiconque réclamera un droit éehu à un individu 
dont l'existence ne sera pa;;; reconnue, devra prouver que 
ledit individu existait quand le droit a été ouvert : jusqu'à 
cette preuve , il sera déclaré non-recevable dans sa de
mande. 

I 3 6. S'ii s'ouvre une s'..lccession à laquelle soit appeié 
un individu dont l'existence n'est pas reconnue, elle sera 

devalue exc 
droit de co 
son defaut. 

IJ7· L 
ront lieu • 
et &autre~ 

ses repres 
par le lap 

IJR 
que les a 
ceux qui 
fruits par 

Des 

1)9· 
nouvelle 
~~t \\li
preuve 

r4o. 
à lui suc 
possession 

Dela 

I4r. 
Îs)u~d'u 
lance, e 
!eur eu 

142, 



Tit. IV. Des Ahsens. 
! ral dévolue exclusivement à ceux avec lesquels il auroit eu le 
frui droit de concourir, ou à c~uK qui l'auraient recueillie à 

son défaut. 

OU\1 1 3 7. Les dispositions des deux articles précédens au
.I au: ron t lieu sans préjudice des actions en pétition d'hérédité 
tliet et d'autres droits, lesquels compéteront à l'absent ou à 
[..er c ses représentans ou ayant-cause, et ne s'éteindront que 

par le. laps de temps établi pour la prescription. 

prol J 3 8. Tant que l'absent ne se représentera pas, ou. 
bit qne fes actions ne seront point exercées de son chef, 

UI a. ceux qui auront recueilli la succession , gagneront les 
loi ~ fruits par eux perçus de bonne foi. 

~
po~ 

em 
me 

SECTION III. 

Des Effets de l'Absence, relativement au Mariage. 

I 39· L'époux absent dont le conjoint a contracté une 
nouvelle union, sera seul recevable à attaquer ce mariage 
par lui-même, ou par son fondé de pouvoir, muni de la 
preuve de son existence. 

1 4o. Si l'époux absent n'a point laissé de parens habiles 
à lui succéder' l'autre époux pourra demander renvoi en 
possession provisoire des biens. 

CHAPITRE IV. 

De la Surveillançe des E1![ans mineurs du Pere 
qui a disparu. 

14 I. SI le père a disparu laissant des enfans mineurs 
issus d'un commun mariage, la mère en aura la surveil
lance, et elle exercera tous les droits du mari, quant à 

: !eur éducation et à l'administration de leurs biens. 

142. Six mois après la disparition du père, si la mère 
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était décédée lors de ce;te disparition, ou si eiie ,vient 
à décéder avant que l'absence du père ait été dédare~' la 
surveillance des enfans sera déférée, par le cons~d de 
famille, aux ascendans les plus proches, et, à leur defaut, 

à un tuteur provisoire. 

143. II en sera de même dans le cas ~ù l'un_ des 
époux qui aura disparu, laissera des enfans mrneurs Issus 

d'un mariage précédent. 

T 1 T RE V. 

Du Mariage. 
[Décrété le 17 Mars 18o3. Promulgué Ic 27 du mêmemois.J 

CHAPITRE PREMIER. 

Des Qualités et Conditions requises pour pouvoir 
contracter .!f4ariagc. ... ~ 

I 44. L'HOM.:M.E avant dix-hui.t ans ~évoius, la femme 
avant quinze ans révolus, ne peuvent con;traçter mariage. 

I 4). Néanmoins , ii est loisible à l'Empereur d'accor
der des dispenses d'âge pour des motifs graves. , 

146. II n'x a pas de mariage lorsqu'il n'y a point de 
consentement. ', 

1 47· On ne peut contracter un second mariage avant 
la dissolution du premier. 

I 48. Le fils qui n'a pas atteint l'âge de vingt-cinq ans 
accomplis, la fille qui n'a pas atteint l'âge de vingt-un 
ans accomplis , ne peuvent contracter mariage sans Ie 
consentement de leurs père et mère : en cas de dissen-
Ïment, le con ·entement du père ·uffit. 
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1 49· Si l'un des deux est mort, otl s'il est dans l'im
possibilité de manifester sa volonté, le consentement de 
l'autre surll:t. 

1 5o. Si le père et la mère sont morts, ou s'ils sont dans 
l'impossibilité de manifester leur volon té, les aïeuls et aïeules 
les remplacent : s'ii y a dissentiment entre l'aïeul et l'aïeule 
de fa même ligne, ii suffit du consentement de l'aïeul. 

S'il y a dissentiment entre les deux lignes, ce partagé 
emportera consentement. 

1 5 f. Les enfans de famille ayant atteint Ia majorité fixée 
par l'article r48, sont tenus, avant de contracter mariage, 
de demander, par un acte respectueux et formel, le conseil 
de leur pere et de leur mère, ou celui de leurs aïeuls et 
aÏeules, lorsque leur père et leur mère sont décédés, ou 
dans l'impossibilité de manifester leur volonté. 

[Articles 1p., 153, 154,155,156 et T57• décrétés fe 12. Mars 18o4. 
Promulgués le u du même mois. J 

15 2. Depuis la majorité fixée par l'article 148 , jusqu'à 
l'à ge de trente ans accomplis pour les fils, et jusqu'à l'âge 
de vingt-cinq ans accomplis pour les filles, l'acte respec
tueux prescrit par l'article précédent, et sur lequel if n'y 
aurait pas de consentement au mariage, sera renouvelé deux 
autres fois, de mois en mois; et un mois après le troisième 
acte, il pourra être passé outre à la célébration du mariage. 

1 ) 3· Après l'âge de trente ans, il pourra être, à défaut 
de consentement sur un acte respectueux, passé outre, un 
mois après, à)a célébration du mariage. 

I 54. L'acte rëspectueux sera notifié à celui ou ceux des 
ascendans désignés en l'article 1 5 1, par deux notaires, ou 
par un notaire et deux témoins; et, dans le procès-verbal 
qui doit en être dressé, ii sera fait mention de la réponse. 

1 55. En cas d'absence de l'ascendant auquel eih dû être 
fait l'acte respectueux, il sera pa sé outre à fa célébratio 1 
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du. mariage, en représentant le jugement qui aura~t été 
rendu pour déclarer l'absence, ou, à défaut de c,~ Ju,ge .. 
ment, celui qui aurait ordonné l'enquête, ou' ~,d, n ~ ~ 
point encore eu de jugement, un acte de twtonete deh
vré par le juge de paix du lieu où l'ascendant a ~u son 
dernier domicile connu. Cet acte contiendra la declara
tion de quatre témoins appelés d'office par ce juge de 

paix. 
156. Les officiers de l'état civil qui auraient procédé 

à la célébration des mariages contractés par des fils n'ayant 
pas atteint l'âge de vingt-cinq ans accomplis, ou par des 
filles n'ayant pas atteint l'âge de vingt-un ans accompli~, 
sans que le consentement des pères et 1nères , celui des 
aïeuls et aïeules, et celui de la famille, dans le cas où ils 
sont requis, soient énoncés dans l'acte de mariage, seront, 
à la diligence des parties intéressées et du procureur im
périal au tribunal de première instance du lieu où le 
mariage aura été célébré, condamnés à l'amende portée 
par l'article 192, et, en outre, à un emprisonnement 
dont la durée ne pourra être moindre de six mois. 

1 57. Lorsqu'il n'y aura pas eu d'actes respectueux, 
dans les cas où ils sont prescrits, l'officier de l'état civil 
qui aurait célébré le mariage, sera condamné à la même 
amende , et à un emprisonnement qui ne pourra être 
moindre d'un mois. 

1 58. Les dispositions contenues aux articles 148 et 
t49 , et les dispositions des articles 1 5 1 , I 5 ~ , 1 5 3 , 1 54 
et 1 55 , relatives à l'acte respectueux qui doit être fait 
aux père et mère dans le cas prévu par ces articles sont 
applicables aux enfans naturels légalement reconn~s. 

1 59· L'enfant naturel qui n'a point été reconnu et 
celui qui, après l'avoir été, a perdu ses père et mère 'où 
dont les père et mère ne peuvent manifester leut volo;Hé 

l'" d . ' ne pourra, avant age e vingt-un ans révolus, se marier 
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qu'après avoir obtenu le consentement d'un tuteur ad hoc · 
qui fui sera nommé. 

1 6o. S'il n'y a ni père ni mère, ni aïeuls ni aïeules, 
où s'ifs se trouvent tous dans l'impossibilité de · manifester 
leur volonté, les fils ou fiiies mineurs de vingt-un ans ne 
peuvent contracter mariage sans le consentement du conseil 
de famille. 

1 6 1. En ligne directe, le mariage est prohibé entre 
tous les ascendans et descendans légitimes ou naturels, 
et les alliés dans la même ligne. 

162. En ligne collatérale, le mariage est_prohibé entre 
Ie frère et la sœur légitimes ou naturels , ét les alliés au 
même degré. 

163. Le mariage est encore prohibé entre l'onde e.t la 
nièce,- fa tante et le neveu. 

1 64. Néanmoins, il est loisible à l'Empereur de lever, 
pour des causes graves, les prohibitions portées au pré
cédent article. 

CHAPITRE II. 

Des Formalités relatives à la célébration du Maria8e· 

16 5. LE mariage sera célébré publiquement, devant 
l'officier civil du domicile de l'une des deux parties. 

1 66. Les deux publications ordonnées par l'article 6 3, 
au titre des Actes de !'état civil, seront faites à la munici
palité du lieu où chacune des- parties contractantes aura 
son domicile. 

I 67. Néanmoins, si le domicile actuel n'est établi que 
par six mois de résidence, les publications seront faites en 
outre· à la municipalité du dernier domiciLe. 

168. Si les parties contractantes, ou l'une d'elles, sont, 

c 
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relativement au mariage, sous la puissance d'autrui, le~ 
publications seront encore faites à la municipalité du do mi- · 
cile de ceux sous la puissance desquels elles se trouvent. 

I 69. II est loisible à l'Empereur ou aux officiers qu'il 
préposera à cet effet, de dispenser, pour des causes graves, 

de la seconde publication. 

170. Le mariage contracté en pays . étranger entre 
Français, et entre Français et étrangers, sera valable, s'il 
a été célébré dans les formes usitées dans le pays, pourvu 
qu'il ait été précédé des publications prescrites par l'art. 6 3, 
au titre des Actes de l'état civil, et que le français n'ait point 
contrevenu aux dispositions contenues au chapitre pré

cédent. 

17 I. Dans les trois mois après le retour du Françai~ 
sur le territoire de l'Empire , l'acte de célébration du ma
riage contracté en pays étranger , sera transcrit sur le 
registre public des mariages du lieu de son domicile. 

CHAPITRE III. 

Des Oppositions au Mariage. 

172. LE droit de former opposition 3. la célébration 
du mariage, appartient à la personne engagée par mariage 
avec l'une des deux parties contractantes. 

17 3. Le père, et à déf..ïut du père, la mère, et à défaut 
de père et mère, les aïeuls et aïeules, peuvent former oppo
sition au mariage de leurs enfans et descendans , encore 
CfUe ceux-ci aient vingt-cinq ans accomplis. 

17 4. A défaut d'aucun ascendant, le frère ou Ia sœur, 
l'oncle ou Ia tante, le cousin ou la cousine germains, ma
jeurs, ne peuvent former aucune ctpposition que dans les 
deux cas suivans : 
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1.

0 
Lorsque Ie consentement du conseil de famille, 

requis par l'article 1 6o, n'a pas été obtenu; 
2.

0 

Lorsque l'opposition est fondée sur I'étatdedémence 
du futur époux : cette opposition, dont le tribunal pourra 
pronon€er main-levée pure et simple, ne sera jamais reçue 
qu'à fa charge, par l'opposant, de provoquer l'interdiction, 
et d'y faire statuer dans fe délai qui sera fixé par le jugement. 

I 7 5. Dans les deux cas prévus par le précédent article, 
Ie tuteur ou curateur ne pourra, pendant Ia durée de la 
tuteiie ou curatelle, former opposition qu'autant qu'ii y· 
aura été autorisé par un conseil de famille , qu'ii pourra 
convoquer. 

176. Tout acte d'opposition énoncera la qualité qui 
donne à l'opposant le droit de fa former; ii contiendra 
élection de domicile dans Je fieu où Ie mariage devra être 
célébré ; if devra également, à moins qu'ii ne soit fait à . 
b requête d'un asce!1dant, contenir les motifs de l'oppo
sition : le tout à peine de nullité, et de l'interdiction de 
l'officier ministériel qui aurait sig11é l'acte contenant oppo
sition. 

I 77· Le tribunal de première instance prononcera dans 
les dix jours sur fa demande en main-levée. 

178. S'ii y a appel, if y sera statué dans les dix jours 
de la citation. 

1 79· Si l'opposition est rejetée, les opposans, autres 
néanmoins que les ascendans, pourront être condamnés 
à des dommages-intérêts. 

CHAPITRE IV. 

Des Demandes en nullite de Mariage. 

I 80. LE mariage qui a été contracté sans le consente
ment fibre des deux époux, ou de l'un deux, ne peut être 

c 2 
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attaqué que par les époux , ou par celui des deux dont Ie 

consentement n'a pas été libre. . 
Lorsqu'ii y a eu erreur dans la personne, le man~ge ~: 

peut être attaqué que par celui des deux époux qm a ete 

induit en erreur. 

18 I. Dans le cas de 17artide précédent, Ia demande 
en nullité n'est plus recevable , toutes les fois qu'il y a 
eu cohabitation continuée pendant six mois depuis que 
l'époux a acquis sa pleine liberté ou que l'erreur a été par 

lui reconnue. 

I 82. Le mariage contracté sans le consentement eTes 
père et mère, des ascendans, ou du conseil de famille, 
dans les cas où ce consentement était nécessaire, ne peut 
être attaqué que par ceux dont le consentement était 
requis , ou par celui des deux époux qui avait besoin de 
ce consentement. 

I 8 3. L'acti<?n en nullité ne peut plus être intentée ni 
par les époux, ni par les parens dont le consentement était 
requis , toutes les fois que le mariage a été approuvé 
expressément ou tacitement par ceux dont le consente
ment était nécessaire, ou lorsqu'il s'est écoulé une année 
sans réclamation de leur part, depuis qu'ils ont eu con
naissance du mariage. Elfe ne peut être intentée non plus 
par l'époux, lorsqu'il s'est écoulé une année sans réclama
tion de sa part, depuis qu'il a atteint l'âge compétent pour 
consentir par lui-même au mariage. 

I 84. Tout mariage contracté en c'ontravention aux dis
positions contenues aux articles 144, 147, 16 r, 162 et 
16 3, peut être attaqué soit par les époux eux- mêmes, 
soit par tous ceux qui y ont intérêt, soit par le ministère 
public. 

I 8 5. Néanmoins le mariage contracté par des époux 
qui n'avaient point encore l'âge requis, on dont l'un des 
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deux n'avait point atteint cet âge, ne peut pius être atta
qué, 1. o lorsqu'il s'est écoulé six mois depuis que cet époux 
ou les époux ont atteint l'âge co·mpétent; 2.

0 lorsque la 
femme qui n'avait point cet âge, a conçu avant l'échéance 
de six mois. 

I 86. Le père, la mère, les ascendans et la f~miiie qui 
, ont consenti au mariage contracté dans le cas de l'article 

précédent, ne sont point recevables à en demander la 
nullité. 

I 87. Dans tous les cas où, conformément à l'art. 184, 
l'action en nullité peut être intentée par tous ceux qui y 
ont un intérêt, eHe ne peut l'être par les parens collaté
raux' ou par les enf..1.ns nés d'uh autre mariage' du vivant 
des deux époux, mais seulement lorsqu'ils y ont un intérêt 
né et actuel. 

188. L'époux au préjudice duquel a été contracté un 
second mariage, peut en demander la nullité, du vivant 
même de l'époux qui était engagé avec lui. 

1 89. Si les nouveaux époux opposent la nullité du 
premier mariage, la validité ou la nullité de ce mariage 
doit être jugée préalablement. 

1 90. Le procureur impérial, dans tous les cas auxquels 
s'applique l'article 1 8 4, et sous les modifications portées 
en l'article 1 8 5 , peut et doit demander la nullité du tna
riage, du vivant des deux époux, et les faire condamner 
à se séparer. 

I 9 ~ Tout mariage qui n'a point été contracté publi
c ue11 ·: lt, et qui n'a point été célébré devant l'officier 

ub1'c compétent, peut être attaqué par les époux eux
{ nes, par les père ct mère, par les ascendans, et par 
us ceux qui y ont un intérêt né et actuel, ainsi que 

par Ie ministère public. 

192. Si le mariage n'a point été précédé des deux 

c 3 
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publications requises , ou s'ii n'a pas été obtenu des d~s· 
penses permises par la loi, ou si les intervaii:s p~e~cnts 
dans les publications et célébrations n'ont pornt ete, ob
servés, le procureur impérial fera prononcer cont~e I offi
cier public une amende qui ne pourra excéder troiS cents 
francs ; et , contre ·les parties con trac tan tes , ou ceux sous 
Ia puissance desquels elles ont agi, une amende propor
tionnée à leur fortune. 

! 9 3. Les peines prononcées par l'article précédent, 
seront encourues par fes personnes qui y sont désignées, 

1 
pour toute contravention aux règles prescrites par l'ar
ticle r 6 5 , lors même que ces contraventions ne seraient 
pas jugées suffisantes pour faire prononcer Ia nullité du 
mariage. 

194. Nui ne peut réclamer Ie titre d'époux et tes effets 
civils du mariage, s'il ne représente un acte de célébration 
-inscrit sur le registre de l'état civil; saufles cas prévus par 
l'article 46, au titre des A eus de l'état civil. 

I 9 5. La possession d'état ne pourra dispenser les pré
tendus époux qui l'invoqueront respectivement, de repré
senter l'acte de célébration du mariage devant l'officier de 
l'état civiL 

I 96. Lorsqu'ii y a possession d'état, et que l'acte de 
célébration du mariage devant l'officier de l'état civil est 
représenté, les époux sont respectivement non recevables 
à demander la nullité de cet acte. 

197· Si néanmoins, dans le cas des articles 194 et 19 5 , 
ii existe des enfans issus de deux individus qui ont vécu 
publiquement comme mari et femme, et qui soient tous 
deux décédés, Ja légitimité des enfans ne peut être con
testée sous Ie seul prétexte du défaut de représentation de 
l'acte de ~élébration, toute~ les ,~ois qu: c,ette légitimité 
est prouvee par une possessiOn d etat qui n est point con
tredite par l'acte de naissance. 
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198. Lorsque la preuve d'une célébration légale du 

. mariage se trouve acquise par le résultat d'une procédure 
criminelle, l'inscription du jugement sur les registres de 
l'état civil assure au mariage, à compter du jour de sa célé
bration , tous les effets civils , tant à I' égard des époux, 
qu'à l'égard <{es enfans issus de ce mariage. 

I 99· Si les époux ou l'un d'eux sont décédés sans avoir 
découvert la fraude, l'action criminelle peut être intentée 
par tous ceux qui ont intérêt de faire déclarer le mariage 
valable, et par le procureur impérial. 

200. Si l'officier public est décédé lors de la découverte 
de la fraude, l'action sera dirigée au civil contre ses héri
tiers par le procureur impérial , en présence des parties 
intéressées et sur leur dénonciation. 

20 1. Le mariage qui a été déclaré nul, produit néan
moins les effets civils, tant à l'égard des époux qu'à l'égard 
des enfans, lorsqu'il a été contracté de bonne foi. 

202. Si la bonne foi n'existe que de la part de l'un de~ 
deux époux, le mariage ne produit les effets civils qu'en 
faveur de cet époux, et des enfans issus du mariage. 

CHAPITRE V. 

Des Obligations qui naissent du Mariage. 

203. LES époux contractent ensemble, par le fait seul 
du mariage, l'obligation de nourrir, entretenir et élever 
leurs enfans. 

204. L'enfant n'a pas d'action contre ses père et mère 
pour un établissement par 1nariage ou autrement. 

20 5. Les en fans do iv en t des alimens à leurs père et 
mère et autres ascendans qui sont dans le besoin. 

206. Les gendres et belles-filles doivent également, et 

c 4 
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dans Ies mêmes circonstances, des alimens à leurs beau
père et belle-mère; mais cetté obligation cesse, I ·: lorsque 
fa belle-mère a convolé en secondes noces; 2. lorsque 
celui des époux qui produisait l'affinité, et les enfans issus 
de son union avec l'autre époux, sont décédés. 

207. Les obligations résultant de ces dispositions sont 
réciproques. 

2.08. Les alimens ne sont accordés que dans la propor
tion du besoin de celui qui les réclame, et de la fortune 
de celui qui les doit. 

209. Lorsque celui qui fournit ou celui qui reçoit des 
aiimens est replacé dans un état tel , que l'un ne puisse 
plus en donner , ou que l'autre n'en ait plus besoin en 
tout ou en partie, la décharge ou réduction peut en être 
demandée. 

2 I o. Si la personne qui doit fournir les a.Iimens justifie 
qu'elle ne peut payer la pension alimentaire, le tribun3l 
pourra, en connaissance de cause, ordonner qu'elfe recevra 
dans sa demeure, qu'elfe nourrira et entretiendra celui 
auquel elie devra des alimens. 

2 I I. Le tribunal prononcera également si le père 
ou la mère qui offrira de recevoir, nourrir et entretenir 
dans sa demeure, l'enfant à qui ii devra des alimens, 
devra, dans ce cas , être dispensé de payer la pension 
alimentaire. 

CHAPITRE VI.. 

D~J Droits et des Duvoirs respectifs des i..poux. 

2 I 2. LEs époux se doivent mutuellement fidéiité, 
secours , assistance. 

2 I 3. Le mari doit protection à sa femme, la femme 
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2 I 4. La femme est obligée d'habiter avec le mari, et 

de le suivre par-tout où ii juge'à propos de résider : Ie mari 
est obligé de la recevoir, et de lui fournir tout ce qui e, t 
nécessaire pour les besoins de fa vie, selon ses facultés et 
son état. 

2 15. La femme ne peut ester en jugement sans l'auto
risation de son mari, quand même elle serait marchande 
publique, ou non commune, ou séparée de biens. 

2 I 6. L'autorisation du mari n'est pas nécessaire lorsque 
la femme est poursuivie en matière criminelle ou de police. 

2 17. La femme, même non commune ou séparée de 
biens, ne peut donner, aliéner, hypothéquer, acquérir, à 
titre gratuit ou onéreux, sans le concours du mari <lans 
l'acte, ou son consentement par écrit. 

2 I 8. Si Ie mari refuse d'autoriser sa femme à ester en 
jugement, fe juge peut donner l'autorisation. 

2 J 9· Si le mari refuse d'autoriser sa femme à passer un 
acte, la femme peut faire citer son mari directement devant 
le tribunal de première instance de l'arrondissement du do
micile commun, qui peut donner ou refuser son autorisa
tion, après que le mari aura été entendu ou dûment appelé 
en Ia chambre du conseil. 

2 20. La femme, si .elle est marchande publique, peut, 
sans l'autorisation de son mari, s'obliger pour ce qui con ... 
cerne son négoce; et, audit cas, elie oblige aussi son mari, 
s'il y a communauté entre eux. 

Elle n'est pas réputée marchande publique, si elle ne fitit 
que détailler les marchandises du commerce de son mari; 
mais seulement quand elle fait un commerce séparé. 

22 I. Lorsque le mari est frappé d'une conclamnation 
emportant peine afflictive ou infamante, encore qu'elfe 
n'ait été prononcée (!Ue par contumace, la femme, même 
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majeure, ne peut, pendant la durée de la peine' ~~ter en 
jugement, ni contracter, qu'après s'être fait aut?nser par 
le juge, qui peut, en ce cas, donner l'autorisation' sans 
que le mari ait été en tendu ou appelé. 

222. Si le mari est interdit ou absent, le juge peut, 
en connaissance de cause, autoriser la femme, soit pour 
ester en jugement, soit pour contracter. 

22 3. Toute autorisation générale, même stipulée par 
contrat de mariage, n'est valable que quant à l'administra· 
tion des biens de la femme. 

224. Si le mari est mineur, l'autorisation du juge est 
nécessaire à Ia femme, soit pour ester en jugement, soit 

pour contracter. 

22 5. La nullité fondée sur le défaut d'autorisation ne 

peut être opposée que par la femme , par le mari , ou par 
leurs héritiers. 

221). La femme peut tester sans l'autorisation de son 
mari. 

CHAPITRE VII. 

De la Dissolution du Mariage. , 

22z. LE mariage se dissout, 
1 •

0 Par la mort de l'un des époux; 
2.

0 Par le divorce légalement prononcé; 
3. o Par la condamnation devenue définitive de l'un des 

époux, à une peine emportant mort civile. 

CHAPITRE VIII. 

Des seconds Mariages. 

' ~2~. L~ fem~ne ne peut con~racte~ un nouveau mariage 
qu apres dix mms révolus depuxs la dissolution du mariage 
précédent. 
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TITRE VI. 

Du Divorce. 

[Décrété Ie 2.1 Mars 18o3. Promulgué Ie p du même mois.] 

CHAPITRE PRE MI ER. 

Des Causes du Divorce. 

229. LE mari pourra demander le divorce pour cause 
1 d'adultère de sa femme. 

2 3 o. La femme pourra demander le divorce pour cause 
d'adultère de son mari, lorsqu'ii aura tenu sa concubine 
dans la maison commune. 

'2 3 1. Les époux pourront réciproquement demander Ie 
divorce pour excès, sévices ou injures graves, de l'un d'eux 
envers I'a4tre. 

2 3 2. La condamnation de l'un des époux à une peine 
infamante, sera pour l'autre époux une cause de divorce. 

2 3 3. Le consentement mutuel et persévérant des 
fun a, époux, exprimé de la manière prescrite par la loi, sous 

les conditions et après les épreuves qu'elle détermine , 
prouvera suffisamment que la vie commune leur est in
supportable, et qu'il existe, par rapport à eux, une cause 
péremptoire de divorce. 
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CHAPIT.RE II. 

Du Divorce pour Cause déterminée. 

5 E CT I 0 N l.re 

Des Formes du Divorce pour cause déterminée, 

2 3 4· QUELLE que soit la nature des .faits ou des délits 
qui donneront lieu à la demande en divorce pour cause 
déterminée, cette demande ne pourra être formée qu'au 
tribunal de l'arrondissement dans lequel les époux auront 
leur domicile. 

2 3 5. Si quelques-uns des faits allégués par l'époux de
mandeur, donnent lieu à une poursuite criminelle de Ia 
part du ministère public, l'action en divorce restera sus
pendue jusqu'après l'arrêt de la cour de ju8tice criminelle; 
alors elie pourra être reprise, sans qu'il soit permis d'inférer 
de l'arrêt aucune fin de non-recevoir ou exception préju
dicielle contre l'époux demandeur. 

4 36. Toute demande en divorce détaillera les faits: elfe 
sera remise, avec les pièces à l'appui, s'il y en a, au prési
dent du tribunal ou au juge qui en fera les fonctions, par 
I' époux demandeur en personne, à moins qu'il n'en soit 
empêché par maladie; auquel cas , sur sa réquisition et le 
certificat de deux docteurs en médecine ou en chirurgie, 
ou de deux officiers de santé, le magistrat se transportera 
au domicile du demandeur, pour y recevoir sa demande. 

2 3 7· Le juge, après avoir entendu le demandeur, et 
lui avoir fait les observations qu'il · croira convenables, 
paraphera la demande et les pièces, et dressera procès
verbal de la remise du tout en ses mains. Ce procès-verbal 
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sera signé par le juge et par le demandeur, à moins que 
celui-ci ne sache ou ne puisse signer, auquel cas il en sera 
f:.ât mention. 

2 3 8. Le juge ordonnera, au bas de son procès-verbal, 
que les parties comparaÎtront en personne devant lui, au 
jour et à l'heure quïl indiquera; et qu'à cet effet, copie 
de son ordonnance sera par lui adressée à la partie contre 
laquelle fe divorce est demandé. 

2 3 9· Au jol!r indiqué , le juge fera aux deux époux, 
s'ils se présentent, ou au demandeur, s'ii est seul compa

det rant, les représentations qu'il croira propres à opérer un 
jur cat rapprochement : s'il ne peut y parvenir, il en dressera 
~e qu: procès-verbal, et ordonnera la communication de la de
oc aur( mande et des pièces au procureur impérial, et Ie référé 

du tout au tribunal. 

poux a 240. Dans les trois jours qui suivront, le tribunal, 

l
ie de sur le rapport du président ou du juge qui en aura fait les 
tera s . • fonctions, et sur les conclusions du procureur impérial, 
'mine1 accordera ou suspendra la permission de citer. La suspen ... 
d'inft: sion ne pourra excéder le terme de vingt jours. 
11 prt 24 I. Le demanùeur, en vertu de la permission du tri-

bunal, fera citer le défendeur, dans la forme ordinaire, à, 
aits:t comparaître en personne à l'audience, à huis clos, dans le 
~u pre délai de la loi; if fera donner copie, en tête de la citation, 
pns, f de la demande en divorce et des pièces produites à l'appui. 

h'en 1 242. A l'échéance du délai, soit que le défendeur 
on el 

ir ur~ 
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~nablfl 
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comparaisse ou non, le demandeur en personne, assisté 
d'un conseil, s'ii le juge à propos , exposera ou fera 
exposer les motifs de sa demande ; il représentera les 
pièces qui l'appuient, et nommera les témoins qu'il se 
propose de faire en tendre. 

24 3. Si le défendeur comparaît en personne ou par un 
fondé de pouvoir, il pourra proposer ou f..'lire proposer ses 
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observations tant sur les motifs de la demande que sur les ' ' . 
pièces produites par le demandeur et sur les tem~u:s par 
fui nommés. Le défendeur nommera, de son cote' les 
témoins qu'il se propose de faire entendre, et s~r lesquels 
fe demandeur fera réciproquement ses observatiOns. 

244. II sera dressé procès-verbal des comparutions, 
dires et observations des parties, ainsi que des aveux que 
f'une ou l'autre pourra faire. Lecture de ce procès-verbal 
sera donnée auxdites parties, qui seront requises de fe 
signer; et il sera fait mention expr.esse de leur si.gn~ture, 
ou de leur déclaration de ne pouvmr ou ne voulon signer. 

245. Le tribunal renverra les parties à l'audience pu
blique, dont il fixera le jour et l'heure; il ordonnera la 
communication de la procédure au procureur impérial, 
et commettra un rapporteur. Dans le cas où le défendeur 
n'aurait pas comparu, le demandeur sera tenu de lui faire 
signifier l'ordonnance du tribunal, dans le délai qu'elie 
aura déterminé. 

246. Au jour et à l'heure indiqués, sur le rapport du 
juge commis, le procureur impérial entendu, le tribunal 
statuera d'abord sur les fins de non-recevoir, s'il en a été 
proposé. En cas qu'elles soient trouvées concluantes, la 
demande en divorce sera rejetée : dans le cas contraire, 
ou s'il n'a pas été proposé de fins de non- recevoir, la 
demande en divorce sera admise. 

247. Immédiatement après .l'admission de la demande 
en divorce, sur le rapport du juge commis, le procureur 
impérial entendu, le tribunal statuera au fond. II fera droit 
~fa demande, si elle lui paraît en état d'être jugée; sinon, 
li adm:ttra, le ,demande~r à la preuve des faits pertinens 
par lui alfegues, et le defendeur à la preuve contraire. 

~48. A chaque .acte de la cause, les parties pourront, 
- apres le rapport du Juge, et avant que le procureur impérial 
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ait pris Ia parole, proposer ou faire proposer leurs moyens 
respectifs, d'abord sur les fins de non-recevoir, et ensuite 
sur le fond , mais en aucun cas le conseil du demandeur 
ne sera admis , si le demandeur n'est pas camparan t en 
personne . 

249. Aussitôt après la prononciation du jugement qui 
ordonnera les enquêtes, le greffier du tribunal donnera 
lecture de la partie du procès-verbal qui contient la no
lnination déjà faite des témoins que les parties se proposent 
de faire entendre. Elles seront averties par Ie président, 
qu'elles peuvent encore en désigner d'autres, mais qu'après 
te moment elles n'y seront plus reçues. 

2 JO. L~s parties proposeront de suite leurs reproches 
respectifs contre les témoins qu'elles voudront écarter. Le 
tribunal statuera sur ces reproches, après avoir entendu 
Je procureur impériaL 

2 5 1 . Les parens des parties , à l'exception de leurs 
enf:-lns et descendans, ne sont pas reprochables du chef 
de la parenté, non plus que les domestiques des époux, en 
raison de cette qualité; mais le tribunal aura tel égard que 
de raison aux dépositions des parens et des domestiques. 

2 52. Tout jugement qui admettra une preuve testimo
: niale, dénommera les témoins qui seront entendus, et 

déterminera le jour et l'heure auxquels les parties devront 
, I , es pres en ter. 

2 53. Les dépositions des témoins seront reçues par 
le tribunal séant à huis dos, en présence du procureur 
ir1lpérial , des parties , et de leurs conseils ou amis , 
jusqu'au nombre de trois de chaque côté. 

2 ) 4- Les parties, par elles ou par leurs conseils, pour
ront faire aux témoins telles observations et interpellations 
qu'eUes jugeront à propos, sans pouvoir néanmoins les 
interrompre dans le cours de feurs dépositions. 
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2 5). Chaque déposition sera rédigée par écrit, ainsi 
que Ies dires et observations auxquels elie aura ,don.né 
:lieu. Le procès-verbal d'enquête sera lu tant :IUX ~emoms 
qu'aux parties : les uns et les autres seront requis de le 
signer ; et if sera fait mention de leur signature'. ou de 
leur déclaration qu'ils ne peuvent ou ne veulent sxgner. 

.2 56. Après Ia çlôture des deux enquête.s ou ~e c.elle 
du demandeur, si le défendeur n'a pas prodmt de te rn oms, 
Ie tribunal renverra les parties à l'audience publique, 
dont il indiquera le jour et l'heure; il ordonnera la com
munication de la procédure au procureur impérial , et 
commettra un r:1pporteur. Cette ordonnance sera signifiée 
au défendeur , à la requête du demandeur, dans le délai 

qu'elie aura déterminé. 

2 57· Au jour fixé pour le jugement définitif, le rapport 
sera fait par le juge commis : les parties pourront ensuite 
faire, par elles-mêmes ou par l'organe de leurs conseils, 
te!Ies observations qu'elles jugeront utiles à leur cause; 
après quoi le procureur impérial donnera ses conclusions. 

2 58. Le jugement définitif sera prononcé publique
ment : lorsqu'ii admettra le divorce, le demandeur sera 
autorisé à se retirer devant l'officier de l'état civil pour le 

faire prononcer. 

2 59· Lorsque la demande en divorce aura été formée 
pour cause d'excès, de sévices ou d'injures graves, encore 
qu'elle soit bien établie, les juges pourront ne pas admettre 
immédiatement le divorce. Dans ce cas, avant de faire droit, 
ils autoriseront la femme à quitter la compagnie de son 
Inari, sans .être tenue de le recevoir, si elle ne le juge à 
p;.opos; ~t ds cond~mne~ontle mari à lui payer une pension 
anmentaxre pr~portwnnee à ses facultés, si la femme n'a pas 
elle-même des revenus suffisans pour fournir à ses besoins. 

260. Après une année d'épreuve, si les parties ne se sont 
pas 
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pas réunies, l'époux demandeur pourra f..'lire citer l'autre 
époux à comparaître au tribunal, dans fes délais de Ia loi, 
pour y entendre prononcer Ie jugement définitif, qui pour 
lors admettra Ie divorce. 

26 I. Lorsque Ie divorce sera demandé par la raison qu'un 
des époux est condamné à une peine infamante, les seules 
formalités à observer consisteront à présenter au tribunal 
de première instance une expédition en bonne forme du 
jugement de condamnation, avec un certificat de Ia cour 
de justice criminelle, portant que ce même jugement n'est 
plus susceptible d'être réformé par aucune voie légale. 

262. En cas d'appel du jugement d'admission ou du 
jugement définitif; rendu par le tribunal de première ins
tance en matière de divorce, Ia cause sera instruite et jugée 
parIa cour d'appel, comme affaire urgente. 

26). L'appel ne sera recevable qu'autant qu'ii aura été 
interjeté dans les trois mois à compter du jour de Ia signi~ 
fication du jugement rendu contradictoirement ou par dé
faut. Le délai pour se pourvoir à b cour de cassation contre 
un jugement en dernier ressort, sera aussi de trois mois à 
compter de Ia signification. Le pourvoi sera suspensif. 

264. En vertu de tout jugement rendu en dernier res-
sort ou passé en fotce de chose jugée, qui autorisera Ie di~ 

té for rr . vorce, I'ép0ux qui l'aura obtenu, sera obligé de se présenter, . 
s, enr · dans Ie délai de deux mois, devant l'officier de l'état civil, l adme: l'autre partie dûment appelée, pour faire prononcer le di
rairedr vorce. 

re de 26 5. Ces deux mois ne commenceront à courir, à I'é
Ie juf' gard des jugemens de première instance, qu'après I'expi

pen.. ration du délai d'appel; à l'égard des arrêts rendus par dé
n'a r 

faut en cause d'appel, qu'après l'expiration du délai d~oppo-
sition; et à l'égard des jugemens contradictoires en dernier -

se !r. ressort,qu'après l'expiration du délai du pourvoi en cassation. 

D 
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266. L'époux demandeur qui aura laissé passer ie d[lai 

de deux mois ci-dessus déterminé, sans appeler l'autre époux 
devant l'officier de l'état civil, sera déchu du bénéfice du 
jugement qu'il avait obtenu, et ne pourra reprendre son 
action en divorce, sinon pour cause nouvelle; auquel ca~ 
il pourra néanmoins faire valoir les anciennes causes. 

SECTION II. 

Des Mesures provisoires auxquelles peut donntr lieu la 
Demande en divorce pour cause déterminée. 

267. L'administration provisoire des enfans restera au 
mari demandeur ou défendeur en divorce , à moins qu'il 
n'en soit autrement ordonné par fe tribunal, sur la de
mande soit de la mère , soit de la famille, ou du procureur 
impérial, pour le plus grand avantage des enfans. 

268. La femme demanderesse ou défenderesse en di
vorce, pourra quitter le domicile du mari pend·ant la pour
:uite, et demander une pension alimentaire proportionnée 
-aux facultés du mari. Le tribunal inôiquera la maison dans 
laquelle la femme sera tenue de résider, et fixera, s'il y a 
lieu, la provision alim_entaire que le mari sera obligé de lui 

-payer. 
· 269. Ea femme sera tenue de justifier de sa résidence 

dans la maison indiquée, tou tes les fois qu'elle en sera re· 
quise: à défaut de cette justifica+ion, le mari pourra refuser 
la provision alimentaire, et, si la femme est demanderesse 
en divorce, la faire déclarer non-recevable à continuer se) 

poursuites. 
2ïü· La femme commune en biens, demanderesse ou 

défenderesse en divorce, pourra, en tout état de cause, z 
partir de la date de l'ordonnance dont il est fait mention 

· én l'article 2 3 S , requérir, pour Ia conservation de 
droits, l'apposition des scellés sur les effets mobiliers de 
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ommunauté. Ces scelfés ne seront Iev:és qu'en faisant in

Yentaire avec prisée, et à Ia charge par Ie mari de repré
senter Ies choses inventoriées, ou de répondre de leur va
feur comme gardien judiciaire. 

· 27 I. Toute obligation contractée par Ie mari à Ia 
charge de Ia communauté, toute aliénation par Iui faite des 
immeubles qui en dépendent, postérieurement à Ia date 
de l'ordonnance dont ii est fait mention en l'article 2 3 8, 
sera déclarée nulle, s'H est prouvé d'ailleurs qu'eUe ait été 
faite ou contractée en fraude des droits de la femme. 

SECTlON III. 

Du Fins de non-recevoir contre l'Action en divorce pour cauu 
déterminée, 

272. L'action en divorce sera éteinte parIa réconcilia
tion des époux, survenue soit depuis I~s faits qui auraient 
pu autoriser cette action, soit depuis la demande en divorce. 

2 71· Dans l'un et l'autre cas, Ie demandeur sera déclaré 
4 11on-recevable dans son action ; il pourra néanmoins en 

, s'i intenter une nouvelle pour cause survenue depuis Ia ré-
01 conciliation, et alors faire usage des anciennes causes pour 

appuyer sa nouvelle demande. 

reside 2 7 4. Si le demandeur en divorce nie qu'ii y ait eu récon
ser! cifiaiion, Ie défendeur en fera preuve, soit par écrit, soit 
r6 par témoins , dans la forme prescrite en la première sec

ande~ tion du présent chapitre. 

CHAPITRE III. 

Du DiForce par Consentement mutuel. 

mer,i 2 7 5. LE consentement mutuel des époux ne sera· point 
d, admis, si le mari a moins de vingt-cinq ans, ou si Ia femme 

ers. est Inir:eùre de ;vingt-un ans. 

D2 
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2 76. Le consentement mutuel ne sera admis qu'après conseque 

deux ans de mariage. 0 20)· 
277· II ne pourra plus l'être après ving.t ans de ma- leursera 

riage, ni lorsque la femme aura quarante-onq ans. divorce 1 

, 278. Dans au~~n, cas, le .c~nsentement mutuel, des deprod1 
epoux ne suffira, sdn est au tonse par leurs peres et me res, trires, o 
ou par leurs au tres ascendans vivans, suivant les rè gies pres- 1.

0 

1 
cri tes par l'article 1 5o, au titre du Mariage. 2.

0 

2 79· Les époux déterminés à opérer le divorce par 
consentement mutuel, seront tenus de faire préa!anlement 
inventaire et estimation de tous leurs biens meubles et im
Jneubles , et de régler leurs droits respectifs, sur lesquels 
il leur sera néanmoins libre de transiger. 

280. Ils seront pareillement tenus de constater par écrit 
leur convention sur les trois points qui suivent: 

1 •0 A qui les enf.:1.ns nés de leur union seront confiés, 
soit pendant le temps des épreuves , soit après le divorce 

prononcé; 
2. 0 Dans queHe maison la femme devra se retirer et 

résider pendant le temps des épreuves ; 

3,0 Quelle so~mme le mari devra payer à sa femme pen
dant le même temps, si elle n'a pas des revenus suffisans 
pour fournir à ses besoins. 

28 1. Les époux se présenteront ensemble, et en per· 
sonne, devant le présid-ent du tribunal civil de leur arron
dissement, ou devant le juge qui en fera les fonctions, et 

-. lui feront la déclaration de leur volonté, en présence de 
deux notaires amenés par eux. 

282. Le juge fera aux deux époux réunis, et ~t chacun 
d'eux en particulier, en présence des deux notaires, te 

· représentations et exhortations qu'il croira convenables; 
leur donnera lecture du chapitre IV du présent titre, q 
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q , règle les tjfets du Divorce J et leur développera toutes les 
ua~1 , 

consequences de leur démarche. 

d 281. Si les époux persistent dans leur résolution, il 
e lü leur sera donné acte, parIe juge, de ce qu'ils demandent le "" 
' divorce et y consentent mutuellement; et ils seront tenus 

de produire et <;léposer à l'instant, entre les mains des no
taires, outre les actes mentionnés aux articles 279 et 280, 

I. o Les actes de leur naissance, et celui de leur mariage; 
·2.

0 Les actes de naissance et de décès de tous les enfans 
nés de leur union ; 

3. o La déclaration authentique de leurs père et mère ou 
les et autres ascendans vivans , portant que, pour les causes à 

Iesq. eux connues, ils autorisent tel ou telle, leur fils ou fille, 
petit-fils ou petite-fifle , marié ou mariée à tel ou telle , à 
demander le divorce et à y consentir. Les pères, mères , 
aÏeuls et aïeules des époux, seront présumés vivans jusqu'à 
la représentation des actes constatant leur décès. 

t con 8 / · 
2 · LJ:. Les notaires dresseront procès-verbal détaillé de · 

le di1 tout ce qui aura été dit et fait en ex.écution des articles 
précédens ; la minute en restera au plus âgé des deux 

retir1 notaires, ainsi que les pièces produites, qui demeureront 
annexées au procès-verbal , dans lequel il sera fait men

titre; 

n tion de l'avertissement qui sera donné à la femme de se 
retirer , dans les vingt-quatre heures, dans la maison con
venue entre elle et son mari, et d'y résider jusqu'au divorce 
prononcé. 

28 5. La déclaration ainsi f.tite sera renouvelée dans la 
première quinzaine àe chacun des quatrième, septième et 
dixième mois qui suivront, en observant les mêmes for
malités. Les parties seront obligées à rapporter chaque fois 
la preuve, par acte public, que leurs pères , mères, ou 
autres ascendans vivans , persistent dans leur première 
détermination; mais elles ne seront tenues ~l répéter b. 
production d'aucun aütre acte. 

D 3 
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286. Dans la quinzaine du jour où sera révolue I'an~é~, 
à compter de la première déclaration, les époux,, assrst~s 
chacun de deux amis, personnes notables dans l arrondis· 
sement, âgés de cinquante ans au moins, se pré~enterom 
ensemble et en personne devant Ie président du tnbunaf ou 
Ie juge qui en fera les fonctions; ils lui remettront les expé
ditions en bonne forme, des quatre procès-verbaux con
tenant leur consentement mutuel, et de tous les actes qui 
y auront été annexés, e t requerront du magistrat, chacun 
séparément , en présence néanmoins l'un de l'autre et 
des qua tre notables , I'admis.sion du divorce. 

2 87. Après que le juge et les assis tans auront fait leurs 
observations aux époux , s'ils persévèrent, il leur sera 
donné acte de leur réquisition , et de la remise par eux 
faite des pièces à l:appui : le greffier du tribunal dressera 
procès-verbal, qui sera signé tant par les parties (à moins 
qu'elles ne déclarent ne savoir ou ne pouvoir signer, 
auquel cas il en sera fait mention), que par les quatre 
assis tans , Ie juge et Ie greffier. 

288. Le juge mettra de suite, au bas de ce procès
verbal, son ordonnance portant que, dans les trois jours, 
ii sera par lui référé du tout au tribunal en la chambre 
du conseil , sur les conclusions par écrit du procureur 
impérÎal , auquel les pièces seront, à cet effet, commu
niquées par le greffier. 

289. Si le procureur rmpérial trouve dans les pièces 
I~ preu.ve que les deux époux étaient âgés, Ie mari de 
vr~1gt-cxnq ans~, la fe~me d~ vingt-un ans, lorsqu'ils ont 
~ait. leur p~~mrere ~Iedarauon ; qu'à cette époque ils 
etaren~ manes depurs de.ux ans , que le mariage ne re
montait pas à plus de vmgt, que la femme avait moins 
de qu~rante-cinq ans, que le consentement mutuel a été 
€xprimé quatre fois dans le cours de I'anne'e ' les . , apres 
préalables CI-dessus prescrits , et avec toutes les formalités 

autres :u 
meres, 
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an ni! 
assis; 
n ono. 
e nter~ 

buna\~ 
les en 
auxc: 
actes1 
, char 

l'autr1 

t fait 
ri leur 
lse par' 
al dre, 
S (à IT 

ir si ~ 
les qü 

ce pr1 
trois j 
la cha~ 
proc[ 

t, con: 

les p:; 
e mm 
qu'il; 
oque 

ge ne 
ait m. 
wei a 

après 
~rm '· 

Tit. VI. Du Divora. 55 
requises par le présent chapitre, notamment avec I'autori
~ation des pères et mères des époux, ou avec celle de leurs 
autres ascendans vivans en cas de prédécès des pères et 
mères, il donnera ses conclusions en ces termes, La loi 
permet; dans le cas contraire, ses conclusions seront en 
ces termes, La loi émpêche. · 

290. Le tribunal, sur le référé, ne pourra faire d'autres 
vérifications que celles indiquées par l'article précédent. S'ii 
en résulte que, dans l'opinion du tribunal, les parties ont 
satisfait aux conditions et rempli les formalités déterminées 
par la loi , il admettra le divorce , et renverra les parties 
devant l'officier de l'état civil, pour le faire prononcer: dans 
le cas contraire, le tribunal déclarera qu'il n'y a pas lieu à . 
admettre Ie divorce, et déduira les motifs de la décision. 

291. L'appel du jugement qui aurait déclaré ne pas y 
avoir fieu à admettre le divorce, ne sera recevable qu'autant 
qu'il sera in ter jeté par les deux parties , et néanmoins par 
actes séparés, dans les dix jours au plu tôt, et au plus tard dans 
les vingt jours de la date du jugement de première instance. 

292. Les actes d'appel seront réciproquement signifiés 
tant à l'autre époux qu'au procureur impérial au tribunal 
de première instance. 

293. Dans les dix jours, à compter de la signification 
qui lui aura été faite du second acte d'appel, le procureur 
impérial au tribunal de première instance fera passer au 
procureur général impérial en la cour d'appel, l'expédition 
du jugement, et les pièces sur lesquelles il est intervenu. 
Le procureur général impérial en la cour d'appel donnera 
ses conclusions par écrit, dans les dix jours qui suivront 
la réception des pièces : le président, ou le juge qui le 
suppléera , fera son rapport à la cour d'appel, en Ja 
chambre du conseil, et il sera statué définitivement dans 
les dix jours qui suivront la remise des concl1.1sions du 
procureur générai impérial. 

D4 
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294· En vertu de l'arrêt qui adme~tra le d!vorce, et 

dans les vingt jours de sa date, les parues se pr,~sente:o.nt 
ensemble et en personne devant l'officier de 1 etat ~1vd, 
pour faire prononcer le divorce. Ce délai passé, le Juge-
ment demeurera comme non avenu. 

CHAPITRE IV. 

'Des Effets du Divorce. 

295· LES époux qui divorceront pour quelque cause 
que ce soit, ne pourront plus se réunir. 

296. Dans le cas de divorce prononcé pour cause déter .. 
1ninée , la femme divorcée ne pourra se remarier que dix 
mois après le divorce prononcé. 

297· Dans Ie cas de divorce par consentement mutuel, 
aucun des deux époux ne pourra contracter un nouveau 
mariage que trois ans après la prononciation du div;rce. 

298. Dans le cas de divorce admis en justice pour 
cause d'adultère , l'époux coupable ne· pourra jamais se 
marier avec son complice. La femme adultère sera con
damnée par le même jugement, et sur la réquisition du 
ministère public '· à la reclusion dans une maison de cor• 
rection pour un temps déterminé , qui ne pourra être 
moindre de trois mois, ni excéder deux années. 

299· Pour quelque cause que le divorce ait lieu, hors 
le cas du consentement mutuel, l'époux contre lequel le 
~ivorce, aura_ ét~ ad~is? perd:a tous les avantages que 
l autre epoux lui avait fmts, soit par leur contrat de 
riage , soit depuis le mariage contracté 

3 00. L'époux qui aura obtenu le divorce, conservera cette, 
l'es, av.anta,ges,à ~ui faits par l'autre ép?~x, encore qu'ils aient charg 
ete stipules reciproques, et que la reCiprocité n'ait ras lieu. ÇatÎOJl 
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301. Si les époux: ne s'étaient fait aucun avantag·e, 

ou si ceux stipulés ne paraissaient pas suffisans pour assu
rer la subsistance de l'époux qui a obtenu le divorce, Ie 
tribunal pourra lui accorder, sur les biens de l'autre époux, 
une pension alimentaire, qui ne pourra excéder le tiers 
des revenus de cet autre époux. Cette pension sera révo
cable clans Ie cas oi1 elle cesserait d'être nécessaire. 

3 02. Les en fans seront confiés~ l'époux qui a obtenu 
le divorce, à moins que le tribunal, sur la demande de Ia 
f.'lmÎIIe, ou du prùcureur impérial, n'ordonne, pour le 

ca' f: I plus grand avantage des en ans, que tous ou que ques-uns 
d'eux seront confiés aux soins soit de l'autre époux, soit 

de d'une tierce personne. 

3 03. Quelle que soit la personne ;l laquelle les enf.:1ns 
seront confiés, les père et mère conserveront respective

! mutli ment le droit de surveiller I'eritretien et l'éducation de leurs 
nou\t enfans, et seront tenus d'y contribuer à proportion de leurs 

divow tlcultés. 

. 3 o4. La dissolution du mariage par le divorce admis 
uce ~ . · . . I f: , d . . .. en JUStice , ne pnvera es en ans nes e ce manage , 
pmall d' d . I ' . , I aucun es avantages qur eur etment assures par es 
sera C' I . I . . . 1 1 l , 

. . OIS, ou par es conventiOns matnmonia es ce eurs pere 
It!Oll ' • • I ' d' d . d 
d 

et mere ; mais 1 n y aura ouverture aux rmts es 
ec f: d 1 · ., d I ' · en ans que e a meme mamere et ans es memes crr-

urra t ' • I · ,. 1 ' · constances ou 1 s se serment ouverts s 1 n y avait pas eu 
de divorce. 

lieu' f 3 0 5. Dan~e cas de divorce par consentement mutuel, 
leque la propriété de la moitié des biens de chacun des deux 

tages ~époux, sera acquise de plein droit, du jour de leur pre-
t de t mi ère déclaration , aux enfans nés de leur mariage : le<; 

père et mère conserveront néanmoins la jouissance de 
~onser· cette moitié , jusqu'à la majorité de leurs enfans , à la 
~u'ils .. charge de pourvoir à leur nourriture, entretien et édu
~ it pa~t çation, conformément à leur fortune et à leur état : le 
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tout sans préjudice des autres avantages qui P?urraient .,.,..,..,.~ 
avoir été assurés auxdits enfans par les convenuons ma

trimoniales de leurs père et mère. 

CHAPITRE V. 

De la Séparation de corps. 

306. D .ANS les cas oÙ il y a Iieu à fa demande en 
divorce pour cause déterminée, il sera libre aux époux 
de former demande en séparation de corps. 

307. Elle sera intentée, instruite et jugée de la même 
manière que tou te autre action civile ; elle ne pourra avoir 
lieu par le conse1:1tement mutuel des époux. 

308. La femme contre laquelle la séparation de corps 
sera prononcée pour cause d'adultère , sera condamnée 
par le même jugement, et sur la réquisition du ministère 
public , à la reclusion dans une maison de correction 
pendant un temps déterminé, qui ne pourra être moindre 
de trois mois, ni excéder deux années. 

309. Le mari restera le maître d'arrêter l'effet de cette 
condamnation, en consentant à reprendre sa femme. 

3 1 o. Lorsque la séparation de corps prononcée pour 
toute autre cause que l'adultère de la femme, aura duré 
trois ans , l'époux qui était originairement défendeur, 
po~rra demander le divorce au tribunal, qui l'admettra, 
si le demandeur originaire, présent ou dûment appelé, 
ne consent pas immédiatement à faire cesser la séparation. 

j I I. ~a séparation de corps emportera toujours sép.a
ration de biens. 

I 

Dt la 
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TITRE VII. 

De la Paternité et de la Filiation: 

[Décrété fe 1. 3 Mars t8o 3· Promu{ gué lez Avril.] 

CHAPITRE PREMIER. 

De la Filiation des Enfons légitimes ou nés dans le 
Mariage. 

3 1 2. L'ENFANT conçu pendant le mariage a pour 
père Ie mari . 

. Néanmoins celui- ci pourra désavouer l'enfant , s'ii 
prouve que, pendant Ie temps qui a couru depuis le trois
centième jusqu'au cent-quatre-vingtième jour avant la 
naissance de cet enfant, il était, soit par cause d'éloi
gnement, soit par l'effet de quelque accident, dans l'im
possibilité physique de cohabiter avec sa femme. 

3 13. Le mari ne pourra, en alléguant son impuissance 
naturelle, désavouer l'enfant : il ne pourra le désavouer 
même pour cause d'adultère, à moins que Ia naissance ne 
lui ait été cachée, auquel cas ii sera admis à proposer tous 
les faits propres à justifier qu'ii n'en est pas le père. 

3 14. L'enfant né avant le cent-quatre-vingtième jour 
du mariage, ne pourra être désavoué par le mari, dans les 
cas suivans : I. o s'il a eu connaissance de la grossesse avant 
le .mariage; 2.

0 s'ii a assisté à l'acte de naissance, et si cet 
acte est signé de lui, ou contient sa déclaration qu'il ne 
sait signer; 3. 0 si l'enfant n'est pas dédàré viable. 

3 1 5. La légitimité de l'enfant né trois cents jours après 
la dissolution du mariage, pourra être contestée. 
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3 lb. D ans les divers cas où le mari est autorisé à 

réclamer , ii devra le faire, dans le mois, s'il se trouve sur 

les lieux de Ia naissance de l'enfant; 
D ans Ies deux mois après son retour, si, à la même 

époque , il est absent; ' 
Dans les deux mois après b découverte de la fraude, 

si on lui avait caché la naissance de l'enfant. 

3 1 7· Si le mari est mort avant d'avoir fait sa r~dama
tÏon, mais étant encore dans le délai utile pour la faue, les 
héritiers auront deux mois pour contester la légitimité de 
l'enfant, à compter de l'époque oi1 cet enfant se serait mis 
en possession des biens du ma.ri, ou d.e l'époque où Ies 
héritiers seraient troublés par l'enfant dans cette possession. 

3 I 8. Tout acte extrajudiciaire contenant le désaveu de 
la part du mari ou de--ses héritiers, sera comme n on avenu, 
s'ii n'est suivi, dans le délai d'un mois _, d'une action en 
justice, dirigée contre un tuteur ad /wc donn é à l'enfant, 
et en présence de sa mère. 

CHAPITRE II. 

Des Preuves de la Filiation des Enfans légitimes. 

3 I 9· LA filiation des enfans légitimes se prouve par 
les actes de naissance inscrits sur le registre de l'état civil. 

3 20. A défaut de ce titre, la possession constante de 
l'état d'enfant légitime suffit. 

12 I . La possession d'état s'établit par une réunion 
suffisante de faits qui indiquent le rapport de filiation et 
de parenté entre un individu et la famille à laquelle il 
prétend appartenir. 

Les principaux de ces faits sont, 
. Q~1e l'individu a.toujours porté le nom du père auquel 
d pretend appartenu ; 

Que. 
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Que le père l'a traité comme son enfu1t, et a pourvu, en 

cette qualité, à son éducation, à son entretien et à son 

étabLissement; 
Qu'il a été reconnu constamment pour tel dans la société; 
Qu'ii a été reconnu pour tel par la famille. 

3 22. Nul ne peut réclamer un état contraire à celui que 
lui donnent son titre de naissance et la possession conforme 

à. ce titre; 
Et réciproquement, nul ne peut contester l'état de celui 

qui a une possession conforme à son titre de naissance. 

3 2 3. A défaut de titre et de possession constante, ou si 
l'enfant a été inscrit, soit sous de faux noms, soit comme 
né de père et mère inconnus, la preuve de fi:Ii, tion peut se 
faire par témoins. 

Néanmoins cette preuve ne peut être admise que lorsqu'ii · 
y 'a commencement de preuve par écrit, ou lorsque les pré
somptions ou indices résultant de fait3 ePs-lors constans, 
sont assez graves pour déterminer l'ad mL sion. 

324. Le commencement de preuve par écrit résulte des 
titres de famifle, des registres et papiers domestiques du 
père ou de la mère , des actes pub!Ïcs et même privés 
émanés d'une partie engagée dans la contestation, ou qui 
y aurait intérêt si elle était vivante. 

3 2 5. La preuve contraire pourra se faire par tous les 
moyens propres à établir que le réclamant n'est pas l'enfu1t 
de la n1ere qu'ii prétend avoir, ou même, la maternité 
prouvée, qu'if n'est pas l'enfant du mari de la mère. 

3 26. Les tribunaux civils seront seuls compétens pour 
statuer sur les réclamations d'état. 

327. L'action criminelle contre un délit de suppression 
d'état, ne pourra commencer qu'après le jugement définitif 
sur la question d'état. 



62 Liv. I.er Des Personnes, 

3 28. L'action en réclamation ,d'état est imprescriptible 

à l'égard de .l'enfant. 

3 29. L'action ne peut être intentée p~~ les h~ri~ie:s d.e 
fenfant qui n'a pas réclamé, qu'autant qu d est dect:de Ill!· 
neur, ou dans Ie.s cinq années après sa majorité. 

/ 3 30. Les héritiers peuvent suivre. cette ~ction !orscr.u'ei~e 
a été commencée par l'enfant, à moins qu d nes en fut de
sisté formellement, ou qu'ii n'eût laissé passer trois années 
sans poursuites, à compter du dernier acte de la procédure. 

) 
CHAPITRE III. 

Des Enfans naturels. 

S E CT I 0 N 1. r• 

De la Légitimation des Enfans naturels. 

3 3 1. LES enfans n és hors mariage, au tres que ceux nés 
d'un commerce incestueux ou adultérin, pourront être lé· 
gitimés par le mariage subséquent de leurs père et mère, 
lorsque ceux-ci les auront légalement reconnus avant leur 
mariage, ou qu'ils les reconnaîtront dans l'acte 1nême de 
célébration. • 

3 3 2. La légitimation peut avoir lieu, même en faveur 
des enfans décédés qui ont laissé des descendans; et, dans 
ce cas , elle profite à ces descendans . 

. 33 3· Les enfans légitimés par le mariage subséquent, 
auront les mêmes droits que s'ils étaient nés de ce mariage. 

SECTION II. 

De la .Reconnaissance des Enfans naturels. 

3 34· La reconnaissance d'un enfant naturel sera faite 
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)))· 
des enfa 
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3 3 5. Cette reconnaissance ne pourra avoir lieu au profit 
des enfans nés d'un commerce incestueux ou ~dultérin. 

33 6. La reconnaissance du père, sans l'indication et 
l'aveu de la mère, n'a d'effet qu'à l'égard du père. 

3 37· La reconnaissance fuite pendant le mariage, par 
l'un des époux, au profit d'un enfant naturel qu'il aurait eu, 
avant son mariage, d'un autre que de son époux, ne pourra 
nuire ni à celui-ci, ni aux enfans nés de ce mariage. 

Néanmoins elle produira son effet après Ia dissolution 
ùe ce mariage, s'ii n'en reste pas d'enfans. 

3 3 8. L'enfant naturel reconnu ne pourra réclamer ks 
droits d'enfant légitime. Les droits des enfans naturels se
ront réglés au titre des Successions. 

3 3 9· Toute reconnaissance de la part du père ou de Ja ' 
mère, de même que toute réclamation de la part de l'entànt, 
pourra être contestée par tous ceux qui y auront intérêt. 

340. La recherche de Ia paternité est interdite. Dans Ie 
cas d'enièvemen t, lorsque I' époque de cet enlèvement se 
rapportera à ceiie de la conception, le ravisseur pourra 
être, sur la dema:nde des parties intéressées, déclaré pèr~ 
de l'enfant. 

34 I. La recherche de Ia maternité est admise. 
L'enfant qui réclamera sa mère, sera tenu de prouver 

cyu'il est identiquement le même que l'enfant dont elie est 
accouchée. 

II ne sera reçu à faire cette preuve par témoins, que 
lorsqu'il aura déjà un commencement de preuve par écrit. 

342. Un enfant ne sera jamais admis à la recherche 
soit de la paternité, soit de la maternité, dans les cas où, 
sui~ant l'article 3 3 5 , la reconnaissance n'est pas admise. 
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TIT RE VI II. 

De l'Adoption et de la Tutelle officieuse. 

[ D écrété le 23 Mars 18o3. Promufgué lez. Avril.] 

C HAPITRE PREMIE R. 

De l'Adoption. 

SECT I ON l.re 

De l'Adoption et de ses effets. 

343. L'ADOPTION n'est permise qu'aux personnes de 
l'un ou de l'autre sexe, âgées de plus de cinquante ans, 
qui n'auront, à l'époque de l'adoption, ni enfans, ni des· 
cendans légitimes, et qui auront au moins quinze ans de 
plus que les individus qu'elles se proposent d'adopter. 

344 .. Nul ne peut être adopté par plusieurs, si ce n'est 
par deux époux. 

Hors le cas de l'article 3 6 6, nul époux ne peut adopter 
qu'avec le consentement de l'autre conjoint: 

345. La faculté d'adopter ne pourra être exercée qu'en· 
vers l'individu à qui l'on aura, dans sa minorité et pendant 
six ans au moins, fourni des secours et donné des soins 
non interrompus, ou envers celui qui aurait sauvé la vie 
à l'adoptant, soit dans un combat, soit en Ie retirant des 
flammes · ou des flots. 

II suffira, dans ce deuxième cas, que l'adoptant soit 
majeur, plus âg-é que J adopte, sans enfans ni descendans 
Iér;itimes; et s'il est marié, que son conjoint consente à 
l'adoption. 

)46. 
avant la 
père et 
vingt·Cll 
sente me 
le survi 
quérir 1 

347 
dopté, 
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346. L'adoption n.e pourra , en aucun cas, avoir lieu 

,_..,.~ nvant la majorité de l'adopté. Si l'adopté, ayant encore ses 
père et mère, ou l'un des deux, n'a point accompli sa 
vingt-cinquième année, il sera tenu de rapporter le con

CleUJt sente ment donné à l'adoption par ses père et mère, ou par 
le survivant; et s'if est majeur de vingt-cinq ans , de re• 

1.1 quérir leur conseiL 

347· L'adoption conférera le nom de l'adoptant à l'a
dopté, en l'ajoutant au nom propre de ce dernier. 

348. L'adopté restera dans sa famille nature lie, et y con-
servera tous ses droits : néanmoins le mariage est prohibé 

Entre l'adoptant, l'adopté et ses descendans; 
Entre les enfans adoptifs du même individu; 
Entre l'adopté et les enfans qui pourraient survenir à 

l'adoptant; 
personr Entre l'adopté et Ie conjoint de l'adoptant, et récipro-

quement entre l'adoptant et le conjoint de l'adopté. 

349· L'obligation naturelle, qui continuera d'exister 
r: entre l'adopté et ses père et mère, de se fournir des ali

mens dans les cas déterminés par la loi, sera considérée 
comme commune à l'adoptant et à l'adopté, I'uu envers 
i'autre. · 

3 ) O. L'adopté n'acquerra aucun droit de successibilité 
sur les biens des parens de l'adoptant; mais ii aura sur la 
succession de l'adoptant les mêmes droits que ceux qu'y 
aurait l'enfant né en mariage, même quand il y aurait d'au
tres enf.:1.ns de cette dernière qualité nés depuis l'adoption. 

3 5 I. Si l'adopté .r.neurt sans descendans légitimes, les 
saure choses données par l'adoptant, ou recueillies dans sa suc
retir;r cession , et qui existeront en nature lors du décès de l'a-

. dopté , retourneront à l'adoptant ou à ses descendans, à fa 
optant charge dè contribuer aux dettes, et sans préjudice des droits 
descer des tiers. 

conse:.. Le surplus des biens de l'adopté appartiendra à ses propres 
E 
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parens ; et ceux- ci exduron t toujours , pout les objets 
mêmes spécifiés au présent article, tous héritiers de 

l'adoptant autres que ses descendans. 

3 52. Si , du vivant de l'adoptant , e~ afrès le dé~è: 
de l'adopté, les enfans ou descendans Iarsses par ce~m-c1 
mouraient eux-mêmes sans postérité, l'adoptant succedera 
aux choses par lui données , comme ii est dit en l'article 
précédent; mais ce droit sera inhérent à la personne de 
l'adoptant, et non transmissible ~l ses héritiers, même en 

IÏgne descendante. ~ 

SECTION II. 

Des .Formes de l'Adoption. 

3 53. La personne qui se proposera d'adopter, et celle 
qui voudra être adoptée' se présenteront devant le juge 
de paix du domicile de l'adoptant, pour y passer acte de 
leurs cons en te mens respectifs. 

3 54. V ne expédition de cet acte set a remise , dans 
les dix jours suivans , par la pattie la plus diligente , au 
procureur impérial au tribunal de première instance dans 
le ressort duquel se trouvera le domicile de l'adoptant, 
pour être soumis à l'homologation de ce tribunal. 

3 5 5. Le tribunal, réuni en la chambre du conseil, et 
après s'être procuré les renseignemens convenables, véri
fiera, 1 •

0 si toutes fes conditions de b. loi sont rempiiesj 
2. 0 si la personne qui se propose d'adopter, jouit d'une 
bonne réputation. 

3 ) 6. Après avoir entendu Je procureur impérial, et 

sans aucune au,tre forme de p1:oct:cTure, le tribunal pro
noncera, sans enoncer de motifs , en ces termes : JI y a 
lieu} ou Il n'y a pas lieu à l'adoptivn, 

3 )7· Dans le mois qui suivra Ie jugement du tribunal 
de première instance, ce jugement sera, sur les poursuites 

))8· 
adoption 
lieux et f 
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es o · 
ritier

1 
de la partie la plus diligente, soumis à la cour d'::1ppel, 
qui instruira dans les mêmes formes que le tribun~I de 

, première instance, et prononcera, sans énoncer de mo
s le d\ifs : Le jugement est confirmé, ou Le jug·ement est réJormi ,· 
)ar ceto7n conséquence, il y a lieu, ou il n'y a pas lieu a l'adoption. 
, sucee. S I d' l . en l' 3 5 . Tout arrêt de ~ cour appe qui admettra une 

ar · ' ' l' d. ffi h ' tdopuon , sera prononce a au Ience , et a c e en tels )ersom. , . . . 
. 1eux et en tel nombre d exemplaires que Ie tnbunai JU aera s, mem b 

:onvenabies. 

15 9· Dans les trois mois qui suivront ce jugemen ~ ~ 
'adop tion sera inscrite , à Ia réquisition de l'une ou de 
'autre des parties , sur le registre de l'état civil du lieu 
>Ù l'adoptant sera domicilié. ter, t:. 

lt Cette inscription n'aura lieu que sur Ie vu d'une expé-
aJition, en forme, du jugement de la cour d'appel; et 
'adoption restera sans effet si elle n'a été inscrite dans ce 
[élai. 

d.1. 
1

1
, 3 60. Si l'adoptant venait à mourir après que l'acte cons-IIgen. r- I , 

L atant la volonté de rormer e contrat d adoption a été reçu 

I
l d •ar Ie juge de paix et porté devant les tribunaux, et avant 
a Cf • d'fi · · ' I'. · [Ue CeUX-CI eussent e nitiVement prononce, InStructiOn. 

era continuée et l'adoption admise, s'ii y a lieu. 
come Les héritiers de l'adoptant pourront, s'ils croient I'adop~ 
ables. :on inadmissible, remettre au procureur impérial tous 
. re~·1émoires et observations à ce sujet. 

1 JOUit. 

CHAPITRE If. 

De la Tutelle officieuse. 

:li 3 6 I. TouT individu ~gé de plus de cinquante ans, et 
ans enfans ni descendans légitimes, qui voudra, durant la 

du tri~1Ïnorité d'un individu, se l'attacher par un titre légal, pourra 
pour~cev~nir son tu te ur officieux, en obtenant le cons en temen t 

E .2 
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des père et mère de l'enfant, ou du survivant d'entre eux 
ou, à leur dé:f:'lut, d'un conseil de famille, ou enfin, si l'e 
fant n'a point de parens connus, en obtenant le conse 
ment des administrateurs de l'hospice où il aura été 
cueilli, ou de la municipalité du lieu de sa résidence. 

362. Un époux ne peut devenir tuteur officieux qu' 
le consentement de l'autre conjoint. 

363. Le juge de paix du domicile de l'enfant d:es 
procès-verbal des demandes et consentemens relatrfs à 

tu te lie officieuse. 

3 64. Cette tutelle ne pourta avoir lieu qu'au 
d'enfans âgés de moins de quinze J.ns. 

Elle emportera avec soi, sans préjudice de toutes s 
Iations particulières, l'obligation de nourrir le pupille, 
l'élever, de le mettre en état de gagner sa vie. 

3 6 5. Si le pupille a quelque bien, et s'il était an 
tement en tutelle, l'administration de ses biens, com 
celle de sa personne, passera au tuteur officieux, qui 
pourra néanmoins imputer les dépenses de l'éducation 
les revenus du pupille. 

3 66. Si le tuteur officieux, après cinq ans révolus d 
la tutelle, et dans fa prévo~ance de son décès avant la 
jorité du pupille, lui confere l'adoptiün par acte tes 
taire , cette disposition sera valable, pourvu que le tu 
officieux ne laisse point d'enfans légitimes. 

3 67. Dans le cas où le tuteur officieux mourrait, , 
avant les cinq ans, soit après ce temps, sans avoir ad 
son pupille, il sera fourni à celui-ci, durant sa minorité 

b . ' 
moyens de su srster, dont la quotité et l'espèce s'il n'v 

, , 1 • ' J 

ete anteneurement pour~u par une convention formelie 
sero~t réglées soit amiablen:ent entre les représentans 
pecufs du tuteur et du pupdle, soit judiciairement en 
de contestation. 
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'entre.r 3 68. Si, à la majorité du pupille, 'son tuteur officieux 
.fin,st,eut l'adopter, et que le premier y consente, il sera pro
~ conlt:édé à l'adoption selon les formes prescrites au chapitre pré
ura elt;édent, et les effets en seront, en tous points' les mêmes. 
~idenc1 6 s· 1 . . . . 1 . . , 3 9· 1, dans es trOis mois qu1 suxvron t a maJOrite 
leux~ifu pupille, les réquisitions par lui faites à son tuteur offi

:ieux, à fin d'adoption , sont restées sans effet , et que 
ànt dne pupille ne se trouve point en état de gagner sa vie, 

re!ailie tuteur officieux pourra , être condamné à indemniser le 
mpiiie de l'incapacité où celui-ci pourrait se trouver de 

, >Ourvoir à sa subsistance. 
qu au · C . d . 1 1 d ' 1 · ette 111 emnxte se resou ra en secours propres a UI 

1rocurer un métier; le tout sans préjudice des stipulations 
.. [UÎ auraient pu avoir lieu dans la prévoyance de ce cas. 

puptl L ffi · · · l' d · · 3 70. e tu te ur o Cieux qui aurait eu a ministra~ 

[on de quelques biens pupillaires, en devra rendre compte 
antans tous les cas. 

TITRE IX. 
De la Pitissance Paternelle. 

[Décrété fe 24 Mars 18o3. Promulgué le 3 AvriL] 

3 7 I. L'ENFANT, à tout âge, doit honneur et respect 
ses père et mère. 
372. II reste sous leur autorité jusqu'à sa m::~jorité ou 

n émancipation. 
avoir ~ 371· Le père seul exerce cette autorité dürant Ie 

·1ariage. 
ce, s'il 374· L'enfant ne peut quitter la maison paternelle 

forn 1 . . d , . , 11 1ns a permissiOn e son pere , SI ce n est pour enro-
:ment volontaire, apres l'âge de dix-huit-ans révolus . 
. 375. Le père qui aura des sujets de mécontentement 

E 3 
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très-graves sur la conduite d'un enfant, aura les moyens j~2. 
de correction suiv.a.ns. lorsqu'Il 

376. Si l'enfant est igé de moi~s de seize ans com
Inencès , le père pourra le faire détenu pendant un temps 
qui ne pourra excéder un mois; et, à cet effet , le prési
dent du tribunal d'arrondissement devra, sur sa demande, 

délivrer l'ordre d'arrestation. 
3 77· Depuis l'âge de seize ans commencés jusqu'à 

majorité ou I' émancipation , le père pourra seule 
requérir la détention de son enfant pendant six mois 
plus; il s'adressera au p ·ésident dudit tribunal, qui, 
en avoir conféré avec Ie procureur impérial, d 
l'ordre d'arrestation, ou le refusera, et pourra; dans 
premier cas, abréger le temps de la détention requis 

Ie père. 
378. II n'y aura, dans l'un et l'autre cas, aucune 

ture ni formalité judiciaire, si ce n'est l'ordre même 
res_tatio.n, dans lequel les motifs n'en seront pas é 

Le père sera seulement tenu de souscrire une 
sion de payer tous les frais , et de fournir les alim 

convenables. 

3 72· Le père est toujours maître d'abréger la 
de la détention par lui ordonnée ou requise. Si après 
sortie I'enf..'lnt tombe dans de nouveaux écarts, la 
tion pourra être de nouveau ordonnée de la 
prescrite aux articles précédens. 

3 8?. Si le père est remarié, il sera tenu, pour 
~ét,enu s01: enf..'1nt .du premier lit, lors même qu'il s 
age de mOins de seize ans de se conformer à l'article 3 

._ . 3 8 I; L~ mère survivante et non remariée ne p 
Lure detenu un enf::mt qu'avec le concours des deux 
proches parens paternels , et par voie de réquisi 
conformément à l'article 3 77. 

au-desso1 
si;!on, e: 

L'enf~ 
reur gé1 
rendre 
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3 82. Lorsque l'enfant aura des biens personnfiils, ou 

lorsqu'il exercera un état, sa détention ne pourra, même 
: ans , au-dessous de seize ans, avoir lieu que par voie de réqui
t un 1~ si ti on, en la forme prescrite par l'article 3 77. 
t, le ~ L'enfant détenu pourra adresser un mémoire au procu
i dern· reur général ünpérial en la cour d'appel. Celui-ci se fera 

rendre compte par le procureur impérial au tribunal de 
; . première instance, et fera son rapport au président de Ia 
.s Jill~!~ cour d'appel, qui, après en avoir donné avis a,u père, et 
l seu t • • II. I . , . a près avoir recuei I tous es renseignemens, pourra revo-
SIX ~r quer ou modifier l'ordre délivré par le président du tribunal 
'qm, d . , . 
I d. e premrere Instance. 
' e. 8 

ra dr 3 3. Les articles 3 76, 3 77, 3 S et 379 seront co m-
n ;e~ muns aux pères et mères des enfans naturels légalement 

reconnus. 

3 84. Le père, durant le mariage, et, après la dissolu-~rn . · c 

, . tlon du mariage, le survivant des père et mère, auront la 
~ mem~ • • '- b' 1 f . ' l'" ci d' , . JOUissance des tens de eurs en ans yusqu à age e Ix-
pas er f . 1. . ,, l' , . . . . 

1 mit ans accomp Is, ou JUsqu a emanCipation qUI pourrait 
ulne avoir lieu avant l'âge de dix-huit ans. esar 

3 8 5. Les charges de cette jouissance seront, 
I . o CelLes auxquelles sont tenus les usufruitiers ; 

ger la 2. o La nourriture, l'entretien et I' éducation des enf.:1.ns, 
· Si ar ,elon leur fortune; 

'la 3. o Le paiement des arrérages ou intérêts des capitaux; 
la rr. 4. 0 Les frais funéraires et ceux: de dernière maladie. 

386. Cette jouissance n'aura pas lieu au profit de celui 
, po~ ùes père et mère contre lequel le divorce aurait été pro
e qu'il noncé; et elle cessera à l'égard de la mère dans le cas d'un 
l'artic~ second mariage. 

ne · 3 87. Elle ne s'étendra pas aux biens que les enfans 
deü pourront acquérir par un travail et une industrie st:parés, 

réqu', ni à ceux qui leur seront donnés ou légués sous Ia condi
tion expresse que les père e.t mère n'en jouiront pas. 

E 4 
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TITRE X~ 

De la Minorité_, de la Tutelle et de 
FÉmancipation. 

[Décrété fe 2 6 Mars t8o 3. Promulgué le 5 Avril.) 

C I-I A P I T RE P R E M I E R. 

De la Minorité. 

3 88. LE mineur est l'individu de l'un et de l'autre seAe 
qui n'a point encore l'âge de vingt-un ans accomplis. 

CHAPITRE II. 

De la Tutelle. 

S E C T l 0 N l. re 

De la Tutelle des Père et Mère. 

389. LE père est, durant le mariage, administrateur 
des biens personnels de ses enfans mineurs. 

II est comptable, quant à la propriété et aux; revenu; 
des biens dont ii n'a pas la jouissance; et, quant à fa pro
priété seulement, de ceux des biens dont Ia loi lui donne 
l'usufruit. 

3 90. Après la dissolution du mariage arrivée par la 
mort naturelle ou civile de l'un des époux, la tutelle des 
enfans mineurs et non émancipés appartient de plein droit 
au survivant des père et mère.. • · 

)91 
vivante 
elle ne 

Si le 

plein1 
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indue1 
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)9 I. Pourra néanmoins le père nommer à la mère sur
--~. viv-~nte ou t'lltrice, un conseil spécial, sans l'avis duquel 

elie ne pourra faire aucun acte relatif à la tu telle. 
Si le père spécifie les actes pour lesquels le conseil sera 

d 
nommé, la tutrice sera habile à faire les autres sans son 

et ' assistance. 

il.) 

3 92. Cette nomination de conseil ne pourra être faite 
que de l'une des manières s:lÎvan tes : 

1.
0 Par acte de dernière volonté; 

2. 0 Par une déclaration faite ou devant le juge de paix, 
assisté de son greffier, ou devant notaires. 

393· Si, lors du décès du mari, la femme est enceinte, 
ii sera nommé un curateur au ventre par le conseil de 
famille. 

~e faun, A la naissance de l'enfant, la mère en deviendra tutrice, 
ccom~l: et le curateur en sera de plein droit Ie subrogé tuteur. 

r. 

aux re. 
ant àll 
i lui ~-

rirée f 
~ tutelle 
~ plein ~ 

394· La mère n'est point tenue d'accepter la tutelle ; 
néanmoins, et en cas qu'elle la refuse , elle devra en rem ... 
pl ir les devoirs jusqu'à ce qu'elle ait fait nommer un tu te ur. 

3 9 5. Si Ia mère tutrice veut se remarier, elie devra, 
avant l'acte de mariage, convoquer le conseil de famille, 
qui décidera si la tutelle doit lui être conservée. 

A défaut de cette convocation , elle perdra la t~lteiie de 
plein droit; et son nouveau mari sera solidairement res
ponsable de toutes les suites de la tutelle qu'elle aura 
induement conservée, 

3 96. Lorsque le conseil de famille, dûment convoqué, 
conservera la tutelle à la mère, il lui donnera nécessaire
ment pour cotuteur le second mari , qui deviendra soli 
dairement responsable, avec sa fe1nme, de la gestion posté .. 
:r~eure au mariage .. 
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SECTION II. 

De la Tutelle déférée par le P ère ou la Mère. 

3 97· Le droit individuel de choisir un. tuteur parent, 
ou même étranger, n'appartient qu'au dernier mourant des 

père et mère. 

3 9 8. Ce droit ne peut être exercé que dans les formes 
prescrites par l'article 392, et sous les exceptions et modi~ 
fications ci-après. 

3 99· La mère remariée et non maintenue dans la tu
telie des enfans de son premier mariage, ne peut leur 
choisir un tuteur. 

4oo. Lorsque la mère remariée et maintenue dans la 
tutelle , aura fait choix d'un tuteur aux enfans de son 
premier mariage, ce choix ne sera valable qu'autant qu'ii 
era confirmé par le conseil de famille. 

4o I. Le tuteur élu par le père ou la mère, n'est pas 
tenu d'accepter la tutelle, s'il n'est d'ailleurs dans la classe 
·Te~ personnes qu'à défaut de cette élection spécial(l le 
conseil de famille eût pu en charger. 

SECTION III. 

De la Tutelle des Ascendans. 

4o2. Lorsqu'il n'a pas été choisi au mineur un tuteur 
ar le dernier mourant de ses père et mère , la tutelle 

~ppartient de droit à son aïeul paternel; à défaut de celui
ci, à son aïeul maternel, et ainsi en remontant, de ma
nière que l'ascendant paternel soit toujours préféré à l'as
cendant maternel du même degré. 

4o3. Si, à dt:faut de l'a'ieul paternel et de l'aïeul ma
urne! dn mineur, 1": concurrence se trouvait établie eHtre 

deux a: 
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4o 
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deux ascendans du degré supérieur qui appartinssent tous 
deux à la ligne paternelle du mineur, la tutelie passera de 
droit à celui des deux qui se trouvera être l'aïeul paternel 

du père du mineur. 

4o4. Si fa même concurrence a lieu entre deux 
bisaïeuls de fa ligne maternelle , la nomination sera 
('lite par le conseil de famille, qui ne pourra n éanmoins 
que choi:.-,ir l'un de ces deux ascendans. 

SECTION IV. 

De la Tutelle déférée par le Conseil de famille. 

4o). Lorsqu'un enfant mineur et non émancipé restera 
sans père ni mère, ni tuteur élu par ses père ou Inère, 
ni ascendans mâles, comme aussi lorsque le tuteur de 
l'une des qualités ci-dessus exprimées se trouvera ou dan~ 
le cas des exclusions dont il sera parlé ci-après, ou vala
hlement excusé, il sera pourvu, par un conseil de famille, 
à la nomination d'un tuteur. 

4o6. Ce conseil sera convoqué soit sur la réquisition 
et à la diligence des parens du mineur, de ses créanciers 
ou d'autres parties intéressées, soit même d'office et à la 
p oursuite du juge de paix du domicile du mineur. Toute 
personne pourra dénoncer à ce juge de paix le fait qui 
donnera lieu à la nomination d'un tuteur. 

4o7. Le conseil de famille sera composé, non compris 
le juge de paix, de six parens ou alliés , pris tant dans 
la commune où la tutelle sera ouverte que dans la distance 
de deux myriamètres, moitié du côté paternel, moitié du 
côté maternel, et en suivant l'ordre de proximité dans 
chaque ligne. 

Le parent sera préféré à l'allié du même degré; et, 
parmi les parens de même degré, le plus âgé à celui qui 
le sera le moins. · 
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4o8. Les frères germains du mineur et l~s ~a:is des 
sœurs germaines sont seuls exceptés de Ia hnutauon de 
nombre posée en l'article précédent. 

S'ils sont six, ou au-delà, ils seront tous membres du 
conseil de famille, qu'ils composeront seuls, avec~~~ veuves 
d'ascendans et les ascendans valablement excusés, s dY en a. 

S'ils sont en nombre inférieur, les autres parens ne seront 
appelés que pour compléter le conseil. 

409. Lorsque les parens ou .alliés de l'une ou ~e l'autre 
ligne se trouveront en nombre Insuffisant sur les heux, ou 
dans Ia distance désignée par l'article 4o7, le juge de paix 
appeHera, soit des parens ou aiiiés domiciliés à de plus 
grandes distances , soit , dans la commune même, des 
citoyens connus pour avoir eu des relations habituelles 
d'amitié avec le père ou h mère du mineur. 

4 I o. Le juge de paix pourra, lors même qu'ii y aurait 
sur les lieux un nombre suffisant de parens ou alliés, per
mettre de citer, à quelque distance qu'ils soient domiciliés, 
des parens ou aiiiés plus proches en degrés ou de mêmes 
degrés que les parens ou alliés présens; de manière toutefois 
que cela s'opère en retranchan tquelques-uns de ces derniers, 
et sans excéder le nombre réglé par les précédens articles. 

41 1. Le délai pour comparaÎtre sera réglé par le juge 
de paix à jour fixe, mais de manière qu'ii y ait toujours, 
entre la citation notifiée et le jour indiqué pour la réunion 
du conseil, un intervalle de trois jours au moins, quand 
toutes les parties citées résideront dàns la commune, ou 
dans la distance de deux myriamètres. 

Toutes les fois que, parmi les parties citées, ii s'en 
trouvera de domiciliées au-delà de cette distance, Ie délai 
sera augmenté d'un jour par trois myriamètres. 

4 1 2. Les parens , alliés ou amis, ainsi convoqué~, 
seront tenus de se rendre en personne, ou de se faire 
représenter par un mandataire spécial, 
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Le fondé de pouvoir ne peut représenter plus d'une 

personne. 

413. Tout parent, allié ou ami, convoqué, et qui, sans 
excuse légitime, ne comparaîtra point, encourra une 
amende qui ne pourra excéder cinquante francs, et sera 
prononcée sans appel par le juge de paix. 

4 I 4. S'ii y a excuse suffisante, et qu'ii convienne, soit 
d'attendre le membre absent, soit de fe remplacer; en ce 
cas, comme en tout autre où l'intérêt du mineur semblera 
l'exiger, le juge de paix pourra ajourner l'assemblée ou Ia 
proroger. 

4 l 5. Cette assemblée se tiendra de plein droit chez Ie 
juge de paix, à moins qu'il ne désigne lui-même un autre 
local. La présence des trois quarts au moins de ses membre 
convoqués, sera nécessaire pour qu'elle délibère. 

4 I 6. Le conseil de famiiJe sera présidé par Ie juge de 
paix, qui y aura voix délibérative, et prépondérante en 
cas de partage. 

4 1 7· Quand Ie mineur, domicilié en France, possédera 
des biens dans les colonies, ou réciproquement, I'adminis~ 
tration spéciale de ces biens sera donnée à un protuteur. 

En ce cas, le tuteur et le protuteur seront indépendans, 
et non responsables l'un envers l'autre pour leur gestion 
respective. 

4 I 8. Le tuteur agira et administrera, en cette qualité, 
du jour de sa nomination , si elie a lieu en sa présence,. 
sinon, du jour qu'elle lui aura été notifiée. 

4 I 9· La tuteife est une charge personnelle qui ne passe 
point aux héritiers du tuteur. Ceux-ci seront ~eulement res~ 
ponsables de la gestion de leur auteur; et s'ils sont majeurs, 

se f~rl ils seront tenus de la continuer jusqu'à la nomination d'un 
rouveau tuteur. 
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même éf 

426. SECTION v. 
et VII c 

Du subrogé Tuteur. 
tuteurs. 

420. Dans toute tutelle ii y aura un subrogé tuteur, Near 
nommé par le conseil de famiiie. du sub 

Ses fonctions consisteront à agir pour les intérêts du mi- qui ser 
neur, lorsqu'ils seront en opposition avec ceux du tuteur. 

42 1. Lorsque les fonctions du tuteur seront dévolues à 
une personne de l'une des qualités exprimées aux sections 
1, II et III du présent chapitre, ce tuteur devra, avant 
d'entrer en fonctions, faire convoquer, pour la nomination 
du subrogé tuteur, un conseil de famille composé comme 

ii est dit en la section IV. 
S'il s'est ingéré dans la gestion avant d'avoir rempli cette 

formalité, le conseil de famille, convoqué soit sur la ré
quisition des par ens , créanciers ou au tres parties in téres
sées, soit d'office par le juge de paix, pourra, s'il y a eu 
dol de la part du tuteur, lui retirer la tutelle, sans préju
dice des indemnités dues au mineur. 

422. Dans les autres tutelles, la nomination du subrogé 
tuteur aura lieu immédiatement après celle du tuteur. 

42 3. En aucun cas le tuteur ne votera pour la nomi
nation du subrogé tuteur, lequel sera pris, hors le cas de 
frères germains, dans celle des deux liP"nes à laquelle le 
tuteur n'appartiendra point. b 

424. Le subrogé tuteur ne remplacera pas de plein droit 
le tuteur, lorsque la tutelle deviendra vacante, ou qu'elle 
sera abandonnée par absence; mais il devra, en ce cas, 
sous peine des dommages-intérêts qui pourraient en r.ésuher 
pour le mineur, provoquer la nomination d'un nouveau 
tuteur. 
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IÎ2 5. Les fonctions du subrogé tuteur cesseront à la 

même époque que Ia tutelle. 

426. Les dispositions contenues dans les sections VI 
et VII du présent chapitre, s'appliqueront aux subrogé. 
tuteurs. 

;é tute. Néanmoins le tuteur ne pourra provoquer la destitution 
, du subrogé tuteur, ni voter dans les conseils de famiiie 

retsdu qui seront convoqués pour cet objet. 
du tutf. 

SECTION VI. 
dévolut 

Des Causes qui dispensent de la Tutelle. 

427. Sont dispensés de la tutelle, 
Les personnes désignées dans les titres III, V, VI, 

corr VIII, IX, X et XI de l'acte des constitutions du 1 8 mai 
J8o4. 

c. Les juges à la cour de cassation, Ie procureur général 
sur la impérial en la même cour et ses substituts; 

Les commissaires de la comptabilité impériale; 
s,il r, Les préfets ; 

sans pr: Tous citoyens exerçant une fonction publique dans un 
département autre que celui où la tuteife s'établit. 

428. Sont également dispensés de la tutelle, 
dusunr, Les militaires en activité de service, et tous autres ci
tuteur. toy ens qui remplissent, hors du t,erritoire de l'Empire, 

Ia n~une mission de l'Empereur. 

Je cai 4 29. Si la mission est non authentique, et contestée, 
faque!lda dispense ne sera prononcée qu'après la représentation 

faite par le réclamant, du certificat du ministre dans le 
département duquel se placera la mission articulée comme 

plein ~r excuse. 

ou qu e. 4 3 o. Les citoyens de la qualité exprimée aux articles 
ce c. ' 'd · ' 1 Il ' · , prece ens, qux ont accepte a tu te e posteneurement aux 
r,esul.~ • • • • • d" [onctiOns, services ou Jnisswns qux en xspensent, ne 

nour'· I d . ' r. . d , h seront p us a nus à s ttn 1a1re ec arger pour cette cause. 

f 
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43 1. Ceux, au contraire, à qui lesdites ton,c~ions, ser" 

vices ou missions , auront été conférés posteneurement 
à l'acceptation et gestion d'une tutelle, pourront, s:ils ne 
veulent la conserver, faire convoquer, dans le mOis, un 
conseil de famille, pour y être procédé à leur remplacement. 

Si, à l'expiration de ces fonctions, services ou missions, 
le nouveau tuteur réclame sa décharge, ou que l'ancien 
redemande la tutelle, elle pourra lui être rendue par le 

conseil de famille. 

43 2. Tout citoyen non parent ni allié n~ ~eut, ê:re 
forcé d'accepter la tutelle, que dans le cas ou Il n exrs
terait pas, dans la distance de quatre myriamètres, des 
parens ou alliés en état de gérer la tutelle. 

4 3 3. Tout individu âgé de soixante-cinq ans accomplis, 
peut refuser d'être tuteur. Celui qui aura été nommé 
avant cet âge, pourra, à soixante-dix ans , se faire dé

charger de la tuteiie. 

43 4. Tout individu atteint d'une infirmité grave et 
dûment justifiée, est dispensé de la tutelle. 

II pourra même s'en f..'lire décharger, si cette infirmité 
est survenue depuis sa nomination. 

4 3 5. Deux tu te lies sont, pour tou tes personnes, une 
juste dispense d'en accepter une troisième. 

Celui qui, époux ou père, sera déjà chargé d'une 
tutelle, ne pourra être tenu d'en accepter une seconde, 
excepté celle de ses enfans. 

43 6. Ceux qui ont cinq enfans légitimes, sont dis· 
pensés de toute tutelle autre que celle desdits enfuns. 

Les eafans morts en activité de service dans les armées 
de l'Empereur, seront toujours comptés pour opérer cette 2,o 

dispense. j.o 

Les autres enfans morts ne seront comptés qu'autant qu'ils 4,o 
auront eux-mêmes laissé des enfans actuellement existans. arec 

43i· 
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tiOns L , r-. . ,. Ll-)7· La survenance denrans pendant la naeiie ne 
Ieurerr • , I' bd' pourra autonser a a 1quer. 
1 t, s'il• • , , , , • , • 
1 

mois ~ j ~· ~~ Ie tuteur nomn:e est present a la deliberatiOn 
he f qui lm defere Ia tutelle , Il devra sur-Ie-champ, et sous 

~~· peine d'être déclaré non recevable dans toute réclamation 
~ IDISSI' I , . I II I 'I 

l' u teneure, proposer ses excuses, sur esque es e consei 
~e an d f: 'II d 'f'b' d e anu e e 1 erera . 
. ue F· 4 s· I ' ' . ' ' I d' I'h' . 3 9· 1 e tuteur nomme na pas assiste a a e 1 eratwn 

qui lui a déféré la tutelle, ii pourra faire convoquer fe 
~eut, conseil de famille pour délibérer sur ses excuses. 
d n Ses diligences à ce sujet devront avoir lieu dans le délai 

de trois jours , à partir de la notification qui lui aura été 
faite de sa nomination; lequel délai sera augmenté d'un 

accorr jour par trois myriamètres de distance du lieu de son domi
ne cile à celui de l'ouverture de la tutelle : passé ce délai, ii 

fair~ sera non recevable. · 

44o. Si ses excuses sont rejetées, il pourra se pourvoir 
devant les tribunaux pour les faire admettre; mais il sera, 

gw pendant le litige, tenu d'administrer provisoirement. 

innr 44 I. S'il parvient à se faire exempter de fa tuteHe, ceux 
qui auront rejeté l'excuse, pourront être condamnés aux 
frais de l'instance. 

S'il succombe , il y sera condamné lui-même. 

SECTION VII. 

e sec( De l'Incapacité, des Exclusions et Destitutions de la Tutelle. 

, son! 442. Ne peuvent être tuteu.rs, ni membres des conseils 
enfur de funille , 

1. o Les mineurs, excepté le père ou la mère; 
2.

0 Les interdits; 
3.0 Les femmes, autres que In. mère et les ascendantes; 

tant r. 4.0 Tous ceux qui ont ou dont les père ou mère ont 
e~:avec fe mineur un procès dans lequel l'état de ce mineur'· 

F 
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sa forturie, ou une partie no table de ses biens, son t co m. 

promis. 
443. La condamnation à une peine afflictive ou infa-

mante empDrte de plein droit l'exclusion de la tutelle. Elle 
emporte de même la destitution, dans le cas où il s'agirait 

d'une tutelle antérieurement déférée. 
444. Sont aussi exclus de b tutelle, et même destitua-

bles, s'ils sont en exercic~, 
1. o Les gens d'une inconduite notoire; 
2.° Ceux dont la gestion attesterait l'incapacité ou l'in-

fidélité. 
445. Tout individu qui aura été exclu ou destitue 

d'une tutelle, ne pourra être membre d'un conseil de 

famille. 
446. Tout&s les fois qu'il y aura lieu h une destitution 

de tuteur, elle sera prononcée par le conseil de famille, 
convoqué à la diligence du subrogé tuteur, ou d'office par 

Ie juge de paix. 
Celui-ci ne pourra se dispenser de faire cette convo· 

cation , quand elle sera formellement requise par un ou 
plusieurs parens ou alliés du mineur , au degré de cousin 
germain ou à des degrés plus proches. 

447· Toute délibération du conseil de :fiuniiie qui 

prononcera l'exclusion ou la destitution du tuteur, sera 

Jnotivée, et ne pourra être prise qu'après avoir entendt 
ou appelé le tuteur. 

448. Si le tuteur adhère à la délibération, il en sera fit 
Jnention, et le nouveau tuteur entrera aussitôt en fonctions. 

S'il y a réclamation, le subrogé tuteur poursuivra 
mologation de la délibération devant le tribuna.I de pre· 
mière instance, qui prononcera sauf l'appel. 

Le tuteur exclu ou destitué peut lui-même, en ce cas. 
assigner le subrogé tuteur pour se faire déclarer main 
en Ja tutelle. 

449· 
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sont 449· Les parens ou alliés qui auront requis fa convo-

cation, pourront intervenir dans la cause, qui sera instruite 
:ve ou et jugée comme affaire urgente. 
~utelle. 

~ il s'a. S E c T I o N VII 1. 

me db. De l'Administration du Tuteur. 

4 5O. Le tuteur prendra soin de la personne du mineur, 

01
et le représentera dans tous les actes civils. 

II administrera ses biens en bon père de famiiie , et 
répondra des dommages-intérèts qui pourraÎent résulter 

ou d: .f' • • 
u une mauvaise gestion. 

com· Il ne peut ni acheter les biens du mineur, ni les prendre 
à ferme, à moins que le conseil de famille u'ait autr)rÏ'ié le 

e desÛ:suhrogé tuteur à lui en passer bail, ni accepter la cession 
de fJ'd'aucun droit ou créance contre son pupiiie. 
d'offi• 4 D 1 d' . . . I • d . 5 1. ans es IX JOurs qux suivront ce ur e sa nomi-· 

nation, dûment connue de lui, le tUteur requerra la levée 
cettecrl Il' ,.1 , , , r 'd · 'd. es sce es, s 1 s ont ete apposes, et ter a proce. er x mme Ia-

par tement à l'inventaire des biens du mineur, en présence du 
decsubrogé tuteur. 

S'ii lui est dît quelque chose par le mineur, il devra 
famili:fe déclarer dans l'inventaire , à peine de déchéance , et 

tuteur ce sur fa réquisition que l'officier public ~era tenu de lui 
· en'en faire, et dont mention sera f..'lite au procès-verbal. 

. 4 52. Dans le mois qui suivra la clôture de l'inventaire, 
d en~~~ r d , d b , e tuteur 1era ven re, en presence u su roge tuteur, 
enf~maux ench~res reçues par un officier public, et après des 
rsurlr1affiches ou publications dont le procès-verbal de vente fera 

d
1
1nention , tous les meubles autres que ceux que Ie conseil 
de :f.:'lmille l'aurait autorisé à conserver en nature. 

en cc 

' m~ 4 53· Les père et mère, tant qu'ils ont la jouissance 
propre et légale des biens du mineur, sont dispensés de 

F2 
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vendre Ies meubles , s'ils préfèrent de les garder 

remettre en nature. 
Dans ce cas, ils en feront faire, à leurs frais, une estim 

tion à juste valeur, par un expert qui sera nommé 
le subrogé tuteur et prêtera serment devant le juge 
paix. Ils rendront la valeur estimative de ceux des m 
qu'ils ne pourraient représenter en nature. 

454· Lors de l'entrée en ~xercice de t~ute tutelle 
.,. autre que celle des père et mere , Ie conseil de 

réglera par aperçu, et selon l'importance des biens rL~n·• c(mse11 

la somme à laquelle pourra s'élever la dépense annu 
du mineur, ainsi que celle d'administration de ses biens. 

Le même acte spécifiera si le tuteur est autorisé 
s'aider, dans sa gestion? d'un ou plusieurs administraLLUill •..... :. 
particuliers, salariés , et gérant sous sa responsabilité. 

4 55. Ce conseil déterminera positivement Ia somme 
laquelle commencera, pour le tuteur, l'obligation d' 
ployer l'excédant des revenus sur la dépense ; cet e·mD•lol·lmm 
devra être fait dans le délai de six mois , passé lequel 
tuteur devra les intérêts à défaut d'emploi. 

4 56. Si le tuteur n'a pas fait déterminer par le con 
de famille la somme à laquelle doit commencer I'emp 
il devra, après le délai exprimé dans l'article précédent 
les intérêts de toute somme non employée, quelque 
di que qu'elle soit. 

4) 7. Le tuteur , même le père ou la mère , ne 
e~npru:1ter pour le mineur, ni aliéner ou hypothéquer 
biens un meubles, sans y être autorisé par un conseil 

famille. 
Cew; auto;isati_o~ ne devra être accordée que 

cause cl une nece.ssite absolue, ou d'un avantage é · 
Dans le premier cas , le conseil de famille n'accor 

~on autorisation qu'après qu'il aura été constaté, par 
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er pOl • 1 1 I I d . ompte sommaue presente par e tuteur, que es en1ers, 

ffets mobiliers et revenus du mineur sont insuffisans. 
'une ~ Le conseil de famille indiquera, dans tous les cas, les 
n~~rr nmeubies qui devront être vendus de préférence , et 

t e !~)utes les conditions qu'il jugera utiles. 
d~ Œ · 4 58. Les délibérations du conseil de famille relatives à 

~t objet, ne seront exécutées qu'après que Ie tuteur en 
~ute ttura demandé et obtenu l'homologation devant le tribunal 

~e 1e première instance, qui y statuera en la chambre du 
brem::mseii, et après avoir entendu le procureur impérial. 

se::, 4) 9· La vente se fera publi~uement, en présence du 
1brogé tuteur, aux enchères qui seront reçues par un 

.a~rtembre du tribunal de première instance , ou par un 
1
:
1r:>taire à ce commis, et à fa suite de trois affiches appo

sabii:es, par trois dimanches consécutifs, aux lieux accou-
tla sort més dans le canton. 

Chacune de ces affiches sera visée et certifiée par Ie 
:cet aire des communes où elles auront été apposées. 

sé !6: 46o. Les formalités exigées par les articles 4 57 et 45 8, 
)Ur l'aliénation des biens du mineur, ne s'appliquent 

! 
)Înt au cas oi1 un jugement aurait ordonné la licitation 

Par er I . d' · 1 • • d" · f tr a provocatiOn un coproprietaire par Ill IVIS. 
1
' Seulement, et en ce cas, Ia licitation ne pourra se faire 

p~e\e dans la forme prescrite par l'article précédent : les 
queq .rangers y seront nécessairement admis. 

46 1 . Le tu te ur ne pourra accepter ni répudier une 
ère, n: ccession échue au mineur, sans une autorisation préa
pothe~·ble du conseil de Elmille. L'acceptation n'aura lieu que 
un con• us bénéfice d'inventaire. 

462. Dans le cas où la succession répudiée au nom 
ée qu1t mineur n'aurait pas été acceptée par un autre, elle 
tag.e e~mrra être reprise soit par le tuteur, autorisé à cet effet 
ena Lr une nouvelle délibération du conseil de famille, soit 
state, F.r le mineur devenu majeur, mais dans l'état oi.t elie se 

F 3 



Li\'. I. c• Du Pt'rsonnes. 

trouvera lors de la n:·1)rise, et sa11s pouvoir attaquer le~ 
ventes et autres actes qui auraient été légalement fai 
durant la vacance. 

463. La donatron fitite au mineu.r 1:e pourra 
acceptée par le tuteur qu'avec I'autonsauon du con 

de f1miiie. 
Elie aura , à l'égard du mineur, le même effet 

l'égard du majeur. 
464. Aucun tuteur ne pourra introduire en jus 

une action relative aux droits immobiliers du mineur 
ni acquiescer ~l une demande relative aux 1nêmes droits. 
sans l'autorisation du conseil de f..1.miiie. 

46 5. La même autorisation sera nécessaire au tu 
pour provoquer un partage; mais ii pourra, sans cett1 

autorisation , répondre à une demande en partage dirige~ 
contre Ie mineur. 

466. Pour obtenir à l'égard du mineur tout l'effet 
aurait entre majeurs, le partage devra êtr~ fait en jus 
et précéclt~ d'une estimation Elite par experts nommés 
Ie tribunal de première : :t:-~ J ce du lieu de l'ouverture 
la succession. 

Les experts, p!'ès avoir p:rêté devant le président 
même tribunal ou autre juge par lui délégué , le senn 
de bien et fidèlement remplir leur mission, procéd 
;t la division des héritages et J. Ia formation des lots, 
~eront tirés au sort, et en présence soit d'un membre 
tribunal, soit d'un notaire par lui commis, lequel 
.fa délivrance des lots. 

Tout autre partage ne sera considéré que comme 
visionne!. 

467. Le tuteur ne pourra transiger au nom du min eut 
qu'après y avoir été autorisé par le conseil de familie, 

?e I'~~is de tr~is jurisconsult~s désignés par le procur 
1mpenal au tnbunal dl: première instance. 

aroir en 

468. 
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La transaction ne sera valable qu'autant qu'elie aura ét é 
homologuée par le tribunal de première instance, après 
avoir entendu le procureur impérial. 

468. Le tuteur qui aura des sujets de mécontentement 
duc graves sur la conduite du mineur, pourra porter ses plain tes 

à un conseil de f..'lmille, et , s'il y est autorisé par ce 
e effet conseil, provoquer la reclusion du mineur , conformé

ment à ce qui est statué à ce sujet au titre de la Puissance 

en. l 1atemelle. 

SE CT ION IX. 

Des Comptes de la Tutelle. 

469. Tout tuteur est comptable de sa gestion lors-
' san; qu'elie finit. 

ge [ 470. Tout tuteur, autre que le père et la mère, peut 
être tenu, même durant la tutelle, de remettre au subrogé 
tuteur des états de situation de sa gestion, aux époques 
que le conseil de famiUe aurait juge ~t propos de fixer, 

nomiL sans néanmoins que le tuteur puisse être astreint à en 
ouverr. fournir plus d'un chaque année. 

Ces états de situation seront rédigés et remis, sans frais, 
prési&. sur papier non timbré, et sans aucune formalité de justice. 

' ln 471. Le compte définitif de tutelle sera rendu aux dé
proct pens du mineur, lorsqu'ii aura atteint sa majorité ou obtenu 

des k son émancipation. Le tuteur en avancera les frais. 
meJr On y allouera au tuteur toutes dépenses suffisamment 
lequc justifiées, et dont J'objet sera utile. 

472. Tout traité qui pourra intervenir entre le tuteur 
com1r et le mineur devenu majeur, sera nul, s'il n'a été précédé 

de la reddition d'un compte détaillé, et de la remise des 
du rr. pièces justificatives : le tout constaté par nn récépissé de 

ile f.1m !'oyant-compte, dix jours au moins avant le traité. 

Ie pnt 473. Si le compte donne lieu à des contestations, eiieb 
F 4 
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seront poursuivies et jugées comme les autres contesta
tions en matière civile. 

47 4. La somme à laque He s'éievera Ie r:Iiquat dû par 
le tuteur, ponera intérêt, sans demande, a compter de 
Ia clôture du compte. . 

Les intérêts de ce qui sera dû au tuteur par le mineur, 
ne courront que du jour de I.t sommation de payer qui 
aura suivi la clôture du compte. 

47 5. Toute action <.lu mineur contre so.n tuteu~, rela
tivement aux f::tits de la tutelfe, se present par drx ans, 
à compter de la majorité. 

CHAPITRE III. 

De l'Émancipation. 

476. LE mineur est émancipé de plein droit par Ie 
mariage. 

477· Le mineur, même non marié, pourra être éman· 
cipé par son père, ou, ~l défaut de père, par sa mère, lors
qu'ii aura atteint l'âge de quinze ans révolus. 

Cette émancipation s'opérera par la seule déclaration 
du père ou de fa mère, reçue par le juge de paix assisté de 
son greffier. 

478. Le mineur resté sans père ni mère pourra aussi, 
mais seulement à l'âge de dix-huit ans accomplis, être 
émancipé, si le conseil de famiiie fen juge capable. 

En ce cas, l'émancipation résultera de Ia délibération 
qui l'aura autorisée, et de la déclaration que Ie juge cie 
paix, comme président du conseil de famille l aura f.1ite 
dans le même acte, que le mineur est énzancipé. 

479· Lorsque Ie tuteur n'aura f:îit aucune diiigenœ 
pour l'émancipation du mineur dont if est parié dans l'article 
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conte précédent, et qu'un ou plusieurs parens ou alliés de ce mi-
neur, au degré de cousin germain ou à des degrés pius 

lat dû· Broches, le jugeront capable d'être émancipé, ils pourront 

1mpter requérir le juge de paix de convoquer le conseil de famille 
pour délibérer à ce sujet. . 

emir.~ 

payer 

,r, 
dix . 

Le juge de paix devra déférer à cette réquisition. 

48o. Le compte de tutelle sera rendu au mineur éman
cipé, assisté d'un curateu'r qui lui sera nommé par le con
seil de famille. 

48 I. Le mineur émancipé passera les baux dont la 
dur' e n'excédera point neuf an ; if recevra ses revenus, 
en donnera décharge, et fera tous les actes qui ne sont 
que de pure administration, sans être restituable contre ces 
actes dans tous les cas ol.de majeur ne le serait pas lui-même. 

482. II ne pourra intenter une action immobilière, ni y 
défendre, même recevoir et donner décharge d'un capital 
mobilier, sans l'assistance de son curateur , qui, au dernier 
cas, surveillera l'emploi du capital reçu. 

483. Le mineur émancipé ne pourra Etire d'emprunts, 
sous aucun prétexte, sans une délibération _du conseil de 
famille , homologuée par fe tribunal de première instance, 
après avoir entendu le procureur impérial. 

484. II ne pourra non pius vendre ni aliéner ses im
meubles, ni faire aucun acte autre que ceux de pure admi
nistration, sans observer les formes prescrites au mineur 
non 6mancipé. 

A l'égard des obligations qu1ii aurait contractées p~r 
voie d'~chats ou autrement, elles seront réductibles en cas 
d'excès: les tribunaux prendront, à ce sujet, en considéra
tion, la fortune du mineur, la bonne ou mauva.Îse foi de~ 
personnes qui auront contracté avec lui, l'utilité ou l'inu~ 
tiiité des dépenses. 

48 J. Tout mineur émancipé dont les engagemen~ 
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auraient été réduits en vertu de l'article précédent, pourra 
être privé du bénéfice de l'émancipation, laquelle. lui sera 
retirée en suivant les mêmes formes que celles qur auront 

eu fieu pour la lui conférer. 

48 6. Dès le jour où l'émancipation aura été révoquée, 
le mineur rentrera en tutelle, et y restera jusqu'à sa majo-

rité accomplie. 

487. Le mineur émancipé qui fait un commerce, est 
réputé majeur pour les faits relatifs à ce commerce. 

TITRE XI. 

De la Majorité~ de t Interdiction~ et du 
Conseil judiciaire. 

[Décrété Je 29 Mars 18o3. Promulgué le 8 Avril.] 

CHAPITRE PREMIER. 

De la Majorité. 

488. LA majorité est fixée à vingt-un ans accomplis;à 
cet âge on est capable de tous les actes de la vie civile, 
sauf la restriction portée au titre du Mariage. 

CHAPITRE II. 

De l'Interdiction. 

489. LE majeur qui est dans un état habituel d'imbé~ 
cillité, de démence ou de fureur, doit être interdit , même 
lorsque cet état présente des intervalles lucides. 

490. Tout parent est recevable à provoquer l'interdiction 
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de son parent. II en est de. même de l'un des époux à 

l'égard de l'autre. 
1 

49 I. Dans le cas de fureur, si l'interdiction n'est 
provoquée ni par l'époux ni par les parens, elle doit l'être 
par le procureur impérial, qui, dans les cas d'imbécillité 
<~Hl de démence, peut aussi la provoquer contre un indi
vidu qui n'a ni époux, ni épouse, ni parens connus. 

492. Toute demande en interdiction sera portée devant 
le tribunal de première instance. 

493. Les faits d'imbécillité, de démence, ou de fureur, 
seront articulés par écrit. Ceux qui poursuivront l'inter
diction, présenteront les témoins et les pièces. 

494· Le tribunal ordonnera que le conseil de f:·uniife, 
formé selon Ie mode déterminé à la section IV du cha
pitre II du titre de la Minorité, de la Tutelle et de l'Éman
cipation, donne son avis sur l'état de la pirsonne dont 
l'interdiction est demandée. 

49 5. Ceux qui auront provoqué l'interdiction , ne 
pourront faire partie du conseil de famille : cependant 
l'époux ou l'épouse, et les enf..Lns de la personne dont 
l'interdiction sera provoquée, pourront y être admis sans 
y avoir voix délibérative. 

496. Après avoir reçu l'avis du conseil de famille, Ie 
tribunal interrog~ra le défendeur à la chambre du conseil: 
s'il ne peut s'y présenter, il sera interrogé dans sa demeure, 
par l'un des juges à ce commis, assisté du greffier. Dan 
tous les cas, le procureur impérial sera présent à l'inter
rogatoire. 

tueld'in:' 497· Après le premier interrogatoire, le tribunal com-
rdit, mc mettra, s'ii y a Ii eu, un administrateur provisoire, pour 
~s. prendre soin de la personne et des biens du défendeur. 

nterdic~ 4'98. Le jugement sur une demande en interdiction, 
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ne pourra être rendu qu'~t l'audience publique, les parties 
entendues ou appelées. 

499· En rejetant la demande en interdiction, le tribunal 
pourra néanmoins, si les circonstances l'exigent, ordonner 
que le défendeur ne pourra désormais plaider, transiger, 
emprunter, recevoir un capital mobdier, ni en donner 
décharge, aliéner , ni grever ses biens d'hypothèques, 
sans l'assistance d'un conseil qui lui sera nommé par le 
même jugement. 

5 00. En cas d'appel du jugement rendu en première 
instance, la cour d'appel pourra, si elie le juge nécessaire, 
interroger de nouveau, ou faire interroger par un com
missaire, Ia personne dont l'interdiction est demandée. 

501. Tout arrêt ou jugement portant interdiction, ou 
nomination d'un conseil, sera, à la diligence des deman
deurs, levé, signifié ~t partie, et inscrit, dans les dix jours, 
sur les tableaux qui doivent être affichés dans la salie de 
l'auditoire et dans les études des notaires de l'arrondisse
ment. 

5 02. L'interdiction ou la nomination d'un conseil aura 
son effet du jour du jugement. Tou's actes passés posté
rieurement par l'interdit, ou sans l'assistance du conseil, 
seront nuls de droit. 

503. Les actes antérieurs à l'interdiction pourront être 
annuHés, si Ia cause de l'interdiction existait notoirement 
à l'époque où ces actes ont été faits. 

5 o4. Après la mort d'un individu, les actes par lui faits 
ne pourront être attaqués pour cause de démence, qu au
tant que son interdiction aurait été prononLée ou provo
quée avant son décès ; à moins que Ia preuve de Ia 
démence ne résulte de l'acte meme qui est attaqué. 

50 5 · S'ii n'y a pas d'appel du jugement cl interdÏLtion 
Jendu en première instance, ou s'ii est confirmé sur 1 appel, 
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il sera pourvu à la nomination d'un tuteur et d'un subrogf 
tuteur à l'interdit, suivant les règles ,prescrites au titre dt 
la Minorité, de la Tutelle et de l'Emancipation, L'admi
nistrateur provisoire cessera ses fonctions , et rendra 
compte au tuteur s'ii ne l'est pas lui-même. 

506. Le mari est, de droit, le tuteur de sa femme 
interdite. 

5 07. La femme pourra être nommée tutrice de son 
mari. En ce cas, le conseil de famille réglera la forme 
et les conditions de l'administration , sauf le recours 
devant les tribunaux de la part de la femme qui se croirait 
lésée par l'arrêté de la fàmille. 

5 o8. Nul, à l'exception des époux, des ascendans et 
descendans, ne sera tenu de conserver la tutelle d'un 
interdit au-delà de dix ans. A l'expiration de ce délai, 
le tuteur pourra demander et devra obtenir son rempla
cement. 

509. L'interdit est assimilé au mineur , pour sa per
sonne et pour ses biens : les lois sur la tutelle des mineurs 
s'appliqueront à la tutelle des interdits. 

51 o. Les revenus d'un interdit doivent être essentiel
lement employés à adoucir son sort et à accélérer sa gué
rison. Selon les caractère3 de sa maladie et l'état de sa 
fortune, le conseil de famille pourra · arrêter qu'if sera 
traité dans son domicile, ou qu'il sera placé dans une 
maison de santé, et même dans un hospice. 

5 ( I. Lorsqu'il sera question du mariage de l'enfant 
d'un interdit, la dot, ou l'avancement d'hoirie , et les 
autres conventions matrimoniales, seront réglés par un 
avis du conseil de famille, homologué par le tribunal, 
~ur les conclusions du procureur impérial. 

512. L'interdiction cesse avec les causes qui l'ont dé
terminée : néanmoins la main-levée ne sera prononcée 
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qu'en observant les formalités prescrites pour parvenir à :::::::-
l'interdiction, et l'interdit ne pourra reprendre l'exercice 
de ses droits qu'après le ju ge1nent de main-levée. 

Du Conseil judiciaire. 

5 I 3. IL peut être défendu aux prodigues de plaider 1 

<le transiger, d'emprunter, de recevoir un capital mobi-
1ier et d'en donner décharge, d'aliéner nÎ de grever leurs 
biens d'hypothèques , sans l'assistance d'un conseil qui 
feur est nommé par le tribunal. 

5 I 4. La défense de procéder sans l'assistance d'un 
conseil, peut être provoquée par ceux qui ont droit de 
demander l'interdiction; leur demande doit être instruite 
et jugée de Ia même manière. 

Cette défense ne peut être levée qu'en observant les 
1nêmes formalités. 

5 I 5. Aucun jugement en matière d'interdiction, ou 

de nomination de conseil, ne pourra être rendu, soit en 
première instance, soit en cause d'appel , que sur les 
col'ldusions du ministère publfc. 

DES 
M( 

) 1 
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LIVRE II. 

DES BIENS, ET DES DIFFERENTES 

MODIFICATIONS DE LA PROPRIETE. 

TITRE PREMIER. 

De la Distinction des Biens. 

[Décrété le 25 Janvier x8o4. Promulgué fe 4 Février.] 

5 I 6. Tous les biens sont meubles ou immeubles. 

CHAPITRE PREMIER .. 

Des Immeubles. 

5 I 7· LES biens sont immeubles, ou par leur nature, ou 
par leur destination, ou par l'objet auquel ils s'appliquent. 

5 I 8. Les fonds de terre et les bâtimens sont immeubles 
par leur na ture. 

) I 9· Les moulins à vent ou à eau, fixes sur piliers et 
faisant partie du bâtiment, sont aussi immeubles par leur 
nature. 

520. Les récoltes pendantes par les racines, et les 
fruits des arbres non encore recueillis, sont pareillement 
immeubles. 

Des que les grains sont coupés et les fruits détachés , 
quoique non enlevés, ils sont meubles. 
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Si une partie seulement de la récolte est coupée, cette 

partie seule est meuble. 
52 1. Les coupes ordinaires cles bois taiiiis ou de futaies 

mises en coupes réglées, ne deviennent meubles qu'au fur 
et à mesure que les arbres sont abattus. 

5 22. Les animaux que le propriétaire du fonds livre au 

fermier ou au métayer pour la culture, estimés ou non, 
sont censés immeubles tant qu'ils demeurent attachés au 

fonds par l'effet de la convention. 
Ceux qu'il donne à cheptel à d'autres qu'au fermier ou 

métayer, sont meubles. 
52 3. Les tuyaux· servant à la conduite des eaux dans 

une maison ou autre héritage , sont immeubles et font 
partie du fonds auquel ils sont attachés. 

5 2 4. Les objets que le propriétaire d'un fonds y a placés 
pour le service et l'exploitation de ce fonds, sont immeubles 

par destination. 
Ainsi, sont immeubles par destination, quand ils ont été 

placés par le propriétaire pour le service et l'exploitation 

du fonds, 
Les animaux attachés à la culture; 
Les ustensiles aratoires ; 
Les semences données atlX fermiers ou colons partiaires; 
Les pigeons des colombiers · 
Les lapins des garennes; 
Les ruches à miel ; 
Les poissons des etangs ; 
Les pressoirs, chaudières, alambics, cuves et tonnes; 
Le_s ustensiles né~essaires à l'exploitation des forges, pa· 

petenes et autres usines; 
Les pailles et engrais. 
Sont aussi immeubles par destination, tous effets mohi

Iiers que le propriétaire a attachés au fonds à perpétuelle 
demeure. 

p;.l 
des effet' 
sont scell 
ne peuve 
ou sans~ 
sont atta 

Les g 
petueUe 
attache! 

Il 

Les 
Les 



riété. Tit. l.cr ]Je la Distinction des Biens. 97 

mpee, 52 5. Le propriétaire est censé avoir attaché à son fonds 
les effets mobiliers à perpétueiie demeure , quand iis y 

~u de n~ont scellés en plâtre-ou à chaux ou à ciment, ou lorsqu'ils 
fes quhe peuvent être détachés sans être fracturés et détériorés, 

)U sans briser ou détériorer la partie elu fonds à laquelle ils 
bndslr. :ont attachés. 
nes OL Les glaces d'un appartement sont censées mises à per
~ attact?étuelle demeure, lorsque le parquet sur lequel elles sont 

'lttachées fait corps avec la boiserie. 
II en est de même des tableaux et autres ornemens. 
Quant aux statues, elles sont immeubles lorsqu'elles 

:ont placées dans une niche pratiquée exprès pour les 
ear.ecevoir, encore qu'elfes puissent être enlevées sans frac

ture ou détérioration. 

5 26. Sont immeubles, par l'objet auquel ils s'appliquent, 
L'usufruit des choses immobilières ; 
Les servitudes ou services fonciers; 
Les actions qui tendent à revendïquer un immeuble. 

ilso 

l'expie.. C H A P I T RE II. 

Des Meubles. 

part 5 27. · LEs biens sont meubles par leur nature, ou par 
a détermination de la loi. 

5 28. Sont meubles par feur nature, les corps qui 
)euvent se transporter d'un lieu à un autre, soit qu'ifs 
:emeuvent par eux-mêmes, comme les animaux, soit qu'ils 

et ronL1e puissent changer de place que par l'effet d'une force 
forge:~trangère, comme les choses inanimées. 

5 29. Sont meubles par la détermination de la loi, les 
)bligations et actions qui ont pour objet des sommes exi

effe~ ~ibles ou des effets mobiliers , les actions ou intérêts dans 
perpe es compagnies. de finance, de commerce ou d'industrie~ 

G 
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encore que des immeubles dépendans de ces entreprise! 
appartiennent aux compagnies. Ces actions ou. ~ntérêb 
sont réputés meubles à l'égard de chaque associe seule-

ment, tant que dure la société. 
Sont aussi meubles par la détermination de la loi, 1~ 

rentes perpétuelles ou viagères, soit sur l'Etat, soit sur del 

particuliers. 
[Art. 53 o , décrété le 2 1 Mars 1 8o4. Promulgué le 3 1 du même mois.~ 

530. Toute rente établie à perpétuit.é_pour le prix. 
la vente d'un immeuble, ou comme conditiOn de la 
à titre onéreux ou gratuit d'un fonds immobilier, est 

tiellement rachetable. 
II est néanmoins permis au créancier de régler les c 

et conditions du rachat. 
II lui est aussi pen11is de stipuler que la rente ne 

lui être remboursée qu'après un certain terme, lequel nt 

peut jamais excéder trente ans : toute stipulation contrain 

est nulle. 
53 1 • Les bateaux, bacs, navires, moulins et bains 

bateaux, et généralement toutes u~ines non fixées par de, 
piliers , et ne faisant point partie de la maison , sont meu· 
bles : la saisie de quelques-uns de ces objets peut cep 
dant, à cause de leur importance, être soumise à des for 
particulières, ainsi qu'il sera expliqué dans le Code de 

procédure civile. 
53 2. Les matériaux provenant de la démolition 

édifice , ceux assemblés pour en construire un nouveau 
sont meubles jusqu'à ce qu'ils soient employés par l'ou · 
dans une construction. 

53 3. Le mot meuble, employé seul dans les disposi · 
de fa loi ou de l'homme, sans autre addition ni dési 
tion, rie c_omprend pas l'argent comptant, les pierreries, 
dettes active~, les livres, les médailles, les instrumens 
~ciences, des arts et l}létiers, le linge de corps, les chevaux 
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s entrf~quipages, armes, grains, vins, foins et autres denrées ; 
: ou lrd ne comprend pas aussi ce qui fait l'objet d'un commerce. 
lSSociL 5 34. Les mots meubles meublans ne comprennent que 

es meubles destinés à l'usage et à l'ornement des appar
de 1~ !; emens, comme tapisseries, lits, siéges, glaces, pendules, 
t, SOII Î ables, porcelaines et aNtres objets de cette nature. 

Les tableaux etfes statues qui font partie du meuble d'un 
du mêmctppartement y sont aussi compris, mais non les collections 
our !e pie tableaux qui peuvent être dans les galeries ou pièces 
r de la .)articulières. " . 
lier,esl! If en est de meme des porceiames : ceiies seulement 

rui font partie de fa décoration d'un appartement, sont 
D"!erh·omprises sous la dénomination de meubles meublans. 

r 53 5. L'expression biens meubles, celle de mobilier ou 
rntenel'tffits mobiliers' comprennent généralement tout ce qui 
r e' le~. st censé meuble d'après les règles ci-dessus établies. 
~tion cc. La vente ou Ie don d'une maison meublée ne comprend 

·ue les meubles meublans. 

ns et bat 5 36. La vente ou le don d'une maison, avec tout ce_ 
[fixees fui s'y trouve, ne comprend pas l'argent comptant, ni 
on, sont?s dettes actives et autres droits dont Ies titres peuvent 
ts peut :tre déposés dans ~a maison; tous les autres effet~ mobi
se àdes~ers y sont compns. 
Je Code 

CHAPITRE III. 

'Des Biens dans leur rapport avec ceux qui les 
possede11t. 

53 7. LES particuliers ont la libre disposition des biens 
dispo ui Ie~r appartiennent, sous les modifications établies par 
ni dt!'s lOis. 
'erreri1 Les biens qui n'appartiennent pas à des particuliers, 

pr )nt administrés et ne peuvent être aliénés que dans Ies 
iescnt•rmes et suivant les règles qui leur sont partic1:1Iières. 

' G 2 
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53 8. Les chemins, routes et rues à la charge de l'État, 

les fleuves et rivières navigables ou flottables, les rivages, 
lais et relais de la mer, les ports, les havres , les rades, 
et aénéralement toutes les portions du terriloire francais 

b , 

qui ne sont pas susceptibles d'une propriété privée, sont 

considérés comme des dépendances du domaine public. 

5 39· Tous les biens vacans et sans maître, et ceux de! 
personnes qui décèdent sans héritiers, ou dont les sucees. 
sions sont abandonnées, appartiennent au domaine puLlic. 

5 40. Les portes, murs, fossés, remparts des pbles de 
guetre et des forteresses , font aussi partie du domaine 

public. 
54 I. II en est de même des terr3Îns, des fortifications 

remparts des place,s qui ne sont plus places de guerre: ih 
appartiennent à l'Etat, s'ils n'ont été valablement aliénés 
ou si la propriété n'en a pas été prescrite contre lui. 

5 42. Les biens communaux sont ceux à la .-""'"'"'"'~·•"''"• 
ou au produit desquels les habitans d'une ou plusieur) 

communes ont un droit acquis. 
5 43. On peut avoir sur les biens, ou un droit de pro· 

prié té, ou un ~impie droit de jouissance, ou seulement de) 

services fonciers à prétendre. 

TITRE II. 

De la Propriété. 

[Décrété le 27 J:mvier 18o4. Promulgué le 6 FévrÏer.] 

5 44. LA propriété est le droit de jouir et disposer 
çhoses de la manière la plus absolue, pourvu qu'on n'en 
pas un usage prohibé par les lois ou par les réglemens. 

) 4 5. Nui ne peut être contraint de céder sa proprié ' 

si ce n'E 
une just' 

)46: 
immobd 
sur ce 
soit art' 

Ce' 
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defi • ' d' 'l' ' bi' les ·.SI ce n est pour cause uti rte pu rque, et moyennant 
till • , 1 bi . d . , 

l une JUSte et prea a e rn emnrte. 
, es n 
· ft 5 46. La propriété d'une chose , soir mobilière , soit 

immobilière, donne droit sur tout ce qu'elle produit, et 
ne pu: sur ce qui s'y unit accessoirement' soit naturellement' 

t 
soit artificiellement. 

' e ce. C d · ' II d · d' · 
t 1 

e rmt s appe e ro1t accesszon. 
es~~ 

ainef CHAPITRE PREMIER. 
des pLD D . d' . . d . l , 

Q du ~~ u rott tlccesswn sur ce qw est pro wt par a etzose. 

54 7· LES fruits naturels ou industriels de fa terre, 
rtific~ Les fruits civils, 
e guer, Le croÎt des animaux, appartiennent au propriétaire par 

ment a.. droit d'accession. 
trelui. 548. Les fruits produits par la chose n'appartiennent 
à la pr~ au propriét:lÏre qu'à la ch~rge de rembourser les frais des 
e ou pi.Iabours, travaux et semences faits par des tiers. 

5 49· Le simple possesseur ne f.:1.it les fruits siens que 
d oiti,dans le cas où il possède de bonne foi : dans le cas con

~ ri traire, il est tenu de rendre les produits avec la chose au 
seu en:.. . , . . I . 

propneta.rre qur a revendique. 

5 )O. Le possesseur est de bonne foi quand il possède 
..r"""comme propriétaire, en vertu d'un titre · translatif de pro

priété dont il ignore les vices. 
II cesse d'être de bonne foi du moment où ces vices lui 

sont connus. 

CHAPITRE IL 

évrier.] Du Droit d'accessio'n sur ce qui s'unit et s'incotpore 

~ t dispo~ à la chose. 
[u'onn'f: 5 5 l. TouT ce qui s'unit et s'incorpore à la chose 
égiem~ appartient au propriétaire, suivant les règles qui seront 
r sa pro~ ci-après établies. 

G 3 
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5 E C T 1 0 N J. re 

Du Droit d 1 accession relativement aux choses immobilières. 

55 2. La propriété du soi emporte la propriété du dessu& 
et du dessous. . 

Le propriétaire peut faire au-dessus toutes les plantations 
et constructions qu'il juge à propos, sauf les exceptions 
établies au titre des Servitudes ou Services fonciers. 

II peut faire au-dessous tou tes les constructions et fouilles 
qu'if jugera à propos, et tirer de ces fouilles tous les pro
duits qu'elles peuvent fournir, sauf les modifications résul
tant des lois et réglemens relatifs aux mines, et des lois 
et réglemens ·de police. 

55 3. Toutes constructions, plantations et ouyrages 
sur un terrain ou dans l'intérieur, sont présumés faits par 
fe propriétaire à ses frais et lui appartenir, si le contraire 
n'est prouvé; sans préjudice de Ia propriété qu'un tiers 
pourrait avoir acquise ou pourrait acquérir par prescrip· 
tion, soit d'un souterrain sous le bâtiment d'autrui, soi: 
de toute autre partie du bâtiment. 

5 ) 4. Le propriétaire du soi qui a fait des constructions, 
plantations et ouvrages avec des matériaux qui ne lui appar· 
tenaient pas, doit en payer la valeur; ii peut aussi être con
damné à des dommages et intérêts, s'if y a lieu : mais le 
propriétaire des matériaux n'a pas le droit de les enlever. 

55 5. Lorsque les plantations, constructions et ouvrage~ 
ont été faits par un tiers et avec ses matériaux, le pro· 
priétaire du fonds a droit ou de les retenir, ou d'obliger 
<.:e tiers à les enlever. 

Si le propriétaire du fonds demande la suppression des 
·plantations et constructions, elle est aux frais de celui qni les 
a faites, sans aucune indemnité pour lui; if peut même être 
condamné à des dommages et intérêts, s'ii y a lieu, pom 
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re préjudice que peut avoir éprouvé le propriétaire du 

fonds. 
rmmobir Si le propriétaire préfère conserver ces plantations et 

:::onstructions, il doit le remboursement de Ia valeur des 

té dulmatériaux et du prix de la main-d'œuvre, sans égard à la 

plus ou moins grande augmentation de valeur que le fonds 

s plan·a pu recevoir. Néanmoins, si les plantations, constructions 

~s exce
1
et ouvrages ont été faits par un tiers évincé, qui n'aurait 

rs, pas été condamné à la restitution des fruits, attendu sa 

nsetfibonne foi, le propriétaire ne pourra demander la sup-

tous!erression desdits ouvrages, plantations et constructions ; 

catiom.mais ii aura le choix, ou de rembourser la valeur des maté

s' et a:riaux et du prix de la main~d'œuvre' ou de rembourser une, 

somme égale à ceiie dont le fonds a augmenté de valeur. 

et ou· 55 6. Les attérissemens et accroissemens qui se forment 

mésfusuccessivement et imperceptiblement aux fonds riverains 

ile cotd'un fleuve ou d'une rivière, s'appellent alluvion, 

é qu'u. L'alluvion profite au propriétaire riverain, soit qu'il s'a

par pr~ gisse d'un fleuve ou d'une rivière navigable, flottable ou 

d'autr[ non; à la charge, dans le premier cas, de laisser le marche-

pied, ou chemin de halage, conformément aux réglemens. 

t ur 5 57· II en est de même des relais que forme l'eau 
onsr . . . 'bi l' d . 
• 

1 
· courante qm se retire 1nsens1 emeut de une e ses nves 

1 ne m, l' 1 · ' · d 1 · l ' 
• 'trt en se portant sur autre : e propnetaue e a nve ce-

ussr e fi d I' II · I · · d Il " 

. couverte pro te e a uvwn, sans que e nvera1n u cote 

Ifeu : ~ opposé y puisse venir réclamer le terrain qu'il a perdu. 

es en· C d · ' l' l' ' d d 1 · d I e rolt na pas 1eu à egar . es Je ais e a mer. 

5 et om. 58 L' II . ' l' l' ' d d 1 ' 
• 

1 
5 . a uvwn na pas Ieu à egar es acs et etangs, 

raux ' e d I . , . . l . l' 
d' ont e propnetaire conserve tOUJOUrs e terrain que eau 

ou ~. couvre quand elle est à la hauteur de la décharge de l'étang, 

, encore que le volume de l'eau vienne à diminuer. 

PpressiO' R, . l . , . d l', ' . 

1
. eciproquement e propnetaue e etang n acqmert au· 

e ce UI( d · 1 
. . . :>. 

, cun roit sur es terres nveraines que son eau vient 4 

utmem couvrir dans d es .crues extraordinaires. 
a lieu, G4 
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5 59· Si un fleuve ou une rivière.' navi~a~le ou non, 
enlève par une force subite une parue considerable et re
connaissable d'un champ riverain, et la porte vers un champ 
inférieur ou sur la rive opposée, le propriétaire de la partie Du 
enlevée peut réclamer sa propriété ; mais il est tenu de 
former sa demande dans l'année : après ce délai , ii n'} )6 
sera plus recevable, à moins que le propriétaire du champ chose 
auquel la partie enlevée a été unie, n'eût pas encore pris entiè 
possession de celle-ci. 

5 60. Les îles, îlots, attérissemens, qui se forment dam 
le lit des fleuves ou des rivières navigables ou ffottab~es, 
appartiennent ~l l'État , s'ii n'y a titre ou prescription 
contraire. 

) 6 I. Les îles et attérissemens qui se forment dans !es 
rivières non navigables et non flottables, appartiennent aux 

propriétaires riverains du côté oi1 l'île s'est formée : si 
l'île n'est pas formée d'un seul côté , elle appartient aux 
propriétaires riverains des deux côtés, à partir de la ligne 
qu'on suppose tracée au milieu de fa rivière. 

5 62. Si une rivière 01.1 un fleuve, en se formant un 
bras nouveau, coupe et embrasse le champ d'un proprie
taire riverain , et en :f:'lit une île, ce propriétaire conserve 
la propriété de son champ, encore que l'île se soit formee 
dans un fleuve ou dans une rivière navigable ou flottable. 

5 63. Si un fleuve ou l)ne rivière navigable, flottable 
ou non , se forme un nouveau cours en abandonnant so1~ 
ancien lit, les propriétaires des fonds nouveiiemen t accu· 
pés prennent, à titre d'indemnité, l'ancien lit abandonné, 
çhacun dans la proportion du terrain qui Iui a été enlevé. 

5 64. Les pigeons, lapins, poissons, qui passent dan& 
un autre colombier, garenne ou étang, appartiennent au 
propriétaire de ces objets, pourvu qu'ils n'y aÏ en t poin,t été 
attirés par fi·aude et artifice. 
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SECTION IL 

Du Droit d'accession relativement aux choses mobilières. 

56). Le droit d'accession, quand if a pour objet deux 
choses mobilières appartenant à cleu-x maÎtres différens, est 
entièrement subordonné aux principes de l'équité naturelle. 

Les règles suivantes serviront d'exemple au juge pour 
se déterminer, dans Ies cas non prévus, suivant les circons· 
tances particulières. 

5 66. Lorsque deux choses appJ.rtenant à différens 
maîtres, qui ont été unies de manière à former un tout, 
sont néanmoins séparables, en sorte que l'une pulsse sub
sister sans l'autre, le tout appartient au maître de fa chose 
qui forme la partie principale, à fa charge de payer à l'autre 
la valeur de la chose qui a été unie. 

5 67. Est réputée partie principale celle à laquelle l'autre 
n'a été unie que pour l'usage, l'ornement ou le complément 
de la première. 

568. Néanmoins, quand Ia chose unie est beaucoup 
pius précieuse que fa chose principale, et quand elie a été 
employée à l'insu du propriétaire, celui-ci peut demander 
que la chose unie soit séparée pour fui être rendue, même 
quand if pourrait en résulter quelque dégradation de la 
chose à laquelle elie a été jointe. 

5 69. Si de deux choses unies pour former un seul 
tout, l'une ne peut point être regardée comme l'acce;:;soire 
Je l'autre , celle-Hl est réputée principale qui est fa plus 
considérable en valeur , ou en volume , si les valeurs 
sont à-peu-près égales. 

570. Si un artisan ou une personne quelconque a em
ployé une matière qui ne lui appartenait pas, à former une 
çhose d'une nouvelle espèce , soit crue Ia matière puisse 
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ou non r~prendre sa première forme , celui qui en ~t~it Ie 
propriétaire a le droit de réclamer la chose qui en a ete for
mée, en remboursant le prix de la main-d'œuvre. 

57 I. Si cependant la main-d'œuvre était tellement im
portante qu'elle surpassât de beaucoup la valeur de la ma
tière employée , l'industrie serait al~rs réputé: la partie 
principale, et l'ouvrier aurait le droit de retenir la chose 
travaillée, en remboursant le prix de la matière au pro-

priétaire. 
57 2. Lorsqu'une personne a employé er: parti: la ma

tière qui lui appartenait, et en partie ce lie qui ne lui appar
tenait pas, à former une chose d'une espèce nouvelle, sans 
que ni l'une ni l'autre des deux matières soit entièrement 
détruite, mais de manière qu'elles ne-puissent pas se sé
parer sans inconvénient, la chose est commune aux deux 
propriétaires, en raison , quant à f'un, de la matière qui 
lui appartenait; quant à l'autre, en raison à-la-fois et de Ia 
matière qui lui appartenait, et du prix de sa main-d'œuvre. 

5 73· Lorsqu'une chose a été formée par le mélange de 
plusieurs matières appartenant à différens propriétaires, 
mais dont aucune ne peut être regardée comme la matière 
principale, si les matières peuvent être séparées, celui à 
l'insu duquel les matières ont été mélangées, peut en de
mander la division. 

Si les matières ne peuvent plus être séparées sans incon
vénient, ils en acquièrent en commun la propriété dans 
Ja proportion de la quantité, de la qualité et de la valeur 
des Inatières appartenant à chacun d'eux. 

, )7 4. Si la matière ~~partenant _à l'un des propriétaires 
et~1t de beaucoup super_I;u~e à l'autre par la quantité et Ie 
pnx, en ce c~s l~ propnetaue de la matière supérieure en 
valeur pourrait reclamer la chose provenlle du mélange, 
en remboursJ.nt à l'autre la valeur de sa matière. 
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en etal 57 5. Lorsque la chose reste en commun entre les pro-
na ett: priétaires des matières dont elie a été formée' elle doit être 
·e. licitée au profit commun. 

Hement )76. Dans tous les cas où fe propriétaire dont la Ina
H de !a ti ère a été employée, à son insu, à former une chose d'une 
,ée la r autre espèce' peut réclamer la propriété de cette chose' ii 
~nir !a a le choix de demander la restitution de sa matière en mê1ne 

tière au 

partie b 
f ne lui a~ 
~ouve!!e. 
't entière 

nature, quantité, poids, mesure et bonté, ou sa valeur. 

577· Ceux qui auront employé des matières appàrte
nant à d'autres, et à leur insu, pourront aussi être con
damnés à des dommages et intérêts, s'il y a lieu, sans 
préjudice des poursuites par voie extraordinaire, si le ca~ 
y échet. 
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CHAPITRE PREMIER. 

De l' Uszifruit. 

578. L'usuFRUIT est le droit de jouir des choses dont 
un autre a la propriété, comme le propriétaire lui-même, 
mais à la charge d'en conserver la substance. 

579· L'usufruit est établi par la foi, ou par la volont~ 
de l'homme. 

5 80. L'usufruit peut être établi, ou purement, ou à 
certain jour, ou à condition. 

58 I. Il peut être établi sur toute espèce de bien: 
Ineubles ou. immeuble . . 

, . 
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SECTION l.re 

Des Droits de l'Usufruitier. 

582. L'usufruitier a Ie ~ro.it de j~uir de .tou.te.,espèce 
de fruits, soit naturels, soit Industneis, sOit CIVIlS, que 
peut produire l'objet dont il a l'usufruit. 

,; 58 3. Les fruits naturels S<-?I~t ceux qui Asont Ie p:oduit 
spontané de Ia terre. Le produit et le croit des anrmaux 
sont aussi des fruits naturels. 

Les fi·uits industriels d'un fonds sont ceux qu'on obtient 
par la culture. 

5 84. Les fruits civils sont les loyers des maisons, les 
intérêts des sommes exigibles, les arrérages des rentes. 

Les prix des baux ~ ferme sont aussi rangés dans Ia 
classe des fruits civils. 

58 5. Les fruits naturels et industriels, pendans par 
branches ou par racines au moment où l'usufruit est 
ouvert , appartiennent à l'usufruitier. 

Ceux qui sont dans le même état au moment où finit 
l'usufruit, appartiennent au propriétaire, sans récompense 
de part ni d'autre des labours et des semences, mais aussi 
sans préjudice de la portion des fruits qui pourrait être 
acquise au colon partiaire, s'il en existait un au commen
cement ou à la cessation de l'usufruit. 

5 86. Les fruits civils sont réputés s'acquérir jour par 
jour, et appartiennent à l'usufruitier , à proportion de la 
durée de son usufruit. Cette règle s'applique aux prix des 
haux à ferme, comme aux loyers des maisons et aux autres 
fruits civils. 

5 87. Si l'usufruit comprend des choses dont on ne 
peut faire usage sans les consommer, comme l'argent, Ies 
grains, les liqueurs, l'usufi-uitier a le droit de s'en servir, 

mais à 
et vale 
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mais à la charge d'en rendre de pareille quantité, qualité 
et valeur, ou feur estimation, à la fin de l'usufruit. 

58 8. L'usufruit d'une rente viagère donne aussi à l'usu
fruitier, pendant Ia durée de son usufruit, Ie droit d'en 
percevoir les arrérages, sans être tenu à aucune restitution. 

5 89. Si l'usufruit comprend des choses qui, sans se con-. 
sommer de suite, se détériorent peu à peu par l'usage, 
comme du linge , des meubles meublans , l'usufruitier a 
le droit de s'en servir pour f usage auquel elles sont desti
nées, et n'est obligé de les rendre, à la fin de l'usufruit, que 
dans l'état oil elles se trouvent, non détériorées par son 
dol ou par sa fau te. 

5 90. Si l'usufruit comprend des bois taillis, l'usufrui
tier est tenu d'observer l'ordre et la quotité des coupes, 
conformément à l'aménagement ou à l'usage constant des 
propriét::tires; sans indemnité toutefois en f.:1.veur de l'usu
fiuitier ou de ses héritiers , pour les coupes ordinaires, 
soit de taillis, soit de baliveaux, soit de futaie, qu'ii n'au~ 
rait pas f.1.ites pendant sa jouissance. 

Les arbres qu'on peut tirer d'une pépinière sans la dé
grader, ne font aussi partie de l'usufruit qu'~t la charge par 
I'usufi·uitier de se conformer aux usages des lieux pour le 
remplacement. 

59 1. L'usufruitier profite encore, toujours en se con
for niant aux époques et à l'usage des anciens proprié
taires, des parties de bois de haute futaie qui ont été mises 
en coupes réglées, soit que ces coupes se fassent pério
diquement sur une certaine étendue de terrain , soit 
qu'elles se fassent d'une certaine quantité d'arbres pris 
indistinctement sur toute la surface du domaine . 

592. Dans tous les autres cas , l'usuüuitier ne peut 
(font on toucher aux arbres de haute futaie : if peut seulement em
['argent, ployer, pour faire les réparations dont il est tenu, les arbres 

s'en se 
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arrachés ou brisés par accident ; il peut même, pour cet 
objet, en faire abattre s'il est nécessaire, mai. s' à !a charge 
d'en faire constater Ia nécessité avec le propnetaire. 

5 93. II peut prendre, dans les bois, des échalas pour 
Ies vignes ; ii peut aussi prendre, sur les arbres, des pro
duits annuels ou périodiques ; le tout suivant l'usage du 
pays ou Ia coutume des propriétaires. 

594· Les arbres fruitiers qui meurent, ceux même qui 
sont arrachés ou brisés par accident, appartiennent à I'usu
fi-uitier, à la charge de les remplacer par d'autres. 

59 5. L'usufruitier peut jouir par lui-même, donner à 
ferme à un autre, ou même vendre ou céder son droit à 
titre gratuit. S'ii donne à ferme, il doit se conformer, pour 
les époques où les baux doivent être renouvelés, et pour 
leur durée, aux règles établies pour Ie mari à l'égard des 

' ])iens de la femme, au titre du Contrat de mariage et des 
Droits respectifs des époux. 

5 96. L'usufruitier jouit de I'augmen tati on survenue par 
alluvion à l'objet dont ii a l'usufruit. 

5 97. II jouit des droits de servitude, de passage, et 
généralement de tous les droits dont le propriétaire peut 
jouir, et il en jouit comme le propriétaire lui-même. 

598. II jouit aussi, de la même manière que le pro
priétaire , des mines et carrières qui sont en exploitation 
à l'ouverture de l'usufruit; et néanmoins, s'ii s'agit d'une 
exploitation qui ne puisse être faite sans une concession, 
l'usufruitier ne pourra en jouir qu'après en avoir obtenu la 
permission de l'Empereur. 

II n'a aucun droit aux mines et carrières non encore 
ouvertes, ni aux tourbières dont I'.e.xploitation n'est point & 
encore commencée , ni au trésor qui pourrait être décou- le pr 
vert pendant la ,durée de l'usufruit. parf 
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599· Le propriétaire ne peut, par son fait,nidequelque 
manière que ce soit, nuire aux droits de l'usufruitier. 

De son côté, l'usufruitier ne peut, à la cessation d e 
l'usufruit, réclamer aucune indemnité pour les améliora

' des· tions qu'il prétendrait avoir faites, encore que la valeur 
l'usa~t de la chose en fût augmentée. 

Il peut cependant, ou ses héritiers, enlever les glaces, 
, tableaux et autres ornemen~ qu'il aurait fait placer, mais à 

x memt Ja charge 'de rétablir les lieux dans leur premier état. 
nent àti 

SECTION II. res. 

le, donn 
son dr 

Des Obligations de l'usufruitier. 

ro~merd 6oo. L'usufruitier prend les choses dans fétat où elfe~ 
[le~ : eq ~ont; mais ii ne peut entrer en jouissance qu'après avoir 
a l'egara fait dresser, en présence du propriétaire, ou lui dûment 
anagetl appelé, un in ven taire des meubles et un état des immeubles 

sujets à l'usufruit. 

furvenuf 60 I. II donne caution de jouir en hon père de famille, 
s'ii n'en est dispensé par l'acte cons ti tu tif de l'usufruit; ce

passa~1 pendant, les père et mère ayant l'usufruit légal du bien de 
iétaire. leurs en fans, Ie vendeur ou fe donateur sous réserve d'usu
ême. fruit ne sont pas tenus de donner caution. 

I . 60.2. Si l'usufruitier ne trouve pas de caution, les im-
que e bi d , .c. . , 

I 
· ~ meu es sont onnes à 1erme ou mis en sequestre .; 

exp OI . L . d l' fi . I , , . 
0 

es sommes compnses ans usu ruit sont p ace es ; 
sagit L d ' d 1 · . es enrees sont ven ues, et e pnx en provenant est 
conces1. •11 I , 
. b parei ement p ace ; 
Ir o ten. L . , A d l · d r es Interets e ces sommes et es pnx es 1ermes appar-

tiennent, dans ce cas, à l'usufruitier. 
non em 

'est p 603. A défaut d'une caution de la part de l'usufruitier, 
t•nt der Ie propriétaire peut exiger que les meubles qui dépérissent 
e re l' . d 1 . A 1 , par usage soient ven us, pour e pnx en etre p ace comme 
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celui des denrées; et alors l'usufruitier jouit de l'intérêt ~iell1 
pendant son usufi-uit: cependant l'usufruitier pourra de- du capi· 
mander, et les juges pourront ordonner, suivant les cir- biO· 
constances, qu'une partie des meubles nécessaires pour son 
usage lui soit délaissée, sous sa simple cau ti on juratoire, et 
à la charge de les représenter à l'extinction de l'usufruit. 

6o4. Le retard de donner caution ne prive pas l'usu
fruitier 9es fruits auxquels il peut avoir droit; ils lui sont 
dus du moment où l'usufruit a été ouvert. 

6o 5. L'usufruitier n'est tell"u qu'aux réparations d'en
tretien. 

Les grosses réparations demeurent à la charge du pro
priétaire, ~l moins qu'elles n'aient été occasionnées parIe 
défaut de réparations d'entretien, depuis l'ouverture de 
l'usufruit; auquel c1s l'usufruitier en est aussi tenu. 

6o6. Les grosses réparations sont ceiies des gros murs 
et des voihes, le rétablissement des poutres et des couver
tures en ti ères; 

Celui des digues et des murs de soutenement et de clô
ture aussi en en ti er. 

Toute$ les autres réparations sont d'entretien. 

607. Ni le propriétaire, ni l'usufruitier, ne sont tenus 
de rebâtir ce qui est tombé de vétusté, ou ce qui a été dé
truit par cas fortuit. 

6oG. L'usufruitier est tenu, pendant sa jouissance, de 
toutes les charges annuelles de l'héritage, telles que les 
contributions et autres q?i dans l'usage sont censées 
charges des fruits. 

609. A ~·~Sard des charges qui peuvent être imposées 
sur la propnete pendant la durée de l'usufruit, l'usufruitier 
et le propriétaire y contribuent ainsi qu'ii suit: 

Le propriétaire est obligé de les payer, et l'usufruitier 
doit lui tenir compte des intéréts. 



-iét(, Tit. III. De l' U.wftuit, de t Usage, &c. 

de l'in• Si elles sont avancées par l'usufruitier, il a la répétition 
pourudu capital à Ia fin de l'usufruit. 
rant lei 6 L l r. . d' . , . 1 o. e egs rait par un testateur, une rente vmgere 
es pour • 1. . d . " . , I lé . , . ou pensiOn a unentaue, Oit etre acquitte par e gataue 
IUratou. • 1 d l' r. · d · , · ' 1 1 ' · l' , fr ·umverse e usurrmt ans son Integnte, et par e egataue 
usu uà titre universel de l'usufruit dans la proportion de sa jouis

e pas fsance, sans aucune répétition de leur part. 
i ils lui 6 I 1. L'usufruitier à titre particulier n'est pas tenu des 

dettes auxquelles le fonds est hypothéqué : s'ii est forcé de 
ations cl es payer, il a son recours contre le propriétaire, sauf ce 

qui est dit à l'article 1 020, au titre des Donations entre-vift 
rge dut't des Testamens. 
méeq 6 I 2. L'usufi·uitier, ou universel, ou à titre universel, 
uYertur;doit contribuer avec le propriétaire au paiement des dettes, 
· tenu. ainsi qu'if suit : 

On estime la valeur du fonds sujet à usufruit; on fixe 
es grol ensuite la contribution aux dettes à raison de cette valeur. 
tdescc Si l'usufruitier veut avancer la somme pour IaqueHe 

le fonds doit contribuer, le capital lui en est restitué à la 
entetd1fin de l'usufruit, sans aucun intérêt. 
. Si l'usufruitier ne veut pas faire cette avanc~, le pro
en. prié taire a le choix, ou de payer cette somme, et dans ce 
e sont•cas l'usufruitier lui tient compte des intérêts pendant fa 
quiaet;durée de l'usufruit, ou de faire vendre jusqu'à due concur-

rence une portion des biens soumis à l'usufruit. 

uissan~ 6 1 '3. L'usufruitier n'est tenu que des frais des procès 
Iles qL qui concernent la jouissance, et des autres condamnations 

0
'11t a;auxquelles ces procès pourraient donner lieu. 

6 I 4. Si, pendant la durée de l'usufruit, un tiers commet 
tre imr quelque usurpation sur le fonds, ou attente autrement aux 
fusufrL droits du propriétaire, l'usufruitier est tenu de le dénoncer 
. à celui-ci : faute de ce, if est responsable de tout le dom
.1' ufr· 1nage qui peut en résulter pour le propriétaire, comme il 

us Ie serait de dégradations comUlises par lui-même. 

H 
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6 I 5. Si l'usufruit n'est établi que sur uù animal qui vi~nt 
à périr sans la fau te de l'usufruitier, celui-ci n'est pas tenu 
d'en rendre un autre, ni d'en payer l'estimation. 

616. Si le troupeau sur lequel un usufruit a été établi, 
périt entièrement par accident ou par maladie, et sans la 
faute de l'usufruitier, celui-ci n'est tenu envers fe proprit· 
taire que de lui rendre compte des cuirs ou de feur valeur. 

Si le troupeau ne périt pas entièrement, l'usufruitier est 
tenu de remplacer, jusqu'à concurrence du croît, les têtes 
des animaux qui ont péri. 

SECTION III. 

Comment I'Usuji-uit prend jin. 

6 17. L'usufruit s'éteint, 
Par la mort naturelfe et par la mort civile de l'usufruitier; 
Par l'expiration du temps pour lequel il a été accordé; 
Par la consolidation ou la réunion sur la même tête, des 

deux qualités d'usufruitier et de propriétaire; 
Par le non-usage du droit pendant trente ans; 
Par la perte totale de la chose sur laquelle l'usufrui: 

est établi. 
6 1 8. L'usufruit peut aussi cesser par l'abus que l'usufru~ 

ti er fait de sa jouissance, soit en commettant des dégrada· 
ti ons sur le fonds, soit en le laissant dépérir faute d'entretien. 

Les créanciers de l'usufruitier peuvent intervenir dans le1 
contestations, pour la conservation de leurs droits; iii 
peuvent offrir la réparation des dégradations commises~e: 
des garanties pour l'avenir. 

Les juges peuvent, suivant la gravité des circonstances, 
ou prononcer l'extinction absolue de l'usufruit, ou n'ordon· 
ner la rentrée du propriétaire dans la jouissance de l'objet 
qui en est grevé, que sous la charge de payer annuellement 
à l'usufruitier, ou à ses ayant-cause , une somme déter· 
minée, jusqu'à l'instant où l'usufruit aurait dû cesser. 

6! 
ne dr 

62 
un â~ 



priété, 

malqu1 
.'est p~ 
ln. 

ta etéc 
ie, et 
rs le prr 

e Jeun 
1sufruin; 
:roît, lei 

f rusufu 
\été aCCl. 

~ ême te:: 

ans ; 
lei!e fu, 

Tit. III. De l'Usufruit, de l'Usage, &c. 

CHAPITRE II. 

De l'Usage et de l'HabitatioJJ. 

62 5. LEs droits d'usage et d'habitation s'établissent et 
rs droii se perdent de Ia même manière que l'usufruit. 

626. On ne peut en jouir, comme dans Ie cas de l'usu
fruit, sans donner préalablement caution, et sans f..1ire 
des états et inventaires. 

, oun'
1 627. L'usager, et celui qui a un droit d'habitation, 

ce de[ doivent jouir en bons pères de famille. 

nuellr. 628. Les droits d'usage et d'habitation se règlent par 
ommeu le titre qui les a établis, et reçoivent, d'après ses dispo
cessc~ sitions, plus ou moins d'étendue. 

· H 2 
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629. Si le titre ne s'explique pas sur l'étendue de ces 

droits, ils sont réglés ainsi quJif suit. 

6 3 o. Celui qui a l'usage des fruits d'un fontis, n~ peut 
en exiger qu'autant qu'il lui en faut pour ses besoms et 

ceux de sa famille. 
Il peut en exiger pour les besoins même des enfans 

qui lui sont survenus depuis la concession de l'usage. 

63 I. L'usager ne peut céder ni louer son droit à un 

autre. 
63 2. Celui qui a un droit d'habitation dans une maison, 

peut y demeurer avec sa famille, quand même il n'aurait 
pas été marié à l'époque où ce droit lui a été donné. 

63 3. Le droit d'habitation se restreint à ce qui est 
nécessaire pour l'habitation de celui à qui ce droit est 

concédé , et de sa famille. 

634· Le droit d'habitation ne peut être ni cédé ni loué. 

63 5. Si l'usager absorbe tous les fruits du fonds, ou 
s'il occupe la totalité de la maison, il est assujetti aux frai1 
de culture, aux réparations d'et~tretien, et au paiement 
des contributions, comme l'usufruitier. 

S'il ne prend qu'une partie des fruits , ou s'il n'occupe 
qu'une partie de la 1naison, il contribue au prorata de ce 

dont il jouit. 

63 6. L'usage des bois et forêts est réglé par des loi1 
particulières. 
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Tit. IV. Des Servitudes, &c. 1 17 

TITRE IV. 

Des Servitudes ou Services fonciers . 

[Décrété le 31 Janvier 18o4. Promulgué Ie 1 o Février.] 

637. UNE servitude est une charge imposée sur un 
héritage pour rusage et l'utilité d'u~ héritage appartenant 
à un autre propriétaire. 

. 6 3 8. La servitude n'établit aucune prééminence d'un . 
héritage sur l'autre. 

639· Elle dérive ou de la situation naturelle des lieux, 
ou des obligations imposées par la loi, ou des conventions 
entre les propriétaires. 

CHAPITRE PREMIER. 

Des Servitudes qui dérivent de la situation des lieux. 

64o. LEs fonds inférieurs sont assujettis envers ceux qui 
sont plus élevés, à recevoir les eaux qui en découlent natu
rellement sans que la main de l'homme y ait contribué. 

Le propriétaire inférieur ne peut point élever de digue 
par ~ qui empêche cet écoulement. 

Le propriétaire supérieur ne peut rien faire qui aggrave 
la servitude du· fonds inférieur. 

64 I. Celui qui a une source dans son fonds , peut en 
user à sa volon té, sauf le droit que Ie propriétaire du fonds 
inférieur pourrait avoir acquis par titre ou par prescription. 

642. La prescription, dans ce cas, ne peut s'acquérir 
que par une jouissance non interrompue pendant l'espace 

H 3 
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de trente années, à compter du moment où Ie propriétaire 
du fonds inférieur a fait et terminé des ouvrages apparens 
destinés à faciliter Ia chu te et le cours de l'eau dans sa 
propriété. 

643. Le propriétaire de Ia source ne peut en changer 
Ie cours , lorsqu'ii fournit aux habitans d'une commune, 
village ou hameau , l'eau qui leur est nécessaire : mais si 
ies habitans n'en ont pas acquis ou prescrit l'usage , le 
propriétaire peut réclamer une indemnité, laquelle est 
réglée par experts. 

644. Celui dont Ia propriété borde une eau €ourante, 
~utre que ceBe qui est déd~rée dépendance du domaine 
public par l'article 5 3 8 au titre de la Distinction des biens, 
peut s'en servir à son passage po~r l'irrigation de ses 
propriétés. 

Celui dont cette eau traverse l'héritage, peut mêrne en 
user dans l'intervalle qu'elle y parcourt, mais à Ia charge de 
Ia rendre, à Ia sortie de ses fonds, à son cours ordinaire. 

645. S'ii s'élève une contestation entre les propriétaires 
auxquels ces eaux peuvent être utiles, les tribunaux, en 
prononçant, doivent concilier l'intérêt de l'agriculture avec 
Je r~spect dû à la propriété; et, dans tous les cas, les régie
mens particuliers et locaux sur le CO\lrS et l'usage des eaux 
doivent être observés. 

646. Tout propriétaire peut obliger son voisin au 
bornage de leurs propriétés contiguës. Le bornage se 
f:ât à frais çommuns. 

647· Tout propriétaire peut clore son héritage, sauf 
l'exception portée en l'article 682. 

648. Le propriétaire qui veut se dore, perd son droit 
au parco~rs et vaine pâture, en proportion du terrain qu'il 
y soustrait. 
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CHAPITRE II. 

Des Servitudes établies par la loi . 

rommu. 649. LES servitudes établies par la foi ont pour objet 
e: mi I'u tilité publique ou commun ale, ou l'utilité des parti cu-

l'usage liers. 

quelle 6 5o. Celles établies pour l'utilité publique ou commu
nale ont pour objet le marchepied le long des rivières na " 

~ courar vigables ou flottables, la construction ou réparation des 
fu dom:. chemins et autres ouvrages publics ou communaux. 
n des f Tout ce qui concerne cette espèce de servitude, est dé-
fion de terminé par des lois ou des réglemens particuliers. 

[ 6) I. La loi assujettit les propriétaires à différentes obli-
t mêm1 gations l'un à l'égard de l'autre, indépendamment de toute 
a char~t convention. 
ordin~· 6 5 p . d bi' . , l, I 1 . 2. arue e ces o rgatwns est reg ee par es ors sur 
ropriet la police rurale ; 
runaux1 Les autres sont relatives au mur et au fossé mitoyens~ 
culturel au cas où ii y a lieu à contre-mur, aux vues sur la pro-
,IesJec priété du voisin, à l'égout des toits, au droit de passage. 
e des fi 

SECTION J.re 

voisin Du Mur et du Fossé mitoyens, 
orna ge 

6 53. Dans les villes et les campagnes, tout mur servant 
'tage ~ de séparation entre bitimens jusqu'à rhéberge' ou entre 
1 

' cours et jardins, et même entre enclos dans les champs, 
est présumé mitoyen, s'il n'y a titre ou marque du contraire. 

~ son ar 
. rain 6 54. II y a marque de non-I?itoyenneté lorsque la 
.er · ' d r • I b d so mmite u mur est nrmte et à p om· e son paremen~ 

d'un coté, et présente de l'autre un pbn incliné ; 

1-f 4 
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Lors encore qu'ii n'y a que d'un côté ou u_n chaperon 
ou des filets et corbeaux de pierre qui y auraient été mh 
en bâtissant le mur. 

Dans ces cas, le mur est censé appartenir exclusivement 
au propriétaire du côté duquel sont l'égout ou les corbeaux 
et filets de pierre. 

6 5). La réparation et la reconstruction du mur mitoyen 
sont à Ia charge de tous ceux qui y ont droit, et propor
tionneilemen t au droit de chacun. 

6 56. Cependant tout copropriétaire d'un mur mitoyen 
peut se dispenser de contribuer aux réparations et recons
tructions en abandonnant le droit de mitoyenneté, pouryu 
que le mur mitoyen ne soutienne pas un bâtiment qui lui 
appartienne. · 

6 57· Tout copropriétaire peut faire bâtir contre un mur 
mitoyen, et y faire placer des poutres ou solives dans toute 
l'épaisseur du mur, à cinquante-quatre millimètres [deux 
pouces] près, sans préjudice du droit qu'a Ie voisin de 
faire réduire ~~ l'ébauchoir Ia poutre jusqu'à Ia moitié du 
mur, dans Je cas où il voudraitlui-même asseoir des poutres 
dans Ie même lieu, ou y ado~ser une cheminée. 

6 J8. Tout copropriétaire peut faire exhausser le mur 
mitoyen; mais ii doit payer seul la dépense de l'exhausse· 
ment, les réparations d'entretien au-dessus de la hauteur 
de Ia clôture commune, et en outre l'indemnité de la charge 
en raison de l'exhaussement et S\lÎvant la valeur. 

65 9· Si le mur mitoyen n'est pas en état de supporter 
I' exhaussement, celui qui veut l' exhauss'er doit le faire re
construire en entier à ses frais, et fexcédant d'épaisseur 
doit se prendre de son côté~ 

· 66o. Le voisin qui n'a pas contribué à l'exhaussement, 
p~ut en acquérir la mitoyenneté en payant la moitié de fa 

/ 
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. chaf dépense qu'il a coûté, et la valeur de la moitié du sol 
rent t( fourni pour r excédant d'épaisseur ' s'ii y en a. 

. 66 I. Tout propriétaire joignant un mur, a de même 
dusw Ia faculté de le rendre mitoyen en tout ou en partie , en 
les cor: remboursant au maÎtre du mur la moitié de sa valeur, 

ou la moitié de b. valeur de la portion qu'il veut rendre 
mur rn mitoyenne, et moitié de la valeur du sol sur lequel le mur 

est bâti. t, et p. 
662. L'un des voisins ne peut pratiquer dans Ie corps 

d'un mur mitoyen aucun enfoncement, ni y appliquer ou 
mun appuyer aucun ouvrage sans le consentement de l'autre, ou 

ons etr' sans avoir, à son refus, fait régler par experts les moyens 
mete,f I b nécessaires pour que le nouve ouvrage ne soit pas nuisi le 
'ment · aux droits de l'autre. 

66 3. Chacun peut contraindre son voisin , dans Ies 

f

ontreu villes et faubourgs, à contribuer aux constructions et répa
es dam rations de la clôture faisant séparation de leurs maisons, 
mètres cours et jardins assis esdites villes et faubourgs: la hauteur 
le F: de la clôture sera fixée suivant les réglemens particuliers 
la mow ou les usages constans et reconnus; et, à défaut d'usages 

irdesr et de réglemens, tout mur de séparation entre voisins, qui 
sera construit ou rétabli à l'avenir , doit avoir au moins 

usser 
11 

trente-deux décimètres [ dix·pieds] de hauteur, compris le 
chaperon, dans les villes de cinquante mille ames et au

e I'exn· e Ia ~~ dessus, et vingt-six décimètres [huit pieds] dans les au tres. 

é de lac' 664. Lorsque fes différens étages d'une 1naison appar-

ur. 
tiennent à divers propriétaires, si les titres de propriété 
ne règlent pas le mode de réparations et reconstructions, 

de surf elles doivent être faites ainsi qu'ii suit: 
it le fair Les gros murs et le toit sont à la charge de tous les 
tt d'ep~ propriétaires, chacun en proportion de la valeur de l'étage 

qui lui appartient. 
~ausse~ Le propriétaire de chaque étage fait le plancher sur 
moitié- lequel ii marche. 
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Le propriétaire du premier étage fait l'escalier qui y 
çonduit; le propriétaire du second étage fait, à partir du 
premier, l'escalier qui conduit chez lui, et ainsi de suite. 

66 5. Lorsqu'on reconstruit un mur mitoyen. ou une 
maison, les servitudes actives et passives se continuent à 
l'égard du nouveau mur ou de la nouvelle maison, sans 
toutefois qu'elles puissent être aggravées, et pourvu que Ia 
reconstruction se fasse avant que la prescription soit acquise. 

666. Tou~ fossés entre deux héritages sont présumés 
mitoyens s'il n'y a titre ou marque du contraire. 

667. II y a marque de non-mitoyenneté lorsque fa levée 
ou le rejet de la terre se trouve d'un côté seulement du 
fossé. 

668. Le fossé est censé appartenir exclusivement à 
celui du côté duquel le rejet se trouve. 

669. Le fossé mitoyen doit être entretenu à frais 
communs. 

670. Toute haie qui sépare des héritages est réputée 
mitoyenne, à moins qu'ii n'y ait qu'un seul des héritages 
en état de clôture, ou s'il n'y a titre ou possession suffi
san te ou con traire. 

671. II n'est permis de planter des arbres de haute 
tige qu'à la distance prescrite par les réglemens particu
liers actuellement existans , ou par les usages constans et 
Yeconnus; et, à défaut de réglemens et usages, qu'à Ia 
distance de deux mètres de la ligne séparative des deux 
héritages pour les arbres à haute tige, et à la distance d'un 
demi-mètre pour les autres arbres et haies vives. 

672. Le voisin peut exiger que les arbres et haies 
plantés à une moindre distance soient arrachés. 

Celui sur la propriété duquel avancent les branches des 
arbres du voisin, peut contraindre celu~-ci à couper ces 
branches. 

Si ces 
droit de 
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Si ce sont les racines qui avancent sur son héritage, ii a 
à par~ roit de les y couper lui-même. 

de sui• 673· Les arbres qui se trouvent dans la haie mitoyenne 
ou:)nt mitoyens comme la haie; et chacun des deux proprié

ontinu.Iires a droit de requérir qu'ils soient abattus. 

e. 

SECTION II. 

la Dis.tance et des Ouvrages intermédiaires requis pour 
certaines Constructions. 

sque!a 67 4. Celui qui fait creuser un puits ou une fosse d'ai
ulem ance près d'un mur mitoyen ou non ; 

e. Celui qui veut y construire cheminée ou âtre, forge , 
. JUr ou fourneau , 

usrvernr y d , bi a osser une eta e, 
Ou établir contre ce mur un magasin de sel ou amas 

tenu a :e matières corrosives' 
Est obligé à laisser la distance prescrite par les régie

est repens et usages particuliers sur ces objets ' ou à faire les 
~es .heri· ;uvra~e~ prescrits. par les I?I~mes réglemens et usages , 
ess10n our eviter de nuire au VOISin. 

·es de ~ 

ens par 
constar 

SECTION III. 

tJJes Vues sur fa PrQpriété de son voisin. 

ges, ~' 67 5. L'un des voisins ne peut, sans le consentement de
ve des 'autre, pratiquer dans le mur mitoyen aucune fenêtre ou 
listance!mvertu,re, en quelque manière que ce soit, même à verre 
es. Iormant. 
es et m 676. Le propriétaire d'un mur non mitoyen , joignant 

> mmédiatement l'héritage d'autrui, peut pratiquer dans ce 
,s. ncheï1nur des jours ou fenêtres à fer maillé et verre dormant. 
~ra C .c. " d · " · d' ·If' d .c. upel es 1e~etres Oivent etre garnies un trei xs e 1er, 
co ~9n les mailles auront un décimètre [environ trois pouces 
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huit lignes} d'ouverture au plus, et d'un châssis à 
dormant. 

677· Ces fenêtres ou jours ne peuvent être établis 
vingt-six décimètres [huit pieds] au-dessus du plancher 
sol de la chambre qu'on veut ~clairer, si c'est à 
chaussée, et à dix-neuf décimètres [six pieds] 
du plancher pour les étages supérieurs. 

678. On ne peut avoir des vues droites ou fenê 
d"aspect, ni balcons ou autres semblables saillies sur 
tage dos ou non.. dos de son voisin , s'il n'y a · 
décimètres [six pieds] de distance entre le mur où 
les pratique et ledit héritage. 

679· On ne peut avoir des vues par côté ou oblique~ 
sur le même héritage, s'il n'y a six décimètres [deux pieds] 
de distance. 

68o. La distance dont ii est parlé dans les deux article! 
précédens, se compte depuis le parement extérieur du mur 

où l'ouverture se fait, et, s'ii y a balcons ou autressem· 
hlables saillies, depuis leur ligne extérieure jusqu'à Ia ligne 
de séparation des deux propriétés. 

SECTION IV. 

De l'Égout des toits. 

681. Tout propriétaire doit établir des toits de manière 
que les eaux pluviales s'écoulent sur son terrain ou sur!a 
voie publique; il ne peut les faire verser sur le fonds de 
son voisin. 

SECTION V. 

Du Droit de passage. 

682. Le propriétaire dont les fonds sont enclavés e! 

qui n'a aucune issue sur Ia voie publique, peut réclamer un 
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)assage sur les fonds de ses voisins pour l'exploitation de 
on héritage , à la charge d'une indemnité proportionnée -

tre etal u dommage qu'il peut occasionner. 

u plan 68 3. Le passage doit régulièrement être pris du côté 
c'est a >Ù le trajet est Ie plus court du fonds enclavé à la voie 
eds 1 a1.mblique. 

684. Néanmoins il doit être fixé dans l'endroit Ie moins 
es oufJommageable à celui sur le fonds duquel ii est accordé. 

ill~es~u· 68 5. L'action en indemnité, dans le cas prévu par I'ar
ny Hicie 682, est prescriptible; et le passage doit être con
Ie mur inué, quoique l'action en indemnité ne soit plus recevable. 

ôté ouc 
es [ dem 

les deux, 
xtérieur 

CHAPITRE I I.I. 

Des Servitudes établies par le fait de l'homme. 

S E C T I 0 N l. re 

ou aun. Da diverses espèces de Servitudes qui peuvent être établies 1 

jusquha sur les Biens. . 

686. IL est permis aux propriétaires d'établir sur leurs 
;:>ropriétés ou en faveur d~ leurs propriétés telfes servitudes 
:rue bon leur semble, pourvu néanmoins que les services 
établis ne soient imposés ni à la personne, ni en faveur 
:Te Ia personne, mais seulement à un fonds et pour un 

oits derrfonds , et pourvu que ces services n'aient d'ailleurs rien 
errain o.de contraire à l'ordre public. 
surie fe L'usage et l'étendue des servitudes ainsi établies se 

règlent par le titre qui les constitue; à défaut de titre, 
par les règles ci-après. 

687. Les servitudes sont établies ou pour l'usage des 
bâtimens, ou pour celui des fonds de terre. 

mt end, Cel!es de la première espèce s'appellent urbaines, soit 
~ut réd~ 
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que les bâtimens auxquels elles sont dues soient situesi 
ia ville ou à la campagne. 

Celles de la seconde espèce se nomment rurales. 

688. Les servitudes sont ou continues ou discontinue 
Les servitudes continues sont celles dont l'usage E· 

ou peut être continuel sans avoir besoin du fait actuel d' 

l'homme : tels sont, les conduites d'eau, les égouts, Ir 
vues et autres de cette espèce. 

Les servitudes discontinues sont celles qui ont beso!: 
du fait actuel de l'homme pour être exercées : tels sont lt 
droits de passage, puisage, pacage et au tres semblables. 

689. Les servitudes sont apparentes , ou non appa· 
rentes. 

Les servitudes apparentes sont celles qui s'annoncent pa: 
des ouvrages extérieurs, tels qu'une porte , une fenêtre, un 
aqueduc. 

Les servitudes non apparentes sont celles qui n'ont pas 
de signe extérieur de leur existence, comme, par exemple, 
la prohibition de bâtir sur un fonds , ou de ne bâtir quà 
une hauteur déterminée. 

SECTION II. 

6~2 
l'égard 

b9 
est pr 
appart 
choses 

69 
il exi 
des 
ven ti 
actlv 
suri 

69 
celles 
peut 
1itude 

6~ 
a eco 

A 
trui 

Comment s'établissent les Servitudes. Desl 

690. Les servitudes continues et apparentes s'acquièren: 
par titre, ou par la possession de trente ans. 

69 1. Les S
1èrvitudes continues non apparentes , et le~ 

servitudes discontinues , apparentes ou non apparentes, 
ne peuvent s'établir que par titres. 
, L~ possession même immémoriale ne suffit pas pour le~ 
etablir;. sans cependant qu'on puisse attaquer aujourd'hui 6 
I:s servitudes de cette, nature déjà acquises par la passes· 
siOn?, dans les pays ou elles pouvaient s'acquérir de cette 
mamere. 
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soient . 692. La destination du père de famiiie vaut titre à 
fégard des servitudes continues et apparentes. 

nt rura 69 3. Il n'y a destination du père de famiiie que lorsqu'il 

d
. est prouvé que les deux fonds actuellement divisés ont 

u Isto, " · 1 • ' 1 · I 
l
' ·appartenu au meme propnetaxre, et que c est par UI que es 

ont u~ h 1 1 • d l' 1 d l 1 1 1 . d l f: ' c oses ont ete mises ans etat uque resu te a servitu e. 
~sai~ a~ 694. Si le propriétaire de deux héritages entre lesquels 

e~ il existe un signe apparent de servitude dispose de l'un 
. des héritages sans que le contrat contienne aucune con-

qui on: . l . ' 1 . d II . d' . [ venuon re auve a a servitu e, e e continue exister 
: te

1
;activement ou passivement en faveur du fonds aliéné ou 

semr I r d 1. 1 , sur e 10n s a Iene. 

' ou no 69 5. Le titre constitutif de la servitude, à l'égard de 
. , celles qui ne peuvent s'acquérir par la prescription, ne 

sannor peut être remplacé que par un titre récognitif de la ser
unefen:vitude, et émané du propriétaire du fonds asservi. 

, . 696. Quand on établit une servitude , on est censé 
qu~n accorder tout ce qui est nécessaire pour en user. 
,pm; Ainsi la servitude de puiser de l'eau à la fontaine d'au

de ne nrtrui ' emporte nécessairement le droit de passage. 

SECTION III. 

Des Droits du propriétaire du fonds auquel la Servitude (St due. 

s'ac~. 697· Celui auquel est due une servitude, a droit de 
faire tous les ouvrages nécessaires pour en user et pour 
la conserver. 

ap~li' 698. Ces ouvrages sont à ses frais, et non à ceux du 
propriétaire du fonds assujetti, à moins que le titre d'éta

pas ~hlissement de la servitude ne dise le contraire. 

aujo 699· Dans le cas même où le propriétaire du fonds 
par lafassujetti est chargé par le titre de faire à ses frais les 

'a:ouvrages nécessaires pour l'usage ou fa conservation de la 
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servitude , il peut toujours s'affi·anchir de la charge, en 
abandonnant le fonds assujetti au propriétaire du fonds 

auquel la servitude est due. 

700. Si l'héritage pour lequel la servitude a été établie 
-çient à être divisé, Ia servitude reste due pour chaque 
portion , sans néanmoins que la condition du fonds assu- 70 
jetti ·soit aggravée. qui el 

Ainsi, par exemple, s'il s'agit d'un droit de passage, mêm1 

tous les copropriétaires seront obligés de l'exercer par le 

111ême endroit. 

70 I . Le propriétaire du fonds débiteur de Ia servitude 
ne peut rien faire qui tende à en diminuer l'usage ou a 

le rendre plus incommode. 
Ainsi, il ne peut changer l'état des lieux, ni transporter 

l'exercice de la servitude dans un endroit différent de celui 
oit elle a été primitivement assignée. 

lVlais cependant, si cette assignation primitive était de
·venue plus onéreuse au propriétaire du fonds assujetti, ou 
si elle l'empêchait d'y faire des réparations avantageuses,il 
pourrait offrir au propriétaire de l'autre fonds un endroi: 
aussi commode pour l'exercice de ses droits, et celui-ci ne 

pourrait pas le refuser. 

702. De son côté, celui qui a un droit de servitude, 
ne peut en user que suivant sor .. titre , sans pouvoir faire 
ni dans le fonds qui doit .la servitude, ni dans le fonds 1 

-qui elle est due, de changement qui aggrave la condition 
du premier. 

SEC T 10 N 1 V. 

Comment les Servitudes s'éteignent. 

703. Les servitudes cessent lorsque les choses se trou 
en tel état qu'on ne .Peut plus en user. 

70~· 
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a char . 
70A Elles revivent si les choses sont rétablies de lire du . , .-· , • , • , . • 

Jnaniere qu on puisse en user; a moins qu d ne se soit 
déjà écoulé un espace de temps suffisant peur faue pré

e a ete sumer l'extinction de la servitude, ainsi qu'il est dit à 
· pour cl' article 707. 
iu fon~ T . d , · 1 1 r d 70). ou te servitu e est eteinte orsque e IOn s à 
. d qui elle est due, et celui qui la doit, sont réunis dans la 
H e p1· ,.. • 

l' 1neme main. 
exercer 

706. La servitude est éteinte par le non-usage pendant 

d I 
trente ans. 

e a se; 
l'usa, 707. Les trente ans commencent à courir, selon le~ 

'diverses espèces de servitudes, ou du jour où l'on a cessé 
ni tm d"en jouir, lorsqu'il s'agit de servitudes discontinues, ou 

'trérentc.du Jour où il a été fait un acte contraire à la servitude, 
lorsqu'il s'agit de servitudes continues. 

mitiveet 708. Le mode de la servitude peut se prescrire comme 
assujtla servitude même, et de la même 1nanière. 

709. Si l'héritage en faveur duquel la servitude est 
unt établie, appartient à plusieurs par indivis, la jouissancé 

, et cell de l'un ~mpê{;he la prescription à l'égard de tous. 

71 o. Si parmi les copropriétaires il s'en trouve un 
de ser contre lequel la prescription n'ait pu courir, comme un 
pouh,.Jnineur, il aura conservé le droit de tous fes autre~. 

dans le 

vela cc 

sen 

l 



LIVRE III. 

DES DIFFERENTES MANIÈRES DONT 01\ 

A CQUIERT LA PROPRIET!-. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

[Décrétées le I? Avril r8o3. PromulgLtées le 29 du même mois.} 

7 I 1. LA proprié té des biens s'acquiert et se transnt! 
par succession, par donation entre-vifs ou testamentaire, 
et par l'effet des obligations. 

7 I 2. La propriété s'acquiert aussi par accessiOn m 
incorporation, et par prescription. 

7 I 3. Les biens qui n'ont pas de maître, appartiennent 

à l'Eut. 

7 I 4. II est des choses qui n'appartiennent à personne 
et dont l'usage est commun à tous. 

Des lois de police règlent la manière d'en jouir. 

7 15. La faculté de chasser ou de pêcher est également 
Tégiée par des lois particulières. 

716. La propriété d'un trésor appartient à celui qui le 
trouve dans son propre fonds : si le trésor est trouvé dan 
le fonds d'autrui' ii appartient pour moitié à celui qui r~ 
découvert, et pour l'autre moitié au propriétaire du fonds. 

Le trésor est toute chose cachée ou enfouie sur laquelle 
personne ne peut justifier sa propriété, et qui est décou· 
verte par le pur efièt du hasard. 

7 I 7· Les droits sur les effets jetés à la mer, sur les oh· 
j ~ ts que la mer rejette~ de quelqu€ nature qu'ils puis~eut 

ne se r 



- Dispositions générait!. t 3 l == etre, suries plan tes et herbages qui croissent sur les rivages 
de la mer , sont aussi réglés par des lois particulières. 

Il en est de même des choses perdues dont le maîtt:e 
ne se représente pas. 

DOM 

TÉ. 

s. 

mtmerr 

et sen 
testamt 
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TITRE PREMIER. 

Des Successions. 

[Décrété Ie t 9 Avril 18o3. Promulgué Ie 29 du même mois.] 

CHAPITRE PREMIER. 

acce i De r Ouverture des Successions, et de la Saisinè 
des héritiers. 

apparu. 
8 

. 
1 71 . LEs successiOns s'ouvrent par a mort naturelle 

~t par la mort civile. 
nt à~· L . 1 • .1 d 7 19. a successiOn est ouverte par a mort CIVI e, u. 
. . noment où cette mort est encourue, conformément aux 

1 
JOU,Ir. üspositions de la section II du chapitre II du titre de la 

est ega Touissance et de la Privation des Droits civils. 

720. Si plusieurs personnes respectivement appelées 
t à celu~_ la succession l'une de l'autre, périssent dans un même 
st trou ·vénement , sans qu'on puisse reconnaître laquelle est 
à cel~i [écédée la première, la présomption de survie est déter
ta.iredu'ninée par les circonstances du fait, et, à leur défaut, par 
ie sur !la force de l'âge et du sexe. 

Hui est· 72 l. Si ceu:t qui ont péri ensemble, avaient moins de 
[Uinze ans , te plus âgé sera présumé avoir survécu. 

r, sur S'ils étaient tous au-dessus de soixante ans, le moÎIJ& 
u~il r· gé sera présumé avoir survécu. _ 

1 .l 



131 Liv. III. Manztl't:f d'o:cquérir 'ta Propriété • 
.Si res uns a.vai-en t moins de -quin.ze a:ns ' ·et les au tres plu~ 

de soixante, les premiers seront présumés avoir survécu. 
722. Si ce<>'X"l"i on't péri ensèmble, .avaie11t quinze an1 

accomplis et moins de soixante, le mâle ést toujours pr~· 
sumé avoir survécu, lorsqu'il y a égalité d'âge, ou si la 
difféterrce qui èXiste 11"excède pa-s un~ an11ée. 

S'ils étaient du même sexe, la _présomption de survie 
qui donne ouverture à la succession .dans l'ordre de la 
nature, doit être admise : ainsi le plus jeune est présume 

avoir survécu au plus âgé. 
72 3. La Io.i règl~ l'ordre de succéder entre les héritier1 

légitimles : à leur <Iéfaut , 1es biens passent aux enfam 
nat~rels, ensuite à l'épuux -survivant; et s'il n'y en a pas, 

à l'Etat. 
7 24. Les héritiers légitimes sont saisis de plein droit 

des biens, droits et actions du défunt, sôtls l'obligation 
d'acquitter toutes les charges de ~a succession : les enfam 
naturels, l'époux survivant et l'Etat, doivent se faire en· 
voyer en possession -par iu&tice dans les formes qui seront 

déterUlinées. 

C·BIATITR'E li. 

Des .Qualités requi.se5 pour succéder. 

7-2). PouR froccéder, il faut .nécessairement existed 
I'ins tant .de .J'ou ver ture de la succession. 

Ainsi, son.t incapables de s.uecéder, 
1.0 .Celui qui n?est 1pas encore con.çu; 

.:2... 0 J}enfan.t qui n'est _pas •né viable-; 
J·o Celui qui est mort civilemen,t. 
7~26. Un éu:angèr n'.est admis à &ucGéder a.ux bjens 

son paFent, étranger-ou Français, possède dans le ce!ll 
de !'~Empire , que dans les cas -et de la manière ·dont rtUJ 

français succède à son paren:tJ!?OS_s-édant d~s.bi.ens .dans 
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pays de cet étrange , conformément aux dispositttm~ de 
aut~e~ l'article 1 1 , au titre de la JoiJîtran(t:J et de la. Privation de.J. 

sur, Droits dvil~. 
qu~ 7~7· Son,t indignes d~ suçç:éde:v, et, comme te~s., exdqs 
· de& succession~ , 

·âge, 
01 

1. o Celui qui serait condamné pour avoir donné ou te nt~ 
•. de donner la mort au défunt; 
tion de ~.e Celui qt\i • porté contre le dé.flllat une accusqt~on 

l'ordre çapitale jug~e calomn~eusa; 
e est ~r 3. o L'héritier majeur qu~, instruit du m~qrtr~ du déf~n t, 

ne l'é\ura pas déJ.Wncé à la just~ce. 

re led 728. Le défaut de dénonciation ne peut être oppo é au 
lnt ·aux ascendans et descendans du meurtrier , ni à ses alliés au 
~n'y en même degré, 11~ à son époux ou à son é~ouse ~ ni à ses ti' ères 

çu sœurs , ni~ ses ondes et tan tes , ni à ses neveux et nièces. 

de pie~ 729. L'héritier ex;clu de ~a succession pour cau.se cl'in-
s l'oD ~ignité, e&t tenu de rendre tous les fruits et les revenus don 

~on: le~ . il a eu la jouissance dep,~is !'ouverture de la success~on . 
. ~ntse l~ 730. Les enfans de IIndxgne, venant à la successiOn d 
rmesq~ leur chef, et sans le secours de la représentation, ne sont 

pas exclus pour la faute de leur père; mais celui-ci ne peut 1 

en aucun cas, réclamer, sur les biens de cette succession, 
l'usufruit que fa loi accorde aux pères et 1nères sur les biens 

cdder. de leurs eqfans. 
CHAPITRE III. 

emelit el Des diJ,er.s Ordres de succession. 

S E C T 1 0 N l. re 

Di.rpositions générqf ~.f. 

~ 73 I. LES successions sont déférées aux enfans et de~
er au~ cendans du défunt, à ses ascendans et à s<ts parens collat( .. 
danse raux, dans rordre et suivan les règles d-après détermin 's. 
~ani ère 
~s.bielti I 3 
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73 2. La loi ne considère ni la nature ni l'origine des 

biens pour en régler la suecession. 

73 3. Toute succession échue à des ascendans ou à des 
collatéraux , se divise en deux parts égales : l'une pour les 
parens de fa ligne paternelle, l'autre pour les parens de la 
ligne maternelfe. 

Les parens utérins ou consanguins ne sont pas exclus 
par les germains; mais ils ne prennent part que dans leur 
ligne, sauf ce qui sera dit à l'article 7 52. Leg germains 
prennent part dans les deux lignes .. 

II ne se fait aucune dévolution d'une ligne à l'autre, 
que lorsqu'il ne se trouve aucun asçendan t ni collatéral 
de l'une des deux lignes. 

734. Cette première division opérée entre les lignes 
paternelle et maternelle , il ne se fait plus de division 
entre les diverses branches; mais la moitié dévolue à chaque 
ligne appartient à l'héritier ou ame héritiers les plus proches 
en degrés , sauf le cas de la représentation , ainsi qu'il 
sera dit ci-après. 

73 5. La proximité de parenté s'établit par 
de générations ; èhaque génération s'appelle un degré, 

736. La suite des degrés forme. la ligne; on appelle 
ligne directe la suite des degrés entre personnes qui descen· 
dent l'une de l'autre; ligne collatérale, Ia suite des degres 
entre personnes qui ne desc ndent pas les unes des autres, 
mais qui descendent d'un auteur commun. 

On distingue la ligne directe, en ligne directe descen
dante et ligne directe ascendante, 

La première est celle qui lie le chef avec ceux qui 
descendent de lui ; la deuxième est celle qui lie une per· 
s_onne avec ceux dont elle descend. 

737· En ligne directe, on compte autant de degrés qu'il 
y a_ ~e générations entre les. personnes. ~ ainsi le fils est)~ 
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on~~~ J'égard du père, au premier degré; le petit-fils au second; 
et réciproquement du père et de l'aïeul à l'égard des fi ls e t 

ou petits-fils. . , 

pÎi. 73 8. En ligne collatérale, les deg;és se-f."'mptent par les 
générations, depuis l'un de par:e14$. fusques et non compris 
l'auteur commun, et depuis celui-ci jusqu'à l'n tltre parent. 

tpasr, Ainsi, deux frères sont au deuxième dégré; l'oncle et le 
ue dani neveu sont au troisième degré; les cousins germains au 
es ger quatrième; ainsi de suite. 

rne ar~. 
ni colli 

SECTION II. 

De la Représentation. 

re les' 73 9· La représentation est une fiction de la loi, dont 
de ci. l'effet est de faire entrer les représentans dans la place' dans 

olue àt le degré et dans les droits du représenté. 

s plu~ ~~ 7 40. La représentation a lieu à l'infini dans la ligne 
r' am~: directe descendante. 

Elle est admise dans tous les cas, soit que les enfans du 
ar !e ni d éfunt concourent avec les descendans d'un enfant prédé
e un d!, cédé, soit que tous les enfans du défunt étant morts avant 

lui, les descendans desclits enfms se trouvent entre eux e11 

r; 011, a; degrés égaux ou inégaux. 
s qm o 4 L , . ' l' r d te des o. 7 1. a. representation na pas 1eu en raveur es ascen-

d a dans; le plus proche, clans chacune des deux lignes, exclut 
es es . • 

1 1 
, 
1 

. , 
tOUJOurs e p us e 01gne. 

recte àl 742. En ligne collatérale, la représe11tation est admise 
en faveur des enfans et descendans de frères ou sœurs du 

ec ceul défunt, soit qu'ils viennent à sa succession concurremment 
1 lie une avec des oncles ou tantes, soit que tous les fi-ères et sœurs 

du défunt étant prédécédés, la succession se trouve dévolue 
.. à Iews descendans en degrés égaux ou inégaux. 

[e degrn 
de fil~ 7 4 3. Dans tous les cas oit la représ-entation e ·t adm,ise, 

1 4 
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le partage s., opère par souche: si une même souche a pro. 
duit plusieurs branches , Ia subdivision se fait aussi par 
souche dans chaque branche, et les membres de la même 
branche partagent entre eux par tête. 

744. On ne représente pas les personnes vivantes, 
mais seulement celles qui sont mortes naturellement ou 

civilement. 
On peut reptésenter celui à la succession duquel on a 

.renoncé. 

SE CT 1 0 N 1 1 ·1. 

Des Sucte.ssions déférées aux Descendans. 

7 4 5. Les enfans ou leurs descendans succèdent à Jeun 
'père et mère, aïeuls, aïeules, ou autres ascendans, sans 
distinction de sexe ni de primogéniture , et encore qu'il~ 
soient issus de différens mariages. 

Ils succèdent par égales portions et par tête, quand il1 
sont tous au premier degré et appelés de leur chef: ils suc· 
_cèdent par souche, lorsqu'ils viennent tous ou en parti~ 
par représentation. 

SECTION IV. 

Des Successions déférées aux Ascendan.t .• 

au!res, 
cendam 
se retro 

Si le~ 
prix,q 
repnse 

74! 
~ans 1 
~œur 

deux 
père 

L'a 
d'eux 
cbapit 

74 
bisse 
père o 
devol 
moiti 
ain s' 

746. Si le défunt n'a laissé ni postérité, ni frère, ni /) 

sœur, ni descendans d'eux, la succession se divise par sonn 
moitié entre Ies asèendans de la ligne paternelle et les desce 
à.scendans de la ligne maternelle. 

L'ascendant qui se trouve au degré iè plus proche, re· 
t:ueiiie la moitié affectée à sa ligne, à l'exclusion de tom 

ascen 
li 

ainsi 
autres. 

Les ascendans au même degré succèdent par tête. ~ pas 
7 47· Les ascendans succèdent, à I:exclusion de tous ~ent, 
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so?chel 11utres, aux choses par eux données à leurs enfans ou des~ 
fart a~ cendans décédés sans postérité , lorsque les objets donnés 
!sdela se retrouvent en nature dans la succession. 

Si les objets ont été aliénés, les ascendans recueillent le 
mes vi1 ~prix qui peut en être dû. Ils succèdent aussi à l'action en 
urellem:reprise que pouvait avoir le donataire. 

748. Lorsque les père et mère d'une personne mort~ 
nduqulsans postérité lui ont survécu, si elle a laissé des frères, 

sœurs , ou des descendans d'eux, la succession se divise en 
deux: pottiol'ls égales, dont moitié seulement est déférée au 
père et à la mère, qui la partagent entre eux également. 

dans, L'autre moitié appartient aux frères, sœurs ou descendans 
d'eux, ainsi qu'il sera expliqué dans la. section V du présent 

ccèdent chapitre. 

~cendan• 7 49· Dans Ie cas où Ja personne morte sans postérité 
~t enconbisse des frères , sœurs, ou des descenda.ns d'eux , si le 

père ou la mère est prédécédé, la portion qui lui aurâit été 

1 

tête, ~évolue conformément au précédent article, se réunit à la 
urchef: moitié déférée aux frères, sœurs ou à leurs représentans., 
fS ou enainsi qu'il sera expliqué à la s~ction V du présent chapitre. 

SECTION V .. 

rndanJ. Des Successions collatérales. 

té, ni ~· 7 50. En cas de prédécès des père et mère cf une per-

~n se dir)onne morte sans postérité , ses frères , sœurs ou feurs 
terne!le 1escendans sont appelés à b succession, à I'exclu~ion des 

1scendans et des autres collatéraux. 
lus proct Ils succèdent, ou de leur chef, ou par représentation~ 
dusiontttinsi qu'il a été réglé dans la section II du présent chapitre. 

7 5 I. Si les père et mère de la personne morte sans 
t par tl.postérité lui ont survécu, ses frères, sœurs ou leurs repré
Iu~on 'ientans ne sont appelés qu'à la moitié de la succession. Si 
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~~ père ou la mère seulement a survécu, ils sont appelés à 

~· recueillir les trois quarts. 
7 52. Le partage de Ia moitié ~u des ,tro~s quar,ts ,dé-ro-

. Jus aux frères ou sœurs, aux termes de l arude precedent, 
s'opère entre eux par égales portions, s'ils sont tous du même 
Iit; s'ils sont de lits différens, la division s~ fait par moitie 
entre les deux lignes paternelle et maternelle du défunti 
les germains prennent part dans les deux lignes, et les 
utérins et consanguins chacun dans leur ligne seulement: 

- s'il n'y a de frères ou sœurs que d'un côté, ils succèdent 
à la totalité, à l'exclusion de tous au tres par ens de l'autre 

ligne. 
7 53. A défaut de frères ou sœurs ou de descendam 

d'eux, et à défaut d'asc'endans dans l'une ou l'autre ligne, 
la succession est déférée pour moitié aux ascendans survi
vans; et pour l'autre moitié, aux parens les plus proche) 

de l'autre ligne. 
S'il y a concours de parens collatéraux au même degre. 

ils partagent par tête. 
7 54. Dans le cas de l'article précédent, le père ou h 

mère survivant a l'usufruit du tiers des biens auxquels il ne 
succède pas en propriété. 

7 55· Les parens au-delà du douzième degré ne 

cèdent pas. 
A défaut de parens au degré successible dans une Ii 

les parens de l'autre ligne succèdent.pour le tout. 
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CHAPITRE IV. 

Des Successions irrirrulîeres. 
0 
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lJ9 

: lignes, )es Droits des Enfans naturels sur les bienJ de leur pèr( 
~n~ seul! ou mère, et de la succession aux Enfans naturels décédés 
e, Ils suG sans postérité. 
arens de 

7 56. LES enfans naturels ne sont point héritiers; fa 
de desr)i ne leur accorde de droits sur Ies biens de leur père 
u !'autrtu mère décédés, que lorsqu'ils ont été légalement re
scendan )nnus. Elie ne leur accorde aucun droit sur les biens 
es plus res parens de leur père ou mère. 

7 57· Le droit de l'enfant naturel sur les biens de ses 
au mèmt ~re ou mère décédés , est réglé ainsi qu'ii suit : 

Si le père ou Ia mère a laissé des descendans légitimes , 
. ~droit est d'un tiers de la portion héréditaire que l'enfant 

t, le ptrlturel aurait eue s'ii eût été légitime; ii est de la moitié 
1S auxqu. rsque les père ou mère ne laissent pas de descendans, 

ais hien des ascendans ou des frères ou sœurs ; ii est des 
~ degre 'Jis quarts lorsque les pè:r:e ou mère ne laissent ni des

ndans ni ascendans , ni frères ni sœurs. 

dans ur' 7 58. L'enfant naturel a droit à la totalité des biens, 
le tout. rsque ses père ou lnère ne laissent pas de parens au 

·gré successible. 

7) 9· En cas de prédécès de l'enfant naturel, ses en fans 
L descendans peuvent réclamer les droits fixés par les. 
tides précédens. 

760. L'enf..'lntnaturel ou ses descendans sont tenus d'im
Lter sur ce qu'ils ont droit de prétendre, tout ce qu'ils ont 

1 
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reçu du père ou de la mère dont la succession est ouvert~, 

et q~i serait sujet à rapport, d'après les règles établies à la 

section II du chapitre VI du présent titre. 

761. Toute réclamation leur est interdite, lorsqu'ils 

ont reçu, du vivant de leur père ou de leur mère, la 

1noitié de ce qui leur est attribué par les articles précé

dens, avec déclaration expresse, de la part de leur 

ou m:ère, que leur intention est de réduire l'enfant naturd 

à 1a portion qu'ils lui ont assignée. 

Dans le cas où cette portion serait inférieure à la 

de ce qui devrait revenir à l'enfant naturel, ii ne pourra 

réclamer que le supplément néce~aire pour parfaire cett1 

moitié. 

762. Les dispositions des articles 7 57 et 7 58 ne 

pas applicables aux enfans adultérins ou incestueux. 

La loi ne leur accorde que des alimens. 

763. Ces alimens sont réglés, eu égard aux fa 

du père ou de la mère, au nombre et à la qualité 

héritiers légitimes. 

764. Lorsque le père ou la mère de l'enfant ammenm1 

ou incestueux lui auront fait apprendre un art mécan 

ou lorsque l'un d'eux lui ·aura assuré des alimens de 

:rivant, l'enfant ne pourra élever aucune réclaination 

leur succession. 

76 5. La succession de l'enfant naturel décédé 

postérité, est dévolue au père ou à la mère qui l'a 

connu ; ou par moitié à tous les deux, s'il a été 

par l'un et par l'autre. 

766. En cas de prédécès des père et mère de r 

naturel, les biens qu•ii en avait reçus, passent aux 

pu sœurs légitimes, s'ils se retrouvent en nature dans 

guccession : les actions en reprise , s'ii en existe, ou Ie 

e ces biens aliénés, s'il est encore dû, retournenté 
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etao~ iLUX frères et sœurs légitimes. Tous les autres biens pass~nt 

lUX frères et sœurs naturels, ou à leurs descendans. 

ite , le, 

leur nt 

article~ 
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SECTION II. 

Des Droits du Conjoint sur~ivant et de l'État. 

767. Lorsque Ie défunt ne laisse ni parens au degre 
~! 1uccessible, ni enfans naturels, les biens de sa succession 

~ure dr • • • d' , · 1 · · .
1 

1pparuennent au conJOint non rvorce qm ur survit. 
'

1 
ne 68 A L. • • • I · ..r... 7 . déraut de conJOint survrvant, a successiOn est 

~r pan~.r , 
tcquise à l'E tat. 

769. Le conjoint survivant et I'administra1ion de~ 
.et 71 ~'Iomaines qui prétendent droit à Ia succession, sont tenus 
lmcestu1'Ie f.:ire apposer les scellés, et de faire faire in ven taire dans 
18• es formes prescrites pour l'acceptation des successions 
ard aunous bénéfice d'inventaire. 

~
la qu~ 770· Ils doivent demander l'envoi en possession au tri~ 

)Unal de première instance dans Ie ressort duquel la succes
fant ~;ion est ouverte. Le tribunal ne peut statuer sur la demande 

n tmedu'après trois publications et affiches dans les formes: 
:;imen1lsitées, et après avoir entendu 'le procureur impérial. 

lamatio 771. L'époux survivant est encore tenu de faire emploi 
Iu mobilier , ou de donner caution suffisante pour eri· 

, t surer Ia restitution, au cas où ii se présenterait des héri
rel dect.:iers du défunt, dans l'intervalle de 1rois ans : après cé 
rère, q~:Iélai . , la caution est déchargée.. . 
d a ete L' ' . l' d . .. . d d . 772. epoux survrvant ou a minrstrauon ~s oma111es 

;rui n'auraient pas rempli les fol'malités qui leur sont res
mère ae pectivement}prescrites' pourront être condamnés aux dom.., 
assent a1mages et intérêts envers les héritiers, s'il s'en représente. 

n ~ature 773. Les dispositions des articles 769, 770, 77 I t 

existe ,,~77 2 , s.on t comlnUll.eS,aUX enfau.s n.a.tu.rels appelés à défaut 
œrnellteode parens. . . . . 
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CHAPITRE V. 

De l'Acceptation et de la Répudiation des Successio/lj, 

S ~ C T I 0 N 1. re 

De l'Acceptation. 

77 4. UNE succession peut être acceptée purement et 
simplement, ou sous bénéfice d'inventaire. 

77 5. Nul n'est tenu d'accepter une succession qui lui 
est échue. 

776. Les femmes mariées ne peuvent pas valablement 
accepter une succession sans l'autorisation de leur mari ou 

de justice, confor:mément aux dispositions du chapitre YI 
du titre du Mariage. 

Les successions échues aux mineurs et aux interdits, ne 
pourront être valablement acceptées que conformément 
au~ dispositions du titre de la Minorité, de la .Tutelle et de 

t Emancipation. 

777· L'effet de l'acceptation remonte au jour de l'ou· 
verture de la succession. 

778. L'acceptation peut être expresse ou tacite : elle 
est expresse , quand on prend le titre ou la qualité d'he
ritier dans un acte authentique ou privé; elle est tacite, 
quand l'héritier fait un acte qui suppose nécessairement 
son intention d'accepter, et qu'ii n'aurait droit de faire 
qu'en sa qualité d'héritier. 

779· Les actes purement conservatoires, de surveil· 
lance et d'administration provisoire, ne sont pas des actes 
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d'adition d'hérédité, si l'on n'y a pas- pris Ie titre ou la. 
1ualité d'héritier. 

7 80. La donation, vente ou transport que fait de ses 
s Suwiroits successifs un des cohéritiers , soit à un étranger, 

;oit à tous ses cohéritiers, soit à quelques-uns d'eux, em
>orte de sa part acceptation de la su.ccession. 

II en est de même, 1 •
0 de la renonciation, même gra

uite, que fait un des héritiers .au profit d'un ou de plu
ieurs de ses cohéritiers ; 

2.
0 De Ia renonciation qu'il f.'lit mème au profit de 

ous ses cohéritiers indistinctement, lorsqu'il reçoit le 
e puret>rÏx de sa renonciation. 

78 1. Lorsque celui à qui une succession est échue, 
cession st décédé sans l'avoir répudiée ou sans l'avoir acceptée 

xpressément ou tacitement, ses héritiers peuvent l'ac· 
epter ou Ia répudier de son chef. 

P. as valan 8 5. h , · • d' d d l • 7 2. I ces entiers ne sont pas accor pour accep-
e euhr =r ou pour répudier Ia succession, elle doit être acceptée 
duc 3fous bénéfice d'inventaire. 

. . 783. Le majeur ne peut attaquer l'acceptation expresse 
x mten u tacite qu'il a faite d'une succession, que dans Ie cas 
confort ù cette acceptation aurait été la suite d'un dol pratiqué 
la Tutr: nvers lui : ii ne peut jamais réclamer sous prétexte de 

!sion, excepté seulement dans Ie cas où la succession se 
u jour i·ouverait ab~orbée ou diminuée de plus de moitié, par la 

écouverte d'un testament inconnu au moment de l'ac-
, eptation. 

ou taCir: 
a qualik 
elle e11 

SECTION II. 

De la Renonciation aux Succusions. 
ecessait 
droit a. 784. La renonciation à une succession ne se présume 

as : elie ne peut pius être faite qu'au greffe du tributul 
s, de i. ::! première instance dans J'arrondissement duquel la 
t pas at 
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~uccession s'est ouve)'te, sur un registre particulier ten~ 
à cet effet. 

78 5. L'héritier qui ,renonce est censé n'avoir jamai1 

été héritier. 
786. La -part du renonçant accroît à ses cohéritiers 

s'ii est seul, eHe est dévolue au degré subséquent. 

787. On )Je vient jamais par r~présentation d'un héri· 
tier qui a renoncé : si le renonçant est seul héritier de 

~on clegré, ou sj tous ses cohéritiers renoncent, Jes 
viennent de feur chef et succèdent par tê.te. 

788. Les créanciers de celui qui renonce au pr.éjudice 
del.eurs droits, peJ\l -ent se faireautorise:r en justice à ace 
la $.u.ccess-i.on du. chef <je leur débiteur, en son Ii eu .et place 

Dans ce ..cas, 4 renonciation n'est an,1ullée qu'.en 
des créanciers, et jusqu'à co~1curre.nce seule.ment Q:e leur 
créances: elle ne l'est pas au pJofitde l'héJ"itier qui a.reJJ.onci. 

789. La faculté d'accepter IJU de répa(ijer une sucees· 
sion, se prescrit par Ie laps de .te1nps re.qui.s pour la 
ç:riptio.n Ia pl~ iongue çl.e~ .droits hnmo.l;>iliers. 

790. Tant-que 1la prescription du droit d'accepter n
4

el! 

pus aCq\lÏ&e cù+lti"e ~~s héritiers qui _ont -renoJ1Cé 7 ils ont 
fu-cuité d'acce-pter -encore ·la suceessiE>n, si eUe n'a pas 
déjà acc-eptée -pa·r d'autre; -héritiers; sans préjudice 
moins des droits qui pe-uvent être acquis à des tiers sur 
biens de 1a-s-uc<:es9ion, soit par -p1·esc-r-iption, soit par 
valablement faits avec Je curateur à la succession "acante. 

79 I. On ne peut , même par contrat de mariage 
renoncer à la S."l\ÇCe~ion d'u;1 .ho),1)J.Ue vjva._.r,1t, ni 
les droits éventuels qu'on peut avoir à cette suce 

792. Les h~ritiers qui ~uraient -diverti ou recelé dt 
effets d'une sucçe~ion , sont déchu]) de la .fac\!Lté -d'y 

· none~: il~ deme-ur.ent 11-é:rhiers ,purs et ~i11l;ples., nm1. 
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.rticuli leur renonciation, sans pouvoir prétendre aucune part dans 
Ies objets divertis ou recélés. 

n'avou· 
SECTION III. 

es coht. Du Bénéfice d'inventaire, de ses effets, et des Obligations de 
1équent l'héritier bénéficiaire. 

lrion ât· 793· La déclaration d'un héritier, qu'ii entend ne 
eu! herrprendre cette qualité que sous bénéfice d'inventaire, doit 
ent ,)tï être faite au greffe du tribunal de première instance dans 
e. l'arrondissement duquel la succession s'est ouverte : eHe 
e 3-U p doit être inscrite sur fe registre destiné à recevoir les actes 

usticea de renonciation. 

onlieuf 794· Cette déclaration n'a d'effet qu'autant qu'elie est 
éequ'erprécédée ou suivie d'un inventaire fidèle et exact des biens 
Iernenl(de la succession, dans les formes réglées par les lois sur la 
~rquia ~tprocédure, et dans les délais qui seront ci-après déterminés. 

'er ullf 79). L'héritier a trois mois pour faire inventaire, à 
ompter du jour de l'ouverture de la succession. 

ier$. II a de plus , pour délibérer sur son acceptation ou sur 
, sa renonciation, un délai de quarante jours, qui commen-

d accer à • d . d l' . . d . . d , , ,:ent counr u JOUr e expiratiOn es trOis mOis onnes 
.
00

1
ce l, pour l'inventaire, ou du jour de la clôture de l'inventaire nie n2 ,.1 , , . , 

1 · . 
,. d', 1 a ete termine avant es trois mois. 

pr~u It: 

des rirr 796. Si cependant ii existe dans la succession, des objets 
soi t'~usceptibles de dépérir, ou dispendieux à conserver , I'hé

~ion,' itier peut, en sa qualité d'habile à succéder, et sans qu'on 
es puisse en induire de sa part une acceptation, se faire auto-
1at de r:riser par justice à procéder à la vente de ces effets. 
vai.1t, n~ Cette vente doit être faite par officier public, après les 
ette SUt·affiches et publications réglées par les fois sur la pro
ti ou rt.cédure. 

a facp~. 797· Pendant Ia durée des délais pou faire inventaire'· 
~~ K 
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et pour délibérer, l'héritier ne peut être con.traint à prendr~ 
qualité, et il ne peut être obtenu contre lui~<; condamna
tion: s'il renonce lorsque les délais sont expnes, ou avant, 
les frais par lui faits légitimement jusqu'à cette époque 

sont à la charge de la succession. 
79 8. Après l'expiration des délais ci-dessus, l'héritier, 

en cas de poursuite dirigée contre lui , peut demander 
un nouveau délai, que le tribunal saisi de la contestation 
accorde ou refuse ·suivant les circonstances. · 

799· Les frais de poursuite, dans 1~ cas ~e ,ra,rt_i~Ie ~r~ 
cédent , sont à la charge de la successiOn·, s1l hentier JUS· 

tifie, ou qu'il n'avait pas eu connaissance du décès, ou que 
les délais ont été insuffisans, soit à raison de la situation 
des biens, soit à raison des contestations survenues: s'ü 

n'en justifie pas, les frais restent à sa charge personnel!t. 

8oo. L'héritier conserve néanmoins, après l'expiration 
des délais accordés par l'article 79 5, même de ceux domw 
par le juge conformément à l'article 79 8, la faculté de 
encore inventaire et de se porter héritier bénéficiaire, sJ 

n'a pas fait d'ailleurs acte d'héritier, ou s'il n'existe pal 

contre lui de jugement passé en force de chose jugee. 
qui le condamne en qualité d'héritier pur et simple. 

So 1. L'héritier qui s'est rendu coupable de recéie, 
qui a omis, sciemment et de mauvaise foi, de rAln'l...,, .. ,r.rlr~• 

dans l'inventaire, des effets de la succession, est déch. 
du bénéfice d'inventaire. 

802. L'effet du bénéfice d'inventaire est de donner. 

l'héritier l'avantage, 
1 •0 De n'être tenu du paiement des dettes de la 

sion que jusqu'à concurrence de la valeur des biens 
a recueillis, même de pouvoir se décharger du p · 
des dettes en abandonnant tous les biens de fa suoces!;JOII 

aux créanciers et aux légataire.; 

de la 
reclar 

8c 
b!eœ 
nistr 

11 
prè! 
et 
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réclamer le paiement de ses créances. 

803. L'héritier bénéficiaire est chargé d'administrer les 
biens de la succession, et doit rendre compte de son admi
nistration aux créanciers et aux légataires. 

II ne peut être contraint sur ses biens personnels qu'a .. 
près avoir été mis en demeure de prés en ter son compte , 
et faute d'avoir satisfait à cette obligation. 

Après l'apurement du compte, il ne peut être contraint 
sur ses biens personnels que jusqu'à concurrence seU:le
Inent des sommes dont il se trouve reiiquataire. 

8o4. Il n'est tenu que des fautes graves dans I'adminis .. 
tration dont il est chargé. 

après fee 80 5. II ne peut vendre les meubles de la succession 
edeceur que par le ministère d'un officier public, aux enchères, et 

,lafacultc après les affiches et publications accoutumées. 
r benen : S'il les représente en nature, il n'est tenu que de la dé-
u s'il n'fi prédation ou de la détérioration causée par sa négligence. 1 

~
de ch.

01
: 8o6. II ne peut vendre les immeubles que dans les 

ur etsunl formes prescrites par les lois sur la procédure; il est tenu 
ble der:. d'en déléguer le prix aux créanciers hypothécaires qui se 
i, deco~ sont fait connaître. 
ssion, é. 807. II est tenu, si les créanciers ou autres personnes 

intéressées l'exigent, de donner caution bonne et solvable 
Q est cleo de la valeur du mobilier compris dans l'inventaire, et de la 

portion du prix des immeubles non déléguée aux créanciers 
ttes deu hypothécaires. . 

ur desK Faute par lui de fournir cette caution, les meubles sont 
ger du i vendus, et leur prix est déposé, ainsi que la portion non 
de fa IL· déléguée du prix des immeubles, pour être employés à 

l'acquit des charges· de la succession. 

K.2 
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8o8. S'ii y a des créanciers opposans, I'hétit~~r hénéfi. 

daire ne peut payer que dans l'ordre et de la maniere ngiés 

par le juge. 
S'il n'y a pas de créanciers opposans, il paye les créan· 

ciers et les légataires à mesure qu'ils se présentent. 

809. Les créanciers non opposa11s qui ne se présentent 
qu'après l'apurement du compte et le paiement du reliquat, 
n'ont de recours à exercer que contre les légataires. 

Dans l'un et l'autre cas, le recours se prescrit par le laps 
de trois ans, à compter du jour de l'apurement du Lompte, 
et du paiement du reliquat. 

8 I o. Les frais de scellés, s'il en a été apposé, d'in ven· 
taire et de compte, sont à la charge de la succession. 

SECTION IV. 

Des Successions vacantes. 

8 I I. Lorsqu'après l'expiration des délais pour faire in
ventaire et pour délibérer, ii ne se présente personne qui 
réclame une succession, qu'il n'y a pas d'héritier connu, 
()U que les héritiers connus y ont renoncé, cette succession 
est réputée vacante. 

8 I 2. Le tribunal de première instance dans l'arrondis· 
sement duquel elle est ouverte, nomme un curateur sur la 
demande des personnes intéressées , ou sur la réquisition 
du procureur impérial. 

8 I 3. Le curateur à une succession vacante est t~nu, 
avant tout, d'en faire constater l'ét;:tt par un inventaire: il 
en exerce et poursuit les droits; il répond aux demandes 
formées contre elle; il administre, sous la charge de faire 
verser le numéraire qui se trouve dans la succession, ainsi 
que les deniers provenant du prix des meubles ou im~ 
meubles vendus, dans la caisse du I"eceveur de la régie 
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Tit. I. er Des Successions. 
impériale, pour la conservation des droits, et à Ia charge 
de rendre compte à qui il appartiendra. 

8 I 4. Les dispositions de la section III du présent cha· 
pitre, sur les formes de l'inventaire, sur le mode d'admi
nistration et sur les comptes à rendre de la part de l'héritier 
bénéficiaire, sont, au surplus, communes aux curateurs à 
sussessions vacantes. 

CHAPITRE VI. 

Du Partage et des Rapports. 

S E CT 1 0 N J/e 

De l'Action en partage, et de sa forme. 

8 l 5. NuL ne peut être contraint à demeurer dans 
. l'indivision ; et le partage peut être toujours provoqué, 

r pour ff nonobstant prohibitions et conventions contraires. 
e persor:~ On peut cependant convenir de suspendre le partage 
réritier c:· pendant un temps limité : cette convention ne peut être 
lettesucc obligatoire au-delà de cinq ans; mais elle peut être re• 

nouvelée. 

ans l'arr 8 l 6. Le partage peut être demandé, même quand l'un 
curateur des cohéritiers aurait joui séparément de partie des biens 

la réq~· de la succession, s'il n'y a eu un acte de partage , ou 
possession suffisante pour acquérir la prescription. 

1
. 817. L'action en partage, à l'égard des cohéritiers mi-

n te es . • d' A , I . ~: neurs ou Inter Its, peut etre exercee par eurs tuteurs, 
mven~" , • 1 . , 'I d r.. 'II 

d spec1a ement autonses par un conse.x e rami e. 
ux em A l' ' d d h ' · · b I' · · 1 . egar es co entiers a sens, actxon appartient aux arge uf , • . parens envoyes en possessiOn. 
cession. 

8 ubles '.· 8 1 • Le mari peut, sans le concours de sa femme, pro-
r de Ir voquer le partage des objets meubles ou immeubles à elie 

K 3 
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échus qui tOlnhent dans la communauté, : à l'é&ard des 
objets qui ne tombent pas enl communaute, le man ne peut 
~n provoquer le partage sans le concours de sa ~emme; il 
peut seulement, s'il a le droit de jouir de ses biens, de~ 
mander un ~rtage provisionnel. 

Les cohéritiers de la femme ne peuvent provoquer Ie 
partage définitif qu'en mettant en cause le mari et la femme. 

8 1 9· Si tous les héritiers sont présens et majeurs, l'ap
position de scellés sur les effets de la succession n'est pas 
nécessaire, et le partage peut être fait dans la forme et 
par tel acte que les parties intéressées jugent convenables. 

Si tous les héritiers ne sont pas présens, s'il y a parmi 
eux des mineurs ou des interdits, le scellé doit être ap
posé dans le plus bref délai, soit à la requête des héritiers, 
soit à la diligence du procureur impérial au tribunal de 
première instance, soit d'office par le juge de paix dans 
farrondissement duquel la succession est ouverte. 

820. Les créanciers peuvent aussi requérir l'apposition 
des scellés, en vertu d'un titre exécutoire ou d'une per
mission du juge. 

82 1. Lorsque le scellé a été apposé, tous créancfers 
peuvent y former opposition, encore qu'ils n'aient ni titre 
exécutoire ni p~rmission du juge. 

Les formalités pour la levée des scellés et la confection 
de l'inventaire , sont réglées par les lois sur la procédure. 

822. L'action en partage, et les contestations qui 
s'élèvent dans le cours des opérations 2 sont soumises au 
tribunal du lieu de l'ouverture de la succession . 
. C'est devant _ce tribunal qu'il est procédé aux licita· 

tions, et que dmvent être portées les demandes relatives 
à_l~ garantie des lots entre copartageans et celles en res· 
ctswn du partage. 
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82 3. Si l'un des cohéritiers refuse de consentir au par

fi ne- tage, ou s'il s'élève des contestations, soit sur le mode d'y 

:mrr procéder , soit sur Ia manière de le terminer , le tribunal 

hiem. prononce comme en matière sommaire, ou commet, s'il 

y a fieu , pour les opérations du partage , un des juges, 

· sur le rapport duquel ii décide les contestations. 

et la fr 8 4 L' · · d • hl r. · 
2 . estimation es unmeu es est 1a1te par experts 

choisis par les parties intéressées , ou , à leur refus , 

n' nommés d'office. 
la fl

6 
Le procès-verbal des experts doit présenter Ies bases de 

orrr l'estimation: il doit indiquer si l'objet estimé peut être com-
conven~ , , d II "è fi fi 
'l modement partage ; e que e mani re ; xer en n , en 

d
sr .ya/ cas de division, chacune des parts qu'on peut en former~ 

Oit ett: 

d h 
et leur valeur. 

es er:: S 
trihuL 2 5. L'estimation des meubles, s'ii n'y a pas eu de 

de pan prisée faite dans un inventaire régulier, doit être faite par 

gens à ce connaissant, à juste pri:x et sans crue. 

826. Chacun des cohéritiers peut demander sa part en 

· I'aplX\ nature des meubles et immeubles de la succession : néan

ou d'unr moins, s'if y a des créanciers saisissans ou opposans , ou 

si fa majorité des cohéritiers juge Ia vente nécessaire pour 

, l'acquit des dettes et charges de Ia succession, les meubles 

cm 'ont vendus publiquement en la forme ordinaire. 

aient rr 827. Si !es immeubles ne peuvent pas se partager corn ... 

fi modément, il doit être procédé à la vente par licitation 

Ia con~ devant le tribunal. 

la proc~ Cependant les parties, si elles sont toutes majeures, 

peuvent consentir que la licitation soit faite devant un 

notaire, sur le choix duquel elles s'accordent. 

8 28. Après que les meubles et les im1neubles ont été 

· estimés et vendus, s'il y a lieu, fe juge commissaire renvoie 

les parties devant un notaire dont elles conviennent, ou 

nommé d'office, sr les parties ne s'accordent pas sur le 

çhoix. 
K 4 
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On procède, devant cet officier, aux compt:s que Ies 

copartage ans peuvent se devoir , à la formation de la 
masse générale , à la composition des lots , et aux four
nissemens à faire à chacun des copartageans. 

829. Chaque cohéritier fait rapport à la masse, suivant 
les règles qui seront ci-après établies, des dons qui lui 
ont été faits, et des sommes dont il est débiteur. 

830. Si le rapport n'est pas fait en nature, les cohé
ritiers à qui il est dû, prélèvent une portion égale sur la 
masse de la succession. 

Les prélèvemens se font , autant que possible , en 
objets de même nature, qualité et bonté que 1 s objets 
non rapportés en nature. 

8 3 1. Après ces prélèvemens , ii est procédé , sur ce 
qui reste dans la masse, à la composition ·d'autant de lots 
égaux qu'ii y a d'héritiers copartageans , ou de souches 
copartageantes. . 

832. Dans la formation et composition des lots, on 
doit éviter, autant que possible, de morceler les héritages 
et de diviser les exploitations ; et ii convient de faire 
entrer dans chaque lot , s'il se peut, la même quantité 
de meubles , d'immeubles , de droits ou de créances de 
même nature et vàleur. 

8 3 3. L'inégalité des lots en nature se compense par 
un retour , soit en rente , soit en argent. 

8 3 4. Les lots sont faits par l'un des cohéritiers, s'ils 
peuvent convenir entre eux sur le choix, et si celui qu'ils 
avoient choisi accepte la commission : dans fe cas con
tr~ire.' les, l?ts sont faits par un expert que le ;uge corn· 
missaire designe. . 

lis sont ensuite tirés au sort. 

8 3 J. Avant de procéder au tirage des lots , chaque 

~41 
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~un c 
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nnptes rr d . à , I . . ·Opa.rtageant est a mis proposer ses rec amations contre 
mnatior . 

~ ~ur formation. 
·, et au: 
1s. 8 3 6. Les règles établies pour la division des masses à 

artager, sont également observées dans la subdivision à 
. masse,\ire entre les souches copartageantes. 
,es don~e S s· I , . , d b't · 3 7· I, dans es operatiOns renvoyees evant un no-
r eur. . ·r ' , I, d . . f . d ure, 1 se eve es contestatiOns, e notaire ressera 

i~ure, l~ rocès-verbal des difficultés et des dires respectifs des 
~IOn é~~: arties, les renverra devant Ie commissaire nommé pour 

~partage; et, au surplus, ii sera procédé suivant les formes 
e possili rescrites par les lois sur la procédure. 

é que 1~ 8 3 8. Si tous les cohéritiers ne sont pas présens, ou s'il 
a parmi eJlx des interdits, ou des mineurs, même éman

procede, ipés, le partage doit être fait en justice, conformément 
d'autanl ux règles prescrites par les articles 8 1 9 et suivans, jusques 

, ou de1t compris l'article précédent. S'ii y a plusieurs mineurs qui 
ient des intérêts opposés dans le partage, il doit leur être 
on né à chacun un tu te ur spécial et particulier. 

on des/(' 
elerlesk 83 9· S'il y a lieu à licitation, dans le cas du précé-
onvient(:ent article, elie ne peut être faite qu'en justice avec les 
même ~ )rmalités prescrites pour l'aliénation des biens des mineurs. 

d e'an 'es étrangers y sont toujours admis. e cr .. 
84o. Les partages faits conformément aux règles ci

ptressus prescrites, soit par les tuteurs, avec l'autorisation 
corn "'un conseil de famille, soit par les mineurs émancipés, 

ssistés de leurs curateurs, soit au nom des absens ou 
ohér!ue~ on présens, sont définitifs: ils ne sont que provisionnels, 

et si celci{ les règles prescrites n'ont pas été observées. 

ns l~ Ci· 841. Toute personne, même parente du défunt, qui 
Ie )U~1 t'est pas son successible, et à laquelle un cohéritier aurait 

édé son droit à la succession, peut être écartée du partage, 
oit par tous les cohéritiers, soit par un seul, en lui rem

lots, toursant le prix de la cession. 
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842. Après le partage, remise ' doit. être faite à chacun 

des copartageans, des titres particuliers aux objets qui fui 

seront échus. 
Les titres d'une propriété divisée restent à celui qui a 

la plus grande part , à la charge d'en aider ceux de ses 

copartageans qui y auront intérêt, quand il en sera requis, 

Les titres communs à toute l'hérédité sont remis à celui 

que tous les héritiers ont choisi pour en être le déposi 

à la charge d'en aider les copartageans, à toute réquisition. 

S'ii y a difficulté sur ce choix, il est réglé par le juge. 

SECTION II. 

Des Rapports. 

843· Tout héritier, même bénéficiaire, venant à 

succession, doit rapporter à ses cohéritiers tout ce qu'il 

reçu du défunt, par donation entre~ vifs, directement 

indirectement : il ne peut retenir les dons ni réclamer le~ 

legs à lui faits par le défunt, à moins que les dons et Je~ 

ne lui aient été faits expressément par préciput et hon 

pan, ou avec dispense du rapport. 

844. Dans le cas même où les dons et legs auraient 

fa!ts par préciput ou avec dispense du rapport, l' 

venant à partage ne peut les retenir que jusqu'à con"""""nr1
•• 

~le la quotité disponible : l'excédant est sujet à rapport. 

84 5. L'héritier qui renonce à la succession, peut ceper.· 

dant retenir le don entre-vifs, ou réclamer le Iegsàluifait, 

jusqu'à concurrence de la portion disponible. 

846. Le donataire qui n'était pas héritier présomptif 

de l::t donation , mais qui se trouve successible au jour 

l'ouverture de fa succession, doit également le rapport, 

moins que le donateur ne l'en ait dispensé. 

847· Les dons et legs faits au fils de celui qui se trou 
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a lCcessihie à l'époque de J'ouverture de la succession, 

obje~ )nt toujours réputés faits avec dispense du rapport. 
Le père venant à la succession du donateur, n'est pas 

à cel~!nu de les rapporter. 

r ceux 848. Pareillement, le fils venant de son chefà la suc ... 
ensera . , d 1 d , ~sswn du donateur, n est pas tenu e rapporter e on 
t remb • à , " d ·1 · ' 1 · ! , .It son pere, meme quan 1 aurait accepte a successiOn 

e e d~~e celui-ci: mais si Ie fils ne vient que par représentation, 
ute re.~. doit rapporter ce qui avait été donné à son père, même 
arle )U[ans le cas où il aurait répudié sa succession. 

849· Les dons et legs faits au conjoint d'un époux suc
~ssible, sont réputés faits avec dispense du rapport. 
Si les dons etlegs sont faits conjointement à deux époux, 

)nt l'un seulement est successible, celui-ci en rapporte fa 

e, venartoitié; si les dons sont faits à I' époux successible, il les 
s tout c:~pporte en entier. 

, di.re~te 8 5o. Le rapport ne se fait qu'à la succession du do
m recl~a te ur. 

les dom 8 L d ... d · , , 1 ' , . 5 1. e rapport est u e ce qux a ete e1np oye p our 
preciput , bi" d' d h, . . I . :!ta ISse ment un es co entiers , ou pour e pme ment 

e ses dettes. 

Iegs aur. 8 L fi · d • d' • d' 'd · r 52. es rais e nournture, entretien, e ucatwn, • 
apport,., • 1 fi · d. · d'' · d , apprentissage, es rais or Inanes equipement, ceux e 
qu àcom. , d' d · ê ' . , oces et presens usage, ne 01vent pas tre rapportes. 
uJet ar~, 
• u 8 53. II en est de même des profits que l'héritier a pu 
IOn, pe • d · ' 1 dt..r.. · r Ieie~~· ~tir:r e conv~ntwn~ passees avec e t:lU~t ,d_sx ces c1 on~ 'bi entions ne presentaient aucun avantage 111 Irect, ors-
1 e. u'elles ont été faites. 

Qr preso~: 
8 ;ssibie au 5'.4: Parei!lement, il n'est pas dt&. d~ rap~ort pour les 

Iera: SSOCiatwns faites sans fraude entre le defunt'et run de ses 
e,nt éritiers, lorsque les ~onditions en ont été réglées par un 
~ e. . ete authentique. ' 
~lui qui · 
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8; 5. L'immeuble qui a péri par cas fortuit et sans 

:fàute du donataire, n'est pas sujet à rapport. 

8) 6. Les fruits et les intérêtH :les choses sujettes à lii!AirtPrla,val 

port 'ne sont dus qu'à compter du jour de l'ouverture 
la su·ccession. 

8 57· Le rapport n'est dû que p~r le ~ohéritier à 
' cohéritier; il n'est pas dû aux légataires ni aux cr 

de Ia succession. 

8 58. Le rapport se fait en nature ou en moins pre 

- 8 59· II peut être exigé en nature, à l'égard des i 
))les, toutes les fois que J'immeuble donné n'a pas été 
par le donataire, et qu'il n'y a pas, dans la succession, ........ m,.'""' 

meubles de même nature, valeur et bonté, dont on 
former des lots à-peu-près égaux pour les autres coh_··~·--"·"· 

860. Le rapport n'a lieu qu'en moins prenant, 
Je donataire a aliéné l'immeuble avant l'ouverture de 
succession; il est dû de la valeur de l'immeuble à l' 

( 

de l'ouverture. 

86 I. Dans tous les cas, ii doit être tenu compte au 
na taire, des impenses qui ont am éli or§ la chose, eu égard· 
ce dont sa valeur se trouve augmentée au temps du partage. 

862. II doit être pareillement tenu compte au do 
des impenses nécessaires qu'il a faites pour I.a. conserva 
de Ia chose, encore qu'elles n'aient point amélioré le fond~ .. 

863. Le donataire, de son côté, doit tenir compte 
dégradations et détériorations qui ont diminué la valeur 
l'immeuble, par son fait ou par sa fau te et négligence. 

8 64. Dans le cas où l'immeuble a été aliéné par le 
na taire, les améliorations ou dégradations faites par 
quéreur doivent être imputées conformément aux 
articles précédens. 
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mu!t t: 86 5. Lorsque le rapport se fait en nature, les biens 
m. réunissent à la masse de la succession, francs et quittes 

. · toutes charges créées par le donataire; mais les créan
~: ~,uJett:~rs ayant hypothèque peuvent intervenir au partage, pour• 

ouvc >pposer à ce que le rapport se fasse en fraude de leurs 
oits. 

~oherit: 8 66. Lorsque le don d'un immeuble fait à un succes
m auxc)le avec dispense du rapport, excède la portion dis po

ble , le rapport de l'excédant se fait en nature , si le 
nmoimftranchement de cet excédant peut s'opérer commodé-
, dd =nt. 
g,ar 5 Dans le cas contraire, si l'excédant est de plus de moitié 
napas.t fa valeur de Iïmmeuble, le donataire doit rapporter 
successJ bi I" , fà 'I 1 1 I , d nmeu e en tota Ite, sau pre ever sur a masse a va eur 
f' ont c la portion disponible : si cette portion excède la moitié 

[

utresco la valeur de l'immeuble, Ie donataire peut retenir I'im
prenant~uble ,e~1 .totalité, sauf à moins prendre, et à récompenser 
'ouvertl", cohenuers en argent ou autrement. 

euble a, 867. Le cohéritier qui fait le rapport en nature d'un 
· meuble, peut en retenir la possession jusqu'au rembour

u comrtment effectif des sommes qui lui sont dues pour impenses 
hose,e~ améliorations. 

t~mpsdu! 868. Le rapport du mobilier ne se fait qu'en moins 
d.enant. II se fait sur le pied de la valeur du mobilier lors 

lpteau · la donation, d'après l'état estimatif annexé à l'acte; et à 
rI~ ~0~··faut de cet état, d'après une estimation par experts, à 
mehore >te pri?C et sans crue. 

enircor 869. Le rapport de l'argent donné se fait en moins 
inuelar'enant dans le numéraire de la succession. 
negli~e En cas d'insuffisance, le donataire peut se dispenser de 
j" , ,.pporter du numéraire , en abandonnant, jusqu,-à due 

a ~~e r~. ncurrence, du mobilier , et à défaut de mobilier, des 
Iaites •meubles de la succession. 

ment a 
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SECTION III. 

Du Paiement des Dettes. 

S7o. :tes cohéritiers contribuent entre eux au 
des dettes et charges de la succession , chacun 
proportion de ce qu'ii y prend. 

871. Le légataire à titre universel contr~bue avec 
héritiers, au prorata de son émolument : mais le lé 
particulier n'est pas tenu des dettes et charges, sauf 
l'action hypothécaire sur l'immeuble légué. 

872. Lorsque des immeubles d'une succession 
grevés de rentes par hypothèque spéciale, chacun des ·. 
ritiers peut exiger que les rentes soient remboursées et 
immeubles rendus libres avant qu'il soit procédé à la 
1nation des lots. Si les cohéritiers partagent la s 
dans I' état où elle se trouve, l'immeuble grevé doit 
estimé au même taux que les autres immeubles; il est 
déduction du capital de la rente sur le prix total ; l' 
dans le lot duquel tombe cet immeuble, demeure 
chargé du service de la rente , et il doit en garantir 
cohéritiers. 

873. Les héritiers sont tenus des dettes et charges de 
succession, personi1eiiemen t pour leur part et portion · 
et hypothécairement pour le tout; sauf leur recours, 
contre leurs cohéritiers, soit contre les légataires un· 
à raison de la part pour laquelle ils doivent y contribuer. 

77 4. Le légataire particulier qui a acquitté la dette 
l'immeuble légué était grevé, demeure subrogé aux 
créancier contre les héritiers et successeurs à titre u 

87 5. Le cohéritier ou successeur à titre universel,qt 
par l'effet de l'hypothèque, a payé au-delà de sa part de 
dette commune, n'a de recours contre les autres 
tiers ou successeurs à titre universel, que pour la part 
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~hacun d'eux doit personnellement en supporter, même 
[ans le cas où le cohéritier qui a payé la dette se serait fait 
ubroger aux droits des créanciers, sans préjudice néan
noins des droits d'un cohéritier qui, par l'effet du héné-

euxau 'ce d'inventaire, aurait conservé la faculté de réclamer le 
chacun >aiement de sa créance personnelle, comme tout autre 

réancier. 

ontrihu! 876. En cas d'insolvabilité d'un des cohéritiers ou suc-
maisle. esseurs a titre universel, sa part dans la dette hypothé· 

rg,es,sauf·aire est répartie sur tous les autres' au marc :e franc. . 

ue. 877· Les titres exécutoires contre le défunt sont pa
e suce~ eiiiement exécutoires contre l'héri ti r personnellement; 
, chacun t néanmoins les créanciers ne pourront en poursuivre 
embou exécution que huit jours après Ia signification de ce~ 
t procrotitres à la personne ou au domicile de l'héritier. 

tnt la 878. Ils peuvent demander, dans tous les cas, et contre 
e gr1ev~ outcréancier, la séparation du patrimoine du défunt d'avec 
eub es. e patrimoine de l'héritier. 

rix to~ 
le derr.: 879· Ce droit ne peut cependant plus être exercé , 
it 'en ~orsqu'ii y a novation dans Ia créance contre le défunt, 

>ar l'acceptation de l'héritier pour débiteur. 

t
cn 88o. II se prescrit, relativement aux meubles, par le 

es e d . 
t onaps e troxs ans. 

rite Pa: A l'égard des immeubles, l'action peut être exercée tant 
eur r ''I · d 1 · d I'h ' · · . [U 1 s existent ans a main e entier. 

atarresu. 
enty co· 88 1. Les créanciers de l'héritier ne sont point admis à 
. '! Jemander la séparation des patrimoines contre les créan-

urtte ar . d I . , :1ers e a successiOn. 
rogealll 88 L , . d' , . 
à titre 2. es creanciers un copartageant, pour eviter que 

rs . ,e partage ne soit fait en fraude de leurs droits, peuvent 
1tre unrn ;'opposer à ce qu'il y soit procédé hors de leur présence : 
ilà de ~~fs ontle droit d'y intervenir à leurs frais; mais ils ne peuvent 
les au~Htaquer un partage consommé, à moins toutefois qu'il n'y 

,e pour 
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ait été procédé sans eux et au préjudice d'une opposition 
qu'ifs auraient formée. 

SEC TI 0 N 1 V. 

Des effets du Partage, et de la garantie des Lots. 

883. Chaque cohéritier est censé av~ir succédé 
et immédiatement à tous les effets compris dans son 
ou à lui échus sur licitation, et n'avoir jamais eu fa 
priété des autres effets de la succession. 

884. Les cohéritiers demeurent respectivement gar 
les uns envers les autres, des troubles et évictions 
qui procèdent d'une cause antérieure au partage. 

La garantie n'a pas lieu, si l'espèce d'éviction sou 
a été exceptée par une clause particulière et expresse 
l'acte de partage ; elle cesse, si c'est par sa faute que 
cohéritier souffre l'éviction. 

8 8 5. Chacun des cohéritiers est personneiiemen t oblige 
en proportion de sa part héréditaire, d'indemniser soncoh~ 
ritier de la perte que lui a causée l'éviction. 

Si l'un des cohéritiers se trouve insolvable, la portiv .. 
dont il est tenu doit ~tre également répartie entre le 
ranti et tous les cohéritiers solvables. 

8 86. La garantie de la solvabilité du débiteur · 
rente ne peut être exercée que dans les cinq ans qui 
le partage. II n'y a pas lieu à garantie à raison de 
hilité du débiteur; quand elle n'est survenue que deplill 
le partage consommé. 

SEC T 10 N V. 

De la Rescision en matière de partage. 

887. Les partages peuvent être rescindés pour callse 
violence ou de dol. 



·oprihl. 

~une Of/ 

tie des 

Tit. I. cr Da Succe.uions. 
li peut aussi y avoir lieu à rescision, lorsqu'un des co

héritiers établit, à son préjudice, une lésion de plus du 
quart. La simple omission d'un objet de la succession ne 
donne pas ouverture à l'action en rescision, mais seule
ment à un supplément à l'acte de partage. 

~oir . 8 8 8. L'action en rescision est admise contre tout acte 
"~r' dsuc.qui a pour objet de faire cesser l'indivision entre cohéri-
r Is am . ,.1 J:.A I.fi, d d'' h :r · . ners, encore qu 1 IUt qua 1 e e vente, ec ange et c.e 
Jamais~~ • • , 

transaction, ou de toute autre· mamere. 
. . Mais après le partage , ou l'acte qui en tient lieu, 

c~Iv.emen· raction en rescision n'est plus admissible contre la tran
vrcttomxsaction faite sur les difficultés réelles que présentait Ie 
~~p.ar~&: premier acte, même quand il n'y aurait pas eu à ce sujet 
,evrcuon de procès commencé. 
ere et e1; 8 8 d . d d · 

fa 9· L'action n'est pas a mrse contre une vente e rort 
ar sa \uccessif faite sans fraude à l'un des cohéritiers, à ses risques 

et périls, par ses autres cohéritiers, ou par l'un d'eux. 
1 nnelle.me: 890. Pour juger s'il y a eu lésion, on estime les objets 
~emmser suivant leur valeur à l'époque du partage. 
uon. 8 L r d I .. 
1. hl L 9 l. e déren eur à a demande en rescrswn peut en ova e, u A 

1 t' ,arreter Ie cours et empêcher un nouveau partage , en epar te e... .cr. r. • 
ourant et en rournrssant au demandeur le supplément de 

1 
• • sa portion héréditaire, soit en numéraire, soit en nature. 

du debn:. 
inqansf 89 2. Le cohéritier qui a aliéné son lot en tout ou partie, 
aison de n'est plus recevable à intenter l'action en rescision pour dol 

r enue ~ou violence, si l'aliénation qu'il a faite est postérieure à la 
rv découverte du dol, ou à la cessation de la violencè. 

partagt. 

dés poll!t 



162 Liv. III. Manières d'acquérir la Propriété. 

TITRE II. 

Des D<Jnations entre-vifs et des TestaJnens. 

'[Décrété Je 3 Mai 18o3. Promulgué le 13 du même moi~.] 

CHAPITRE PREMIER. 

Dispositions générales. 

8 93. ÜN n~ pourra disposer de ses biens à titre gratuit, 
que par donation entre-vrfs ou par testament, dans le1 
formes ci-après établies. 

894. La donation entre-vifs est un acte par lequel le 
do .1 ateur se dépouiiie actuellement et irrévocablement de 
i.1 c_hose donnée, en faveur du donataire qui l'accepte. 

8) 5. Le testament est un acte par lequel !e testateur 
dispose, pour Ie temps où il n'existera plus, de tout ou 
pa. tie de ses biens, et qu'ii peut révoquer. 

89S. Les substitqtions sont prohibées. 
Toute disposition par laquelle le donataire, l'héritier 

institué, ou ie légataire, sera chargé de co~1server et de 
rendre à un tiers, sera nulle, même à l'égard du donataire, 
de l'héritier institué, ou dll légataire. 

Né4nmoms les biens libres formant Ia dotation d'un titre 
héréditarre que l'Empereur aurait érigé en faveur d'un 
prince ou d'un chef de famiffe , pourront être transmiî 
héréditairement, ainsi qu'il est réglé par l'acte impérial du 
3 o mars 1 8 oG et par le sénatus-consulte du 1 /~août suivant. 

8 ')7. Sont exceptées des deux premiers paragraphes de 
l'article précédent les dispositions permises aux pères et 
mères et aux fi·eres et sœurs, au chapitr(j VI du prt!sent titre. 
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898. La disposition par laquelle un tiers serait appelé 
à recueillir le don, l'hérédité ou fe legs, dans le cas 
où le donataire , l'héritier institué ou Ie légataire, ne fe 
recueillerait pas, ne sera pas regardée comme une substi-

festmr tution, et sera valable. 

n' . 899· II en sera de même de la disposition entre-vifs 
tmc m~ ou testamentaire par laque lie l'usufruit sera donné à l'un, 

et la nue propriété à l'autre. 

R. 900. Dans toute disposition entre-vifs ou testamentaire, 

1ent, ill: 

les conditions impossibles, ~elles qui seront contraires aux 
lois ou aux mœurs, seront réputées non écrites. 

CHAPITRE II. 

De lü Capacité de disposer ou de recevoir par Donation 
par lt. entre-vifs ou par Testtzment. 

wocable· 

ui l'ace. 90 1. PouR f.:1.ire une donation entre-vifs ou un testa
uel !et. ment, il faut être sain d'esprit. 

tb, de 902. Toutes personnes peuvent disposer et recevoir, 
r. ~;oit par donation entre-vifs, soit par testament, .excepté 

ceiies que la loi en déclare incapables. 

taire, l' 903. Le mineur âgé de moins de seize ans ne pourra 
onsem: aucunement disposer, sauf ce qui est réglé au chapitre IX 
ddudc. du présent titre. 

904. Le mineur parvenu à fâge de seize ans ne pourra 
tatiana disposer que par testament, et jusqu'à concurrence seule
en fun, ment de fa moitié des biens dont la loi permet au majeur 
t être u~ de disposer. 

ete il~~ 90 5. La femme mariée ne pourra donner entre-vifs 
4aout'. sans l'assistance ou le consentement spécial de son mari, 
aragr, ou sans y être autorisée par la justice, conformément à 
s aux; ce qui est prescrit par les articles 2 1 7 et 2 19 , au titre du 

pre1l. Mariage. 

L .2 
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1 Elle n'aura besoin ni de consentement du mari, ni d'au. 

torisation de la justice, pour disposer par testament. 

906. Pour être capable de recev?ir entre~vifs, il suffit 
d'être conçu au moment de la donatwn. 

Pour être capable de recevoir par testament, ii suffit 
d'être conçu à l'époque du décès du testateur. 

Néanmoins Ia donation ou le testament n'auront leur 
effet qu'autant que l'enfant sera né viable. 

907. Le mineur, quoique parvenu à l'âge de seize ans, 
ne pourra, même par testament, disposer au profit de son 

tuteur. 
Le mineur devenu majeur, ne pourra disposer, soit par 

donation entre-vifs, soit par testament, au profit de celui 
qui aura été son tuteur, si le compte définitif de la tutelle 
n'a été préalablement rendu et apuré. 

Sont exceptés , dans les deux cas ci-dessus, les ascen
dans des mineurs, qui sont ou qui ont été leurs tuteurs. 

908. Les enfans naturels ne pourront, par donation 
entre-vifs ou par testament, rien recevoir au-delà de ce 
qui leur est accordé au titre des Successions. 

909. Les docteurs en médecine ou en chirurgie, les 
officiers de santé et les pharmaciens qui auront traité une 
personne pendant la maladie dont elle meurt , ne pour· 
ront profiter des dispositions entre-vifs ou testamentaires 
qu'elle aurait faites en leur faveur pendant le cours de 
cette maladie. 

Sont exceptées, 1. o lès dispositions rémunératoires faites 
à titre particulier, eu égard aux facultés du disposant et 
aux services rendus; 

2.
0 Les dispositions universelles, dans le cas de parente 

jusqu'au quatrième degré inclusivement, pourvu toutefois 
que le décédé n'ait pas d'héritiers en ligne directe; à moins 
que celui au profit de qui la disposition a été faite, ne 
s()it lui-même du nombre de çes héritiers. 

1 ~ 

Les mê1 
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ri, ri Les mêmes règles seront observées à l'égard du ministre 
rlent du culte. 1 

lfs,[ 9 l o. Les dispositions entre-vifs ou par testament, au 
, profit des hospices, des pauvres d'une commune, ou d'éta

nt, r hlissemens d'utilité publique, n'auront leur effet qu'autant 
qu'elles seront autorisées par un décret impériaL 

'aum ~ 
9 I I. Toute· disposition au profit d'un incapable sera 

, nuUe , soit qu'on la déguise sous la forme d'un contrat 
e~::: onéreux, soit qu'on la f:1sse sous le nom de personnes 
ront. interposées. 

Seront réputés personnes interposées les père et mère, 
ser, les enfans et descendans, et l'époux de la personne in
roht, capable. 
~~ . 912. On ne pourra disposer au profit d'un étranger, 

! i que dans le cas où cet étranger pourrait disposer au profit s,e , F . 
t 

·. d un rança1s. 
TH 

par fr 

u~~ 
CHAPITRE III. 

De la Portion de hietJs dispollihle _, et de la Réduction. 
hirun 

rnt ui 
rt, fit 

stam: 

S E CT I 0 N 1. tc 

De la PortiolJ de biens disponible. 

le~ 91 3. LES libéralités, soit par actes entre-vifs, soit par 
, testament, ne pourront excéder la moitié des biens-du dis

a~mr~ posant, s'ii ne laisse à son décès qu'un enfant légitime; Ie 
disp- tiers, s'il laisse deux en fans ; le quart, s'il en laisse trois ou 

un plus grand nombre. 

der 9 I 4. Sont compris dans l'article précédent, sous Ie nom 
·l d'erifans, les descendans en quelque degré que ce soit; 

te, , • "1 , I f'. '"1 ) f~ neanmoins 1 sne sont comptes que pour 'enrant qu 1 s re-
te ' d 1 · d d" presentent ans a successiOn u Isposant. 

L3 
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9 1 5. Les libéralités: par acte~ -~ntre-v_ifs ou _p~r t;sta· 
ment, ne pourront exceder fa mmue des biens, SI, a defaut 
d'enfant, Ie défunt laisse un ou plusieurs ascendans dans 
chacune des lignes paternelle et maternelle; et les trois 
quarts, s'il ne laisse d'ascendans que ~ans une ligne. 

Les biens ainsi réservés au profit des ascendans, seront 
par eux recueiiiis dans l'ordre où la loi les appelle à suc
céder; ils auront seuls droit à cette réserve, dans tous les 
cas où un partage en concurrence avec des coiiatéraux ne 
feur donnerait pas la quotité de biens à laquelle elle est 

fixée. 

916. A défaut d'ascendans et de descendans, les libé
ralités par actes entre-vifs ou testamentaires pourront épui· 
ser la totalité des biens. 

9 1 7· Si la disposition par acte entre-vifs ou par tes
tament est d'un usufi"uit ou d'une rente viagère dont la 
valeur excède la quotité disponible, les héritiers au profit 
desquels la loi fait une réserve, auront l'option, ou d'exé
cuter cette disposition, ou de faire l'abandon de la pro
priété de la quotité disponible. 

918. La valeur en pleine propriété des biens aliénés, 
soit à charge de rente viagère, soit à fonds perdu, ou avec 
réserve d'usufi-uit, à l'un des successibles en ligne directe, 
sera imputée sur la portion disponible, et l'excédant, s'il 
y en a, sera rapporté à la masse. Cette imputation et ce 
rapport ne pourront être demandés par ceux des autres 
successibles en ligne directe qui auraient consenti à ces 
aliénations, ni, dans aucun cas , par les successibles en 
ligne collatérale. 

9 I 9· La quotité disponible pourra être donnée en tout 
ou en partie, soit par acte entre-vifs, soit par testament, 
aux enfans ou autres successibles du donateur, sans être 
sujette au rapport par le donataire ou le Iégata.ire venant à 

y20· 
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Ia succession~ pourvu que la disposition ait été faite expres .. 
,a sément à titre de préciput ou hors part. 

1 
La déclaration que le don ou le legs est à titre de pré-

lt: ciput ou hors part, pourra être faite , soit par l'acte qui 
li~rt contiendra la disposition , soit postérieurement dans la 

forme des dispositions entre-vifs ou testamentaires. 

SECTION II. 

De la Réduction des Donations et Legs. 

y2o. Les dispositions soit entre-vifs, soit à cause de 
mort, qui excéderont la quotité disponible~ seront réduc
tibles à cette quotité lors de l'ouverture de la succession. 

92 I. La réduction des dispositions entre-vif., ne pourra 
our être demandée que par ceux au profit desquels la loi fait la 
ère c réserve, par leurs héritiers ou ayant-cause; les donataires,. 
ersa; les légataires, ni les créanciers du d<f:f'.!nt, ne pourront 

demander cette réduction, ni en profiter. 
1 Ou. 

dd 92 2. La réduction se détermine en formant une masse 
de tous les biens existans au décès du donateur ou testa
teur. On y réunit fictivement ceux dont ii a été disposé 

ens par donations entre-vifs, d'après leur état à l'époque des. 
du , donations et leur valeur au temps du décès du donateur. 
nec On calcule sur tous ces biens, après en avoir déduit les 
ceda: dettes , quelle est, eu égard à la qualité des héritiers qu'il 
tatic: laisse , la quotité dont il a pu disposer. 
de1 

tnee r 
~ tesu 
t, saro 

ire rr 

92 3. Il n'y aura jamais lieu à réduire les donations 
entre-vifs, qu'après avoir épuisé la valeur de tous Ies biens 
compris dans les dispositions testamentaires ; et lorsqu'il y 
aura lieu à cette réduction, elle se fera en commençant par 
la dernière donation, et ainsi de suite en remontant des 

dernières aux plus anciennes. 

924. Si la donation entre-vifs réductible a été faite à. 
L4 
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l'un des successibles , ii pourra retenir , sur les biens 
donnés , la valeur de la portion qui lui appartiendrait, 
comme héritier dans les biens non disponibles , s'ifs sont 
de la même nature. 

9 2 5. Lorsque Ia vai:u,r ~es d~nations entre-vifs. exc~
dera ou égalera la quotite c;hsponihie, toutes les disposi
tions testamentaires seront caduques. 

926. Lorsque les dispositions testamentaires excéde
ront, soit la quotité disponible, soit Ia portion de cetts 
quotité qui resterait après avoir déduit Ia valeur des dona
tions entre-vifs, Ia réduction sera faite au marc le franc, 
sans aucune distinction entre les legs unive~se!s et les legs 
particuliers. 

927. Néanmoins, dans tous les cas où Ie testateuf aura 
expres~ément déclaré qu'il entend que tel legs soit acquitté 
de préférence aux autres, cette préférence aura lieu; et le 
legs qui en sera !'objet, ne sera réduit qu'autant que la 
v~leur des autres ne remplirait pas la réserve légale. 

928. Le donataire restituera les fruits de ce qui excé
dera la portion disponible , à compter du jour du décès 
du donateur, si la demande en réduction a été faite dans 
l'année; sinon, du jour de Ia demande. 

929. Les immeubles à recouvrer par l'effet de fa réduc
tion, Ie seront sans charge de dettes ou hypothèques créées 
par le donataire. · 

93 O. L'action en réduction ou revendication pourra 
être exercée par les héritiers contre les tiers détenteurs 
des immeubles faisant partie des donations et aliénés par les 
donataires, de la même manière et dans le même ordre que 
contre I.es donataires .eux-mêmes, et discussion préalable
ment fute de leurs biens. Cette action devra être exercée 
suivant l'ordre des dates des aliénations, en commençant 
par la pius récente. 
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CHAPITRE IV. 

"JJes Donations entre- vifi. 

S E C T 1 0 N 1. re 
1 

res er 
fn 

01 
De la Forme des Donations entre-vift. 

rrdes 93 J. Tous actes portant donation entre-vifs seront 
c le~)assés devant notaires, dans la forme ordinaire des contrats; 
s etl. ~t il en restera minute, sous peine de nullité. 

93 2. La donation entre-vifs n'engagera le donateur, et 

~
st~tLteproduiraaucuneffet, que du jour qu'elle a~ra.étéacceptée 
OI~ Ir~n termes exprès. 
a heu L'acceptation pourra être faite du vivant du donateur, 
utant~>ar un acte postérieur et authentique, dont il restera mi
egale.tute; mais alors la donation n'aura d'effet, à l'égard du 
ce ~u:Ionateur, que du jour où l'acte qui constatera cette accep
ur du a ti on lui aura été notifié. 

tefait: 93 3. Si fe donataire est majeur, l'acceptation doit être 
à.ite par lui, ou, en son nom, par la personne fondée de 

de !a:a procuration , portant pouvoir d'accepter la donation 
èqueèite, ou un pouvoir géné_ral d'accepter les donations qui 

.uraient été ou qui pourraient être faites. 

t
• nf· Cette procuration devra être passée devant notaire; et 
JO 1 d. . d 1 

' J • d f d'teëtne expe Itlon evra en être annexee a a mmute e a 
. , e, ~Ionation, ou à la minute de l'acceptation qui serait faite 
1ene~r , 1 

1,>ar acte s.epare. 
eorur: 
n pm 934· La femme mariée ne pourra accepter une donation 
êtrer;ans le consentement de son mari, ou, en cas de refus du 
omm~nari, sans autorisation de la justice, conformément à ce qui 

~;;t prescrit par les artides 2 17 et 2 19, au titre du J11ariale· 
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93 5. La donation faite à un mineur non émancipé ou 
à un interdit, devra être acceptée par son tu te ur, con for. 
mément,àl'artide 46 3, au titre de la Minorité, de la Tutellt 

et de l'E'mancipation, 
Le mineur émancipé pourra accepter avec l'assistance 

de son curateur .. 
Néanmoins les père et mère du mineur émancipé ou non 

émancipé, ou les autres ascendans, même du vivant de1 

père et mère, quoiqu'ils· ne soient ni tu te urs ni curateurs du 

mineur, pourront accepter pour lui. 

936. Le sourd-muet qui saura écrire, pourra accepter 
lui-même ou par un fondé de pouvoir. 

S'il ne sait pas écrire, l'acceptation doit être faite par un 
curateur nommé à cet ·effet, suivant les ~ègles établies au 

titre de la Minorité) de la Tu te !le et de /' E'mancipation. 

93 7· Les donations faites au profit d'hospices, des pau· 
v res d'une commune, ou d'établisseme-ns d'utilité publique, 
seront acceptées par les administrateurs de ces commune~ 
ou établissemens, après y avoir été dûment autorisés. 

938. La donation dûment acceptée sera parfaite parl1 
seul consentement des parties ; et la propriété des objet! 
donnés sera transférée au donataire, sans qu'il soit besoin 
d'autre tradition. 

9 3 9. Lorsqu'il y aura donation de biens susceptib!Ei 
d'hypothèques; la transcription des actes contenant Ia do· 
nation et l'acceptation, ainsi que la notification de l'accepta
tion qui aurait eu I~eu par acte séparé, devra être faite au1 
bureaux des hypothèques dans l'arrondissement desquels lei 
biens sont situés. 

940. Cette transcription sera faite à la diiiaence du 

mari, lorsque les biens auront été donnés à sa f~mme; 
si le mari ne remplit pas cette formalité Ia femme poum 

f: . ' y aire procéder sans autorisation. 
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Lorsque b. donation sera ftite ~l des mineurs, à des inter
tits, ou à des établissemens publics, la transcription sera 

de l41ite à la diligence des tu te urs, curateurs ou administrateurs. 

l' 94 I. Le défaut de transcription pourra être opposé par 
\utes personnes ayant intérêt, excepté toutefois celles 

nci ui sont chargées de faire faire la transcription, ou leurs 
ôu ~, yant-cause, et Ie donateur. , 

!cura: 942. Les mineurs, les interdits, les femmes mariées, 
e seront point restitués contre le déf1.ut d'acceptation 
u de transcription des donations; sauf leur recours contre 

urra t • '"1 , h 1 . :urs tuteurs ou mans, s 1 y ec et, et sans que a restr-
r_· ution puisse avoir lieu , dans le cas meme Otl. lesdits 

re rJii· • • • 1 bi 
l 

Heurs et mans se trouveraient Inso va es. 
~es t~ 

bncipc· )>43. La donation entre-vifs ne pourra comprendre que 
' ,:s biens présens du donateur; si elle comprend des biens 
Ices, ' venir, elle sera nulle à cet égard. 

tilite~ L4 T 1 . ·f'_ r.. d d" · 91.1- • ou te conation entre-vns 1a1te sous es con Itions 
ces c: l' ' · I ' d d I I I ' d d ont execution c epen e a seu e vo on te u onateur, 
autorkera nulle . 

. ~a:Wo 94 5. Elie sera pareiiiemen t nulle, si elie a été faite sous 
~~~d:1 condition d'acquitter d'autres dettes ou charges que celles 
udsc.ui existaient à l'époque de la donation, ou qui seraient 

xprimées, soit dans l'acte de donatîon, soit dans l'ét~t qui 
s su .evrait y être annexé. 

ntenar 946. En cas que le donateur se soit réservé la liberté de 
onde[.[isposer d'un effet compris dans la donation, ou d'une 

~
être ·omme fixe sur les biens donnés; s'il meurt sans en avoir 
ntd6fisposé, ledit effet ou ladite somme appartiendra aux hé

itiers du donateur, nonobstant toutes clauses et stipula-

d'l' .ions à ce contraires. a 11:-
à saf~ 947· Les quatre articles précédens ne s'appliquent point 
r.rnffi:tux donations dont est mention aux chapitres VIII et L( 
1e .r , • 

.tll present trt re. 
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94'8. Tout acte de donation d'effets mob.ilier~ ne ser; 
valable que pour les effets dont un état esnm.atrf, signt 
de donateur, et du donataire, ou de ceux qur acceptem 
pour lui, aura été annexé à la minute de la donation. 

949- II est permis au donate,ur de faire la rés~rv: à 
profit, ou de disposer au profit dun autre, de la JO 9) 
ou de l'usufruit des biens meubles ou immeubles 

9 JO. Lorsque la donation d'effets mobiliers aura et~ 
f..tite avec réserve d'usufruit, le donataire sera tenu, à l'ex· 
piration de l'usufruit, de prendre les effets donnés q\li 
trouveront en nature, dans l'état où ils seront; et il 
action contre le donateur ou ses héritiers, pour raison 
des objets non existans, jusqu'à concurrence de la v 
qui leur aura été donnée dans l'état estimatif. 

9 5 1. Le donateur pourra stipuler fe droit de retour de~ 
objets donnés._, soit pour le cas du prédécès du donataire 
seul, soit pour le cas du prédécès du donataire et de Sei 

descendans. 
Ce droit ne pourra être stipulé qu'au profit du donateur 

seul. 

9 52. L'effet du droit de retour sera de résoudre toutei 
fes aliénations des biens donnés, et de faire revenir ces hiem 
au donateur, francs et quittes de toutes charges et hypc· 
thèques, sauf néanmoins l'hypothèque de la dot et les con· 
ventions matrimoniales , si les autres biens de l'époux 
donataire ne suffisent pas, et dans le cas seulement oùb 
<ionation lui aura été faite par le même contr~t de mariage 
duquel résultent ces droits et hypothèques. 
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SECTION Il. estimatr 
x qui a: 
ladon:?es Exceptions à la règle de l'Irrévocabilité des Donations 

entre-vifs. 
·ela rb: 

•, dela j, 9 53. La donation entre-vifs ne pourra être révoquée que 
meublé\ our cause d'in ex écu ti on des conditions sous Iesquefles elie 
obilim (ura été faite, pour cause d'ingratitude, et pour cause de 

e sera ten~urvenance d'enfans. 

rets donn 9 54. Dans Ie cas de la révocation pour cause d'inexécu
~iseront ; on des conditions, les biens rentreront dans les mains du 

~
ers, r onateur' libres de toutes charges et hypothèques du chef 

renc: d1 u donataire; et le donateur aura, contre les tiers déten
manf. ~urs des immeubles donnés , tous les droits qu'ii aurait 

droitder:Ontre le donataire lui-même. 

fdécèsdu( 9 55- La donation entre-vifs ne pourra être révoquée 
donat~rnour cause d'ingratitude que dans les cas suivans : 

I.
0 Si le donataire a attenté à la vie du donateur; 

profit du 2.
0 s:a. s'est rendu coupab!,., envers lui de sévices, dé- ---;:;:?' 

ts ou In ures raves ; J 
d , ~ 3. o S'il lui re use des ali mens. 
e resou. 

re revenirr 9 56. La révocation pour cause d'inexécution des cqndi~ 

~
charge~t:ons, ou pour cause d'ingratitude, n'aura jamais lieu de 

e Iadowlein droit. 

biens cc 9 57· La demande en révocation pour cause d'ingratitude 
seu!emrrevra être formée dans l'année , à compter du jour du 

contrat dqéfit imputé par le donateur au donataire, ou du jour que 
~es. e délit aura pu être connu par le donateur. 
l1 Cette révocation ne pourra être demandée par le dona-

eur contre les héritiers du donataire, ni par les héritiers 
lu donateur contre le donataire, à moins que, dans ce 
Iernier cas, l'action n'ait été intentée par le donateur, ou 
1u'il ne soit dé~édé dans l'année du délit. 
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9 58. La révocation pour cause d'ingratitu?e ne. 
judiciera ni aux aliénations faites par le donataire, nr 
hypothèques et autres charges réelles qu'if aura pu i 
sur l'objet de la donation, pourvu que Ie tout soit an té 
à l'inscription qui aurait été faite de l'extrait de la d 
en révocation, en marge de la transcription prescrite 
l'article 9 3 9· 

Dans le cas de révocation, le donataire sera con 
à restituer la valeur des objets aliénés, eu égard au t 
de Ia demande, et les fi-uits, à compter du jour de 
demande. 

9 59· Les donations en faveur de mariage ne seront 
révocables pour cause d'ingratitude. 

960. Toutes donations entre-vifs f:1.ites par per 
qui n'avaient point d'enfans ou de descendans 
vivans dans le temps de la donation, de quelque valeur 
ces donations puissent être, et à quelque titre qu'elles 
été faites, et encore qu'elles fussent Inutueiies ou rémune
ratoires, même celles qui auraient été faites en faveur~ 
Jnariage par autres que par 1es ascendans aux conjoints,ou 
par les conjoints l'un à l'autre, demeureront révoquéesd: 
plein droit par la survenance d'un enfai1 t légitime du dona
teur , même _d'un posthume, ou par la légitimation d' 
enfiu1t naturel par mariage subséquent, s'ii est né depUÎi 
la donation. 

nateur 
surven 

96 I. Cette révocation aura lieu, encore 
du donateur ou de la donatrice fût conçu au 

que l'enfant pourra 

donation. 
temps den w 

962. La donation dem.eurera parei!Iement révoquée, 
lors même que le donataire serait entré en possession de! 
biens donn~s, et qu'ii y aurait été laissé par le donateur 
depuis la survenance de l'enfant; sans néanmoins que 
donataire soit tenu de restituer les fruits par lui perçus, de 
quelque nature qu'ifs soient, si ce n'est du jour que b 

autres 
ser la 

~at\; 
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·atitude·taissance de l'en(1nt ou sa légitimation par mariage subsé- ~ 
:matairquent lui aura été notifiée par exploit ou autre acte en 
aurapu: )onne forme; et ce, quand même la demande pour rentrer 
)Ut soit~ ans les biens donnés n'aurait été formée que postérieu
itde!acement à cette notification. 

ion pre.; 963. Les biens compris dans la donation révoquée de 
·Iein droit, rentreront dans le patrimoine du donateur, 

e ~eraco bres de toutes charges et hypothèques du chef du dona
l eg~rdtlire, sans qu'ils puissent demeurer affeetés, même subsi
du )OUt.iairement, à la restitution de la dot de la femme de ce 

onataire, de ses reprises ou autres conventions matri
ge nesooniales; ce qui aura lieu quand même la donation aurait 

té faite en faveur du mariage du donataire et insérée dans · 
es par~· contrat, et que le donateur se serait obligé comme cau
ansactu1on, par la donation, à l'exécution du contrat de mariage. 

elqun~. 964. Les donations ainsi révoquées ne ptmrront re
itre qu'e::vre ou avoir de nouveau leur effet, ni par la mort de 
elles ou:~nfant du donateur, ni par aucun acte confirmatif; et si 
ites enf!~ donateur veut donn& les mêmes biens au même dona
uxconjl.ire, soit avant ou après la mort de l'enfant par la 

ont rev~.aissance duquel la donation avait été révoquée, if ne fa 
égitimec:)urra faire que par une nouvelle disposition. 

égitimati 96 5. Toute clause ou convention par laquelle Ie do
s'il est nteur aurait renoncé à Ia révocation de la donation pour 

trvenance d'enfant, sera regardée comme nulle, et ne 
ore que :>urra produire aucun effet. 

au ten:; 966. Le donataire, ses héritiers ou ayant-cause, ou 
ltres détenteurs des choses données, ne . pourront oppo

, 1 ·,~r la prescription pour faire valoir la donation révoquée 
ment c 1 d' r. , "'l ar a survenance enrant, qu après 11ne possession de poss., , • . 

1 
Q ente annees, qui ne pourront commencer à courir que 

par e. u jour de la naissance du dernier . enfant du donateur, 
eanmcnll A h . , . . . . . l .nf.1eme post ume; et çe, sans preJUdic~ des Interruptions, 
ar u~r·dies que de droit. 
du JOUI 
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CHAPITRE V. 

Des Dispositions testamentaires. 

S E C T 1 0 N 1/c: 

Des Règles généro'es sur la Forme des Testamens, 

967. TouTE personne pourra disposer par testament, 
50Ït sous le titre d'institution d'héritier, soit sous Ie ritt! 

de legs, soit sous toute autre dénomination propre à 

nifester sa volonté. 

968. Un testament ne pourra être fait dans le 
acte par deux ou plusieurs personnes, soit au profit 
tiers, soit à titre de disposition réciproque et mutuelle, 

969. Un testament pourra être olographe, ou fait p1r 

acte public ou dans fa forme mystique. 

970. Le testament olographe ne sera point val 
s'il n'est écrit en entier, daté et signé de la main du testl
teur : il n'est assujetti à aucune autre forme. 

97 1. Le testament par acte public est celui qui 
reçu par deux notaires, en présence de deux témoins, 
par un notaire, en présence de quatre témoins. 

97 2. Si le testament est reçu par deux notaires, il 
est dicté par le testateur, et il doit être écrit par l'un~! 
ces notaires, tel qu'il est dicté. 

S'il n'y a qu'un notaire, il doit également être 
par le testateur, et écrit par ce notaire. 

Dans l'un et l'autre cas, il doit en être donné 
au testateur, en présence des témoins. 

II est fait du tout mention expresse. 

, 
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973. Ce testament doit être signé par le testateur : s'ii 
:Iédare qu'ii ne sait ou ne peut signer, il sera fiât da 1s l'acte 
nention expresse de sa déclaration, ainsi que de fa cause 
IUÎ l'empêche de signer. 

97 4. Le testament devra être signé par les témoins; et 
1éanmoins, dans les campagnes, il suffira qu'un des deux 
émoins signe, si le testament .est reçu par deux notaires, 
~t que deux des quatre témoins signent, s'ii est reçu par un 

~s Tma wtaire. 

er part~ 97 5. Ne pourront être pris pour témoins du testament 
soit sot/ar acte public' · ni les légataires, à quelque titre qu'ils 
'on pro·oien t, ni leurs parens ou alliés jusqu'au quatrième degré 

t 1dusivemen t, ni les clercs des notaires par lesquels les 
etes seront reçus. 

~
h~ . . 976. Lorsque le testateur voudra fane un testament mt au 1 • • • • •• 

f)ystique ou secret, d sera tenu de signer ses dispositiOns, 
rrue et m. • ,. l I . , . I . " ,.1 1 · r · , · 
il )It quI es ait ecntes u1-meme, ou qu 1 es ~ait rait ecrue 
aphe,o;ar un autre. Sera le papier qui contiendra ses dispositions, 

u le papier qui servira d'enveloppe, s'ii y en a une, dos 
oint t scellé. Le testateur le présentera ainsi dos et scellé au 

rt P alnptaire, et à six témoins au moins, ou if le fera dore et 
a rn :elier en leur présence; et ii déclarera que le contenu en 

pne. . , . . , d l · , · 
l ~ papier est son testament ecnt et srgne e UI, ou ecnt 

1 

est cektr un autre et signé de lui : Ie notaire en dressera l'acte 
deux te -- ~ suscriptÏon, qui sera écrit sur ce papier ou sur la feuille 

'moins. 1i servira d'enveloppe; cet acte sera signé tant par le tes
notait teur que par le notaire, ensemble par les témoins. Tout 

~ crit r~ · que' dessus sera fait de sui te et sans divertir à au tres actes; 
e en cas que Ie testateur, par un empêchement survenu 

1 
ntf~puis la signature du testament, ne puisse signer l'acte de 

erne . • "f r . . d I d, 1 . '"I scnptron, 1 sera 1a1t mention e a ec aration qu 1 en 
• d nctra faite, sans qu'il soit besoin, en ce cas, d'augmenter 
tre o b d , . nom re es temoins. 

977· Si le testateur .ne sait signer, ou s'il n'a pu le faire 

M 
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lorsqu'ii a fait écrire ses dispositions, il sera appelé à racte 
de- suscription un témoin, outre le nombre porté par l'ar· 
tide précédent, lequel signera l'acte avec les autres témoin.; 
et il y sera fait mention de la cause pour laquelle ce témoin 

aura été app€lé. 
978. Ceux qui ne savent ou ne peuventlire, ne pourron! 

faire de dispositions dans la forme du testament mystique. 

979· En cas que le testateur ne puisse parler, mais qu'il 
puisse écrire, il pourra faire un testament mystique, àll 
charge que le testament sera entièrement écrit, daté etsigm 
de sa main, qu'il le présentera au notaire et aux témoin, 
et qu'au haut de l'acte de suscription, il écrira, enleurpre-
ence, que le papier qu'il présente est son testament: apr 

quoi le notaire écrira l'acte de suscription, dans lequel 
sera fait mention que le testateur a écrit ces mots en 

sence du notaire et des témoins ; et sera , au s 
observé tout ce qui est prescrit par l'article 976. 

980. Les témoins appelés pour être présens aux testt· 

mens, devront être mâles, majeurs, sujets de l'Empereu1 

jouissant des droits civils. 

SECTION ll. 

Des Règles particulières sur la. Forme de certains Testamw. 

98 I. Les testamens des militaires et des individus er· 
ployés dans les armées pourront, en quelque pays que 
soit, être reçus par un chef de bataillon ou d'escadron, 
par tout autre officier d'un grade supérieur, en 
de deux témoins, ou par deux commissaires des guerre\ 
Ol..l par un de ces commissaires en présence de deux témoin 

982. Ils pourront encore, SI Ie testateur est malade 
blessé, être reçus par l'officier de santé en chef assiste 

omn1at.1d:1nt militaire chargé de h p •lice de !~hospice. 
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·a apFel· 8 L d' · · d · I • d ' ' 9 3. es tsposrtwns es ar tic es CI- es sus n auront 
;e portt.r· , f. 1 · , d' . ·r· . teu qu en ~tveur f.. e ceux qui seront en expe ltwn mx I ... 
~sautrn . · · 1 d · · taire, ou en quartier ou en gannson 1ors u territOire 
~u€l!e t~ • · • h I' · • ··rança~s, ou pnsonnœrs c ez ennemi; sans que ceux qur 

;eront en quartier ou en garnison dans l'intérieur puissent 
tlire,ne ~n profiter, à moins qu'ils ne se trouvent dans une place 
~ament rr,.Lssiégée ou dans une citadelle et autres lieux dont les 

l )Ortes soient fermées et les communications interrompue 

t

eptarer ,;· cause de Ia guerre. . 
en m~su· 

écrit, aa-; 984. Le testament fait dans Ia forme ci-dessus établie, 

~
e. et aur.era n~I .six mois a~rès ~ue.Ie testateur ser~a ~evenu ~an~ un 
ecrira ,e:~eu ou Il aur.a fa liberte d employer f.es formes ordinaire:;. 

n testam 98 5. Les testamens faits dans un lieu avec lequel toute 
on, da:ll ommunication sera interceptée à cause de Ia peste ou 

't ces mc~utre maladie contagieuse, pourront être faits devant le 
s:ra ' 

38
1ge de paÎX, OU devant run des ofjiciers municipaux de 

arucle r• commune, en présence de deux témoins. 

presem· 986. Cette disposition aura lieu, tant à l'égard de ceux: 
jetsde 1lui seraient attaciués de ces maladies , que de ceux qui se

.Îent dans les lieux qui en sont infec tés, encore qu-'ifs 
~ fussent pas actueLlement malades. 

987. Les testamens mentionnés aux deux précédens 
certainJ1 ti des, deviendront nuis six mois après que les commu

catÎons auront été rétablies dans Ie Iieu où le testateur 
t des in~~. trouve, ou six mois .:.près qu'if aura passé dans un Ii eu 
uelque~ t eiies ne seront point interrompue . 

oud'6
1 988. Les testamens faits sur mer, dans le cours cfun 

' rieur ,e~ ,y~ge, pourront être reçus, savoir, 

saired
5
· A bord des vaisseaux et autres bâti mens de rEmpereur, 

cedede~ Lr l'officier commandant le bâtiment, ou, à son défaut, 
r esl r celui qui le supplée dans l'ordre du service, l'ua ou 

teu chef.. utre conjointement avec l'officier d'administration ou 
en I . . I" 1 r . . de0 ec ce UI qui en remp It es roncuons; tee 

.L\'1 2 _. 
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Et à bord des bâtimens de commerce, par l'écrivain du 

navire ou celui qui en fait les fonctions, l'un ou l'autre 
conjointement avec le capitaine, le maître ou le patron, 
ou, à leur défaut, par ceux qui les remplacent. 

Dans tous les cas, ces testamens devront être reçus en 

présence de deux témoins. 
989. Sur les l~âtim~ns d.e l'~mpe.re.ur, 1~ testament du 

capitaine ou celui de l offioer d administra non, et, sur leî 
bâtimens de commerce, celui du capitaine, du maître ou 
patron, ou celui de l'écrivain, pourront être reçus par ceux 
qui viennent après eux dans l'ordre du service, en se con
formant pour le surplus aux dispositions de l'article pre-

cédent. 990. Dans tous les cas, il sera fait un double originj 
des testamens mentionnés aux deux articles précédens. 

99 I. Si le · bâtiment aborde dans un port étranger dam 
lequel se trouve un consul de France, ceux qui auront 
Teçu le testament seront tenus de déposer l'un des ori~
naux, dos ou cacheté, entre les mains de ce consul, qui 

le fera parvenir au Ministre de la marine; et celui-ci en 

fera faire le dépôt au greffe de la justice de paix du 
du domicile du testateur. 

292: Au retour du bâtiment en France, soit dans le 
de l'armement, soit dans un port autre que celui de 
mement, les deux originaux du testament, également 
et cachetés, ou l'original qui resterait, si , conformé 
à l'article précédent, l'autre avait été déposé pendant 
cours du voyage, seront remis au bureau du préposé 
l'inscription maritime ; ce préposé les fera passer 
délai au Ministre de la marine, qui en ordonnera le 
ainsi qu'il est dit au même article. 

993· Il sera fait mention sur le rôle du bâtiment,à 
1narge, du nom du testateur, de fa remise qui aura 
faite des originaux du testament, soit entre les mains 

• 
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l
) ·onsul, soit au bureau d'un préposé de l'inscription 
un G: •• 

1 
manume. 

ou € 

r 994· Le testament ne sera point réputé f:1it en mer, 
ètre r. quoiqu'il l'ait été dans le cours du voyage, si , au temps 

où il a été f.:ïit, le navire avait <1 bordé une terre, soit étran
gère , soit de Ia domination fi·ançaise , où il y aurait un 

l: tesli:'officier public français : auquel cas , il ne sera valable 
el qu'autant qu'ii aura été dressé suivant les formes prescrites 

'du iLen France , ou suivant celles usitées dans les pays où ii 
recUl aura été fait. 

d r
,e:. 99 5. Les dispositions ci-dessus seront communes aux 

e ar f:' I . I . .c: • testamens arts par es srmp es passagers qur ne 1eront point 
partie de l'équipage. 

~
n doub\1 
ides prn 996. Le testament ['lit sur mer, en Ia forme prescrite 

, par l'article 9 8 8 , Î1e sèra valable qu'autant que Ie testateur 
mourra en mer , ou ans es trors mms a pres qu r sera 

r.
ort etrar. d I · · ' ''I 

ce~,q :Iescendu à terre , et dans un lieu où il aura pu le refaire 
ser unœ:Ians les formes ordinaires. 
de ce cc 
ine· et cr 997· Le testament f.:ïit sur mer ne pourra contenir 
rce de pt.tucune disposition au profit de officiers du vaisseau, s'ils 

îe sont parens du testateur. 

e,so!tar 298. Les testamens compris dans les articles ci-dessus 
quece'.:le la présente section, seront signés par les testateurs et 

nt ega!e-par ceux qui les auront recus. 
s/ conî Si Ie testateur déclare qu'il ne sait ou ne peut signer, ii 
é~os~ ~;era fait mention de sa déclaration, ainsi que de b cause 
u du ( Iui I'empèche de signer. 

ea D I ' I ' d d ' . . tèra r· ans es cas ou a presence e eux temOins est requise' 
sd 

111
er1Ie testament sera signé au moins par l'un d'eux, et ii sera 

>r o1 . c:- • • I I , 
[aJt mentiOn de a cause pour aquelle l'autre n aura pas 

,. signé. 
e du h2 ~ • • , 

. a'· 999· Un Français qur se trouvera en pays etranger, 
enuse, .c:. d. . . . 

1 
ourra 1~ure ses rspositTons testamentarres par a_cte sous 

~ntre e) 
1\'l 3 
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signature privée, ainsi qu'ii est prescrit ~1: l'article 97.o, o~ 
par acte authentique, avec les formes usitees dans le heu ou 

cet acte sera passé. 

I 000. Les testamens faits en pays étranger ne pourront 
être exécutés sur les biens situés en France, qu'après 
avoir été enregistrés au bureau du domiciie du testateurl 
s'il en a conservé un , sinon au bureau de son dernier do. 
mici{e connu en France; et dans le cas où le testamen\ 
contiendrait des dispositions d'immeubles qui y seraient si
tués , ii devra être , en outre, enregistré au bureau de la 
situation de ces immeubles, sans qu'il puisse être exige 
un double droit. 

I 00 1 . Les formalités auxquelles les divers testamens 
sont assujettis par les dispositions de la présente section et 
de la précédente, doivent être observées à. peine de nullitf. 

SECT~ON III. 

Des Institutions d'héritier, et des Legs en général. 

J 002. Les dispositions testamentaires sont ou uniwr· 
selles , ou à titre universel , ou à titre particulier. 

Chacune de ces dispositions , soit qu'elle ait été faite 
s;ous la dénomination d'institution d'héritier , soit qu'elle 
ait été faite sous la dénomination de legs, produira son efltt 
suivant les règles ci-après étabiies pour les legs universel 1 

pour les legs à titre universel, et pour les legs particulier. 

SEC TI 0 N lV. 
1 -

Du Legs universel. 

1 00 3 · Le legs universel est la disposition testamentairt 
par ~aqueii.e !e testa~eur donne à une ou plusieurs personnes 
funiversahte des ble 1s qu'il laissera à son décès. 
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I 004. Lorsqu'au décès du testateur il y a des héritiers 
danskauxquels une quotité de ses biens est réservée par fa loi, 

<.es héritiers sont saisis de plein droit, par sa mort, de tou 
le. biens de la succession; et le légataire universel est tenu. 

ne de leur demander la délivrance des biens compris dans le 

du't testament. 

son dm I 00 5. Néanmoins, dans les mêmes cas, le légataire 
ou le .. universel aura la jouissance des biens compris dans le tes

. ysftitament, à compter du jour du décès, si fa demande en 
auburdélivrance a été faite dans l'année, depuis cette époque; 

e··Sinon, cette jouissance ne commencera que du jour de la 
demande formée en justice, ou du jour que la délivrance 
aurait été volontairement consentie. 

1 oo6. Lorsqu'au décès du testateur il n'y aura pas 
peineatd'héritiers auxquels une quotité de ses biens soit réservée 

par la loi , le légataire universel sera saisi de plein droit 
par la mort du testateur, sans être tenu de demander la 

délivrance. 
fn giRL 

I 007. Tout testament olographe sera, avant d'être mis 
à exécution, présenté au pré~ident du tribunal de premièrè 

sont NI ~ d l' d. d I I l · . . wstance e arron 1ssement ans eque a successiOn est 
. ouverte. Ce testament era ouvert, s'if est cacheté. Le pré

all .sident dressera procès-verbal de la présentation, de l'ou ver
'~c:ture et de l'état du testament, dont il ordonnera le dépôt 

.entre les mains du notaire par iui commis. 
Iegsu~; Si le testament est dans la forme mystique, sa présenta-

legs parttion, son ouverture, sa description et son dépôt, seront 
faits de la même manière; mais l'ouverture ne pourra se 
faire qu'en présence de ceux des notaires et des témoins , 
signataires de l'acte de suscription, qui se trouveront sur 
les lieux, ou eux appelés. 

~on tes r 1 oo8. Dans le cas de l'article I oo6' si le testament est 
~sieurs~ olographe ou mystique, Je légataire universel sera tenu de 

décès, ~~1 4 
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se faire envoyer en possession , par une ordonnance du 
président, mise au bas d'une requête, à laquelle sera joint 

l'acte de dépôt. 

1000. Le légataire universel qui sera en concours avec 
un héri Ber auquel la loi réserve une quotité des biens, sera 
tenu des dettes et charges de la succession du testateur, 
personnellement pour sa part et portion, et hypothécaire
ment pour le tout; et il sera tenu d'acquitter tous les legs, 
sauf le cas de réduction, ainsi qu'il est expliqué aux artide1 

926 et 927. 
SECTION v. 

Du Legs à titre universel. 

10 1 o. Le legs à titre universel est celui par lequel le 

testateur legue une quote-part des biens dont la foi lui 

permet ·dè disposer, teiie qu'une moitié, un tiers, ou toU! 
ses immeubles , ou tout son mobilier, ou une quotité fix1 
de tous ses immeubles, ou de tout son mobilier. 

Tout autre legs ne forme qu'une disposition à titre par· 
ticulier. 

I 0 I 1. Les légataires à titre universel seront tenus dé 

demander la délivrance aux héritiers auxquels une quotite 
des biens est réservée par la loi; à leur déf.1u t, aux Iéga· 
taires universels , et à défaut de ceux-ci, aux héritiers ap· 
pelés dans l'ordre établi au titre des Successions. 

I 0 12. Le légataire à titre universel sera tenu, comme 

I: légataire universel, des dettes et cparges de fa sucee~· 
swn du testateur, personnellement pour sa part et portion, 
et hypothécairement pour le tout. 

10 1 3. Lorsque Je testateur n'aura disposé que d'une 
quotité de Ia portion disponible, et qu'il l'aura ['lit à titre 
universel, ce légataire sera tenu d'acquitter les ie()'s parti· 
culiers par contribution avec les héritiers naturel~ • 

1( 

en 
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SECTION VI. 

Des Legs particuliers. 

[on du tt I 0 I 4. Tout legs pur et simple donnera au lé ga taire, 
et hypc du jour du décès du testateur, un droit à la chose léguée, 

tter tous.droit transmissible à ses héritiers ou ayant-cause. 
liquéau: Néanmoins le légataire particulier ne p ourra se mettre 

en possession de la chose léguée, ni en prétendre les 
fruits ou intérêts, qu'à compter du jour de sa élemande · 
ep délivrance , formée suivant l'ordre établi par l'ar-

/, tÎcle I or r , ou du jour auquel cette délivra11Ce lui aurait 
été volontairement consentie. 

lui par ~ • . 
d t ~ 10 1 5. Les Intérêts ou fruits de la chose léguée cour-

s 
0~1 ront au profit du légataire, dès le jour du décès, et sans 

un t1er1, ,.
1 

. r . , d . . 
:ru 1 ait rorme sa emande en JUStice , 

u une qur o L I · , d , f , ~ 
b.1. 1. orsque e testateur aura expressement ec are Si:L 

mo IIer. I , l . . · 
.. , ro on té, à cet egard, dans e testament; 

osiUon a~ o L , . , .. ~ ·~ · . , , 
2. orsqu une rente vragere ou -q.ne pensron aura ete 

éguée à titre d'alimens. 
?{ seront . 6 L fi . d I d d 1 ~~ , I. 

! 
1 0 1 . es rms e a eman e en ue IVrance sero'n t 

que s uni 1 h ' d 1 . , · ''I 
d

•r. t a c arge e a successron, sans neanmoins qu 1 
eiaUt, !. , 1 d . 'd . d 1 f I' 1 r 

h
;. ~n re su ter e re uctron e a reserve egJ. e. 

aux en. L d · d' · d 1 I ' · es roits enregistrement seront us par e egata1re. 
Le tout, s'il n'en a été autrement ord-onné par le te~-

era tenu. :ament. 1 

rges de lï Chaque legs pourra être enregistré <Séparément, sans 
a partetr}ue cet enregistrement puisse profiter à aucun autre qu'au 

iégataire ou à ses ayant-cause. · · 

'spose ç 101 7· Les héritiers du testateur, ou autres débiteurs 
J'aura t~ :I'un legs , seront personnellement tenus de l'acquitter, 
teries lee2hacun au prorata de la part et portion dont ils pr-ofite
naturt~ ront dans fa succ~ssion. 
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Ils en seront tenus hypothécairement pour Ie 

jusqu'à concurrence de Ia valeur des immeubles 

succession dont ils seront détenteurs. 

101 8. La chose léguée sera délivrée avec les acces

soires nécessaires, et dans l'état où. elle se trouvera au 

jour du décès du donateur. 

10 I 9· Lorsque celui qui a légué la propriété d'un 

immeuble, l'a ensuite augmentée par des acquisitions, 

ces acquisitions, fussent-eUes contiguës, ne seront pa! 

censées, . sans une nouvelle disposition, faire partie du 

Iegs. 
II en sera autrement des embellissemens, ou des cons

tructions nouvelfes faites sur le fonds légué , ou d'un 

endos dont le testateur aurait augmenté l'enceinte. 

1020. Si, avant le testament ou depuis, la chose le

guée a été hypothéquée pour une dette de la succession) 

ou même pour la dette d'un tiers , ou si elle est grme 

d'un usufruit, celui qui doit acquitter Ie legs n'est point 

tenu de la dégager, à moins qu'il n'ait été chargé de le 

faire par une disposition expresse du testateur. 

102 I. Lorsque le testateur aura légué la chose d'autrui, 

le legs sera nui, soit que le testateur ait connu ou llDD 

qu'elle ne lui appartenait pas. 

1022. Lorsque le legs sera d'une chose indéterminée, 

l'héritier ne sera pas obligé de la donner de la meilleure 

qualité , et il ne pourra l'offrir de la plus mauvaise. 

I 02 3. Le legs fait au créancier ne sera pas censé en 

.compensation -de sa créance , ni le legs fait au dome~ 

tique en compensation de ses gages. 

I 024. Le légataire à titre particulier ne sera point 

tenu des dettes de la succession, sauf la réduction du 

legs ainsi qu'il est dit ci-dessus, et sauf l'action hypothe· 

c:lirc des créanciers. 
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SECTION VII. 

Des Exécuteurs testamentaires. 

I 02 5. Le testateur pourra nommer un ou plusieurs 
.. exécuteurs testamentaires. , propnt 

les acqut 1 026. II pourra leur donner la saisine du tout, ou 
, ne s1:;seulement d'une p:1rtie de son mobilier ; mais elle ne 

. f~re ~pourra durer au-delà de l'an et jour ~t compter de son décès. 
S'ii ne b leur a pas donnée, ils ne pourront l'exiger. 

ns, ou a: 102 7· L'héritier pourra faire cesser la saisine, en offrant 
léguè, 1é remettre aux exécuteurs testamentaires somme suffi

, l'enceir ante pour le paiement des legs mobiliers, ou en justifiant 
. 

1 
~:le ce paiement. 

UIS 1 h 

delasuc 102.8. Celui qui ne peut s'obliger, ne peut pas êtr 
si e!le e~ ~xécuteur testamentaire. 

e legs n' 1029. La femmè· mariée ne pourra accepter l'exécution 
été charf:estamentaire qQ'avec le consentement de son mari. 

[stateur, . Si elle est séparée de biens, soit par contrat Je mariage, 
f IachwGoit par jugement,. . elle le pourra avec le . consentement 
it connufe son mari, ou, à son refus, autorisée par la justice • 

;onformément à ce qui est prescrit par Je articles 2.17 et 
se indetrl 19, au titre du Mariage. 

fr de la , l 0}:::>. Le mineur ne pourra être exécuteur testamen
s maur.aire, même avec l'autorisation de son tuteur ou curateur. 

era pa! 103 I. Les exécuteurs testamentaires feront apposer les 
s faitaU;celléS, s'ii y a des héritiers migeurs, interdits ou ahsens. 

Ils feront faire, en présence de l'héritier présomptif, ou 
r ne s1~lui dûment appelé, l'inventaire des biens de Ia succession. 
fa redu Ils provoqueront Ia vente du mobilier, à défaut de de
l'action l~1iers suffis~ms pour acquitter les legs. 

ls veiHeront à ce que le testa meat soit exécuté; .et ifs 
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pourront, en cas de contestation sur son exécution, in
tervenir pour en soutenir la validité. 

Ils devront, à l'expiration de l'année du décès du testa-
teur, rendre compte de leur gestion. 

1032. Les pouvoirs de l'exécuteur testamentaire ne 
passeront point ~t ses héritiers. 

103 3. S'ii y a plusieurs exécuteurs testamentaires qui 
::lient J.ccepté, un seul pourra agir au défaut des autres; et 
ils seront solidairement re~ponsabies du compte du mo
bilier qui leur a été confié, à moins que le testateur n'~~ 
divisé leurs fonctions, et que chacun d'eux ne se soit ren· 
fermé dans celle qui lui était attribuée. 

103 4. Les fi·ais faits par I'exécutêur testamentaire pour 
l'apposition des scellés, !;inventaire, le compte et les autrts 
frais relatifs à ses fonctions, seront à la charge de la suc· 
cessiOn. 

SECTION VIII. 

De la Révocation des Testamens, et de leur Caducité, 

I 0 3 5. Les .testamens ne pourront être révoqués, en tout 
ou en partie, que par un ~estameÎ1t postérieur, ou par un 
acte devant notaires, portant déclaration du changement 
de voiOI1té. -

I 0 36 .. Les testamens postérieurs qui ne révoqueront 
pas d'une manière expresse les précédens, n'annuiieront, 
dans ceux-ci, que celles des dispositions y contenues qui 
se trouveront incompatibles avec les nouvelles, ou qui 
seront contraires. 

I 0 3 7 · La révocation f:1.ite dans un testament postérieur 
aura tout son effet, quoique ce nouvel acte reste sam 

· exécution par l'incapacité de l'héritier institué ou du léga· 
taire,. ou par leur refus de recueillir. 
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e 
, . 103 8. Toute aliénation, celle même par vente avec 
u~M , , acuite de rachat ou par echange , que fera le testateur 

d' , lie tout ou de partie de la chose léguée , emportera la 
eces u; , • d I . , , 1. , , ·evocatiOn u egs pour tout ce qux a ete a Iene, encore 

rue l'aliénation postérieure soit nulle' et que l'objet soit 
estamen··entré dans la main du testateur. 

. I 0 3 9· Toute disposition testamentaire sera caduque, 
stamentl:;i celui en faveur de qui elle est faite, n'a pas survécu 

ut des at'm tes ta te ur. 
compte' 4 T d" . . · . f: . 
1 

,. 10 o. ou te rsposltwn testamentaire arte sous une 
e testa\· d. . d , d d' ' , . . Il ~on · Itron epen ante un evenement Incertain, et te e 
xne se d 1,. . I . d" .. 1ue, ans IntentiOn cu testateur, cette IspositiOn ne 

foive être exécutée qu'autant que l'événement arrivera ou 
•stamenù'arrivera pas, sera caduque, si l'héritier institué ou le 
mpte etlt égataire décède avant l'accomplissement de la condition. 

charge & I o4 I. La condition qui, dans l'intention du testateur~ 
1e fait que suspendre l'exécution de la disposition} n'em~ 
Jèchera pas l'héritier institué, ou le légataire, d'avoir un 

lroit acquis et transmissible à ses héritiers. 

leur Cat:J 1042. Le legs sera caduc, si la chose léguée a tota
[ement péri pendant la vie du testateur. 

évoquel,. II en sera de mème , si elie a péri depuis sa mort, sans 
rieur, ode f.1.it et la faute de l'héritier, quoique celui-ci ait été mis 
du char.:en retard de la délivrer, lorsqu'elle eût également dû périr 

entre les mains du légataire. 

ne rév~ 1 o4 3· La disposition testamentaire sera caduque, lors
' n'annllque l'héritier institué ou le légataire Ia répudiera, ou se 
y con ter: trouvera incapable de la recueillir. 

uvelle~, I o41. II y aura lieu à accroissement au profit des 
légataires , dans le cas où le legs sera fait à plusieurs 

·ament ~ conjointement. 
I acterr Le legs sera réputé fait conjointemen t , lorsqu'ii fe sera 
titué ou0 p:1r une seule· et mème dis po ition, et q ue le testateur 
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n'aura pas assigné la part de chacun des colégataires dans 
la chose léguée. 

1 o4 5. II sera encore réputé f.'li: conj?fntem~~t ~quand 
une chose qui n'est pas susceptrbfe d etre drvrsee sans 
détérioration, aura été donnée par fe même acte à plu
sieurs personnes , même séparément. 

I o46. Les mêmes causes qui, suivant l'article 9 ~4 et 
les deux premières dispositions de l'article 9 5 5., autorise
ront Ia demande en révocation de Ia donation entre-vifs, 
seront admises pour fa demande en révocation des dispo
sitions testamentaires. 

I 047. Si cette demande est fondée sur une injure 
o-rave 6ite à Ia mémoire du testateur ,. elle doit être in-
b • 
tentée dans l'année, à compter du jour du déht. 

CHAPITRE VI. 

Des Dispositions permises en faveur des Petits~Enjmi 
du Donateur ou Testatettr ~ ou des Etifans den 
Jfreres et Jlœurs. 

I o48. LEs biens dont les pères et mères ont Ia faculte 
de disposer , pourront être par eux donnés, en tout ou 
en partie , à un ou plusieurs de -Ieu.rs enfans, par actes 
entre-vifs ou testamentaires , avec la charge de rendre ce· 
biens aux enfans nés et à naître , au premier degre 
seulement , desdits donataires. 

I 049. Sera valable, en cas de mort sans enfans, b 
disposition que le défunt aura faite par acte entre-vi(~ o~ 
testamentaire, au profit d'un ou plusieurs de ses fières 
ou sœurs, de tout ou partie des biens qui ne sont point 
réservés par la loi dans sa succession, avec la charge de 
1 endre ces biens aux enfàns nés et à naître, au premier 
degré seulement , des~its frères ou sœurs donataires. 
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ro) o. Les dispositions permises par les deux articles 

précédens, ne seront valables qu'autant que la charge de 
restitution sera au profit de tous les enfans nés et à naître 

dtïi :lu grevé, sans exception ni préférence d'âge ou de sexe. 

ac~ 10 5 1. Si, dans les cas ci~dessus, le grevé de restitution 
1u profit de ses enfans, meurt, laissant des enfans au pre

l'artic~mier degré et des descendans d'un enfant prédécédé, ces 

911 
:Ierniers recueiiieront, par représentation, la portion de 

· :n. 'enfant prédécédé. 

d~ 1 o 52. Si l'enfant, le frère ou la sœur auxquels des 
>Ïen auraient été donnés par acte entre-vifs, sans charge 
le restitution, acceptent une nouve1Ie libéralité :&·lite par 

sur un: • .c. • 1 d' . 
el! d. tete entre-vus ou testamentaire, sous a con Ition que les 

e 01
" • ' 'd d ' d ' d 

d d,
1
: Jiens prece emment onnes emeureront greves e cette 

u eut h 'I I I . d d' . l d . : arge, 1 ne eur est p us permis e Ivîser es eux dis-
)Ositions faites à leur profit, et de renoncer à la seconde 
)OUr s'en tenir à la première, quand même ils offriraient 

Petit.~Je rendre les biens compris dans la seconde disposition. 

Et~.'t I 0 53. Les droits des appelés seront ouverts à l'époque 
)Ù, par quelque cause que ce soit, la jouissance de I'en-
ànt, du frère ou de la sœur, grevés de restitution, cessera : 

ontl~'abandon anticipé de la jouissance au profit des appelés , 
en 1e pourra préjudicier aux créanciers du grevé antérieurs à 

enfutlS: f 'abandon. 
de rf. 

. 10 54. Les femmes des grevés ne pourront avoir, sur 
Premit: b' à d d b 'd' · d'' .r ·es 1ens ren re , e recours su sv m1re, en cas ms ut-

!sance des biens libres, que pour le capital des deniers do-
sans etJ~aux, et dans le cas seulement où le testJ.teur l'aurait ex

acte en rrr pressément ordonné. 

· . de lt. 10 55. Celui qui fera les dispositions autorisées par les 
[UI ne Sl. articles précédens, pourra, par le même acte , ou par un 
~vec br- acte pos~ériem, en forme authentique, nommer un tuteur 
ûtre, au.rchargé de l'exécution de ces dispositions : ce tuteur ne 
s dona~~ 
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p~urra être dispensé que pour un_e des causes .exp.r~mées a 
la section VI ~u chapitre II du titre de la Mznorzte, de la 
Tu te !le et de l' E'mancipation. 

10 56. A défaut de ce tuteur, ii en sera nommé un à 
Ia diligence du grevé, ou de son tuteur s'ii est mineur, 
dans le délai d'un mois, à compter du jour du décès du 
donateur ou testateur, ou du jour que, depuis cette mort, 
i acte contenant Ia disposition aura été connu. 

1 o 57. Le grevé qui ~l'a,u_ra pas sati~f..1.it ~_l'article pré
cédent, sera déchu du benetice de la dispositiOn; et dans 
ce cas, le droit pourra être déclaré ouvert au profit de 
appelés, à la diligence, soit des appelés s'ils sont majeurs, 
soit de leur tuteur ou curateur s'ils sont mineurs ou inter· 
dits, soit de tout parent des appelés majeurs, mineurs ou 
interdits, ou même d'office, à la diligence du procureur 
impérial au tribunal de première instance du lieu ou la 

succession est ouverte. 

1 0 58. A près le décès de celui qui aura disposé à la charge 
de restitution, ii sera procédé, dans les formes ordinaires, 
à l'inventaire de tous les biens et effets qui composeront sa 
succession, excepté néanmoins le cas où ii ne s'agirait que 
d'un legs particulier. Cet inventaire contiendra la prisée à 

juste prix des meubles et effets mobiliers. 

1 0 59· II sera fait à la requête du grevé de restitution, 
.et dans le délai fixé au titre des Successions, en présence du 
tuteur nommé pour l'exécution. Les frais seront pris su: 
les biens compris dans fa disposition. 

1 o6o. Si l'inventaire n'a pas été f..'1it à la requête du greve 
dans le débi ci-dessus, ii y sera procédé dans Ie mois sui· 
vant, à la diligence du tuteur nommé pour l'exécution, en 
présence du grevé ou de son tuteur. 

1061. S'ii n'a point été .satisflit aux deux articles précé· 
dens, ii sera procéd~ au même inventaire,_ à Ia diligence 

des 

IOé 
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exprn des personnes dé~ignées en l'article 1 o 57, en y appelant fe 
inorit1 grevé ou son tuteur, et le tuteur nommé pour l'exécution. 

1 o6 2. Le grevè de restitution sera tenu de faire procé
~omtder à la vente, par affiches et enchères, de tous les meubles 
est ret effets compris dans la disposition, à I' exception néan
duunoins de ceux dont il est mention dans les deux article~ 
lsceti:suivans. 

lu. I o6 3. Les meubles meublans et au tres choses mo bi ... 
l'aru li ères qui auraient été compris dans Ia disposition, à Ia 

tion:.condition expresse de les conserver en nature, seront ren
au Fdus dans l'état où ils se trouveront fors de Ia restitution. 
sont 64 L b . 0 I à r . , 1 • I 0 . es est~aux et ustensi es servant · raire va oir 
ursc.r , 0 d I d . . es terres, seront censes compns ans es onauons entre .. 
d mmfvifs ou testamentaires desdites terres ; et Ie grevé sera 
ul~r >eulement tenu de les faire priser et estimer , pour en 
UltJ d 'I 1 I d 1 .. ~en re une ega e va eur ors e a resututron. 

, I o6 5. II sera fait par le grevé, dans Ie déb! de six 
osea~'nois, à compter du jour de la cloture de l'inventaire, un 
esma::~mploi des deniers comptans, de ceux provenant du prix 
mF.:Ies meubles et effets qui auront été vendus, et de ce qui 
e a~nira été reçu des effets actifs. 
(!ra!a; Ce délai pourra être prolongé, s'ii y a lieu . 

. , 1 o66. Le grevé sera pareillement tenu de :Etire emploi 
e Tb'Ies deniers provenant des effets actifs qui seront recouvrés 
n ptt"~t des remhoursemens de rentes; et ce, dans trois mois au 
ronq)Ius tard après qu'ii aura reçu ces deniers. 

1 

, 1067. Cet emploi sera fait conformément à ce qui aura 
.. uete&.~té ordonné par l'auteur de la disposition, s'ii a désigné la 
1s !em1ature des effets dans lesquels l'emploi doit être fât; sinon, 
xécuq ne pourra l'être qu'en immeubles, ou avec priviiége sur 

les immeubles. 

rtid, I o68. L'emploi ordonné par fas articles prccédens sera 
lac.. N 
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fait en présence et à la diligence du tuteur nommé pour 

I' ex écu ti on. 

I o69. Les dispo.sitions. pa~ actes entre:vifs ~~ testa

mentaires, à charge de restitution, seront, a la dihgence 1 

soit du grevé, soit du tuteur nommé pour I'exécution 1 

rendues publiques; savoir, quant aux immeubles, par la 

transcription des actes sur fes registres du bureau de! 

hypothèques du lieu de la situation; et quant aux somme1 

colfoquées avec privilége sur des immeubles, par l'inscrip· 

tion sur les biens affectés au privilége. 

1070. Le défaut de transcription de l'acte contenant 

Ia disposition, pourra être opposé par les créanciers et tin 

acquéreurs, même aux mineurs ou interdits; sauffe recour 

.contre le grevé et contre Ie tuteur à l'exécution, et sans que 

ies mineurs ou interdits puissent être restitués contre ce 

défaut de transcription, quand même le grevé et fe tutw 

se trouveraient insolvables. 

I 07 I. Le défaut de transcription ne pourra être supplet 

ni reg~rdé comme couvert par la connaissance que les ueali· 

ciers ou les tiers acquéreurs pourraient avoir eue de la di1· 

position par d'autres voies que celle de la transcription. 

1072. Les donataires, les légataires, ni même les héri· 

tiers légitimes de celui qui aura fait la disposition, m 

pareilfement leurs donataires, légataires ou héritiers, ne 

pourront, en aucun cas, opposer aux appelés le défaut de 

transcription ou inscription. 

1073· Le tuteur nommé pour l'exécution sera persan· 

neiiement responsable, s'il ne s'est pas, en tout point) 

conformé aux règles ci-dessus établies pour constater lt~ 

biens, pour la vente du mobilier, pour l'emploi des denier~. 

pour la transcription et l'inscription, et, en général, s'i/IÙ 

pas fait toutes les diligences nécessaires pour que la charge 

de restitution 'soit bien et fidèlement acquittée. 
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107 4. Si le grevé est mineur, ii ne pourra , dans le 
cas même de l'insolvabilité de son tuteur, être restitué 

·vif~ ( contre l'inexécution des règles qui lui sont prescrites par 
a la à' les articles du présent chapitre. 
Jt l'tx:• 
~eubln 

du hL,• 

nt aux 
's, par t 

CHAPITRE VII. 

Des Partages faits par Pere, Mere, ou autres_ 
Ascendans, entre leurs Descendans. 

'acte 107 5. LEs père et mère et autres: ascendans pourront 
eanciu faire' entre leurs enfans et descendans' la distribution et 
; saufk fe partage de leurs biens. 

i~n ~et 1076. Ces partages pourront être faits par actè~iHre
tituesr vifs ou tes tarn en taires, avec les formalités, conditions et 
revee\ règles prescrites pour les donations entre-vifs et testamens. 

Les partages faits par actes entre-vifs ne pourront avoir 
urra etr: pour objet que les biens présens. 

cequt 1077. Si tous les biens que l'ascendant laissera au jour 

~
ir eue-de son décès n'ont pas été compris dans le partage, ceux 
tram de ces biens qui n'y auront pas été compris, seront par

i mèrrK tagés conformément à Ia loi. 

dispo~ I 078. Si le partage n'est pas fait entre tous les enfans 
ou htr qui existeront à l'époque du décès et les descendans de 
eleslel<:eux prédécédés, fe partage sera nul pour Ie tout. II en 

pourra être provoqué un nouveau dans la forme légale, soit 
. 1 sen par les en fans ou descendans qui n'y auront reçu aucune 
101 • A • 1 . ' ' .L'. • tot part, soxt meme par ceux entre qui e partage aurait ete rait. 
r en • 

111' cor~ 1 079· Le partage fait par l'ascendant pourra être atta
ploi deiqué pour cause de lésion de plus du quart : ii pourra l'être 
géntr~aussi dans le cas où il résulterait du partage et des dispo

urque 'itions faites par préciput, que l'un des copartagés aurait 
ittet· un a van tage plus grand que la loi ne le permet. 

N 'Z. 
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1 o8o. L'enfant qui, pour une des causes expriméeHn 

l'article précédent, attaquera le par_tage_fait par_l ascendant, 
devra faire l'avance des frais de l'estunatwn; et d les suppor
tera en définitif, ainsi que les dépens de la contestation, si 

l.a réclamation n'est pas fondée. 

CHAPiTRE VIII. 

Des Donations faites par contrat de mariage aux 
Époux, et aux Enjtuzs a naître du mariage. 

1 o8 I. TouTE donation entre .. vifs de biens présens, 
quoique faite par contrat de mariage aux époux, ou à l'un 
d'eux, sera soumise aux règles générales prescrites pour 

les donations faites à ce titre. 
Elie ne pourra avoir lieu au profit des enfans à naître,si 

ce n'est dans les cas énoncés au chapitre VI du présent titre. 

1082. Les pères et mères , les autres ascendans, lt! 

parens collatéraux des époux, et même les étrangers, pour· 
ront, par contrat de mariage, disposer de tout ou partie dei 
biens qu'ils laisseront au jour de leur décès, tant au profit 
desdits époux, qu'au profit des enfans à naître de leur ma· 
riage, dans le cas ou le donateur survivrait à l'époux do· 

na taire. 
Pareille donation, quoique faite au profit seulement del 

époux ou de l'un d'eux, sera tou jours , dans ledit cas de 

survie du donateur, présumée faite au profit des enfans et 
descendans à naître du mariage. 

I 083. La donation, dans la forme portée au précédent 
article, sera irrévocable, en ce sens seulement que le dona· 
.teur ne pourra plus disposer, à titre gratuit, des obje~ 
compris dans la donation, si ce n'est pour sommes mo
diques, à titre de récompense ou autrement. 
. . 1 o84. La. donation par _contrat de mariage pourra être 
f•n te cumulativement des biens prés ens et à venir, en tout 

1( 

ca du 

1( 

les t1 
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s exp~ • ' I h ''I ' à l' ' mlalu ou en partie, a a c arge qu 1 sera annexe · acte un etat 
etill~ .des dettes et charges du donateur existantes au jour de la 
:onteltdonation ; auquel cas il sera fibre au d onataire, lors du 

·décès du donateur, de s'en tenir aux biens présens , en 
renonçant au surplus des biens du donateur. 

I o8 5. Si l'état dont est mention au précédent article 
fJWria~ n'a point été annexé à l'acte contenant donation des biens 

01 
présens et à venir, le donataire sera obligé d'accepter ou de 

marw,répudier cette donation pour le tout. En cas d'acceptation, 

h. :1 ne pourra réclamer que les biens qui se trouveront exis-
Iem; • d d ' ' d d '1 · . :ans au JOUr u eces u onateur, et 1 sera soumis au 

poux, ~:>aiement de toutes les dettes et charges de la succession. presu ... 
1 o86. La dQnation par contrat c..Ie mariage en faveur 

enfansZ:Ies époux et des enfans à naître de leur mariage, pourra 
ldu pr;. :ncore être f.:1.ite, à condition de payer indistinctement 
es ascenc:)utes les dettes et charges de la succession du donateur> 
etranr u sous d'autres conditions dont l'~xécution dépendrait 

touto;; e sa volonté, par quelque personne que Ia donation soit 
, rn! lite : le donataire sera tenu d'accomplir ces conditions,. 
esî~r :·t; if n'aime mieux renoncer à Ia don:ttion; et en cas que Ie 
na d · · ' ' l I'b ' · afcr onateur, par contrat e manage, se SOit reserve a 1 erte 
rait ' d · d' rr . . d . l I . d e Ispo~er un eu et compns ans a c onatwn e ses 

fi 1, iens présens , ou d'une somme fixe à prendre sur ces 
tseu ~. A b' l' cr I ,.1 . 

d I le mes Iens, euet ou a somme, s 1 meurt sans en avOir 
ans . , . , 'd Id. 
fi d 

,lspose, seront censes compns ans a onatwn, et appar-
ro t e). d d . h , . . . en ront au onataue ou à ses entiers. 

, uf I 087. Les donations faites par contrat de mariage ne 
rtee a " , • d , 1 , II , ml, ourront etre attaquees , ni ec arees nu es, sous pre-
ment·( d d , f: [' . 
ratuit,c}xte e e aut c acceptation. 

our so!TIS 1 o88. Toute donation fait~ en faveur du mariage sera 
ent. 1duque, si le mariage ne s'ensuit pas. 

riage 1089. Les donations faites à l'un des époux , dans 
t à ven!:·s termes des articles 1 o82, 1 o84 et 1 o86 ci-dessus, 

N 3 
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deviendont caduques, si le donateur survit à l'époux 

donataire et à sa postérité. 
1090. Toutes donations faites aux époux par leur 

contrat de mariao-e seront, lors de l'ouverture de la suc
b ' cession du donateur , réductibles à la portion dont la loi 

IJJ.i permet,tait de disposer. 

CHAPITRE IX. 

Des Di.>positions ~ntre Époux , soit par contrat 
de mariage, soit pendant le màriage. 

109 1. LES époux pourront, par contrat de mariage, 
se faire réciproquement, ou l'un des deux à l'autre, telle 
donation qu'ils jugeront à propos , sous les modification) 

ci-après exprimées. 

1092. Toute donation entre- vifs de biens présens, 
faite entre époux par contrat de mariage , ne sera poim 
censée faite sous la condition de survie du donataire,lt 
cette condition n'est formellement exprimée; et elle sera 
soumise à toutes les règles et formes ci-dessus prescriteî 

pour ces s~rtes de donations. 

1093. La donation de biens à venir 7 ou de biens pre· 
sens et à venir, faite entre époux par contrat de mariage, 
soit simple, soit réciproque, sera soumise aux règles éu· 
lies par le chapitre précédent , ~ l'égard des donatim:l 
pareilles qui leur seront faites par un tiers; sauf qu'elle~t 
sera point transmissible aux en fans issus du mariage, e: 
cas de décès de l'époux donataire avant l'époux donateur. 

1 094· L'époux pourra, soit par contrat de mariage, soit 
pendant le mariage , pour le cas où il ne laisserait ' 
d'enfans ni descendans, disposer en. faveur de l'autre époUX· 
en propriété, de tout ce doilt il pourrait disposer en faveu; 
d'un étranger, et, en outre, de l'usufruit de la tot;tlité de 

lO 
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a rfa portion dont la loi prohibe la disposition au préjudice 
fes héritiers. 

Et pour le cas où l'époux donateur laisserait des entàns 
ture J~ )u descend ans, il pourra donner à fau tre époux, ou un 

t
. d·ruart en propriété et un autre quart en usufruit, ou fa 
Ion b" .c. • 1 noitié de tous ses œns en usuHUit seu ement. 

I 09 5. Le mineur ne pourr;-t, par contrat de mariage, 
Tonner à l'autre époux, soit par donation simple, soit par 
Ionation réciproque, qu'avec le consentement et l'assis

it par r.ance de ceux dont le consentement est requis pour la va
làriau· idité de son mariage; et, avec ce consentement, il pourra 

01
' fonner tout ce que la loi permet à. l'époux majeur de 

ntrat de !onu er à l'autre conjoint. 
ux à l'ac~ I 096. Toutes donations faites entre époux pendant Ie 

les mohariage, quoique qualifiées entre-vifs, seront toujours ré-· 
ocabies. 

d b
. La révocation pourra être ftite par la femme, sans y êtr~ 

e 1em • , 
1 

• . . . 
utonsee pa.r e man Ill par JUStiCe . 

. ged, n~ , Ces donations ne seront point révoquées par fa surve
e u 0'" ance d'enfans. 
rimee; e: 
. d ,

1
• I 097. Les epoux ne pourront, pendant le mariage, se 

ci- essu ~ • • :r. . 
ure, IU par acte entre-vus, ni par testament, aucune do· 
ation mutuelle et réciproque par un seul et même acte. 

1 ou de ~ 1 09 8. L'homme ou la femme qui, ayant des enf.·ms d'un 
~ntrat 01 u tre lit, con tractera un second ou subséquent mariage, 
ISe aux r~ e pourra donner à son nouvel époux qu'une part d'enfant 
ard des !~gitime le moins prenant, et Sans que, dans autun cas, 
ers;saufues donations puissent excéder le quart des biens. 

us du m· I 099· Les époux ne pourront se donner indirectement 
t l'époui'u-delà de ce qui feur est permis par les dispositions ci-

rat de m~~essus. 
ne Jais~: Toute aonation, ou déguisée, ou faite à personnes in-
urdefat~:erposées, sera nulle. 
disposer· I 100. Serc~.nt réputées faites à personnes interposé'es. 

llitdela N 4 
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les donations de l'un des époux aux- enfans _ou ~L l'un des 
enfans de l'autre époux issus d'un autre manage, et cel!ei 
faites par le donateur aux parens dont l'autre époux sera 
héritier présomptif au jour de la donation , encore que ce 
dernier n'::!.Ît point survécu à son parent donataire. 

TITRE III. 

' Des Contrats ou des Obligations convention· 
ne/les en général. 

l Décrété le 7 février 1 8 o4. Promulgué le 1 7 du même mois.] 

CHAPITRE PREMIER. 

Dispositions préliminaires. 

rI 0 I. LE contrat est une convention par laquelle ur:e 

ou plusieurs personnes s'obligent, envers une ou plusie· 
autres, à donner, à faire ou à ne pas faire quelque chose. 

·lI 02. Le contrat est synallagmatique ou bilatérallorsque 
les contractans s'obiigent réciproquement les uns envers lEi 

autres. 
1 I 03. II est unilatéral lorsqu'une ou plusieurs personm 

sont obligées envers une ou plusieurs autres, sans que Ct 

la part de ces dernières ii y ait d'engagement. 

I I o4. II est commutatiflorsque chacune des p:uties 
gage à donner ou à f..'lire une chose qui est regardée comme 
l'équivalent de ce qu'on lui donne, ou de ce qu'pn fait 
elle. 

Lorsque l'équivalent consiste dans la chance de gain ot 
~Ie pert_e pour chacune des ,rarties, d'après 1.u1 événemen: 
lnccrtain, Ie contrat est aleatoire, 

!10 
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lS .ou à l 10 5. Le contrat de bienjairance est celui dans lequel 
anage/une des parties procure à l'autre un avantage purement 
.utre ep ~ratuit. 

'enco~ 1 1 o6. Le contrat à titre onéreux est celui qui assujettit 
donat~:hacune des parties à donner ou à faire quelque chose . 

.,.,..,..,, 1 107. Les contrats, soit qu'ils aient une dénomination 
,ropre, soit qu'ils n'en aient pas, sont soumis à des règles 
~énérales, qui sont l'objet du présent titre. 

Les règles particulières à certains contrats sont établies 
s con· ous les titres relatifs à chacun d'eux; et les règles parti

:ulières aux transactions commerciales sont établies par 
es lois relatives au commerce. 

7 du rnêm: 

IER 

res. 

CHAPITRE II. 

Des Conditions essentielles pour la validité des 
Conventions. 

-n par h~· I J o8. QuATRE conditions sont essentielles pour la 
rsune ou alidité d'une convention : 
ire quelç Le consentement de la partie qui s'oblige; 
ubilath. Sa capacité de contracter; 0 

Un ob1'et certain qui forme la matière de l'engagement·, tlesum~ 
Une cause licite dans l'obligation. 

!usieufï! S E CT 1 0 N l. re 

utres, sm 
ement. Du Consentement. 

ne des r~ 1 II ' • d 1 . hl • I J 109. n y a pOint e consentement va a e, si e 
stregar -. , 1 1 d , '"1 , , , ,onsentement na ete onne que par erreur, ou s 1 a ete 
cequ on. , • I . !Xtorque par VIO ence ou surpns par dol. 

h ce ~ 1 _1 1 O. L'erreur n'est une cause de fiuliité de la con-
', an n ·entxon que lorsqu'elle tombe sur la substance même de 
es u · h . 1, b' a. c ose qux en est o 1et. 
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Elle n'est point une cause de huHite, lorsqu'elle ne 

tombe que sur la personne -avec Iaqueiie 01l a intention 
contracter, à moins que la considération de cette per.,v .. ,";•~·rÇcPm 
11€ soit la cause principale de la convention. 

1 I 1 I. La violence exercée contre celui qui a co 
l'obligation, est une cause de nullité, encore qu'elle ait 
exercée par un tiers autrè que celui au profit duquel 

convention a été faite. 

·1 1 12. II y a violence, lorsqu'eUe est de nature à 
impression sur une personne raisonnable, et qu'elle 
Iui inspirer la crainte d'exposer sa personne ou sa fortun: 
à un mai considérable et présent. 

On a égard, en cette matière, à l'ige, au sexe et al1 

condition des personnes. 

1 I 1 3. La violence est une cause de nuHité du contrat, 
non-seulement lorsqu'elle a été exercée sur la partie con

tractante, mais encore lorsqu'elle l'a été sur son épouxiu 
sur son épouse, sur ses descendans ou ses ascendans. 

1 1 14. La seule crainte révéren ti elle envers le père,: 
111ère, ou autre ascendant, sans qu'il y ait eu de violenc! 
exercée~ ne suffit point pour annuller le contrat. 

1 1 I 5. Un contrat ne peut pi us être attaqué pour cam1 

de violence , si, depuis que la violence a cessé, ce contm 
a été approuvé, soit expres-sément, soit tacitement, soite~ 
laissant passer le temps de la restitution fixé par la loi. 

1 1 16. Le dol est une cause de nullité de la conventicn 
lorsque les manœuvres pratiquées par fune des parties son! 
telles, qu'il est évident que, sans ces manœuvres, l'autri 
-partie n'aurait pas contracté. 

II ne se présume pas, et doit être prouvé. 

II 17. La convention contractée par erreur, violenceon 
dol, n'est point nu1Ie de plein droit; elle donne seulem 
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' 
0~~u à une action en nullité ou en rescision, dans les cas et 
a mt~ f • , 1· ' ~ I . VII d l . V d a mamere exp 1ques u a section u c 1aprtre u 
cetterésent titre. 

. , 1 1 1 8. La lésion ne vicie les conventions que dans 
qur:( rtains contrats ou à l'égard de certaines personnes, ainsi 

quE, 'il sera expliqué en la même section. 
profit c: 

1 1 I 9· On ne peut, en général, s'engager, ni stipuler 
son propre nom , que pour soi-mème. 

de natur N , • r · , 1 I 20. eanmmns on peut se porter rort pour un tiers, 
'etqu promettant le fait de celui-ci; sauf l'indemnité contre 

ou ~a lui qui s'est porté fort ou qui a promis de faire ratifier, 

1 

le tiers refuse de tenir l'engagement. 
e, au sex' 

1 12 I. On peut pareillement stipuler au profit d'un 
, , rs , lorsque telle es.t la condition d'une stipulation que 

nul!rte dn,n fait pour soi-même ou d'une donation que l'on f..'lit 
sur la rr1n autre. Celui qui a fait cette stipulation , ne peut plus 
sur sone, révoquer, si le tiers a déclaré vouloir en profiter. 

asceoo 
0 

, . . I , . 
1 122. n est cense avou strpu e pour SOI et pour ses 

enwrsle!ritiers et ayant-cause, à moins que le contraire ne soit 
ait eu de':primé ou ne résulte de la nature de la convention. 
e contra~ 

SECTION II. 

De la Capacité des Parties Contractantes. 
ttaquer 
cesse,Œ 

acitemen: 
fixépâ!l 1 r23. Toute personne peut contracter, si 

1 
a pas déclarée incapable par la loi. 

éde aC( 
e desr~t~ I I 24. Les incapables de contracter sont , 

1
anœurlf! Les mineurs , 

Les in ter dits , 

elle n'en 

iUYe· Les femmes mariées , dans les cas exprimés par la loi , 
trreur,rY. .Et généralement tous ceux à qui la loi a int~rdit cer
donne ,mns contrats. 
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1 I 2 5. Le mineur, l'interdit et Ia femme mariée ne 

peuvent attaquer, pour cause d'incapac · ~é , leurs engage. 
rn ens , que dans les cas prévus par la lm. 

Les personnes capables de s'engager ne peuvent 
ser l'incapacité du mineur, de l'interdit ou de la 
mariée, avec qui elles ont contracté. 

SECTION III. 

Dt l'Objet et de la Matière des Contrats. 

1 126. Tout contrat a pour objet une chose qu'un~ 
partie s'oblige à donner, ou qu'une partie s'oblige à fairt 

ou à ne pas faire. 

1 127. Le simple usage ou la simple possession d'une 
€bose peut être, comme la chose même, l'objet du contrat. 

I 1 2 8. II n'y a que les choses qui sont dans le coll} 

merce qui puissent être l'objet des conventions. 

I l 29. II faut que l'obligation ait pour objet une ch~e 
au moins déterminée quant à son espèce. 

La quotité de la chose peu.t être incertaine, poum 
qu'ei!e puisse être déterminée. 

1 13 O. Les choses futures peuvent êtr~ l'objet d'un: 
bl" . o .rgatwn. 

On ne peut cependant renoncer à une succession 
non ouverte , ni faire aucune stipulation sur une parei!!~ 
succession, même avec le consentement de celui de~ 
succession duquel ii s'agit. 

SEC TI 0 N lV. 

De la Cause. 

I 13 I. L'obligation sans cause , ou sur une t1usse 
cause, ou sur une cause iii ici te, ne Feu t avoir aucun effet. 
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1 132. La convention n'est pas moins valable, quoique 

1 
cause n'en soit pas exprimée. 

, eillli 
1 1 ~ 3. La cause est illicite, quand elle est prohibée par 

peu
1
, loi, quand elle est contraire aux bonnes mœurs ou à 

ou de 1rdre public. 
CHAPITRE III. 

De l'Effet des Obligations. 

Contrüt 
SECTION l.re 

une en. 
· s'onu. Dispositions générales, 

1 1 34· LES conventions légalement formées tiennent 
posm~ u de loi à ceux qui les ont faites. 

,l'objet~ Elles ne peuvent être révoquées que de leur consente
J ~nt mutuel, ou pour les causes que la loi autorise. 

sont uan1 EII d . A 1 1 d b r · , . es mvent etre executees e anne rOI. 
nventiOni 

. 1 I ~ 5. Les conventions obligent non-seulement à ce qui 
ur oh)etQ~st exprimé, mais encore à toutes les suites que l'équité, 

.ce. . sage ou la loi donnent à l'obligation d'après sa nature. 
ncertawe, 

SECTION II. 

êtr~ M De l'Obligation de donntr. 
1 

à une 1r 1 136. L'obligation de donner emporte celle de livrer 

11 
sur ur.• chose et de la conserver jusqu'à. la livraison, à peine de 

nt de a .. mmages et intérêts envers le créancier. 

I 1 3 7. L'obligation de veiller à la conservation de Ia 
ose, soit que la convention n'ait pour objet que l'utilité 
l'une des parties, soit qu'elle ait pour objet leur utilité 

mmune, soumet celui qui en est chargé à y apporter 
us les soins d'un bon père de famille. · 

~ sur u~ Cette ohligation est plus ou ~oin~ étendue relativement 

avoir a~-
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à certains contrats, dont les effets, à cet égard, sont 
qués sous les titres qui les concernent. 

1 1 38. L'obligation de livrer la chose est parfaite par 
seul consentement des parties contractantes. 

Elle rend le créancier propriétaire et met la chose à 
risques dès l'instant où elfe a dû être livrée, encore que 
tradition n'en ait point été faite, à. moins que le 
ne soit en demeure de la livrer; auquel cas la chose 
aux risques de ce dernier. 

1 1 3 9· Le débiteur est constitué en demeure, soit 
une sommation ou par autre acte équivalent, soit pari'Ef 
de la convention, lorsqu'elle porte que, sans qu'il soit 
soin d'acte et par la seule échéance du terme, Ie 
sera en demeure. 

I 1 4o. Les effets de l'obligation de donner ou de · 
un immeuble sont réglés au titre de la Vente et au titre. 
Priviléges et Hypoth èques. 

1 141. Si la chose quton s'est obligé de donner ou 

livrer à deux personnes successivement, est puremLUI"-'•ml~lll 
bilière, celle des deux qui en a été mise en possession 
est préférée et en demeure propriétaire, encore que 
titre soit postérieur en date, pourvu toutefois que la 
session soit de bonne foi. 

SECTJON III. 

De l'Obligation de faire ou de ne pas faire. 

1 ~ 1 42... Toute obligation de faire ou de ne pas fair~ 
r-ésout e111 dommages et intérêts, en cas d'inexécution dt 
part du débiteur. 

1 143. Néanmoins I~ créancier a Ie-droit de dem 
que ce qui aurait été fait par contravention à I'enfY'l, .... ,,n,• · 

soit détruit; et il peut se faire autoriser à le détruire 
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gard, épens du débiteur, sans préjudice des dommages et inté-
~ ts, s'if y a lieu. 

est p~ 1 144. Le créancier peut aussi, en cas d'inexécu-tion, 
I1tes. tre autorisé à faire exécuter lui-même l'obligation aux 
met la épens du débiteur. 

ree, e: I l4). Si l'obligation est de ne pas faire, celui qui y 
ins que )ntrevient doit les dommages et intérêts par le se.ui fait 
lcas la : la contravention. 

SECTION IV. 
n demeL 
ralent,l L)es Dommages et Intérêts résultant de l'inexécuti()n 
e, sans~. de l'Obligation. 

u terme, .1 
1 111-6. Les dommages et intérêts ne sont düs que lorsque 
débiteur est en demeure de remplir son obligation, ex

donner pté néanmoins lorsque la chose que le débiteur s'était 
a Venteei~Iigé de donner ou de faire ne pouvait être donnée ou 

te que dans un certain temps qu'ii a laissé passer. 

ige de à~ I 1 47· Le débiteur est condamné, s'ii y a lieu, au paie
lt~estjll"ent de dommages et intérêts, soit à raison de I'inexécu
een po, n de l'obligation, soit à raison du retard dans l'exécution, 
aire, enc<' ltes les fois qu'ii ne justifie pas que l'inexécution provient 
toutefoi11me cause étrangère qui ne peut lui être imputée, encore 

'ii n'y ait aucune mauvaise foi de sa part. 

I 148. II n'y a lieu à aucuns dommages et intérêts 
·sque , par suite d'une force majeure ou d'un cas fortuit> 

ne pas };débiteur a été empêché de donner ou de faire ce à quoi 
~tait obligé, ou a fait ce q ui lui était interdit. 

u ~e n~f I I 49· Les dommages et intérets dus au créancier sont, 
s cfmexc• générai, de la perte qu'il a faite et du gain dont ii a été 

.vé, sauf les exceptions et modifications ci-après. 
1e-droitcl 1 I 50. Le débiteur n'est tenu que des dommages etinté
tion àklsquÏontétéprévus ou qu'on a pu prévoir lors du contrat. 
!eràleM 
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_lorsque ce n'est point par son dol que l'obligation n'tl! 

point exécutée. 

1 1 5 1. Dans le cas même où l'inexécution de la ~omen. 
tion résulte du dol du débiteur, les dommages et mtér€~ 

. ne doivent comprendre, à l'égard de la perte éptouvéep~ 11 1 

le créancier et du gain dont il a été privé, que ce qui est 
suite immédiate et directe de l'in ex écu ti on de la con v 

I 15 2. Lorsque la c~nvention por~e que celui ,qu.i 
quera de l'exécuter paiera une certaine somme a titre 
dommages-intérêts, il ne peut être alloué à l'autre parUt 

une somme plus forte ni moindre. 

1 1 53. Dans les obligations qui se bornent au paiemer:· 
d'une certaine somme, les dommages et intérêts résultar: 
du retard dans l'exécution ne consistent jamais que dans 
condamnation aux intérêts fixés pâr la loi; sauf les règi5 
particulières au commerce et au cautionnement. 

Ces dommages et intérêts sont dus sans que le 
soit tenu de justifier d'aucune perte. 

Ils ne sont dus que du jour de la demande, excepté d:.;; 
les cas où la loi les fait courir de ,plein droit. 

I 1 54- Les intérêts échus des capitaux peuvent. produm 
des intérêts, ou par une demande judiciaire, ou par 
convention spéciale, pourvu que, soit dans la cl 
soit dans la convention, il s'agisse d'intérêts dus au · 
pour une année éntière. 

I 1 55. Néanmoins les revenus échus, tels que fermag~ 
loyers, arrérages de rentes perpétuelles ou viagères, f!l 
duisent intérêt du jour de la demande ou de la conventir 

La même règle s'applique aux restitutions de fi'uits, 
aux intérêts payés par un tiers au créancier en acquit 
débiteur. 
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SECTION V. 
ti on de ~ 

De l'Interprétation des Conventions. ttnage~ 

)ertn~ 1 I 56. On doit dans les conventions rechercher quelle 
,quecr~ été la commune intention des parties contractantes, 
tl de !ac~ Iutôt que de s'arrêter au sens littéral des termes. 

que celui I I 57· Lorsqu'une clause est susceptible de deux sens, 
e somm1 n doit plutôt l'entendre dans celui avec lequel elle peut 
oueà Lvoir quelque effet, que dans fe sens avec lequel elle n'en 

ourrait produire aucun. 

ornenta 1 1 ) 8. Les termes susceptibles de deux sens doivent 
tintert .re pris dans fe sens qui convient le plus à Ia matière 
t jamaisru contrat. 
loi·saua 5 C . b. ,. , . 

' 1 1 9· e qur est am rgu s Interprete par ce qur est rnement. d l , I , ,, usage ans e pays ou e contrat est passe. sansque k. 
6 1 1 O. On doit suppléer dans le contrat les clauses qui 

ande,Œsont d'usage, quoiqu'elfes n'y soient pas exprimées. 

droit. I 16 I. Toutes les clauses des conventions s'interprètent 
.118 unes par les autres, en donnant à chacune le sens qui 

u.x.p~m 'suite de l'acte entier. 
!CiaiTf, " ' 

it dansl1 I 162. Dans le doute, Ia convention s'interprète contre 
1terètsdU! lui qui a stipulé, et en faveur de celui qui a contracté 

·bligation. 

teh~t 1 1 63. Quelque généraux que soient les termes dans 
; ou yi,, ~quels une convention est conçue, elie ne comprend 
u de lacte les choses sur lesqueiies ii paraît que les parties se 
tutions l. nt proposé de contracter. 

ncieren I 164. Lorsque dans un contrat on a exprimé un cas 
mr l'explication de l'obligation , on n'est pas censé 
oir voulu par-là restreindre l'étendue que l'engagement 
çoit de droit aux: cas non exprimés. 

0 
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SECTION Vi. 

De l' ejfit des Conventions à l'égard des Tiers. 

1 16 5. Les conventions n'ont d'effet qu'entre les par·; 
contractantes; elles ne nuisent point au tiers, et elles 
lui profitent que dans le cas prévu par l'article 1 121. 

II 66. Néanmoins les créanciers peuvent exercer 
les droits ,et actions de leur débiteur , à l'exception 
ceux qui sont exclusivement attachés à la personne. 

1 I 67. Ils peuvent aussi, en leur nom personnel, at 
quer les actes faits par leur débiteur en fraude de 

droits. 
Ils doivent néanmoins, quant à leurs droits énonw 

titre des Successions et au titre du Contrat de mariage et 

Droits respectifs des époux, se conformer aux règles qu, 

~ont prescrites. 

CHAPITRE IV. 

Des diverses especes d'Obligations. 

SECTION l.re 

Des Obligations conditionnelles. 

S. I. cr 

De la condition en général) et de ses diverses esp'tces, 

I 168. L'OBLIGATION est conditionnelle lorsqu'ml 
fait dépendre d'un événement futur et incertain, soit 
~uspend.ant jusqu'à ce que l'événement arrive, soit en 
résiliant, selon que l'événem-ent arrivera ou n'arrirera 

rrl 
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I 1 69. La condition casuelle est celle qui dépend c{u 
asard, et qui n'est nullement au pouvoir du créancier ni 

rd des T u débiteur. 

, I 170. La condition potestative est celle qui fait dépendrè quentrt , • d l . d' , , ,.
1 . ~xecuuon e a conventwn, un evenement qu 1 est au au tiers. ~ • d l' d l' d . 

l' . ·,.ouvou e une ou e autre es parnes contractantes de ~ ar artJC~ • • d' A h ue arnver ou empec er. 
>euventev L d' · · II · r' d , l' 1 17 1. a con ItiOn mzxte est ce e qui c epen tout-à-
r,aext· r· dI I 'd' d . d 
! -rois e a vo on te une es parties contractantes, et e àape11~ I , d' . vo onte un tiers. 

om per o· I 172. Toute condition d'une chose impossible, ou 
en frau:,ntraire aux bonnes mœurs, ou prohibée par la loi, est 

die, et rend nulle la convention qui en dépend. 
frs droit~~ I 173. La condition de ne pas faire u_ne chose impos
~tràtdemc)Ie. ~e rend pas nulle l'obligation contractée sous cette 
~ner aux rcpditwn. , 

1 174. Toute obligation est nulle forsqu'elle a été con
LCtée sous une condition potestative de la part de celui 

IV. i s'oblige. 

. , . I 17 5. Toute condition doit être accomplie de Ia ma-
DhbgatiOI/J,~re que les parties ont vraisemblablement voulu et en

ldu qu'elle Ie fût. 

I 1 76. Lorsqu'une obligation est con tractée sous la 
ndition qu'un événement arrivera dans un temps fixe, 

nnel/es. tte condition est censée défaillie lorsque le temps est 
piré sans que l'événement soit arrivé. S'ii n'y a point de 
nps fixe, la condition peut toujours être accomplie; et 
e n'est censée déf.:'liiiie que lorsqu'il est devenu certain 

diversts .e l'événement n'arrivera pas. 

Il '· 1 177· Lorsqu'une obligation est contractée sous la con~ onne e ~ . ' r r ' • d fi . 'r:wn qu un evenement n arnvera pa ans un temps xe, mcertaL d. . 
1
. 

1 
. , 

. tte con ItiOn est accomp Je orsque ce temps est expire 
t arrne l' ' ' · · ' Il l' ' I . , ns que evenement smt arnve : e e est ega ement, si 
ro~fi 0 = 
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avant le terme il est certain que l'événement n'arrivera pas: 
et s'il n'y a pas de temps déterminé, elle n' e.st accomplie qu1 
lorsqu'il est certain que l'événement n'arnvera pas. · 

1 I 78. La condition est réputée accomplie lorsque à 
Ie débiteur, obligé sous cette condition, qui en a empèch 
l'accomplissement. 

1 1 79· La condition acco~~Iie a un :«e: rétroactif 
jour auquel l'engagement a ete contracte. SI le 
est mort avant l'accomplissement de la condition, ses droii 

passent à son héritier. 
J 180. Le créancier peut, avant que la condition 

accomplie , exercer tous les actes conservatoires de 

droit. 
s. lI. 

De la condition suspensive. 

1 I 8 I. L'obligation contractée sous une condition 
pensive est celle qui dépend ou d'un événement fu 
incertain, ou d'un événement actuellement arrivé, rn· 
encore inconnu des parties. 

Dans le premier cas, l'obligation ne peut être 
qu'après l'événement. 

Dans le second cas, l'obligation a son effet du jour 
elle a été contractée. 

1 1 82. Lorsque l'obligation a été contractée sous u 
condition suspensive, la chose qui fait la matière de lac, 
vention demeure aux risques du débiteur qui ne s'estobti: 
de la livrer que dans le cas de l'événement de la condiri, 

Si la chose est entièrement périe sans la faute du de 
teur, l'obligation est éteinte. 

Si la chose s'est détériorée sans la faute du débiteur, 
créancier a le choix ou de résoudre l'obligation, ou d' · 
la chose dans l'état oi1 elle se trouve, sans diminution du 
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la chose s'est détériorée par la faute du débiteur, Ie 

ace réancier a le droit ou de résoudre l'obligation, ou d'exiger 
t chose dans l'état où elle se trouve, avec des dommages 

~r, t intérêts. 

qul en1 s. III. 
De la condition résolutoire. 

effe~rt: 1 183. La condition résolutoire est ceiie qui, lorsqu'elie 
SI Ir· accomplit , opère la révocation de l'obligation , et qui 

' met les choses au même état que si l'obligation n'avait 

~as existé. 
la cor Elie ne suspend point l'exécution de J'obligation : elle 

.blige seulement le créancier à restituer ce qu'il a reçu, 
ans le cas où l'événement prévu par la condition arrive. 

I 1 84. La condition résolutoire est toujours sous-en
~ndue dans les contrats synallagmatiques, pour le cas otl. 
une des deux parties ne satisfera point à son engagement. 

Dans ce cas, le contrat n'est point résolu de plein droit. 
une cor: • 1 II 1, , . , , , 
, , .a partie envers aque e engagement na pmnt ete exe-
evenem ' l h · d r l' à l' ' · d l ute, a e c oxx ou ~ 10rcer autre executiOn e a con~ 

~ ention lorsqu'elle est possible, ou d'en demander. la réso

... .ltion avec dommages et intérêts. 
peutu La résolu ti on doit être demandée en justice , et il peut 

rr tre accordé au défendeur un délai selon les circonstances. 
son euet 

SECTION II. 

con tract~ Des Obligations à terme. 
!amatierl 

qui né 1 18 5. Le terme diffère de la condition, en ce qu'il 
de~ne suspend point l'engagement, dont il retarde seulement 

la fi, [' exécution. 

; 1 1 86. Ce qui n'est dü qu'à terme, ne peut être exigé 
aute ~U·avant l'échéance du terme; mais ce qui a été payé d'avance, 
Iigau.or ne peut être répété. 
sdimmc 0 3 
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1 187. Le terme est toujours présumé stip.uié e1: faveur 
du débiteur, à moins qu'ii ne résulte de la stipulation, ou 
des circonstances, qu'ii a été aussi convenu en faveur du 
créancier. 

1 1 88. Le débiteur ne peut plus réclamer le bénéfice 
du terme lorsqu'il a fait f:'lilfite, ou lorsque par son fait il~ 
diminué les sûretés qu'ii avait données par le contrat à son 

créancier. 

SECTION III. 

Des Obligations alternatives. 

1 I 89. Le débiteur d'une obligation alternative est Iibér~ 
par la délivrance de l'une des deux choses qui étaient com
prises dans l'obligation. 

I 190. Le choix appartient au débiteur, s'il n'a pasete 
· expressément accordé au créancier. 

I 191. Le débiteur peut se libérer en délivrant funede 
deux choses promises; mais ii ne peut pas forcer le créan
cier à recevoir une partie de l'une , et une partie de l'autre. 

I I 92. L'obligation est pure et simple, quoique con· 
tractée d'une manière alternative, si l'une des deux chose~ 
promises ne pouvait être le sujet de l'obligation. 

I 1 93· L'obligation alternative devient pure et simple, 
si l'une des choses promises périt et ne peut plus être livré-:, 

' même par la faute du débiteur. Le prix de cette chose ne 
peut pas être offert à sa place. 

Si toutes deux sont péries, et que Ie débiteur soit en 
faute à l'égard de l'une d'eUes, ii doit payer Ie prix de celle 
qui a péri la dernière. 

1 I 94· Lorsque , dans les cas -prévus par l'article pre. 
cédent , le choix avait été déféré par la convention au 
créancier, 

entr 

\ 

àï 
pt• 
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t Ou l'une des choses seulement est périe; et alors, si 
stipui1,'est sans la f.1.ute du débiteur, le créancier doit avoir celle 

ennui reste~ si le débiteur est en faute' le créancier peut de-
1ander la chose qui reste, ou le prix de ceiie qui est périe; 

am ! Ou les deux choses sont péries; et alors, si le débiteur 
er est en faute à l'égard des deux, ou même à l'égard de l'une 

e plarso .'elles seulement, le créancier peut demander le prix de 
arecon- d l' h. ·une ou e autre à son c mx. 

I 19 5. Si les deux choses sont péries sans la faute du. 
[ébiteur, et avant qu'il soit e~1 demeure, l'obligation est 

ves, teinte, conformément à l'article 1 302. 

, 1 1 96. Les mêmes principes s'appliquent aux cas où il 
ternatii"e. a plus de deux choses comprises dans l'obligation ai-

es quie~rnative. 

dé!imnt! 
as force: 

1e partiel. 

SECTION IV. 

Des Obligations solidaires. 

- S. J.cr 

De la solidarité emre les créancias. 
1 ' p e, qu L' J l' . l'cl . I . 1 

nedesdé~ I I 97· o) Igauon est so 1 aire entre p us~eurs creaq-
ligation. iers lorsque le titre donne expressément à chacun d'eux le 

[roit de demander le paiement du total de la créance, et 
ntpure;·rue le paiement fait à Fun d'eux libère le débiteur, encore 
eutplusttrue Ie bénéfice de l'obligation soit partageable et divisible 
de cette mtre les divers créanciers. 

d
'b' ,. 1 I 98. II est au choix du d~biteur de payer à l'un ou 

e e !le. l' d 1 • I.d · ,.l ' ' ' 
l 

. '1. autre es creanciers so I arres , tant qu 1 na pas ete 
er e pn!. , I . I l' d' prevenu par es poursuites ce un eux. 

Néanmoins la remise qui n'est faite que par l'un des 
! par l'lrcréanciers solidaires, ne libère le débiteur que pour fa part 

{a coJnde ce créancier. 
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1 · 1 1 99· Tout acte qui interrompt la prescription à l'égard 

de l'un des créanciers solidaires, profite aux autres créan
ciers. 

s. II. .. 
D e la solidarité de la part des débiteurs. 

1 200. II y a solidarité de la part des débiteurs, lorsqu~i!1 
sont obligés à une même chose , de manière que chacun 
puisse être contraint pour la t?talité , et que le paiement 
fait par un seul libère les autres envers le créancier. 

1 201. L'obligation peut être solidaire quoique l'un des 
débiteurs soit obligé différemment de l'autre au paiement 
de }a même chose; par exemple, si l'un n'est obligé que 
conditionnellement, tandis que l'engagement de l'autre est 
pur et simple, ou si l'un a pris U:n terme qui n'est poim 
accordé à i'autre. 

1 202. La soiirTarité ne se présume point; ii faut qu'elle 
soit expressémen t : tipulée. 

Cette règle ne cesse que dans les cas où Ja solidarité a 

lieu de plein droit,. en vertu d'une disposition de la loi. 

1 203. Le créancier d'une obligation cbntractée soli
dairement peut s'adresser à celui des débiteurs qu'ii veut 
choisir, sans que celui-ci puisse lui opposer le bénéfice de 
division. 

1204. Les poursuites faites contre l'un des débiteur 
n'empêchent pas le créancier d'en exercer de pareille) 
contre les autres. 

120 5. Si la chose due a péri par la faute ou pendant ùo 
Ia demeure de l'un ou de plusieurs de&>débiteurs solidaires. c'e 
les _autres codébiteur~ ne sont point déchargés de l'obli
gatiOn de payer le pnx de la chose; mais ceux-ci ne sonl J'u 
point tenus des dommages et intérê ts. 

Le créancier peut seulement répéter les dommages et 
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:nptton 
ux au ntérêts tant contre les débiteurs par la f.:'lute desquels fa 

U1 h , . . , . :l ; ose a pen, que contre ceux qui etaient en c emeure. 

1 206. Les poursuites L'lites contre l'un des débiteurs 
, . ;olidaires interrompent la prescription à l'égard de tous. 
•b,telm. 1207. La demande d'intérêts formée contre l'un des 
&b't Iébiteurs solidaires fait courir les intérêts à l'égard de tous. 
~ IeUtl 
miérq;: 1 208. Le codébitEur solidaire poursuivi par Ie créan-
't que lt :ier peut opposer toutes les exceptions qui résultent de 

le creï:' a nature de l'obligation, et toutes celles qui lui sont per-
. ;onnelles, ainsi que celles qui sont communes à tous les 

quorqu: ;odébiteurs. 
ut~e au· II ne peut opposer Ie3 exceptions qui sont purement 

nest )ersonneiies à quelques-uns des autres codébiteurs. 
fment .de ' 1 209. Lorsque l'un des débiteurs devient héritier 
e qur nt tnique du créancier , ou lorsque le créancier devient 

'unique héritier de l'un des débiteurs , la confusion 
oint ;ilfdéteint la créance solidaire que pour la part et portion 

[u débiteur ou du créancier. 

ou la · 1 2 1 o. Le créancier qui consent à la division de la 
position dette à l'égard de l'un des codébiteurs, conserve son action 

ontri.'olidaire contre les autres, mais sous la déduction de la 
~b'tc r.)art du débiteur qu'il a d~chargé de la solidarité. e 1 eur1 1 
serlelt! 1 21 1. Le créancier qui reçoit divisément la part de 

'un des débiteurs , sans réserver dans Ia quittance la soii-

I
' d farité ou ses droits en général, ne renonce à la solidarité 
un e\t 'à l', d d d, T • d JU · egar e ce ebiteur. 

reer e Le créancier n'est pas censé remettre la solidarité au 
Iébiteur lorsqu'il reçoit de lui une somme égale à la par-

fau te onion dont ii est tenu, si la quittance ne porte pas que , 
'biteun\ c'est pour sa part. 
charge~ Il en est de même de la simple demande formée contre 
s ceux,:l'un des codébiteurs pour sa part, si celui-ci n'a p:lS 

acquiescé à la demande, ou s'if n'est, pas intervenu un 
es dom;ugement de condamnation. 
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1 2 12. Le créancier qui reçoit divisément et sans réserve 
la portion de l'un des codébiteurs dans les arrérages ou 
intérêts de la dette , ne perd la solidarité que pour les 
arrérages ou intérêts échus, et non pour ceux à échoir, 12 
ni pour le capital, à moins que le paiement divisé n'ait 
été continué pendant dix ans consécutifs. 

121 3. L'obligation contractée solidairement envers le 
créancier se divise de plein droit entre les débiteurs, qui 
n'en sont tenus entre eux que chacun pour sa part et 

portion. 
1 2 1 4. Le codébiteur d'une dette solidaire, qui ra payée 

en entier, ne peut répéter contre les autres que les pan 
et portion de chacun d'eux. 

Si l'un d'eux se trouve insolvable, la perte qu'occasionne 
son insolvabilité' se répartit par contribution entre tous 
les autres codébiteurs solvables et celui qui a fait le 

paiement. 

1 2 1 ) • Dans le cas où le créancier a renoncé à l'action 
solidaire. envers l'un des débiteurs, si l'un ou plusieurs des 
autres codébiteurs deviennent insolvables, la portion de1 
insolvables sera contrihutoirement répartie entre tous b 
débiteurs, même entre ceux précédemment déchargés de 

la solidarité par le créancier. 

· 1 2 1 6. Si l'affaire pour laquelle la dette a été contractee 
solidairement ne concernait que l'un des coohligés soli· 
claires, celui-ci serait tenu de toute la dette vis-à-vis de 
autres codébiteurs, qui ne seraient considérés par rapJlOlt 
à lui que comme ses cau ti ons. 

SECTION V. 

Des Obligations divisibles et indivisibles. 

I 2 I 7. L'obligation est divisible ou indivisible se!oft 
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ltetsan· n'elle a pour objet ou une chose qui dans sa livraison, 
le; ane. u un fait qui dans l'exécution, est ou n'est pas susceptible 
.te que e division, soit matérielle, soit intellectuelle. 

r ceux 8 L bi' . . d' . 'bi . I h J:· I 2 I . 'o 1gauon est In IVISI e, quoique ac ose ou 
~nent w .c • • l' b' · d' · 'bi · I • ! 1a1t qui en est o Jet SOit IVISI e par sa nature, SI e 
:· 1pport sous lequel elie est considérée dans l'obligation ne 
nementrl rend pas susceptible d'exécution partielle. 
les debltt L 1.d · , · 1, d · , I' bi' I 2 I 9· a so 1 ante supu ee ne onne pmnt a o Iga-

pour 1' on le caractère d'indivisibilité. 

aire, qui 

utre quf 

§. J. er 

Des effets de l'obligation divisible. 

ertequ'ocr I 220. L'obligation qui est susceptible de division, doit 
ibutiont.:re exécutée entre fe créancier et le débiteur comme si 
elui qu!:fe était indivisible. La divisibilité n'a d'application qu'~ 

~gard de leurs héritiers, qui ne peuvent demander la 
, =tte ou qui ne sont tenus de la payer que pour les parts 

renonce l)nt ils sont saisis ou dont ils sont tenus comme représen
noupllll .nt le créancier ou le débiteur. 

le,la ?f L · · 'bl'd l' ·r ''d · tie enttf I 22 1. e pnnc1pe eta I ans arue e prece ent reçmt 
ar t dec~ cception à l'égard des héritiers du débiteur, 
men I. o Dans le cas où la dette est hypothécaire; 

2.
0 Lorsqu'elle est d'un corps certain; 

tteaete ~· 3·o Lorsqu'il s'agit de la dette alternative de choses au 
des cooM. wix du créancier, dont l'une est indivisible; 
dettni·. 4. 0 Lorsque l'un des héritiers est chargé seul, par le titre, 
sidéres~e l'exécution de l'obligation; 

5.0 Lorsqu'il résulte, soit de la nature de l'engagement, 
)it de la chose qui en fait l'objet, soit de la fin qu'on s'est 
roposée dans le contrat, que l'intention des contractans 

.. ·LI été que la dette ne pût s'acquitter partiellement. 
/YISIV (!, D 1 . . I'I ' . . . ' d 1 h ans es trOis premiers cas, 1entwr qui posse e a c ose 
. d' ·;uue ou le fonds hypothéqué à Ja dette, peut être poursuiYi 
Ill JI,~ .. 



220 Liv. III. Manières d'acquérir la Propriété. 

pour le tout sur la chose due ou sur le fonds hypothéqué, 
sauf le recours contre ses cohéritiers. Dans le quatrième 
cas, l'héritier seul chargé de la dette, et da~s. le cinquième 
cas, chaque héritier, peut aussi être poursuiVI pour le tout 
sauf son recours contre ses cohéritiers. 

§. I 1. 

Des effets de Fobligation indivisible, 

1222. Chacun de ceux qui ont contracté conjointement 
une dette indivisible, en est tenu pour le total, encore que 
l'obligation n'ait pas été contractée solidairement. 

I 22 3. II en est de même à l'égard des héritiers de celm 

qui a contracté une pareille obligation. 

I 224. Chaque héritier du créancier peut exiger ente· 
talité l'exécution de l'obligation indivisible. 

II ne peut seul faire la remise dé la totalité de la dette; 
il ne peut recevoir seul le prix au lieu de la chose. Si l'un 

des héritiers a seul remis la dette ou reçu le prix de fa chm~. 
son cohéritier ne peut demander la chose indivisible qu'cn 
tenant compte de la portion du cohéritier qui a faitlar~ 
mise ou qui a reçu le prix. 

I 22 5. L'héritier du débiteur, assigné pour la totalité al 
l'obligation, peut demander un délai pour mettre en came 
ses cohéritiers, à moins que la dette ne soit de nature à::! 
pouvoir être acquittée que par l'héritier assigné, qui peu: 
alors être condamné seul; sauf son recours en indemnil. 
contre ses cohéritiers. 

SECTION VI. 

Des Obligations avec clauses pénales. 

I 226. La clause pénale est celle par laquelle une per· 
sonn~, pour assurer l'exécution d'une convention, s'en· 
gabe ~t quelque chose en cas d'inexécution. 
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h)r I 227. La nullité de l'obligation principale entraîne 

leçceiie de la clause pénale. 
le 0 La nullité de celle-ci n'entraîne point celle de I'obli-

uiv!phgation principale. 

1228. Le créancier, au lieu de demander la peine sti
pulée contre le débiteur qui est en demeure, peut pour
~mivre !~exécution de l'obligation principale. 

isible. 
, , 1229. La clause pénale est la compensation des dom-

acteconj\ mages et intérêts que le créancier souffre de l'inexécution 
le ~ota! , f' de l'obligation principale. 
dammen~ Il ne peut demander en même temps le principal et la 
les hérin:; peine, à moins qu'elie n'ait été stipulée pour le simple retard. 

12 3 O. Soit que l'obligation primitive contienne, soit 
peut eriqu'eiie ne contienne pas un terme dans lequel elle doive 

ible. ~tre accomplie, la peine n'est encourue que Lorsque celui 
. totalitectqui s'est obligé soit à livrer, soit à p,rendre, soit à faire, 

l de la c~c~·:st en demeure. 

iule,rri~ ~: 1 2) I. La peine peut ètre modifiée par le juge lorsque 
~s: mdi~!~[' obligation principale a été exécutée en partie. 
nuer qun. 

12 3 2. Lorsque l'obligation primitive contractée avec 
, 

1 

,une dause pénale est d'une chose indivisible, la peine est 
nepoura. encourue par la contravention d'un seul des héritiers du. 
our.mettt:débiteur, et elle peut être demandée, soit en totalité contre 
e sOit.der~celui qui a fait Ia contravention, soit contre chacun des 
r assrgne: cohéritiers pour leur part et portion, et hypothécairement 
cours en pour le tout, sauf leur recours contre celui qui a fait en-

courir la peine. 
I 2 3 3. Lorsque l'obligation primitive contractée sous 

une peine est divisible, la peine n'est encourue que par 
s péna/rs. celui des héritiers du débiteur qui contrevient à cette obii-

~ gation, et pour la part seulement dont_ il était tenu dans 
ar laque 11' obligation principale, sans qu'ii y ait d'açtion contre ceux 
f conren qui l'ont exécutée. 
ni on. 
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Cette règle reçoit exception lorsque la _clause pén~1 
ayant été ajoutée dans l'intention que le paiement ne 
se faire partiellement, un cohéritier a empêché I'exécu 
de l'obligation pour la totalité. En ce cas, la peine 
peut être e:,cigée contre lui, et contre les autres cohé 
pour leur portion seulement, sauf leur recours. 

CHAPITRE V. 

De l'Extinction des Obligations. 

12 34· LÉs obligations s'éteignent, 
Par le paiement, 
Par la novation, 
Par la remise volontaire, 
Par la compensation, 

' Par la confusion, 
Par la perte de la chose, 
Par la nuHité ou la rescision. 
Par l'effet de la condition résolutoire, 

quée au chapitre précédent, 
Et par la prescription, qui fera l'objet d'un titre parti· 

culier. 

SEC TI 0 N J.re 

Du Paiement. 

§. J.er 

Du Paiement en général. 

12 3 5. Tout paiement suppose une dette :ce qui a éte 
payé sans être dû, est sujet à répétition. 

La répétiti?n n'~st, pas adm_ise à l'égard des obligation 
naturelles qui ont ete volontairement acquit~ées. 
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da~ I 2 36. Une obligation peut être a~quittée par toute 
ersonne qui y est intéressée, telle qu'un coobligé ou 

L1ne cau ti on. 

la~~- L'obligation .peut même être acquittée par un tiers qui 
c1'y est point intéressé, pourvu que ce tiers agisse au nom 
't en l'acquit du débiteur, ou que, s'ii agit en son nom 
)ropre, il ne soit pas subrogé aux droits du créancier. 

1237· L'obligation de faire ne peut être acqui ttée pa r 
u1 tiers contre le gré du créancier, lorsque ce dernier a 
ntérêt qu'elle soit remplie par le débiteur lui-même. 

12 3 8. Pour payer valablement, il h1.ut être propriétaire 
[e la chose donnée en paiement, et capable de l'aliéner. 

Néanmoins le paiement d'une somme en argent ou 
utre chose qui se consomme par l'usage, ne peut être 
épété contre le créancier qui l'a consommée de bonne 
)Î, quoique le paiement en ait été fait par celui qui n'en 
tait pas propriétaire ou qui n'était pas capable de I'::tliéner. 

. I 2 3 9· Le paiement doit être fait au créancier ou à 
, qu1 al1uelqu'un ayant pouvoir de lui , ou qui soit autorisé par 

ustice ou par la Ioi à recevoir pour lui. 

d'un~. T • r. • 1 · · ' · · d Le paiement rait à ce UI qui n aurait pas pouvOir e 
ecevoir pour le créancier, est valable, si celui~ci le ratifie, 
~u s'ii en a profité. 

I 240. Le paiement fait de bonne foi à celui qui est en 
)Ossession de la créance , est vabble, encore que le pos
esseur en soit par Ia suite évincé. 

I 241. Le paiement fait au créancier n'est point va
able s'il était incapable de le recevoir , à moins que le 
Iébiteur ne prouve que la chose payée a tourné au profit 

:ceflu créancier. 

1 242. Le paiement fait par le débiteur à son créancier, 
ij des u préjudice d'une saisie ou d'une opposition, n'est pas 
:uittefl. 
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valable à l'égard des créanciers. saisissans o~ opposans 
ceux-ci peuvent, selon leur drOit, le contraindre à 
de nouveau, sauf, en ce cas seulement, son 
contre le créancier. 

I 243. Le créancier ne peut être contraint de 
une autre chose que celle qui lui est due, quoique la 
leur de la chose offerte soit égale ou même plus 

1 244. Le débiteur ne peut point forcer le créancier 
recevoir en partie le paiement d'une dette, même divisibk 

Les juges peuvent néanmoins, en considération de 
position du débiteur, et en usant de ce pouvoir avec 
grande réserve , accorder des délais modérés pour le 
Jnent, et surseoir l'exécution des poursuites, toutes 
demeurant en état. 

• 1 24 5. Le débiteur d'un corps certain et détermine 
·libéré par la remise de la chose en l'état où elle se 
lors de la livraison , pourvu que les détériorations qui 
sont survenues ne viennent point de son fait ou de 
faute, ni de ceiie des personnes dont il est responsah·· 
ou qu'avant ces détériorations il ne fût pas en d 

1 246. Si la dette est d'une ch-ose qui ne soit 
minée que par son espèce, le débiteur ne sera pas 
pour être libéré , de la donner de la meilleure espeu 
1nais if ne pourra l'offi·ir de la plus mauvaise. 

J 247. Le paiement doit être exécuté dans le lieu a. 
signé par la convention. Si le lieu n'y est pas désigné,. 
paiement, lorsqu'il s'agit d'un corps certain et déter · 
doit être fait dans le fieu où était, au temps de I' 
ti on , Ia chose qui en fait l'objet. 

Hors ces deux cas, le paiement doit être fait au 
cile du débiteur. 

1 ?-48. Les frais du paiement sont à Ia char<re du den~ 
b 

teur. 
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s. II. 

Du paiement avec subrogation. 

. I 249. La subrogation dans les droits du créancier _au 
r trarnt rofit d'une tierce personne qui le paye' est ou conven.; 

e, qu· onnelle ou légale. 
mèmenl C b · · II r· I 2 5o. ette su rogatwn est conventionne e, 
orcerlee: 1 •

0 Lorsque le créancier recevant son paiement d'une 
te,mêm:·erce personne la subroge dans ses droits, actions, privi
consldirl~ ges ou hypothèques contre le débiteur : cette subrogation 
pouy~ oit être expresse et faite en même temps que le paiement; 

déres~. 2.
0 Lorsque le débiteur emprunte une somme à l'effet 

uites,tol e payer sa dette, et de subroger le prêteur dans les droits 
u créancier. II faut, pour que cette subrogation soit vala

• J~, [e , que l'acte d'emprunt et la quittance soient passés 
m et ut.~ • d l' d' . I . d , I ,. , l' evant notaires; que ans acte emprunt 1 SOit ec are 

tatou e · 1 , , 1 .r:. • I · 
d
,,, ue a somme a ete empruntee pour raire e paiement, et 
etenorat I l . . I . d 1 1 1 1 · , ,. r.. ue c ans a quittance I sort ec are que e paiement a ete 
SO!llillt • d d . r: • à a: I 1 • . 
1 

ut es enrers rounus cet eu et par e nouveau creancier. 
t 1 est rt , b . , , I d I l ,. , .ette su rogatwn s opere sans e concours e a vo on te 
t pal en u créancier. 

qui ne 1 2 5 I. La subrogation a lieu de plein droit, 
rne sera 1.

0 Au profit de celui qui étant fui-même créancier 
mel~eur: aye un autre créancier qui lui est préférable à raison de 

auvaise. :s priviléges ou hypothèques; 
té dan· 2.

0 Au profit de l'acquéreur d'un immeuble, qui emploie 
estpasd =prix de son acquisition au paiement des créanciers aux~ 
rtainet&ruels cet héritage était hypothéqué; 
tempsa! 3· 0 Au profit de celui qui étant tenu avec d'autres ou 

>our d'autres au paiement de la dette, avait intérêt dè 
'tre fai. 'acquitter ; 
e 4. o Au profit de l'héritier bénéficia.ire qui a payé de ses ~ 

leniers les dettes de la succession. 
a charr. 

• 12 52. La subrogation établie par les artides précédens, 
p 
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a lieu tant contre les cau ti ons que contre les débiteur&: 
~He ne peut nuire au créancier lorsqu'il n:a été payé qu'en 
partie; en ce cas il peut exercer ses dro~ts , , pour ce qui 
lui reste dû, par préférence à celui dont d na reçu qu'un 

paiement partiel. 
S. III. 

De l'imputation des paiemens. 

I 2 53. Le débiteur de plusieurs ~ettes a le dr.oit de 
déclarer, lorsqu'ii paye, quelle dette d entend acqurtter. 

I 2 54. Le débiteur d'une dette qui porte intérêt ou 

produit des arrérages, ne peut point, sans Ie consente· 
n1ent du créancier, imputer le paiement qu'ii fait sur le 

capital par préférence aux arrérages ou intérêts : le paie· 
1nent f:'lit sur le capital et intérêts, mais qu'il n'est point 
intégral, s'impute d'abord sur les intérêts. 

I 2 5 5. Lorsque le débiteur de diverses dettes a accepté 
une quittance par laquelle le créancier a imputé ce qu'il a 
reçu sur l'une ùe ces dettes ,spécialement, le débiteur~ 
peut plus demander l'imputation sut une dette différente, 
à moins qu'ii n'y ait eu dol ou surprise de la part du créancier. 

1 2 56. Lorsque la quittance ne porte aucune imputa· 
tion, le paiement doit être imputé sur la dette que Iedê· 
hiteur avait pour lors le plus d'intérêt d'acquitter entre celle 
qui sont pareillement échues; sinon , sur la dette échue, 
quoique moins onéreuse que celles qui ne le sont point 

Si fes dettes sont d'égale nature, l'imputation se fait sur 

Ia plus ancienne : toutes choses égaies, elle se fait propor· 
tionnelle1nen t. 

s. IV. 

Des offres de paiement .J et d~ la consignation. 

I 2 57· Lorsque Ie créancier refuse de recevoir son paît· 
lJlt>n t, ie débiteur peut h.ü faire des offres réelles , et au 

refus a 

la cho, 
Les 

d!bite 
lorsqu 
gnée 

1 

der 

pa y 
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~ les ü Tit. III. Des Contrats ou Obligations convtnt. 2 2 7 
aete ~ refus du créancier de les accepter, consigner la somme ou 
lts pL·Ia chose offerte. 
il ~'a : Les offres réelles suivies d'une consignation libèrent le 

!..débiteur; eUes tiennent lieu à son égard de paiement, 
[orsqu'elles sont valablement faites, et la chose ainsi consi
gnée demeure aux risquês du créancier. 

s. 1 2 58. Pour que les offres ré eUes soient valables, il faut, 
tes a le 1.

0 Qu'eUes soient faites au créancier ayant la capacité 
ntend!. :Ie recevoir, ou à celui qui a pouvoir de recevoir pour lui; 

. 2. o Qu'elles soient faites par une personne capable de 
Porte li 

r ayer; 
sans !e l o Q ' II . d 1 l' , d 1 . 'bi "j' 3. U e es SOient e a tota Ite e a somme ex1g1 e ;-
~ q~ 1 1 

les arrérages ou intérêts dus, des frais liquidés, et d'une 
mtereti I :fi · I' 'd ' f' 1 1:. • ~ ,. 1omme pour es rars non rqur es; sau a a panaire; 
~qui! nt 4." Que le terme soit échu, s'il a été stipulé en faveur 
ets. lu créancier ; 
es dette\ 5.0 Que la condition sous laquelle la dette a été con

impute, ractée soit arrivée; 
nt, le Œ 6. 0 Que les offres soient faites au lieu dont on est con
e detteG::renu pour le paiement, et que, s'il n'y a pas de convention 
partdu, ;péciale sur le lieu du paiement, elles soient faites ou à la 

e aucun: )ersonne du créancier, ou à son domicile, ou au domicile 
adettn~Iu pour l'exécution de fa convention; 
quittert; 7. o Que les offi·es soient f:'lites par un officier ministé
r la de~-~iel ayant caractère pour ces sortes d'açtes. 

ne 1~ ) 12 59· II n'est pas nécessaire pour la validité de la con
utatJO~ 1ignation , qu'elle ait été autorisée par le juge; ii suffit, 
Ile se r: 1.

0 Qu'elle ait été précédée d'une sommation signifiée 
1u créancier, et contenant l'indication du jour, de l'heure 
et du liett où la chose offerte sera déposée; 

• t 'o~ 2.o Que le débiteur se soit dessaisi de la chose offerte, en 
signa J ... I d 1 d, Il • d' , I I . . a remettant ans e epot u1 xque par a 01 pour recevoir 
eceroli les consignations, avec les intérêts jusqu'au jour du dépôt; 
5 ree~- j. o Qu'il y ait eu procôs- verbal dressé par l' officit'f'· 

p 2 
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ministériel, de la nature des espèces offertes, du refus qu'a 
fait le créancier de les recevoir ou de sa r).on-comparution, 

et enfin du dépôt; 
.. 4. 0 Qu'en cas de non-companltion de Ia part du créan- J: 

cier, le procès-verbal du dépôt lui ait été signifié avec som
mation de retirer la chose déposée. 

I 260. Les frais des offres réelles et de la consignatiGn 
sont à la charO"e du créancier, si elles sont valables. 

b 

I 261. Tant que la consignation n'a point été acceptt 
par le créancier, le débiteur peut la retirer; et s'il la retire, 
ies codébiteurs ou ses cautions ne sont point libérés. 

I 262. Lorsque le débiteur a lui-même obtenu un juge· 
ment passé en force de chose jugée, qui a déclaré ses offre~ 
et sa consignation bonnes et valables, il ne peut plus, mème 
du consentement du çréancier, retirer sa consignation au 

préjudice de ses codébiteurs ou de ses cautions. 

I 26). Le créancier qui a consenti que le débiteur retiw 
sa consignation après qu'elle a été déclarée valable parr 
jugement qui a acquis force de chose jugée, ne peut plu 
pour le paiement de sa créance exercer les priviléges c 

hypothèques qui y étaient attachés; il n'a plus d'hypothèqut 
que du jour où l'acte par lequel il a consenti que la com!· 
gnation fût retirée aura été revêtu des formes requises pour 
emporter hypothèque. 

I 264. Si la chose due est un corps certain qui doitêm 
livré au lieu oi1 ii se trouve, le débiteur doit faire sommation 
·au créancier de l'enlever, par acte notifié à sa personne o~ 
à son domicile, ou au domicile élu pour l'exécution dela 
convention. Cette smnmation faite, si le créancier n'enlèn 
pas la chose, et que Ie débiteur ait besoin du lieu dans lequel 
el~e :"t placée, celui-ci pourra obtenir de la justice Ia pel 
H1Issio.n. de la mettre en dépôt dans quelque autre lieu. 
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s. v. 
De la cession de biens. 

parti. 1 26 5. La cession de biens est l'abandon qu'un débiteur 
·' àit de tous ses biens à ses créanciers , lorsqu'il se trouve 

wrs d'état de payer ses dettes. 

lacoflil 1 266. La cession de biens est volontaire ou judiciaire. 

valao\~· 1267. La cession de biens volontaire est c~IIe que les 
ett::réanci~rs acceptent volontairement' ~t qui n'a d'effet que 

;et sïl :elui résultant des stipulations mêmes du -contrat passé 
lili. ·ntre eux et le débiteur. 

obtenu. 1 268. La cession judiciaire est un bénéfice que la loi 
a declare ccorde au débiteur malheureux et de bonne foi, auquel ii 

peut~lst permis, pour avoir b liberté de sa personne , de faire 
consi~r.n justice l'abandon de tous ses biens à ses créanciers , 

onobstant toute stipulation contraire. 

ledeoiL. 1 269. La cession judiciaire ne confère point la pro
, vaiab!; riété aux créanciers; elie leur donne seulement Ie droit 

ne~e faire vendre les biens à leur profit, et d'en percevoir 
' . ,, I les prili ~s revenus JUsqu a a vepte. 

plusd'fi), 1270. Les créanciers ne peuvent refuse-r Ia cession 
· qut • .Ldiciaire, si ce n'est dans les cas exceptés par la foi. 
re~ Elle opère la décharge de fa contrainte par corps. 

Au surplus, elle ne libère le débiteur que jusqu'à con--
. 1urrence de la valeur des biens abandonnés; et dans le cas 

c ~ Ù ils auraient été insuffisans, s'il lui en survient d'autres, 
I31ff l1, bf' ' d f b d • ' f: • . 

, ni'( est o rge e es a an onner Jusqu au par ait p~uement 
a sar·· 
I'execui 

'creancier 
rdu lieu a 

[e fa juiU1 

que autrl 

SECTION II.. 

De 1 a Novation. 

I 2 7 I . La novation s'opère de trois manières : . , 
•

0 
• L0rsque le débiteur contracte envers son créancier 

p ). 

/ 
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une nouvelle dette qui est substituée à l'ancienne, laque!!~ 
~st éteinte; 

2. 0 Lorsqu'un nouveau débiteur est substitué à l'ancien 

qui est déchargé par le créancier; 
3·o Lorsque, par l'effet d'un ~1ouvel engagement, un 

nouveau créanciér est substitué à l'ançÏen, envers lequel 
Ie débiteur se trouve déchargé. 

1 272. La novation ne peut s'opérer qu'entre personnt! 

capables de contracter~ 

I 2 73. La novation ne se présume point; il faut que!a 
volonté de l'opérer résulte clairement de l'acte. 

1274. La novation par la substitutio11 d'un nouveau de· 

J)iteur, peut s'opérer sans le concours du premier débiteur. 

I 27 J, La délégation par laquelle un débiteur donneau 
~réancier un autre débiteur qui s'oblige envers le créancier, 
n'opère point de novation, si le créancier n'a expressément 
déclaré qu'il entendait décharger son débiteur qui a faitb 
délégationf 

1 ].76. Le créancier qui a déchargé le débiteur par q~: 
a été fuite la délégation, n'a point de recours contre ce de· 

biteur, si le délégué devient insolvable, à moins que I'actt 
n'en contienne une réserve expresse, ou que Ie délégué ne 
fût déjà en faillite ouverte, ou ~ombé en déconfiture au 
lnoment cle la délégation, 

I ~ 77, La simple indication faite par le débiteur, d'un~ 
p€rsonne qu~ doit payer à sa place, n'opère point novatior. 

II en est de m~rne de ia simple indication faite par 1: 

çréancier, d'une personne qui doit recevoir pour lui. 

l4 78. Les priviléges et hypothèques de I'ancienm 
t:réance ne passent point à celle qui lui est substituée, 
moins que le créancier ne les ait expressément résen·es. 

12,79· Lorsqv.e la novat!oq s'opère po.r Ia substitutic;; 

d'un 
mi ti 

dur 

J'un 

de 1 
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d 'un nouveau débiteur, les priviléges et hypothèques pri
, mitifs de la créance ne peuvent point passer sur les biens 

~' du nouveau débiteur. 

1280. Lorsque la novation s'opère entre le créancier ct 

ew.I'un des débiteurs solidaires, les priviléges et hypothèques 
' "de l'ancienne créance ne peuvent être réservés que sur les 
, Liens de celui qui contracte la nouvelle dette. 

[Uentre ~ 1 28 I. Par la novation faite entre le créancier et l'un 
des débiteurs solidaires, les codébiteurs sont libérés. 

oint ;il~ La novation opérée à l'égard du débiteur principal 
e l'acte. libère les cautions. 
k d'un ne~ N éanmoins, si le créancier a exigé, dans le premier cas, 
bpremielaccession des codébiteurs, ou, dans le second, celle des 

:.:autions, l'ancienne créance subsiste, si les codébiteurs ou 
~debiteur es cautions refusent d'accéder au nouvel arrangement. 
envers le 

er n'aeXJln SECTION Ill. 
1 ebiteur ~~ De la Remise de la dett.e, 

le debite~ 1 282. La remise volontaire du titre original sous signa
~cours con· ure privée , par le créancier au débiteur, fait preuve de 

l àmoimca libération. 

[~quelel. 1283. La remise \"olontaire de la grosse du titre f:1it ' 
en deco~•résumer la remise de la dette ou le paiement, sans pré-

udice de la preuve contraire. 

rie debile 1 284. La remise du titre original sous signature 
ère point •rivée, ou de la grosse du titre à l'un des débiteurs soli
ication ~[aires , a Ie même effet au profit de ses codébiteurs. 

evoir pom 1 28 5. La remise ou décharge conventionnelle au 
gues de 1.n·ofit de l'un des codébiteurs solidaires , libère tous les 
ui est sur.utres , à moins que le créancier n'ait expressément 
~ss ement' éservé ses droits contre ces derniers. 

l~ Da!1~ ce dernier cas, il ne peut plus répéter la dette 

P~r .. r. p 4 
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que déduction faite de la part de celui auquel il a fait 11 

remise. 
1286. La remise de la chose donnée en nantissement 

ne suffit point pour faire présumer la remise de fa dette. 
1287. La remise ou décharge con~entionnelle accordée 

au débiteur principal libère les cautiOns ; 
Celle accordée à Ia caution ne libère pa6 le débiteur 

principal; 
Celle accordée à l'une des cautions ne libère pas le1 

?Utres. 
1 288. Ce que le créancier a reçu d'une caution pour 

la décharge de· son cautionnement, doit être imputé sur 
la dette, et tourner à la décharge du débitel,lr princip~ 
~t qes au tres cau t~ons. 

SE CTI o ·N IV .. 
De la Comp,ensation. 

I 289. Lorsque deux personnes se trouvent débitri~ 
fune envers l'autre , il s'opère entre elles une compe:1-
sation qui éteint les deux dettes, de la manière et dan 
les cas ci-après exprimés. 

1 290. La compensation s'opère de plein droit par h 
seule force de la foi , même à l'insu des débiteurs; If 

deux dettes s'éteignent réciproquement, à l'instant c. 
elles se trouvent exister à-la-fois , jusqu'à concurrence d. 

leurs quotités respectives. 

I 29 I. La compensation n'a lieu qu'entre deux dette' 
qui ont également pour objet une somme d'argent, OL 

une certaine quantité de choses fungibies de Ia meme 
espèce et qui sont également liquides et exigibles. 

Les prestations en grains ou denrées, non contestées, 
~t d.ont le prix est réglé par Ies mercuriales, peuvent se 
ç_om:pense:r:- avec des sùn:Imes li'luides et exi~ibies .. 
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1292. Le terme de grâce n'est point un obstacle à Ia 

:ompensation. 
en nan 

de I 29 3. La compensation a lieu, quelles que soient les 
:auses de l'une ou l'autre des dettes, excepté dans le cas, 

I.
0 De la demande en restitution d'une chose dont le 

' )ropriétaire a été injustement dépouillé; 
e pas ~ 2. o De la demande en restitution d'un dépôt et du prêt 

• L usage; 
ne hbm 3.0 D'une dette qU'i a pour cause des alimens déclarés 

nsaisissables. 
~·une rat' 
bit ètre · 1 291Î· La caution peut opposer la compensation de ce 
d'b't 

1 

rue le créancier doit au débiteur principal. 
e I eur 1\l . I , b' . . I I 

lY ais e de Iteur pnnc1pa ne peut opposer a compen-
ation de ce que le créancier doit à la caution. 

Le débiteur solidaire ne peut pareillement opposer la 
:ompensation de ce que le c1:éancier doit à son codébiteur. 

I 29 5. Le débiteur qui a accepté purement et simple
trom·ent nent la cession qu'un créancier a faite · de ses droits à un 
elles unt iers, ne peut plus opposer au cessionnaire la compensa
la manit.:ion qu'il eût pu, avant l'acceptation, opposer au cédant. 

A l'égard de Ia cession qui n'a point été acceptée parIe 
e plein dr iébiteur, mais qui lui a été signifiée, elle n'empêche que Ia 

des déoi. :ompensation des créances postérieures à cette notification. 

nt, à lï I 296. Lorsque les deux dettes ne sont pas payables au 
u'àconri...nême lieu, on n'en peut opposer la compensation qu'en 

::-aisant raison des frais de la remise. 

u'entrd~.· I 297· Lorsqu'il y a plusieurs dettes compensables dues 
J~me d~·par la même personne, on suit, pour la compensation, les 
grbles ~e règles établies pour l'imputation par l'article 12 56. 
~ct~ • 
~ nM I 298. La compensation n'a pas lieu au préjudice des 
,S: nlo f,(Iroits acquits à un tiers. Ainsi celui qui, étant débiteur, est 
ma es, ·d , . d . l . . ~ r. . . 

. " evenu creanç1er epu1s a saisre-arret 1a1te par un trer · 
et eXIgrŒ . . • 
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entre ses mains, ne peut, au préjudice du saisissant, op. 
poser la compensation. 

1 299· Celui qui a payé une dette qui était de droit 
éteinte par. la compensation, ne peut plus, en exerçant il 
créance dont il n'a point opposé la compensation, se pre
valoir, au préjudice des tiers, des priviléges ou hypothèque1 

qui y étaient attachés, à moins qu'îl n'ait eu une juste cause 
d'ignorer Ia créance qui devait compenser sa dette. 

SECTION v . 
.pe la Confusion. 

l 3 00. Lorsque les qualités de créancier et de débitem 
se réunissent dans la même personne, ii se fait une con· 
fusion de droit qui éteint les deux créances. 

1 3 0 1 • La confusion qui s'opère dans la personne du 

débiteur principal profite à ses cau ti ons ; 
Celie qui s'opère dans Ia personne de la caution, n'en· 

traÎne point l'extinction de l'obligation principale; 
Celle qui s'opère dans la personne du créancier, ne pro

fite à ses codébiteurs solidaires que pour la portion dont 
ii était débiteur. 

SECTION VI. 

De la Perte de la chose due. 

1302. Lorsque Ie corps certain et déterminé qui était 
fobjet de l'obligation, vient à périr, est mis hors elu com· 
Jnerce, ou se perd de manière qu'on en ignore absolument 
l'existence, l'obligation est éteinte si la chose a péri ou a 
été perdue sans la faute du débiteur et avant qu'il fût en 
demeure. 

Lors même que le débiteur est en demeure, et s'ii ne 
i'est pas chargé des cas fortuits' robiig::ttÏon est éteinte dam 

tc 

ai 
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u saisL ' I h fi" ' 1 ' · h I ' · · ~ cas ou ac ose ut ega ement pene c ez e creancxer sr 

Ile lui eût été livrée. 
RUI etai: Le débiteur est tenu de prouver le cas fortuit qu'il 
us,endlègue. 
pensatir· De quelque manière que la chose volée ait péri ou ait 
es ou ~)f té perdue, sa perte ne dispense pas celui qui l'a sous
eu une~raite , de la restitution du prix. 

ser sa dt~ 1 3 03. Lorsqu~ la chose est périe, mise hors du com
nerce ou perdue, sans la faute du débiteur, il est tenu , 
'il y a quelques droits ou actions en indemnité par rapport 

cette chose, de les céder à son créancier. 

lnc!er eta1 

' Il se frut. 

eances. 

SECTION VII. 

D e l'Action en nullité ou en rescision des Conventions. 

!ans lapeE I 304. Dans tous les cas où l'action en nullité ou en 
ns; ~scision d'une convention n'est pas limitée à un n1oindre 
de lacaun;> mps par une loi particulière, cette action dure dix ans. 
r princi~~ Ce temps ne court, dans le cas de violence, que du 
u creancin ur où elle a cessé ; dans le cas d'erreur ou de dol , du 
our la poo ur où ils ont été découverts ; et pour les actes passés 

1::tr les femmes mariées non autorisées, du jour de Ia 
issoJution du mariage. 

Le temps ne court, ~t l'égard des actes faits par les inter-
1 fits, que du jour où l'interdiction est levée; et à l'égard de 
aue. 

·eux faits par les mineurs , que du jour de la majorité. 

r:

éte.rmini 1 3 0 5 .· La simple lésion donne lieu à la rescision en 
miS hol'î àveur du mineur non émancipé, contre toutes sortes de 
gnoreaD~ :onventions; et en faveur du mineur émancipé, contr<! 

:t chose a:.outes conventions qui excèdent les bornes de sa capacité, 
t avant ~ lÏnsi qu'elle est déterminée au titre de la Minorité, de la 

Tutelle et de l'Émancipation. 
[emeure/ 6 L . , . . l 3 0 . e mineur n est p ::t c; restituable pour cause d~ 
011 esttlf · 
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lésion, lorsqu'elle ne résulte que d'un événement casuel 

et imprévu. 

13 07. La simple déclaration de ma!ori~é, faite par~ 
nlineur, ne fait point obstacle à sa restitutiOn. 

1 308. Le mineur commerçant, banquier ou artisan, 
. n'est point restituable contre les engagemens qu'il a pris doit 
à raison de son commerce ou · de son art. F 

I 109. Le mineur n'est point restituable contre les con· 
ventions portées en son contrat de mariage, lorsqu'elles am 
été faites avec le consentement et l'assistance de ceux dom 
Ie consentement est requis pour la validité de son mariage. 

13 1 o. II n'est point restituable contre les obligations 
résultan.t de son délit ou quasi-délit. 

I 3 1 1. II n'est plus recevable à revenir contre l'enga· 
gement qu'il avait souscrit en minorité, lorsqu'il l'a ratifie 
en majorité, soit que cet engagement fût nui en sa forme, 
soit qu'il fût seulement sujet à restitution. 

I 3 I 2. Lorsque les mineurs, les interdits ou les femme; 
n1ariées sont admis, en ce~ qualités , à se faire restituer 
contre leurs engagemens , le remboursement de ce qui 
aurait été, en conséquence de ces engagemens, payé pen· 
dan t la Ininorité , l'interdiction ou le mariage, ne peut en 
être exigé, à 1noins qu'il ne soit prouvé qu@ ce qui a éte 
payé a tourné à leur profit. 

13 1 3· Les majeurs ne sont restitués pour cause de 
Iésiqn que dans les cas et sous les conditions spéèialement 
exprimés dans le présent Code. 

1 3 14. Lorsque les formalités requises à l'égard des 
Jnineurs où des interdits, soit pour aliénation d'immeubles, 
soit dans un partage de succession, ont été remplies, ils 
sont relativement à ces actes , considérés comme s'ils les 
avaient f:·lits en majorité ou avant l'interdiction, 

fier 
~0 

pr 
et 

offi 

ou 
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CHAPITRE VI. 
[;' 

utio~. ' De la Preuve des Obligations J et de cel!t du Ptziement. 

uier oo 13 I 5· CELUI qui réclame l'exécution d'une obligation, 
emens r- Ioit la prouver. 
rt. Réciproquement, celui qui se prétend libéré doit justi

lecontt• ier le paiement ou le fait qui a produit l'extinction de 

ge, lors~:· on obligation. 

ance de r: I 3 16. Les règles qui concernent la preuve littérale, Ia 
ede son >reuve testimoniale' les présomptions' l'aveu de la partie 

1 
,· t le serment, sont expliquées dans les section~ suivantes. 

tre es o~ 

Qnir contt: 

lor quïl' 
t nul en~ 

se faire 

5 E C T I 0 N J. re 

De la Preuve littérale. 

S. I. cr 

Du titre authentiqut, 

ement è 1 3 1 7· L'acte authentique est celui qui a été reçu par 
emenq fficiers publics ayant le droit d'instrumenter dans le liel.L 

ariage ,ne ù l'acte a été rédigé, et avec les s.olennités requises. 

e que ce ~ I 3 1 8. L'acte qui n'est point authentique par I'incom
•étence ou l'incapacité de l'officier, ou par un défaut d~ 

's pour rt~e, vaut comme écriture privée, s'if a été signé des 

tionsspé\1'artres. 

I 3 I 9· L'acte authentique fàit pleine foi de la con ven- · 

jses à fe.Î~l~ .qu'il renferme entre les parties contractantes et leur~ 
tion âim· terruers ou ayant-cause. 

1

1 
été rer Néanmoins, en cas de plaintes en faux principal, 

, comll':'exécution de l'acte argué de faux sera suspendue par la 

;~iction. nise en accusation; et en cas d'inscription de- fàux 6i e 
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incidemment, les tribunaux pourront, suivant les circon~ 

1 l' ' . d l' tances , suspendre provisoirement ex ecu tiGn e acte. 

1 3 20. L'acte, soit authentique, soit ~ou,s seing pri.ve 
fait foi entre les parties, même de ce qui n Y est expnm. 
qu'en termes énonciatifs, pourvu que l'énonciation ait u 
rapport direct à la disposition. Les énonciations étrangèrt 
à la disposition ne peuvent servir que d'un comme 
de preuve. 

1 )2 1. Les · contre-lettres ne peuvent avoir leur eff~' 
qu'entre les parties contractantes : elles n'ont point d'e~tl 
contre les tiers. 

s. 1 I. 

De Jlacte sous sdng privtf. 

I 3 22. L;acte sous seing privé, reconnu par celui 
quel on l'oppose, ou légalement tenu pour reconnu,a1 

entre ceux qui l'ont souscrit et entre leurs h~ritiers .. 
ayant-cause, la 111ême foi que l'acte autheJ1tique. 

I ~ 2 3. Celui auquel on oppose un acte sous seing prin, 
est obligé d'avouer ou de désavouer formellement son ecrr 
ture ou sa signature. 

Ses héritiers ou ayant- cause peuvent se contenterai 
déclarer qu'ils ne connaissent point l'écriture ou b sige.· · lbùl 
ture de leur au te ur. · 

I 3 24. Dans le cas oi1 la partie <lésa voue son écrit.::1 
ou sa signature, et dans le cas où ses héritiers ou ay~:.· 
cause déclarent ne les point çonnaître, la vérification,. 
est ordonnée en justice. 

1 3 2 5. Les actes sous seing privé qui contiennent de 
conventions synallagmatiques, ne sont valables qu'autan 
qu'ils ont .été,f.:_its :n _autant d'originaux qu'ii y a de p:trt~ 
ayant un Interet drstrnct. 

hm 
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mivant l~ II suffit d'un original pour to~Atts les personnes ayant 
:ution ut ~ même intérêt. 
t sous~t. Chaque original doit contenir b mention du nombr~ 
lui n'Hes originaux qui en ont été faits. 
l'énonci, Néanmoins fe défaut de mention que les origina~x out 
nciations :é faits doubles, triples, &c. ne peut être opposé par celui 
l'une ui a exécuté de sa part la convention portée dans l'acte. 

Offil • 

I 3 26. Le biiiet ou la promesse sous seing privé par 
~ent avoir quel une seule partie s'engage envers l'autre à fui payer 
s n'ont f ne somme d'argent ou une chose appréciable, doit être 

:rit en entier de fa main de celui qui le souscrit; ou du 
oins il faut qu'outre sa signature il ait écrit de sa main 
1 bon ou un approuvé portant en toutes lettres la somme 
t la quantité de la chose; 

rive, Excepté dans le cas où l'acte émane de marchands, ar-
ans , laboureurs , vignerons , gens de journée et de 

econnu ~~ rvice. 
nu pourrt. L 1 · , d l' 

1 
1 3 2 7. ors que a somme expnmee au corps e acte 

tre eurs d . .cr, d II ·. , b l' bi. . , 
th 

. t 1uerente e ce e expnmee au on, o 1ganon est pre-
au e.nu~ , H d J · d 1 A mee n etre que e a somme mo1n re , ors meme que 
acte sous~ ct€ ainsi que le bon sont écrits en entier de Ia mai11 de 
rmellem~, [ui qui s'est obligé, à moins qu'il ne soit prouvé de quel 

té est l'erreur. 

:~n~ ser_ 1) 28. Les actes sous ~eing privé n'ont de date conJre 
ecnture o. ; tiers que du jour où ils ont été enregistrés, du jour de 

mort de celui ou de l'un de ceux qui les ont souscrits, 
ésavoue l du jour où leur substance est constatée dans des actes 
s héritim =ssés par des officiers publics , tels que procès-verbaux de 
e, la ye~~llé ou d'inventaire. 

1 329. Les registres des marchands ne font point, contr~ 
qui conn ; personnes non marchandes' preuve des fournitures qui 
1t ya!aol. ;ont portées; sauf ce qui sera dit à l'égard du serment. 

~qu'il )' I 3 3 O. Les Iiues des marchands font preuve contre eux ; 
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mais celui qui en veut tirer avantage, ne peut les diviser ete 
en ce qu'ils contiennent de contraire à sa prétention. dûr 

1 3 3 I. Les registres et papiers domestiques ne fon: sen 
point un titre ~our celui qui les a éc~its. Ils font foi cont:e 
Iui, 1.0 dans tous les cas où ils énoncent formeHementun 
paiement reçu·; 2.

0 lorsqu'ils contiennent la mention 
presse que la note a été faite pour. suppléer le défaut 
titre en faveur de celui au profit duquel ils énoncent 

obligation. 

I 3 3 2. L'écriture mise par le créancier à fa suite, c 

marge ou au dos d'un titre qui est. toujours resté en sap . 

session, fait foi quoique non signée ni datée par lui, !o. 
qu'elle tend à établir la libération du débiteur. 

II en est de même de l'écriture mise par le créancier 
dos ou en marge, ou à la suite du double d'un titre 
d'une quittance, pourvu que ce double soit entre Ies 
du débiteur. 

§. 1 II. 

Des tailles. 

1 3 3 3. Les tailles coréiatives à leurs échantillons font 
entre les personnes qui sont dans l'usage de constater 
)es fo1unitures qu'elles font et reçoivent en détail. 

s. IV. 

Des copies des titres. 

1 3 34· Les copies, lorsque le titre original subsiste 
font foi que de ce qui est contenu au titre, dont la 
sentation peut toujours être exigée. 

I 315. Lorsque Ie titre otiginai n'existe plus, les 
font foi d'après les distinctions suivantes : 

1.
0 Les grosses ou premières expéditions font la 

foi que l'original : il en est de même des copies qui 
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1e peut • , l' . , d • • , 
s . é té tirees par autonte u magistrat, parues presen tes ou 
a prett:. d " 1 , d II . , , . , , · ument appe ees, ou e ce es qui ont ete tirees en pre-

lnestiqr sence des parties et de leur consentement réciproque. 
llsfom 2.

0 Les copies qui, sans l'autorité du magistrat , ou sans 
H forme le consentement des parties, et depuis la délivrance des 
ent la m grosses ou premières expéditions , auront été tirées sur la 
ppléer le minute de l'acte par le notaire qui l'a reçu, ou par l'un de 
el ils éw ses successeurs, ou par officiers publics qui , en cette 

qualité, sont dépositaires des minutes, peuvent, en cas 
• , 1 de perte de l'original, faire foi quand elles sont anciennes. 

Cier a.! Ell 'd, , . d Il · es sont consi erees comme anciennes quan e es ont urs re1tc 
. d . plus de trente ans; 

atee~u s· II . d Il . 'b' re es ont moms e trente ans, e es P~ peuvent servir 
e Ittur. d d , . que e commencement e preuve par ecnt. 
par lee: 3·o Lorsque les copies tirées sur la minute d'un acte ne 

aou~len l'auront pas été par le notaire qui l'a reçu' ou par l'un de 
soitenui ses successeurs , ou par officiers publics qui , en cette 

qualité, soÎ1t dépositaires des minutes, elles ne pourront 
servir, quelle que soit leur ancienneté, que de commen
cement de preuve par écrit. 

4. 0 

Les copies de copies pourront, suivant les circons
echanû~ tances, être considérées comme simples renseignemens. 

age deClJ 1 3 3 6. La transcription d'un acte sur les registres publics 
nten de! ne pourra servir que de commencement de preuve par 

écrit; et il faudra même pour cela, 
1.

0 

Qu'il soit constant que toutes fes minutes du notaire, 
de l'année dans laque Ile l'acte paraît avoir été fait~ soient 
perdues, ou que l'on prouve que la perte de la minute de 

original cet acte a été faite par un accident particulier; 
titre ,dc 2.o Qu'il existe un répertoire en règle du notaire, qui 

s. 

constate que l'acte a été fait à la même date. 
. 1 Lorsqu'au moyen du concours de ces deux circonstances 

xiste P ul. 1 , . d . 'I , . ' a preuve par temoins sera a mise, I sera necessaire que 
r:s.: ft ceux qui ont été témoins de l'acte, s'il~ existent encore, 
ditions \ soient entendus. 

des co 
Q 
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§.v. 

Des actes récognitifs et COI{fi.rmàtifi. 

1 3 3 7. Les actes récognitifs ne dispe~1sent point de la 
représentation du titre primordial, à mOins que sa teneur 

n'y soit spécialement relatée. 
Ce qu'ils contiennent de pius que le titre primordial, 

ou ce qui s'y trouve de différent, n'a aucun effet. 
Néanmoins , s'il y avait plusieurs reconnaissances con

formes, soutenues de la possession, et dont l'une eût trente 
~ns de date, le créancier pourroit être dispensé de reprt· 
sen ter le titre primordial. 

I 3 3 8. L'acte de confirmation ou ratification d'une ob!:. 
gation contre laquelle b loi admet l'action en nullité ou en 
1·escision, n'est valable que lorsqu'on y trouve la substance 
de cette obligation, la mention du motif de l'action en res
cision, et I'i~1tention de r~parer le vice sur lequel cette 

action est fondée. 
A défaut d'acte de confirmation ou ratification, il suftît 

que l'obligation soit exécutée volontairement après l'époque 
à laquelle l'obligation pouvait être valablement confinme 

ou ra.tiiiée. 
La confirmation, ratification, ou exécution volontaire 

dans les formes et ~l l'époque déterminées par Ia loi, er.l· 

porte la renonciation ~1ux moyens et exceptions que l'on 
pouvait opposer contre cet acte, sans préjudice néanmoins 

du droit des tiers. 

. l 3 3 9· Le donateur ne peut réparer par aucun acte con· 
firmatif les vices d'une donation eli.tre-vifs; nulle en la 
forme, il faut qu'elle soit refaite en la forme Iéaale. b 

1 3 4o. La confirmation ou ratification , ou exécution 
volon t'ire d'une donation par les héritiers ou ayant-cause 
dn do t'ta teur, après son décès, emporte leur renonciation 
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à opposer soit les vices de forme, soit toute autre ex· 
cep ti on. 

SECTION II. 

De la Preuve testimoniale~ 

. , 134 I. II doit être passé acte devant notaires ou sous 
1 titre~n- signature privée, de toutes choses excédant Ia somme 
ucun.efft~ ou valeur de cent cinquante francs, même pour dépôts· 

nnaiSSar: volontaires; et il n'est reçu aucune preuve par témoins 
ntl'unet. contre et outre le con tenu aux actes, ni sur ce qui serait 
ispemel allégué avoir été dit avant, lors ou depuis les actes, encore 

qu'ii s1agisse d'une somme ou valeur moindre de cent 
cation tl cinquante francs; 

,11 en nulli . Le to~ t sans préjudice de ce qui est pre:.;crit dans le~ 
l ·omela 1~[0is relatives au commerce . 

. del'acù~rr 1 342. La règle ci~dessus s'applique au cas où l'action 
e sur le~·contient, outre la demande du capital, une demande d'in

, térêts qui, réunis au capital, excèdent la somme de cent 
rificaûon.cinquante francs. 

pentaprè\J. 1 3 4 3. Çelui qui a formé une demande excédant cent 
~lement ::inquante francs, ne peut plus être admis à la preuve testi-

moniale, même en restreignant sa demande primitive. 
'curion r 4 . . , 

1 1 3 4. La preuve tesumonraie, sur la demande dune 
espara ,. 'd d . fj . mmme meme morn re e cent crnquante ranes, ne peut 
cepuom ,·,. 1 . l d , l , " l . d' , etre ac mrse orsque cette somme est ec aree etre e restant 
'JU !(ffi,. 1:. • • d' ' l 1:. • ' • 

)U raire parue une creance pus rorte qur n est pornt 
Jrouvée par écrit. 

ar aucun 4 S. d l , · · r · I · . ~~ 1 3 5. 1 ans a meme Instance une partie rait p usreurs 
Hfs; ;.u·.:remandes dont il n'y ait point de titre par écrit, et que, 
rme f~rointes ensemble, elles excèdentla somme de cent cinquante 
n, ou el ranes, la preuve par témoins n'en peut être admise, encore 
sou a)tque la partie allègue que ces créances proviennent de diffé
eurrenG...rentes causes, et qu'elles se soient formées en ditférens 

Q 2 
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temps, i ce n'était que ces droits procédassent, par suc
cession, donation ou autrement, de personnes différentes. 

I 346. Toutes les demandes , à quelque titre que ce 
soit, qui ne seront pas entièrement justifiées par écrit, 
seront formées par un même exploit, après lequel les autres 
demandes dont il n'y aura point de preuves par écrit ne 

seront pas reçues. 
I 347· Les règles ci-des us reçoivent e;c:ption lorsqu'il 

existe un commencement de preuve par ecnt. 
On appelle ainsi tout acte par écrit qui est émané de 

celui contre lequel la demande est formée, ou de celui 
qu'il représente, et qui rend vraisemblable le fait allégué. 

1 348. Elles reçoivent encore exception toutes les fois 
qu'il n'a pas été possible au créancier de se procurer une 
preuve littérale de l'obligation qui a été contractée envers 

lui. 
Cette seconde exception s'applique, 
1 •0 Aux obligations qui naissent des quasi-contrats et 

des délits ou quasi-délits ; 
2. 0 Aux dépôts nécessaires faits en cas d'incendie, ruine, 

tumulte ou naufrage , et à ceux faits par les voyageurs en 
logeant dans une hôtellerie, le tout suivant la qualité des 
personnes et les circonstances du fait; 

3.0 Aux obligations contractées en cas d'accidens impré· 
vus, où l'on ne pourrait pas avoir fait des actes par écrit; 

4. 0 Au cas où le créancier a perdu le titre qui lui senait 
de preuve littérale, par suite d'un cas fortuit, imprévu et 
l'ésultant d'une force majeure. 

SECTION III. 

Des Présomptionr. 

I 3iÏ9· Les présomptions sont de conséquences que! 
loi ou le magistrat tire d'un fait connu à un fait inconnu. 

de 

la 
an 

qu 
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§, I.cr 

Des présomptions établies par la loi. 

1 3 50. La présomption légale est celle qui est attachée 
par une loi spéciale à certains actes ou à certains f.1.its : 

~· es par · tels sont : 
1. o Les actes qlle la loi déclare nuls, comme présumés 

f:1.its en fraude de ses dispo"ition:s, d'après leur seule quali té; 
2. 0 Les cas dans lesquels Ja loi déclare b propriété ou la 

libération résulter de certaines circonstances déterminées ~ 
3·0 L'autorité que Ia loi attribue à la chose jugée; 
4. o La force que la loi attache à l'aveu de la partie ou 

~t son serment. 
n tout~ 

~ se pror. 1 3 51. L'autorité de la chose jugée p'a Iieu qu'à I'ég :~ rcl 
contractt de ce qui a fait l'objet du jugement. II faut que la cho ~,e 

demandée soit la même; que h demande soit fondée sur Ja. 
même cause; que la demande soit entre les mèmes parties, 

quas!-c et formée par elles et contre elles en la même qualité. 

13 52. La présomption légale dispense de toute preuve 

aincen&: celui au profit duquel elle existe. 
lesvop; ulle preuve n'est admise contre la présomption de la 

·ant!a f loi 1 lorsque, sur le fondement de cette présomption, elle 
annuiie certains actes ou dénie l'action en justice; à moins 

cfaccior~ qu'elle n'ait réservé la preuve contraire, et sauf ce qui sera 

5 
acte f dit sur le serment et l'aveu judiciaires. 

ritre qui 
rtuit, i~ s. lI. 

Des présomptions qui ne sont point établies par la loi. 

13 53· Les présomptions qui ne sont point établies par 
la loi , sont abandonnées aux lumières et à la prudence du 
magistrat , qui ne doit admettre que des présomptions 

nséq :rï· graves, précise et concordantes, et dans les cas seulement 

un faii ~ Q 3. 
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c~1 Ia loi ~dmet les preuves testimonhies, à moins que 
facte ne soit attaqué. pour·· cause de fraude ou de doi. 

SECTION IV. 

De l'Aveu de la Partie. 

I 3 54. L'aveu qui est opposé ~tune partie, est ou extra

judiciaire ou judiciaire. 

ï 3 55. L'allégation d'un aveu extrajudiciaire purement 
verbal est inutile toutes les fois qu'il s'agit d'une demande 
dont la preuve testimoniale ne serait point admissible. 

I 3 56. L'aveu judiciaire est la déclaration que fait e11 

justice la partie ou son fondé de pouvoir spéciaL 
Il fait pleine foi contre ceiui qui l'a fait. 
II ne peut être divisé contre lui. 
II ne peut être révoqué, à moins qu'on ne prouve qu'il 

a été la suite d'une erreur de f..'lit. II ne pourrait être ré
voqué sous prétexte d'une erreur de droit. 

SECTION v. 

Du Serment. 

I 3 57· Le serment judiciaire est de deux espèces: 
1.° Celui qu'une partie déf~re à l'autre pour en faire 

dépendre fe jugement de Ia cause : ii est appelé décisoire~ 
2.° Celui qui est déféré d'office par le juge à l'une ou à 

l'autre des parties. 

§. J. cr 

• Du serment décisoire. 

I 3 58. Le serment décisoire peut être déféré sur quelque 
espèce de contestation que ce soit. 

0\\ 
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1 0 ,_ 

'am~ 1 3 59· II ne peut être déféré que sur un f..tit personnel 
ou de ( a la partie à laquelle on le détère. 

1360. II peut être déféré en tout état de cause, et 
encore qu'il n'existe aucun commencement de preuve de 
fa demande ou de l'exception sur laquelle ii est provoqué. 

. 1 3 6 I. Celui auquel le serment est déféré, qui Ie refuse 
,esto. ou ne consent pas à fe référer à son adversail'e, ou l'adver

saire à qui ii a été référé et qui le refuse, doit succomber 
dans sa demande 01.1 dans son èxception. 

d'unet I 3 62. Le serment ne peut être référé quand le fait qui 
adm[ en est l'objet n'est point celui des deux parties, mais est pu-

rement personnel à. celui auquel le serment avait été déféré. 
qu: 

speci~. I 3 6 3. Lorsque le serment déféré ou référé a été fait, 
t. l'adversaire n'est point recevable à en prouver la fausseté. 

1 3 64. La partie qui a déféré ou référé le serment, ne 
nepr peut plus se rétracter lorsque l'adversaire a déclaré qu'il 
pourrai~• est prêt à faire ce serment. 
. I 3 6 5. Le serment fait ne forme preuve qu'au profit de 

celui qui l'a déféré ou contre lui, et au proht de ses héri
tiers et ayant-cause ou contre eux. 

Néanmoins fe serment défé-ré par l'un des créanciers 
solidaires au débiteur ne libère celui-ci que pour la part de 

ce créancier ; 
ew: Le serment déféré au débiteur principal libère également 

pourr . 
1 

les cautiOns; 
.appeàel Celui déféré à l'un des débiteurs solidaires profite aux 
JUge t codébiteurs ; 

Et celui déféré à la caution profite au débiteur principal. 
Dans ces deux derniers cas, le serment du codébiteur 

solidaire ou de la caution ne profite aux autres codébiteurs 
ou au. débiteur principal crue lorsqu'il a été deferé sur la 

fi
., ~ dette, et non sur le fait de fa solidarité ou du caution

:e· eresur~ 
· · nement. 
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s. 1 I. 

Du serment diféré dJoffice. 

I 3 66. Le juge peut déférer à l'un: ?es parties Ie ser
ment, ou pour en faire dépendre Ia déciSIOn de la cause, ou 
seulement pour déterminer le montant de la condamnation. 

13 67. Le juge ne peut déférer d'office le serment, soit 
sur la demande, soit sùr l'exception qui y est opposée, que 
sous les deux conditions suivantes : il faut, 

1.
0 Que Ia demande ou l'exception ne soit pas pleine· 

ment justifiée ; 
2. o Qu'elie ne soit pas totalement dénuée de preuves. 
Hors ces deux cas, le juge doit ou adjuger ou rejeter 

purement et simplement Ia demande. 

1368. Le serment déféré d'office parIe juge à l'une des 
parties, ne peut être par elle référé à l'autre. 

I 3 69. Le serment sur la valeur de Ia chose demandée, 
ne peut être déféré par Ie juge au demandeur que lorsqu'il 
est d'ailleurs impossible de constater autrement cette valeur. 

Le juge doit même, en ce cas, déterminer la somme 
jusqu'à concurrence de laquelle Ie demandeur en sera cru 
sur son serment. 

TITRE 1 V. 

Des Engagemens qui se forment sans 
convention. 

[Décrété le 9 ~évrier d~o4. Promulgué Ie 19 du même mois.] 

1 3 70. CERTAINS engage mens se forment sans qu'il 
intervienne aucune convention, ni de la part de celui qui 
s'oblige, ni de Ia part de celui envers lequel ii est obligé. 
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Les uns résultent de l'autorité seule de la loi; les autres 

taissent d'un fait personnel à celui qui se trouve obligé. 
Les premiers sont les engagemen formés involontai

s parb ement, tels que ceux entre propriétaires voisins, ou ceux 
ndelac.es tuteurs et des autres administrateurs qui ne peuvent 
aconda·efuser la fonction qui leur est déférée. 
le serm· Les engagemens qui naissent d'un fait personnel à celui 

est op Jui se trouve obligé, résultent ou des quasi-contrats, ou 
t ~,es délits ou quasi-délits; ils font la matière du présent titre. 

' t soit p~. CHAPITRE PRE1V1IER. 

uéedq 
tl juger oc 

Des quasî-contrats. 

I 3 71. LES quasi-contrats sont les faits purement vo
e jugeabntaires de i'homme, dont il résulte un engagement quei
tre. onque envers un tiers , et quelquefois un engagement 
. d éciproque des deux parties. 

c. ose 1 

:eurque 13 72. Lorsque volontairement o_n gère l'affaire d'autrui, 
mentce~: oit que le propriétaire connaisse la gestion , soit qu'il 

ineri1'ignore, celui qui gère contracte l'engagement tacite de 
euren :on tin uer la gestion qu'il a commencée, et de l'ache ·er 

usqu'à ce que le propriétaire soit en état d'y pourvoir Iui
nême; il doit se charger également de to~ltes les dépen

"'lances de cette même aflàire. 
II se soumet à toutes les obligation qui résulteraient 

l'un mandat exprès que lui aurait donné le propriétaire. 

ment!' 13 73. II est obligé de continuer sa gestion, encore que 
e maÎtre vienne à mourir avant que l'affaire soit cons omm' f:', 
1usqu'à ce que l'héritier ait pu en prendre la direction. 

du m;n'~ 1 3 7 4. II est tenu d'apporter à la gestion de l'affaire 
tous les soins d'un bon père de L'lmille. 

,rment ri.. T ' • 1 . . l' d . ' I d "'eanmmns es circonstances qUI ont con uit a , e c 1<1:·~ 
part el. d l' œ. . • I . , d , I 
l 
.
1 1 

ger e auaue, peuvent autonser e Juge a mo ~rer c: 
ue 1 fl 
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dommages et intérêts qui résulteraient des fnues ou d~ 
Ia négligence du gérent. 

137 5. Le maître dont l'affaire a été bien administree, 
doit remplir les engagemens que le gérent à contractés en 
son nom, l'indemniser de tous les engagemens personne!1 

qu'il a pris, et lui rembourser toutes ies dépenses utifes ou 
nécessaires qu'ii a faites. 

I 3 76. Celui qui reçoit par erreur ou sciemment ce 
qui ne lui est pas dû, s'oblige à le restituer à celui de qui 
il l'a indûment reçu. 

ne ca~js 

1 377· Lorsqu'une personne qui, par erreur, se croy~i! ma 
débitrice, a acquitté une dette, eUe a le droit de répétition ce!ul 

contre le créancier. ré po 
Néanmoins ce droit cesse dans le cas oi1 le créahciera L 

supprimé son titre par suite du paiement, sauf le recour1 pons 
de celui qui a payé contre ,Ie véritable débiteur. nabi 

I 3 78. S'ii y a eu mauvaise foi de la part de celui qul L 
a reçu , ii est tenu de restituer , tant le capital que le1 leur 
intérêts ou les fruits, du jour du paiement. que 

1 379· Si la chose indûment reçue est un immeuHecu 
br ~ un meu e corporel, celui qui fa reçue s'oblige à la restituei 

en nature, si elie existe, ou sa valeur, si elfe est périe ou 
détériorée par ::;a faute; il est même garant de sa perte par 

cas fortuit, s'ii l'a reçue de mauvaise foi. 

1 3 8o. Si celui qui a reÇl,l de bonne foi, a vendu la chose, 
ii ne doit restituer que le prix de la vente. 

I 3 8 1. Celui auquel la chose est restituée, doit tenir 
compte, même au possesseur de mauvaise foi, de toutel sa 
les dépenses nécessaires et utiles qui ont été faites pourb 
conservation de Ia chose. · 
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CHAPITRE II. 

Des Délits et des Quasi-delits. 

emenst I 3 82. TouT fait quelconque de l'homme, qui cause 
Hépens~, autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel 

est arrivé, à le réparer. 

ou scie-· I 3 8 3. Chacun est responsable du dommage qu'ii a 
ltueràq:ausé non-seulement par son fait, mais encore par sa 

égiigence ou par son imprudence. 

1 3 84. On est responsable non-seulement du dom-
r erreur. l' r: · • d 
d 

. d. tage que on cause par son propre 1a1t , maxs encore e 
ron er; I . . , l r: . d d d . 

~ ux qui est cause par e 1a1t es personnes ont on oit 
, l !pondre, ou des choses que l'on a sous sa garde. 

ou e a· L , I , , l d , , d . 
. 

1 

e pere, et a mere apres e eces u man, sont res-
nt, saut: bi d d ' I .c. • 'b' )nsa es u ommage cause par eurs enrans mrneurs 
~e Iteur. tbitan t avec eux. 

part de\ Les maîtres et les commettans, du dommage causé par 
fe capi~urs domestiques et préposés dans les fonctions aux
ent. ~elles ils les ont employés ; 
• . r Les instituteurs et les artisans, du dommage causé par 
L Ulllffi· 'I' . d I ''I 
hl
. , urs e eves et apprentis pen ant e temps qu 1 s sont sous 

o Ige a1 •
11 . ll ur surver ance. 

sie e elt L b'l' , . d I' . I 
d 

a responsa 1 Ite CI- essus a reu , à moins que es père 
ant esar ' • • • ,. [ ' mere, Instituteurs et artisans, ne prouvent qu 1 s n ont 
I. 1 empêcher Ie f:tit qui donne lieu à cette responsabilité. 

i.nendo I 38 5. Le propriétaire d'un animai, ou celui qui s'en 
te. rt, pendant qu'ii est à son usage , est responsable du 
stituee,u)mmage que l'animal a causé, soit que l'animal fût sous 
aise foi,G· garde, soit qu'if fût égaré ou échappé. 

1t été tâite~ I 3 86. Le propriétaire d'un bâtiment est responsable 
11 dommage causé p:1r sa ruine, lorsqu'elle est arrivée 
lf une suite du défaut d'entretien ou par le vice de sa 
)nstruction. 
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TI ~RE V. 

Du Contrat de Mariagf et des Droits 
respectifs des Epoux. 

[Décrété le 1 o Février 18 o4. Promulgué le zo du même mois. J 

CHAPITRE PREMIER. 

Dispositions générales. 

lesd 
a~ro~ 

l) 

gene 
la co 

A 
les 1 

!es 

ser 

13 87. LA Ioi ne régit l'association conjugale, quae ou 
aux biens, qu'à défaut de con ven ti ons spéciales, que ln pou 

époux peuvent faire comme ils le jugent à propos, poum con 
qu'elles ne soient pas contraires aux bonnes mœurs, et, en 

outre, sous les 1nodifications qui suivent. del 

1388. Les époux ne peuvent déroger ni aux drol 
lletl 

résultant de la puissance maritale sur la personne de 
femme et des enf:'1ns, ou qui appartiennent au mari corn!" au 

chef, ni aux droits conférés au survivant des épouxpan éta 
titre de la Puissance .r,aternel!e et par le titre de la Minor:t. le ' 
de la Tutelle et de l'Emancipation, ni aux dispositions pr· 
hibitives du présent Code. ~ee 

J 3 89. Ils ne peuvent faire aucune convention" 
l'enonciation dont l'objet serait de changer l'ordre le 
des successions, soi't par rapport à eux-mêmes dans lascv 
cessioü de leurs enfans ou descendans , soit par rapport i 
ieurs enfans entre eux; sans préjudice des donations entrr 
vifs ou testamentaires qui pourront avoir lieu selon lo 
formes et dans les cas déterminés par le présent Code. 

I 390. Les époux ne peuvent plus stipuler d'une n:a

nière générale que leur association sera réglée par l'une tl 
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outumes, lois ou statuts locaux qui r~gissaient ci-devant 
~s diverses parties du territoire français , et qui sont 

Srogés par le présent Code. 

des~ 139 1. Ils peuvent cependant déclarer, d'une manière 
, énérale, qu'ils entendent se marier ou sous le régime de 

. communauté, ou sous le régime dotal. 
Au premier cas , et sous le régime de la communauté, 

·s droits de époux et de leurs héritiers seront réglés par 
1S dispositions du chapitre II du présent titre. 

IER. Au deuxieme cas, et sous le régime dotal, leurs droit~ 
;ront réglés par les dispositions du chapitre III. 

1392. La simple stipulation que la femme se col;stitue 
conju.u qu'il lui est constitué des biens en dot, ne suffit pas 
speci~ our soumettre ces biens au régime dotal, s'il n'y a dans le 
à pre Jntrat de mariage une déclaration expresse à cet égard. 

,
011

nes m· La soumission au régime dotal ne résulte pas non plus 
·ent e la simple déclaration faite par le époux, qu'ils se Ina
, . ent sans communauté, ou qu'ils seront séparés de biens. 
eroger m 
urla per' I 3 93. A défaut de stipulations spéciales qui dérogent 
nent aur. u régime de la communauté ou le modifient, les règles 

vant dest, tabli~s dans la première partie du chapitre II formeront 
.
1 

1
1 

~ droit commun de Ia France. 
e ti rea," 
aux dis~. 13 94· Toutes conventions matrimoniales seront rédi-

;ées, avant le mariage, par acte devant notaire. 

une coor· 1 3 9 5. Elles ne peuvent recevoir aucun changement 
han ger 1 près Ia célébration du mariage. 

f-mê~e~c 1 3 96. Les changemens qui y seraient faits avant cette 

l
s, solt f ·élébration, doivent être constatés par acte passé dans la 
desdo~4· nême forme que le contrat de mariage. l 
avoir ! 11~ Nul changement ou con tre-Iettre n'est, au surplus, va
le pre~ able sans la présence et le consentement simultané de 

,s stipulér .. outes les personnes qui ont été parties dans le contrat de 

a réglte~m aria ge. 
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13 97· Tous changemens et ,cOI:tre-Iet~re,s, mêtne re. 

vêtus des formes prescrites par 1 article precedent, seron: 
sans effet à l'égard des tiers, s'ils n'ont été rédigés aL 
suite de la minute du contrat de mariage; et le notairen 
pourra, à peine des dommages et intérêts des parties, t: 

sous plus grande peine s'ii y a lieu, délivrer ~i grosses 11i 

expéditions du contrat de mariage sans transcnre à Iasuil~ 
le changement ou la contre-lettre. 

I 398. Le mineur habile à contracter mariage est habile 
à consEntir toutes les conventions dont ce contrat est sus· 
ceptible; et les conventions et donations qu'ii y a fajte\, 
sont valables, pourvu qu'il ait été assisté, dans le contrat 
des personnes dont le consentement est nécessaire pourL 
validité du mariage. 

CHAPITRE II. 

Du Régime en Communauté. 

I 3 99· LA communauté, soit légale, soit convention· 
nelle, commence du jour du mariage contracté devant 
l'officier de l'état civil : on ne peut stipuler qu'elie corn· 
1nencera à une autre époque. 

I.re PARTIE. 

De la Communauté légale. 

_I 4oo. La communauté qui s'établit par Ia simple décla
ration qu'on se marie sous le régime de la communauté,ou 
à défaut de contrat, est soumise aux rèales expliquées dans 
les six sec:tions qui suivent. b vale 

été ' 
du f 

Si 



Prop1 irl! 

lettre~ 
1 

précedt. 

Tit. V. Contrat de Mariage, ~ ~55 

5 E C T I 0 N l. re 

t étht . 
l
·)e ce quz compose 

e; et e la Communauté activement et passivement. 

êts des r 
l
. r 
Paer ni 
transcri~ 

§. J. er 

De l'actif de la communauté. 

maria~e· 1 4o 1. La communauté se compose activement, 
ceconu 1.

0 De tout le mobilier que les époux possédaient au 
ns qu'il ur de la célébration du mariage, ensemble de tout le 
é danskobifier qui leur échoit pendant fe mariage à titre de suc-
;lécess~ ssion ou même de donation, si le donateur n'a exprimé 

contraire; 
2.

0 De tous les fruits, revenus, intérêts et arrérages, de 
elque nature qu'ils soient, échus ou perçus pendant Ie 
Lriage, et provenant des biens qui appartenaient aux 
:::mx lors de sa célébration, ou de ceux qui leur sont 

pauté. 1us pennant le mariage, à quelque titre que ce soit; 
. 3. 0 De tous les immeubles qui sont acquis pendant le e, smt cc· . 

r 
.nage. 

COllin, 

puler ~·: I 402. Tout immeuble est réputé acquêt de corn mu
Hé, s'il n'est prouvé que l'un des époux en avait la pro-
été ou possession légale antérieurement au mariage, ou 
il lui est échu depuis à titre de succession ou donation. 

' 1403. Les coupes de bois et les produits des carrières et a te. 
·1es tombent dans la communauté pour tout ce qui en 

parla s!::: considéré comme usufruit, d'après les règles expliquées 
acommu· titre de l'Usufruit, de l'Usage et de l'Habitation, 
les expü~.Si les coupes de bois qui, en suivant ces règles, pou

ent être faites durant la communauté, ne l'ont point 
, il en sera dû récompense à l'époux non propriétaire 
fonds ou à ses héritiers. . . 
Si les carrières et mihes ont été ouvertes penda'1t Ie 
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m:ub<re, les produits n'en tombent dans la communautt 
<Iue s~uf réco'mpense ou indemnité à celui des époux 1 

(lui eiie pourra être due. 

1 4o4. Les immeubles que les époux possèdent au jourc1 

la célébraiion du mariage, ou qui leur échoient pendant son 

cours à titre de succession, n'entrent point en communaute, 
Néanmoins, si J'un des époux avait acquis un immeun:1 

depuis le contrat de mariage, contenant stipulation aê 

communauté, et avant la célébration du mariage, l'im· 

meuble acquis dans cet intervalle entrera dans la commu. 
nauté, h moins que l'acquisition n'ait été faite en ' 
de quelque clause du mariage, auquel cas efle serait ré~~ 
suivant Ia convention. 

I 4o 5. Les donations d'immeubles qui ne sont f~t~ 
pendant Ie mariage qu'à l'un des deux époux, neto 
point en communauté, et appartiennent au donataire seul, 
à moins que la donation ne contienne expressément que~ 
chose donnée appartient à Ia communauté. 

1 4o6. L'immeuble abandonné ou cédé par père, rn;~ 
ou·autre ascendant, à l'un des deux époux, soit pour 
remplir de ce qu'il lui doit, soit à la charge de payer 
det:es du donateur à des étrangers, n'entre point en corr,· 

munau té; sauf récompense ou indemnité. 

1407. L'immeuble acquis pendant le mariage à 
-d'échange contre l'immeuble appartenant à l'un des de:u 
époux, n'entre point en communauté, et est subrogé·. 
!feu et place de celui qui a été aliéné; sauf la récompen· 

s'ii y a souite. 

1 4o8. L'acquisition faite pendant le mariage, à titre 
licitation ou autrement, de portion d'un immeuble 
Î.1un des époux était propriétaire par indivis, ne forme 
un conquêt; -sauf à indemniser la communautt: de la 
qu'elle a fournie pour cette acquisition. 
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1s lac~ Dan~ le cas oit le mari deviendrait seul, et en son nom per-
celui d~ sonne!, acquéreur ou adjudicataire de portion ou de la tota-

lité d'un immeuble appartenant par indivis à Ia femme, 
lOSsède. ceiie-ci, lors de la dissolution de la communauté, a le choix 
hoient~- ou d'aba~d~nner l'effet à la communauté, ~aqueiie devient 
nt e f_ alors débitnce envers la femme de la portiOn appartenant 

nco, II · I · d . l" hl tcquis ur. à ce e-cx da
1
ns e pnx , ou, 

1
e re~uedr 11~me~ . : , en rem-

t . boursant à a communaute e pnx e acquiSitiOn. nan SUf. 

du m~ s. II. 
ra dam 
e faitee· Du passif de la communauté, et des act~ons qui en résultent cont1·t 

!! ltz communaute, case e. 

1409. La communauté se compose passivement] 
. 1.

0 

De toutes les dettes mobilières dont les époux étaient 
qm ne ' • d I ' [ 1 b · d 1 · d , greves au JOur e a ce e. ration e eur manage, ou ont 

epoux, t h 1 I • · 1 1 h · cl ntaudotse tro
1
uvent .c argees fels s~ccesswns qui eur e

11
c oie

1
nt. u~ 

, rant e manage, sau a recompense pour ce es re at1ves 
expresseï . bi , l' à l' d , , aux nnmeu es propres a un ou autre es epoux; 
aute. 2.

0 Des dettes, tant en capitaux qu'arrérages ou intérêt:>, 
cédé par-contractées par le mari pendant Ia communauté, ou par 
époux, la femme du consentement du mari, sauf la récompense 
charge 'dans fes cas où elie a lieu; 
ntrepo' 3. o Des arrérages et intérêts seulement des rentes ou 
ite. dettes passives qui sont personnelles aux deux époux; 

. 4. o Des réparations usufructuaires des immeubles qui_ 
t le maTI , • 1 

f n entrent pmnt en communaute; 
ant à c 5,0 Des ali mens des époux, de l'éducation et entretien 
' etfe~t,.des enfans, et de toute autre charge du mariage. 
; sau .a' 

141 O. La communauté n'est tenue des dettes mobilières 
. contractées a van de mariage par la femme, qu'autant qu'elles 

ma~ra6' résultent d'un acte authentique antérieur au mariage, o~ 
un !fi~ ayant reçu avant fa même époque une date certaine, soit 
iris,n.e par l'enregistrement, soit par le décès d'un ou de plusi.eur 
unautek~ignataires dudit acte. 

R 
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Le créancier de la femme, en vertu d'un acte n'ayant pa~ aaœ 

de date certaine avant Ie mariage, ne peut en poursuivre pari 
contre elle le paiement que sur fa nue propriété de ses im- ( 

1neubles personnels. auq 
Le mari qui prétendrait avoir payé pour sa femme une 

dette de cette nature, n'en peut demander la récompense 

-ni à sa femme ni à ses héritiers. 

I 4 J 1. Les -dettes des successions purement mobilièrts 
qui sont échues aux époux pendant le mariage, sont pour 

le tout à la charge de la communauté. 

t4 I 2. Les dettes d'ulï.e succession purement immobilièJe 
qui échoit à l'un des époux pendant le mariage, ne sollt 

point à la charge de la communauté; sauf le droit qu'ont 
les créanciers de poursuivre leur paiement sur les im· 
lneubles de ladite succession. 

Néanmoins, si la succession est échue au mari, les crean· 
ciers de la. succession peuvent poursuivre leur paiement, 
soit sur tous ies biens propres au mari, soit même sur ceux 
de la communauté; sauf, dans ce second cas, la récon· 

pense due à la fem·me ou à ses héritiers. 

I 4 I 3. Si la succession purement immobilière est échu• 
· à la femr~1e et que celle~ci l'ait acceptée du consentement 

de son mari, les créanciers de la .succession peu·vent pour· 
r.uivre leur paiement sur tous les biens personnels de a 
femme : mais si la succession n'a été acceptée par la femme 
que comme autorisée en justice au refus du mari, les crean· 
ciers, en cas d'insuffisance des immeubles de la succession, 
ne peuvent se pourvoir que sur la nue propriété des autrb 

biens personnels de' la femme. 

I 4 I 4. Lorsque la succession échue à l'un des époux eq 

-en partie mobilière et en partie immobilière, les dettes dol': 
eUe est grevée ne sont à la charge de la communauté que 

· jusqu'à concurrence de la portion contributoirc du mobilier 
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1 
acte n' hns les dettes, eu égard à Ia valeur de ce mobilier corn..: 

ut en f nrée à ceiie des immeubles. 
opriete · Cette portion contributoire se règle d'après I'inventairé 

mquei Ie mari doit faire procéder, soit de son chef, si fa 
ur sa ft: uccession le concerne personnellement, soit comme diri
[er la ru ~eant et autorisant les actions de sa femme, s'ii s'agit d'uné 

uccession à elie échue. 

ret~ entrr. I 4 I 5. A défaut d'inventaire, et dans tous Ies cas où ce 
amge,! éfimt préjudicie à fa femme, elie ou ses héritiers peuvent, 

1rs de la dissolution de la communauté , poursuivre les 
. écompensc:; de droit, et même faire preuve tant par titres ement ur . • , · b · 

. t papiers domestiques que par temOins, et au esmn par 
mana f , d I . I 
f i d t commune renommee, e a consistance et va eur du u e r b.1. . . , 

10 I Ier non Inventone. 
ment sur L . , . . bi à r. . 

e man n est pmais receva e 1aire cette preuve. 

au mariJ I 4 l 6. Les dispositions de l'article 1414 ne font point 
·re leurfbsta.cle à ce que les créanciers d'une succession en partie 
oitmem; tobiiière et en partie immobilière poursuivent leur paie
nd cas,.tent sur les biens de la communauté, soit que la sucees
. on soit échue au mari, soit qu'elie soit échue à Ia femme 

.. , ,rsque celle-ci l'a acceptée çlu consentement de son m::tri; 
nohrhere tout sauf les récompenses respectives. 
e du con. II en est de même si la succession n'a été acceptée par Ià 
ion peu

1
'mme que comme autorisée en justice, et que néanmoins 

person~ mobilier en ait été confondu dans celui de la commu-
eptee p~r lUté sans un inventaire préalable. · 
du n:arr. 

de laJ, 14 17. Si la succession n'a été acceptée par la femmè 
s rr'ete~le comme autorisée en justice à.u refus du mari, et s'il y 
rop . . l , . . I . eu Inventaire, es creanciers ne peuvent poursuivre eur 

tiement que sur les biens tant mobiliers qu'immobilier~ 
l'un de ~ ladite succession, et, en cas d'insuffisance, sur la nue 

ère,lelc: .opriété des autres biens personnels de Ia femme. 
commu: 4 8 L I ' bi" I · I 1 • : 

• ,J I I . es reg es eta xes par es arue es 14 1 1 et SUIVaJu 
UtOlh 0' ' 

R 2 



~6o Liv. Ill. Manières tf acquérir la Propriété. 
régissent les dettes dépendantes d'une donation, comm~ 
celles résultant d'une succession. 

I 41 9· Les créanciers peuvent poursuivre le paiement 
des dettes que la femme a contractées avec le consente. 
lnent du mari, tant sur tous les biens de la communauté, 
que sur ceux du mari ou de la femme; sauf la récompense 
due à la communauté, ou l'indemnité due au mari. , 

' 1420. Toute dette qui n'est contractée par la femme 
qu'en vertu de la procuration générale ou spéciale du 
mari, est à la charge de la communauté; et le créanciei 
n'en peut poursuivre le paiement ni contre Ia femme ni 

"ur ses biens personnels. 

SECTlON II. 

De l'Administration de la Communauté, et dt l'Effet dr1 

Actes de l'un ou de /'autre époux relativement à la Societt 

conjugale, 

I 42 1. Le mari administre seul les biens de la colt; 

munauté. 
II peut les vendre, aliéner et hypothéquer sans le con-

cours de la femme. 
I 422. Il ne peut disposer entre-vifs à titre gratuit de~ 

immeubles de la co mm unau té, pi de l'universalité ou d'un~ 
quotité du mobilier , si ce n'est pour l'établissement del 

enfans communs. 
Il peut néanmoins disposer des effets mobiliers à rim 

gratuit et particulier, au profit de tolites personnes, poun; 
''l ' , l' fi . ~a qu 1 ne s en reserve pas usu ruit. 

, 142 3· La donation testamentaire faite par Ie mari 
peut excéder sa part dans la communauté. 

S'il a donné en cette forme un effet de la communaute, 
e donataire ne peut le récla1nel' en nattue, qu'autant qu. 
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1a oc. • ...... 
f effet, par l'événement du partage, tombe au lot de~ héri 

. tiers du mari : si l'effet ne tombe point au lot de ces h~ri
~ume le- tiers, le légataire a la récompense de la valeur totale de 
avec le~ [' effet donné, sur la part des héritiers du mari dans Ia corn

la corr munauté et sur les biens personnels de ce dernier. 
aufla r 4 4 L d I . . u 1 2 . es amen es encourues par e man pour cnme 

uueau rr , • •1 • :1 emportant pas mort CIVI e, peuvent se poursuivre sur 
ctee par es biens de la communauté, sauf la récompense due à Ia 
le ou lf.~emme; celles encourues par fa femme ne peuvent s'exé
té; et le :uter que sur la nue propriété de ses biens personnels, 
antre ILant que dure la communauté. 

142 5. Les condamnations prononcées contre l'un de8 
leux époux pour crime emportant mort civile, ne frappent 
rue sa part de la communauté et ses biens personnels~ 

v , 1426. Les actes faits par la femme sans le consent~ 
r 1 tt dt nent du mari' et même avec l'autorisation de Ia justice' 
tivement1 1'engagent point les biens de la communauté, si ce n'est 

orsqu'elle contracte comme marchande publique et pour 
• 

1
.e flit de son commerce. 

l
s biens . L La r ' hl" . I h" 1427. remmenepeutso Igertuengager es Jens 
h' }e la communauté, même pour tirer son mari de prison, 
equer ~,u pour l'établisset'uent de ses enfans en cas d'absence du 

1ari, qu'après y avoir été autorisée par justice. 

s à titre; 1428. Le mari a l'administration de tous les Biens per
nivers~;onnels de la femme. 
l'etabli~ II peut exercer seul toutes les actions mobil~ères. et pos-

. essoires qui appartiennent à la femme. ' 
ets mol.. II ne peut aliéner les immeubles personnels de sa femme 
spersonn·ans son consentement. 

II est responsable de tout dépérissement des biens per
'faite p~ om~els de sa femme,. causé par défaut d'actes conser

~ uté. ·atoues. 
~e la c·. 1429. Les baux que J~ mari seul a faits des biens de sa 

e d.emme pour un temps qui excède neuf ans, ne sont, en 
ltllf ',. 

R 3 



:2.62 Liv. Ill. Manières d'acquérir la Propriété, 
~as de dissolution de la communauté, obligatoires vis-à-vi1 

de la femme ou de ses héri'tiers que pour le temps qui 
reste à courir soit de la première période de neuf ans,~ 
les parties s'y trouvent encore, soit de la seconde, et aith: 
de suite, de manière que le fermier n'ait que le droit d'a
çhever la jouissance de la période de neuf ans où il se 

trouve. 
143 o. Les baux de neuf ans ou au-dessous que le mari 

seul a passés ou renouvelés des biens de sa femme, plu~ 
çle trois ans avant l'expiration du bail courant s'il s'~~t 
de biens ruraux, et plus de deux ans avant la même époque 
s'il s'agit de maisons, sont sans effet, à moins que leur ex~ 
cution n'ait commencé avant la dissolution de la cornrm-

nauté. 
143 I. La femme qui s'oblige solidairement avec son man 

pour les affaires de la communauté ou du mari, n'est réputt~ 
à l'égard de celui-ci, s'être obligée que comme caution;eJ!e 
doit être indemnisée de l'obligation qu'elle a contractée. 

r 4 3 2. Le mari qui garantit solidairement ou autremen~ 
la vente que sa femme a :fi-tite d'un immeuble personnel~a 
pareiliemen t un recours contre elie, soit sur sa part dans:: 
çommunauté, soit sur ses biens personnels, s'il estinquiek. 

143 3. S'il est vendu un immeuble appartenant àl'undrl 
époux, de même que si l'on s'est rédimé en argentdeserYices 
fonciers dus à des héritages propres à l'un d'eux, et que:1 
prix en ait été versé dans Ia communauté, le tout sans rem
ploi, ii y a lieu au prélèvement de ce prix sur la conunu· 
J?..auté, au profit de l'époux qui était propriétaire,soitde 
l'immeuble vendu, soit des services rachetés. 

1 4 34· Le remploi est censé fait à l'égard du mari, toute~ 
les fois que, lors d'une acquisition, il a déclaré qu'elle éta~ 
faite des deniers provenus de l'aliénation de l'immeuble qLI 

lui était personnel, et pour lui tenir !ieu de remploi. 

I 43 5. La déclaration du mari q_uè l'acquisition. est fa~ 

de~ 

po 
n'a 

p3! 

de 

n: 
11 

l 
d 
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des deniers provenus de I'il'l1meubfe vendu par b femm e c t 
pour lui servir de remploi, ne suffi t. point, si ce remp loi 
n'a été formellement accepté par la femme : si elie ne I'a • 

· secon~1 pas accepté, elie a simplement droit, lors de 1a dissolution 
quel1 de Ia. communauté, à la récompense du prix de son im

neuf ar.) meuble vendu. 

1416. La récompense du prix de l'immeuble ap parte
essous1~ 11ant au mari ne s'exerce que sur la masse de la commu
aesa fe· 11auté; celle du prix de l'immeuble appartenant à la femme 
couran· s'e-xerce sur les biens personnels du mari, en cas d'insuffi

ntlanr s1.nce des biens de la communauté. Dans tous les cas, fa 
moinsq:.r r éco mpense n'a lieu q~e sur Je pied de Ia vente, quelqu-e 
tion de:. hHégation q ui soit faite touchant la valeur de l'immeuble 

aliéné. 

mental I 417· Toutes les fois qu'il est pris sur la communauté 
mari,r.'. u 1e somme soit pour acquitter les dettes ou charges per .. 

ommec, so nneiies à l'un des époux, telles que le prix ou partie du 
elle acoo prix cl" un immcubie ~t lui propre ou le rachat de services 

t
u fo:1ciers, soit p our le recouvrement, la co~1servation ou f'a ... 

-men ~ l' · b' I ' ' I ,hl m é wratron de ses rens personnes, et g enera ement toutes 
e .. e ' les fois que l'un des deux époux a tiré un profi L personnel 
t sur s d J • d I , . I d . I , 
1 

,.
1

1 cs )Jens e a communaute, r en mt a recompense. 
e s, s 1 f~ 

I 418. Si le père et la mère ont doté conjointemen-t 
partena~ J' .c. • f · I II , en1ant commun, sans expnmer a portiOn pour aque e 

en argen1 . . f T . . b . I , · d r 

d
, 1 s entenc aient y contn uer , I s sont censes avorr ote 

'un eu.t, h . . , · 1 d · , , r · 
1 

l ·r c :1cun pour morue, sort que a ot art ete wurme ou 
te,. e tc -~ promise en effets de la communauté, soit qu'eH~ l'ait été 
pnx :~r: en biens personnels à l'un des deux époux. 
ropneu: A I I'' d l'" bi l' cr 
h 

1 u seconc cas, epoux ont 1mmeu e ou eu et per ... 
c etes. I , , . , d I b' d I' sonne a ete constitue en · ot, a, sur es rens e autre,. 
ga~ddulrr 11ne action en indemnité pour la moitié de hdite dot, eu. 
adecl~e~ (·gard à la valeur de l'effet donné, au temps de fa donation •.. 

m dell_ I 4) 9· La clot constituée par le mari seul à fent1.nt 
eu de.r~~ commun, en effets de la communauté, est à Ia char-ge cl b. 

~~ R4 
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communauté; et dans le cas où la communauté est acceptée 
par la femme, celle-ci doit supporter la moitié de la dot, 
à moins que le mari n'ait déclaré expressément qu'il s'en 
chargeait pour le tout, ou pour une portion plus forte que 

Ia moitié. 
I 44o. La garantie de la dot est due par toute personne 

qui l'a constituée; et ses intérêts courent du jour du ma
riage, encore qu'il y ait terme pour le paiement, s'il n'y a 

stipulation contraire. 

s E cT 1 0 N I II. 

De fa Dissolution de la Communauté, et de quelques-una 
de ses suites. 

I 44 I. La communauté se dissout, 1.
0 par la mort natu· 

re fie; 2. o par la mort civile; 3.0 par le divorce; 4.0 par la 
séparation de corps; 5. o par la séparation de biens. 

1442. Le défaut d'inventaire après la mort naturelle ou 
civile de l'un des époux, ne donne pas lieu à la continua· 
ti on de Ia communauté; sauf les poursuites des partiel 
intéressées, relativement à la consistance des biens et efièts 
communs, dont la preuve pourra être faite tant par titre 
que par- la commune renommée. 

S'il y a des enfans mineurs, le défaut d'inventaire fait 
perdre en outre à l'époux survivant la jouissance de leurs 
revenus; et le subrogé tuteur qui ne l'a point obligé k 
faire inventaire, est solidairement tenu avec lui de toutes 
les condamnations qui peuvent être prononcées au profit 
des mineurs. 

1443. La séparation de biens ne peut être poursuivie 
qu'en justice par la femme dont la dot est mise en péril, 

v et lorsque le désordre des affaires du mari donne lieu de 
craindre que les bie.ns de celui-ci ne soient point suffisam 
pour remplir les droits et reprise~ de fa fem1nr. 

1 
1 
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toute séparation volontaire est nulle. 

I 444. La séparation de biens, quoique prononcée en 
plu ~' ustice, est nulle si elle n'a point été exécutée par le paie-

s l nen t réel des droits et reprises de la femme , effectué par 
tete authentique, jusqu'à concurrence des biens du mari, 

;o~te~m au tnoins par des poursuites commencées dans la quin
u J Our~aine qui a suivi le jugement, et non interrompues depuis. 

l, I 445. Toute séparation de biens doit, avant son exé: 
:ution, être rendue publique par l'affiche sur un tableau à 
:e destiné, dans la principale salle du tribunal de première 
nstance; et de plus, si le mari est marchand, banquier ou 

de 1U11:ommerçant, dans celle du tribunal de commerce du lieu 
le son domicile; et ce 2 à peine de nullité de l'exécution. 

Le jugement qui prononce Ia séparation de biens, re
parlam"nonte, quant à ses effets, au jour de la demande. 

, j 

d b
.11 1 446. Les créanciers personnels de Ia femme ne peu-

e reru d d 1 , . d rent, sans son consentement, eman er a separation e 
mort na )iens. 

lieu à lac Néanmoins, en cas de faillite ou de déconfiture du mari, 
suites.à Is peuvent exercer les droits de leur débitrice jusqu'à con
desbrenr:urrence du montant de leurs créances. 
aitetant r 44 L , . d . . 

1 7· es creanCiers u man peuvent sepourvmr contre 

d
,, a séparation de biens prononcée et même exécutée en 

t ! lll'e::"~ d d I d . . I A • • d . ·rau e e eurs rorts; 1 s peuvent meme rntervenxr an~ 
omssar:a l.. 1 d d , · la , . mstance sur a eman e en separatiOn pour contester. 
a pomt 
aveclui~ I448. La femme qui a obtenu Ia séparation de biens, 
nonceel doit contribuer' proportionnellement à ses facultés et ôl 

celles du mari, tant aux frais du ménage qu'à ceux d'édu-
' CJ.tion des enfans comnruns. 

tut etre ~ EII d . ·, fi · ,.1 , e Oit supporter entierement ces rais, s 1 ne reste 
est mi~e.. • • 

. d . nen -.u man. 
lan onr 44 L fc ' , • d d b. . 
rnt point I lb. 9· aI emme separee soit e col~bps ~t de. I.ens, _sOIt 
c. ce Iens seu ement, en reprend la 1 re a minrstratwr:. 
1c.mmr. 
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Elle peut disposer ùe son mobilier, et l'aliéner. 
Elle ne peut aliéner ses immeubles sans le consentemen: 

du mari , ou sans être autorisée en justice à son refus. 

14) o. Le mari n'est point garant du défaut d'emploi ou 

de remploi du prix de l'immeuble que la femme séparçe 
q. aliéné sous l'autorisation de la justice, à moins qu'il n'ait 
concouru au contrat, ou qu'il ne soit prouvé que les denier! 
ont été reçus par lui, ou ont tourné à son profit. 

II est garant du défaut d'emploi ou de remploi, si/a 
vente a été faite en sa présence et de son cons.entement: 
il ne l'est point de l'utilité de cet emploi. 

. 14 5 1. La cornmunauté dissoute par la séparation soit 

de corps et de biens, soit de biens seulement, peut ètre 
rétablie du consentement des deux parties. 

Elle ne peut l'être que par un acte passé devant no
tair·es et avec minute, dont une expédition doit être affichee 
dans la forme de l'article 144 5. 

En ce cas, la communauté rétablie reprend son effet du 

jour du mariage; les choses sont remises au même etat 

que s'il n'y avait point eu de séparation , sans préjudice 
néanmoins de l'exécution des actes qui, dans cet intervalle, 
o~1t pu être faits par la femme en conformité de l'art. I4~~ · 

Toute çonvention par laquelle les époux rétabliraient 
leur communauté sous des conditions différentes de celle1 
qui la réglaient antérieurement, est nulle. 

1452. La dissolution de communauté opérée parle 
divorce ou par la séparation soit de corps et de biens. 
soit de biens seulement , ne donne pas ouverture aux 
droits de survie de la femme ; mais celle~ci conserve la 

faculté de les e:x;ercer lors de la mort naturelle ou civile 
de son m:-ui. 

ou 
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SECTION IV. 
à son• 

d
'f: De l'Accept1tion dt la Communauté, et de la Renonciation 
e autd . A fi . l d' . . ! . 
1 

r · qw peut;· etre azte, a vec es con ttzons quz y sont re attves. 
a remr .... . 

àmoin• J 451· Après la dissolution de la communauté , la femme 
uvequt ou ses héritiers et ayant-cause ont la f.'lculté de l'accepte)," 

pront. ou d'y renoncer : toute convention contraire est nulle. 

de re m· 14 54. La femme qui s'est immiscée dans les biens de la 
con communauté, ne peut y renoncer. 

Les actes purement administratifs ou conservatoires 
la se~~- n'e J':~portent po int immixtion. 

145 5. La fem me majeure qui a pris dans un acte Ia 
, qualité de commune, ne peut plus y renoncer ni se faire 

passee restituer cont~e cette qualité, quand mêm~ elle l'aurait prise 
doiti: avant d'avoir fait inventaire, s'il n'y a eu dol de la part des 

héritiers du mari. · 

I 45 6. La femme survivante qui veut conserver la faculté 
au d ' I ' d · d I · · d e renoncer a a communaute, mt, ans es trOis mois u 

' sam jour dn décès èfu mari, f..1ire h'lire un inventaire fidèle et 
danscet~ exact de tous les biens de la communauté , contradictoire
mité deL ment avec les héritiers du mari, ou eux dûment appelés. 

re. Cet inventaire doit être par elle affirmé sincère et véri-
table, lors de sa. cloture, devant l'officier public qui l'a reçu. 

4 57· Dans les trois mois et quarante jours après Ie 
décès du mari, elle doit faire sa renonciation au greffe du 
tribunal de première instance dans I'arron(Trssementduquel 

ouh Ie mari avait son domicile; cet acte doit être inscrit sur le 
· c:' registre établi pour recevoir les renonciations à suçcession. 

naturellt I 4 58. La veuve peut, suivant les circonstances, de
mander au tribunal de première instance une prorogation 
du ddai prescrit par l'article précédent pour sa renoncia
~Îon ; cette proro~ation est, s'ii y a li.e~ , prononcée 
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contradictoirement avec les héritiers du Inari, ou eux dû

ment appelés~ 

I459· La veuve qui n'a point fait sa renonciation dans 
Ie déia(ci-dessus prescrit, n'est pas déchue de la faculté de 
renoncer si elle ne s'est point immiscée et qu'elle ait fait 
inventaire; elle peut seulement être poursuivie comme 
commune jusqu'à ce qu'elle ait renoncé, et elle doit !el 
fi·ais f:.1its contre elle jusqu'à sa renonciation. 

Elle peut également être poursuivie après l'expiration 
des quarante jours depuis la clôture de l'inventaire, s'il a 

été clos avant les trois mois. 

I46o. La veuve qui a diverti ou recélé quelques effet 
de Ia communauté, est déclarée commune, nonobstant sa 
renonciation; il en est de même à I't:gard de ses héritiers. 

I 46 I. Si la veuve meurt avant l'expiration des trois mois 
sans avoir fait ou terminé l'inventaire, les héritiers auront, 
pour faire ou pour terminer l'inventaire, un nouveau delai 
de trois mois, à compter du décès de la veuve, et de qua· 
rante jours pour délibérer, après la clôture de l'inventaire. 

Si la veuve meurt ayant terminé l'inventaire, ses héritiers 
auront, pour délibérer, un nouveau délai de quarante jours 
à compter de son décès. 

Ils peuvent, au surplus, renoncer à la communauté dam 
les formes établies ci-dessus; et les articles I4 58 et I4)9 

leur sont applicables. · 

J 462. Les dispositio~1s des articles 14 56 et suivans sont 
applicables aux femmes des individus morts civilement, a 

partir du moment où la mort civile a commencé. 

I 46 3. La femme divorcée ou séparée de corps, qui n'a 
point dans les trois mois et quarante jours après le divorce 
ou la séparation définitivement prononcés, accepté Ia conr 
munauté, est censée y avoir renoncé, à moins qu'étant 
encore dans le délai, elle n'en ait obtenu la prorogation 

re nor 

uers 

nauti 

L 

non 
qm 
ue 
les 
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en justice, contradictoirement avec le mari, ou lui dûment 
,c.appelé. 

1464. Les créanciers de la femme peuvent att~quer b 
d .renonciation qui aurait été f:lite par elfe ou par ses. héri-
el~ ~ tiers en fraude de leurs créances, et accepter fa commu

et qut .nauté de leur chef. 
UfSUl\l~ 
, etell

1 
I 46 S. La veuve, soit qu'elle accepte, soit qu'elie re-

lon. nonce, a droit, pendant les trois mois et quarante jour~ 

~
près[ qui lui sont accordés pour faire inventaire et délibérer, 
inv eùe prendre sa nourriture et celle de ses domestiques sur 

enI ' . . . à d, r. es ,provisiOns existantes, et, e1aut, par emprunt au 
compte de la masse commune, à la charge d'en user mo-

léquel-dérément. · 
~e, non~. Elle ne doit aucun loyer à raison de l'habitation qu'elle 
d de m.a pu faire, pendant ces délais, dans une maison dé pen-
. d dante de la communauté ou appartenant aux héritiers du 
wn e~ • • I · 'h b' . I ' l' ' d 
h
' .. man; et SI a maison qu a Itaient es epoux à epoque e 
enUthi d' 1 . d l , , . , a Isso ution e a communaute , etait tenue par eux a 

un noug • l I l fc . b . d f titre ce oyer, a emme ne contn uera pmnt, pen ant es 
·euve, r: , d'l . . d d' I 1 I . 

d f
. memes e ais, au paiement u It oyer, eque sera pns 

re e "' 1 . sur a masse. 
taue, ~~ 
dequan. 1 ;J.66. Dans le cas de dissolution de la communauté 

par la mort de la femme, ses héritiers peuvent renoncer 
mmun~à la communauté dans les délais et dans les formes ql\e 

:S I4j!tla loi prescrit à la femme survivant~ 

6 etsuir: 
rts ci1ilt 

menee. 

SECTION V. 

Du Partage de la Communauté après l' acçeptation. 

aecorrl, I467. Après l'acceptation de la communauté par la 
~ aprè !1 femme ou ses h~ritiers , l'actif se partage, et le pat~~if est 

'accerl: iupporté de la manière ci-aprèi déterminée. 

~ moinl 

u Ia Pl~ 
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§. },cr 

Du partage de f actif. 

I 468. Les époux ou leurs héritiers rapportent à la 
masse des biens existans, tout ce dont ifs sont débiteurs 
envers la. communauté à titre de récompense ou d'indem
nité, d'après les règles ci-dessus prescrites, à la section Il 
de Ia I.rc partie du_ présent chapitre. 

I 469. Chaque époux ou son héritier rapporte ég11E
ment les sommes qui ont été tirées de la communauté, ou 
fa valeur des biens que l'époux y a pris pour doter un enfant 
d'un autre lit , ou pour doter personnellement l'entant 
commun. 

14 70. Sur la masse des biens, chaque époux ou son 
l1éritier prélève , 

1.
0 Ses biens personnels qui ne sont point entrés en 

communauté, s'ils existent en nature, ou ceux qui ontéte 
acquis en remploi ; 

.2.
0 Le prix de ses immeubles qui ont été aliénés pendan: 

la communauté, et dont il n'a point été f:tit remploi; 
3·o Les indemnités qui lui sont dues par la communaute. 

I 47 I. Les prélè emens de la femme s'exercent avant 
ceux du mari. 

Ifs s'exercent pour les biens qui n'existent plus en n~· 
ture, d'abord sur l'argent comptant, ensuite sur le mobilier, 
et subsidiairement sur les immeubles de la communaute; 
tians ce dernier cas, l~ choix des immeubles est déféré à la 
femme et à ses héritiers. 

I 472. Le mari ne peut exercer ses reprises que suries 
biens de Ia communauté. exe1 

La femme et ses héritiers , en cas d'insuffisance de la lac 
communauté, exercent leurs reprises sur les biens person; 
nefs du mari. 
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147'3· Les remplois et récompenses dus par la com
mnau té aux époux, et les récompenses et indemnités par 
llX dues à la communauté , emportent les intérêts de plein. 
roit du jour de Ia dissolution de la communauté. 

rappor · 
sont I 4 7 4. Après que tous les prélèvemens des deux époux 

04:1t été exécutés sur la masse, le surplus se partage par 
, à la oitié entre les époux ou ceux qui les représentent. 

I 4 7 5. Si les héritiers de Ia femme sont divisés , en 
rapp, Hte que l'un ait accepté la communauté à laquelle I'aatre 

commu renoncé , celui qui a accep té ne peut prendre que sa 
duter rtion virile et hérédi taire dans les biens qui échoient 

1 lot de la femme. 
Le st:trplus reste au mari, qui demeure èhargé, envers 

epü~l éritier renonçant' des droits que la femme aurait pu 
ercer en cas de renonciation, mais jusqu'à concurrence 

point t ulement de la portion virile héréditaire du renonçant. 

ceux~~ 14 76. Au surplus, le partage de la communauté , pour 
,, ut ce qui concerne ses formes , la licitation des im

~hen eubles quand il y a lieu , les effets du partage , la 
fait~éiT.trantie qui en résulte, et les soultes, est soumis à toutes 
lacoœ:) règles qui sont établies au titre des Successions pour 
s'exerœ; partages entre cohéritiers. 

1 4 77. Celui des époux qui aurait diverti ou recélé 
rl telques effets de la communauté' est privé de sa por-

SUflt m dans lesdits efi-èts. 

la con:, I 478. Après le partage consommé, si l'un des deux 
e)t.. ' • I d l' l ~ oux est creancier personne e autre, comme orsque 

prix de son bien a été employé à payer une dette per-
. ~: nnelle de l'autre époux, ·ou pour toute autre cause, il 

:erce sa créance sur la part qui est échue à cehü-ci dans 
insuffis. communauté ou sur ses biens personnels. 

rlesb!er~ I479· Les cr~ances personnelles qLle Ies époux ont à 
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exercer l'lin contre l'autre, ne portent intérêt que du jour 

de la demande en justice. 

I 48o. Les donations que l'un des époux a pu faire 

l'autre, ne s'exécutent que sur la part du donateur daill 

la communauté , et sur ses biens personnels. 

148 1. Le deuil de la femme est aux frais des héritier; 

du mari prédécédé. 
La valeur de ce deuil est réglée selon la fortune du mari. 

II est dû même à la fe1nme qui renonce à la communaute. 

s. II. 

Du passif de la communauté, et de la contribution aux dtttts. 

1482. Les dettes de la communauté sont pour moi~t 

à Ia charge de chacun des époux ou de leurs héritiers: 

frais de sceiié, inventaire, vente de mobilier, Iiqu' 

Iicitatioh et partage, font partie de ces dettes. 

J 48 3. La femme n'est tenue des dettes de Ia cOJnmt· 

nauté, soit à l'égard du mari, soit à l'égard des créanciefl, 

que jusqu'à concurrence de son émolument, pourvu 

y ait eu hon et 6:dèle inventaire , et en rendant 

tant du contenu de cet inventaire que de ce qui lui 

échu par le partage. 

I 484. Le m3.rÎ est tenu , pour la totalité, des dettes 

h communauté par lui contractées; sauf son recours 

fa femme ou ses héritiers pour la moitié desdites dette. 

148 5. II n'est tenu que pour moitié, de celles 

nell es à la femme et qui étaient tombées à fa charge de 

communauté. 

1486. La femme peut être poursuivie pour Ia 

des dettes qui procèdent de son chef et étaient 

dans la communauté, sauf son recours contre Ie mari 

son héritier, pour Ia moitié desdites dettest 
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. nterêt ~. 1 487. La femme, même personneiiemen t obligée pour 
une dette de communauté, ne peut être poursuivie que 

époux: pour la moitié de cette dette~ à moins que l'obligation ne 
rt dud~ soit solidaire. 

IOnnek I 48 8. La femme qui a payé une dette de la commu
.uxfr~1pauté au-delà de sa moitié, n'a point de répétition contre 

e créancier pour l'excédant, à moins que fa quittance 
mlaforttl'exprime que ce qu'elle a payé était pour sa moitié. 

ce à lac. 1489. Celui des deux époux qui, par l'effet de I'hypo
.hèque exercée sur l'immeuble à lui échu en partage, se 
rouve poursuivi pour la totalité d'une dette de commu

ntriturir· lauté, a de droit son recours pour la moitié de cette 
[ette contre l'autre époux ou ses héritiers. 

uté sont; 1490. Les dispositions précédentes ne font point ohs
de l~u.b hacfe à ce que, par le partage, l'un ou l'autre des copar
mobrlier,tageans soit chargé de payer une quotité de dettes autre 
ces dette\. [Ue la moitié , même de les acquitter entièrement. 

detteso11 Toutes les fois que l'un des copartageans a payé des 
l'egardot!;ettes de la communauté au-delà de la portion dont ii était 
lument ~ enu, ii y a lieu au recours de celui qui a trop payé contre 
t en ren,autre. 
que detf' I 49 I. Tout ce qui est dit ci-dessus à l'égard du "mari 

u de la femme, a fieu à l'égard des héritiers de l'un ou 
. , l"e l'autre ; et ces héritiers exercent les mêmes droits et 

tota!rte ~: ont soumis aux mêmes actions que le conjoint qu'ils 
~~:son . eprésentent. 
1tre desai; , s E cT I 0 N vI. 
itié, de 

ées à la ~ De la Renonciation à la Communauté, et de ses Effet.t • 

•.• n··r 1492. La femme qui renonce, perd toute espèce de 
UI\Ie PJroit sur les biens de la communauté, et même sur le 
efete~' nobilier qui y est entré de son chef. 

urs conrrl Elie retire seulement les linges et hardes à son usage. 
~~ s 
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I493· La femme renonçante a le droit de r;.pren?rr, 

1 • o Les immeubles à elle appartenant, lorsqu ds existent 

en nature, ou I'imJneuble qui a été acquis en remploi; 

2. o Le prix de ses immeubles aliénés dont le remploi n'2 

pas été fait et accepté comme il est dit ci-dessus; 

3.0 Toutes les indemnités qui peuvent lui être dues par 

Ia communauté. 

1 494· La femme renonçante est déchargée de toute 

contribution aux dettes de la communauté, tant à l'égard 

du mari qu'à l'égard des créanciers. Elle reste néanmoim 

tenue envers ceux-ci lorsqu'elle s'est obligée conjointement 

avec son mari, ou lorsque la dette, devenue dette de la 

communauté, provenait originairement de son chef; le 

tout sauf son recours contre le mari ou ses héritiers. 

1 49 5. Elfe peut exercer tou tes les actions et reprises 

ci-dessus détaillées, tant sur les biens de Ia communaute 

que sur les biens personnels du Inari. 

Ses héritiers le peuvent de même, sauf en ce qui con· 

t:erne le prélèvement des linges et hardes, ainsi que le 

logement et la nourriture pendant le délai donné pour 

faire inventaire et délibérer; lesquels droits sont purement 

personnels à la femme survivante. 

DISPOSITION relative à la Communauté légale, lors9utl'un 

des époux ou tous deux ont des enfans de précédens mariages, 

I 496. Tout ce qui est dit ci-dessus sera observé même 

lorsque l'un des époux ou tous deux auront des enfans de 

pré~édens mariages. 

Si toutefois la confusion du mobilier et des dettes ope-

' rait, au profit de l'un des époux, un avantage supérieur 

à celui qui est autorisé par l'article 1 09 8 , au titre des Dli· 

nations entre-vifs et des Testamens, les en fans du premier lit 

de I'autrt? é·poux at~rcnt l'action en retranchement. 
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I I:~ PA R T I E .. 

.2.7) 

lo.ntler De la Communauté conventionnelle, et des Conventions qui 
Cl-de~S~ peuvent modifier ou même exclure la Communauté légale. 

:lt!ui etrt 

1497· LEs époux peuvent modifier la communauté 
l' h [égale par toute espèce de conventions non contraires 
ec , ar~et aux articles 1387,1388, 1389 et 1390. 

aute, tant. L . . 1 d.fi . II . I. 
! es pnnCipa es mo 1 catwns sont ce es qux ont reu en 
e reste: · 1 d l' d l' d · ' · · 
l. , ;t1pu ant e une ou e autre es manxeres qui survent; 1geecor.• . 

)aVOir, 
e'ienue C: o Q 1 , ' b f " 

1. ue a communaute n em rassera que es acquets; 
t de so~ o Q I b·1· , r.. ' • .2. ue e mo I rer present ou IUtur n entrera pmnt 

ou ses nt ~n communauté, ou n'y entrera que pour une partie; 
actiomt, 3·

0 

Qu'on y comprendra tout ou partie des immeubles 
de la cc )résens ou futurs, par la voie de l'ameublissement; 
. 4.0 

Que les époux paieront séparément leurs dettes 
saufennmtérieures au mariage; 
ardes ~ 5 .o Qu'en cas de renonciation, la femme pourra re~ 

delai prendre ses apports francs et quittes ; 
tle its son! 6.o Que le survivant aura un préciput; 
ro 7. o Que les époux auront des parts inégales ; 

8.
0 

Qu'if y aura entre eux communauté à titre universel. 

té !lgalt, 
prmdtnil S E C T I 0 N l. re 

sera c~; De la Communauté réduite aux acquêts. 

uront~B 
1498. Lorsque les époux stipulent qu'ii n'y aura entre 

et de1 ~:ux qu'une communauté d'acquêts, ils sont censés exclure 
r . nta 1!e la communauté et les dettes de chacun d'eux actuelles 
ala · fi I b·1· ·ç ' r.. 
8 au r. ~t utures, et eur mo I rer respecu present et rutur. 
/ ~u En ce cas , et après que chacun des époux a prélevé ses 

nrans d A • • fi , 1 h ê herr' tpports ument JUStl es, e partage se orne au..x :1cqu ts 
ro~ · S 2 

/ 
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faits par les époux ensemble ou séparément durant !~ 
mariage, et provenant tant de l'industrie commune que 
des économies faites sur les fruits et revenus des biens de1 

deux époux. 
I 499· Si le mobilier existant lors du m~riage, ou échu 

depuis , n'a pas été constaté par inventaire ou état en 

bonne forme , il est réputé acquêt. 

SECTION II. 

De la Clause qui exclut de la Communauté le mobilier 
en tout ou partie. 

1 500. Les époux peuvent exclure de leur communaute 

tout leur mobilier présent et futur. 
Lorsqu'ils stipulent qliifs en mettront réciproquement 

dans la communauté jusqu'à concurrence d'une somme ou 

d'une valeur déterminée, ils sont, par cela seul, censés se 

réserver le surplus. 

1 50 1. Cette clause rend l'époux débiteur envers la 

communauté, de la somme qu'if a promis d'y mettre, et 

l'oblige à justifier de cet apport. 

1 5 02. L'apport est suffisamment justifié, quant au 

mari, par la déclaration portée au contrat de mariage qùe 
son mobilier est de telle valeur. 

II est suffisamment justifié, à l'égard de la femme, par 

Ia quittance que le mari lui donne , ou à ceux qui l'ont 

dotée. 

titre 

tion 
s 

(em 
soit 
ren 

co 
ou 

ter 

m 
co 

ap 
re 

re 

11 

1 5 03 . Chaque époux a le droit de reprendre et de pr~· au 
lever, lors de la dissolution de la communauté, la valeur 
de ce dont le mobilier qu'il a apporté lors du mariage, ou 

qui lui est échu depuis, excédait sa mise en communaute. 

1 5 o4. Le mobilier qui échoit à chacun des époux pen· 
cla.nt le mariage, doit être constaté par un inventaire. 
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:e comrr A défaut d'inventaire du mobilier échu au mari, ou d'un 
1msde~_ titre propre à justifier de sa consistance et valeur, déduc-

tion faite des dettes, le mari ne peut en exercer la reprise. 
. Si le défaut d'inventaire porte sur un mobilier échu à la 

managf. r II . h , . . d . à r. . . 1emme, ce e-cr ou ses entiers sont a mrs 1:ure preuve, 
~taue c~ • • • , • . ê 

sort par titres, sOit par temOins, smt m me par commune 
renommée, de la valeur de ce mobilier. 

SECTION III. 
unaute lt: 

De la Clause d'ameublisstnunt. 

leurcot· I JO 5. Lorsque les époux ou l'un d'eux font entrer en 
communauté tout ou partie de leurs immeubles présens 

ntreclrr ou futurs, cette clause s'appelle ameublissem ent. 

lee d'unei. I 5 o6. L'ameublissement peut être déterminé ou indé
cela euLterminé. 

II est déterminé quand l'époux a déclaré ameublir et 

d'b' mettre en communauté un tel immeuble en tout ou jusqu'à 
e~ d' . 

. J' .• concurrence une certaine somme. 
orms uj II · d' · ' d l'' · I d ' I ' est rn etermrne quan epoux a sunp ement ec are 

apporter en communauté ses immeubles, jusqu'à concur
justihe, renee d'une certaine somme. 

tratdeJK I 507. L'effet de l'ameublissement déterminé est de 
.. rendre l'immeuble ou les immeubles qui en sont frappés, 

ddelatr biens de la communauté comme les meubles mêmes. 
'u àceul Lorsque l'immeuble ou les immeubles de la femme sont 

ameublis en totalité, le mari en peut disposer comme des 
eprendre autres effets de la communauté, et les aliéner en totalitt4. 
nunau!e, Si l'immeuble n'est ameubli que pour une certaine 
rs dumtsomme, le mari ne peut l'aliéner qu'avec le consentement de 
e en cor la femme; mais il peut l'hypothéquer sans son consentement, 

d 
. jusqu'à concurrence seulement de la portion ameublie. 

un escr 

unimï: 1508. L'ameublissement indéterminé ne rend point Ia 

s 3 
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communauté propriétaire des immeubles qui en sont 
frappés; son effet se réduit à obliger l'époux qui l'a con
senti, à comprendre dans la masse, lors de la dissolution 
de la communauté, quelques-uns de ses immeubles jus
qu'à concuL·ence de la somme par lui promise. 

Le mari ne peut, comm·e en l'article précédent, aliener 
en tout ou en partie, sans ie consentement c~e sa femme, 
les immeubles sur lesquels est établi l'ameublissement inde
terminé; mais il peut les hypothéquer jusqu'à concurrence 

de cet ameublissement. 

1509. L'époux qui a ameubli un héritage, a,lorsdu 
partage, Ia faculté de le retenir en Je précomptant sur sa 
part pour le prix qu'il vaut alors , et ses héritiers ont le 

même droit. 
SECTI-ON IV. 

De là--Clause de sépartJtion des dettes. 

I 51 o. La clause par laquelle les époux stipulent qu'il 
paieront séparément leurs dettes personnelles, les obli;e 
à se faire, lors de la dissolution de Ia communauté, res· 
pectivement raison des dettes qui sont justifiées avoir eté 
acquittées par fa communauté à la décharge de celui dei 
,§poux qui en était débiteur. 

Cette obligation est la même, soit qu'ii y ait eu imec· 
taire. ou non : mais si le mobilier apporté par les epccx 
n'a pas été constaté par un inventaire ou état authentiq~e 
antérieur au mariage , les créanciers de l'un et de l'au:re 
des époux peuvent, sans avoir égard à aucune des distinc· 
.ti ons qui seraient réclamées, poursuivre leur paiement sur 
le mobilier non inventorié~ comme sur tous les autres biens 

de la communauté. 
Les créanciers ont le même droit sur le mobilier qui serait 

échu aux époux pendant la communauté, s'il n'a pas ete 
pareillement constaté par un inventaire ou état authentique. 

nau 

arr 
de 1 

par 
nut 

pa 
an 

d 
qu 
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qui t I 5 I 1. Lorsque les époux apportent dans la commu-
qt: nauté une somme certaine ou un corps certain, un tel 

la( apport emporte la conveption tacite qu'il n'est point grevé 
immt. de dettes antérieures au mariage; et ii doit être f.·lit raison 
· par l'époux débiteur à l'autre, de toutes celles qui dimi- , 

nueraient l'apport promis. 

I ) l 2. La clause de séparation des dettes n'empêche 
'· point que fa communauté ne soit chargée des intérêts t 

cor- arrérages qui ont couru depuis le mariage. 

1 5 I 3. Lorsque la communauté est poursuivie pour fes 
i dettes de l'un des époux, déclaré, par contrat, franc et 

, .. quitte de toutes dettes antérieures au mariage, fe conjoint 
henu a droit à une indemnité qui se prend soit sur Ia part de 

communauté revenant à l'époux débiteur, soit sur les biens 
personnels dudit époux; et, en cas d'insuffisance, cette 
indemnité peut être poursuivie par voie de garantie contre 

drtw, le père, la mere, l'ascendant ou le tuteur qui l'auraient 
. déclaré franc et quitte. 

su~~ Cette garantie peut même être exercée par le mari durant 
' Ia communauté, si la. dette provient du chef de la femme; 

:om~uD sauf, en ce cas, le remboursement dû par la femme ou ses 
JUStifiefl,héritiers aux garans, ap-rès la dissolution de fa communaute. 

ae 

SECTION v. 
Faculté accordée à la femme de reprendre son Apport 

ji-anc et quitte. 

l'une:·~ 1 514. La femme peut stipuler qu'en cas de renoncia-
~- ti on à la communauté, elle reprendra tout ou partie de ce 

leur pa. qu'elle y aura apporté, soit fors du mariage, soit depuis; 
.ouslesl• mais cette stipulation ne peut s'étendre au-delà des chose' 

.. formellement exprimées, ni RLl profit de personnes autres 
e nwb~!16 que celles désignées. . 
llté, sll a Ainsi la faculté de reprendre le mobilier que la femme 
1uétata1 S 4 
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a apporté lors du mariage, ne s'étend point à celui qui I 

serait échu pendant le mariage. jed 
Ainsi la faculté àccordée à la femme ne s'étend point ~uf 

aux enfans; celle accordée à la femme et aux enfans ne 
s'étend point aux héritiers ascendans ou collatéraux. 

Dans tous les cas, les apports ne peuvent être repri~ 
que déduction faite des dettes personnelles à la femme, et D 
que la communauté aurait acquittées. 

SECTION VI. 

Du Préciput conventionnel. 

I 51 5. La clause par laquelle l'époux survivant est au

torisé à prélever, avant tout partage, une certaine somme 
ou une certaine quantité d'effets mobiliers en nature, ne 
donne droit à ce prélèvement, au profit de la femme sur· 
vivante, que lorsqu'elle accepte la communauté, à moins 
que le contrat de mariage ne lui ait réservé ce droit, même 

en renonçant. 
Hors le cas de cette réserve , le préciput ne s'exerce 

que sur la masse partageable , et non sur les biens per· 
sonnels de l'époux prédécédé. 

I 5 T 6. Le préciput n'est point regardé comme un a van· 
tage sujet aux formalités des donations, mais comme une 
convention de n ariage. 

1 5 1 7. La mort naturelle ou civile donne ouverture au 
préciput. 

1 51 8. Lorsque Ia dissolution de la communauté s'opere 
par le divorce ou par la séparation de corps, il n'y a pas 
iieu à la délivrance actuelle du préciput; mais l'époux quia 
obtenu soit le divorce, soit la séparation de corps, consem 
ses droits au préciput en cas de survie. Si c'est la femme, 
la somme ou la chose qui constitue le préciput reste toujours 
provisoirement au mari, à Ia charge de donner caution. 

!1 
rn 

so 

pu! 
rie 

tie 
co 
n 

p 

ou 
les 

ce 



Tit. V. Contrat de i1J aria ,rt, &c. 
\ / 0 

a 15 1 9· Les créanciers de la communauté ont toujour~ 
,, 'e droit de faire vendre le · effets compris dans le préciput, 

ne Stt• ;auf le recours de l'époux, conformément à l'ar ti de 1 5 1 5 .. 
aux· 

co!later SECTION VII. 

Clauses par lesquelles on assigne à chacun des Epoux 
des Parts inegales dans la Communauté. 

1 520. Les époux peuvent déroger au partage égal 
~tabli par la loi, soit en ne donnant à l'époux survivant 
)U à ses héritiers , dans la communauté , qu'une part 

. noindre que la moitié , soit en ne lui donnant qu'une 
sumr fi d . d , . .· . ;omme xe pour tout roit e communaute, smt en sti-
certail I 1 , . , . 

)U ant que a communaute entiere, en certains cas, appar-
enr~.iendra à l'époux sm·vi~ant, ou à l'un d'eux seulement. 

de la ft 
1 ) 2 1 • Lorsqu'il a été stipulé que l'époux ou ses héri-

rvécdr:iers n'auront qu'une certaine part dans la communauté, 
e ::omme le tiers ou le quart, l'époux ainsi réduit ou ses hé-

, • t ·itiers ne supportent les dettes de la communauté que pro-
rwpu E • II I ' 'I d 1' 'f. 

1
. oruonne ement à a part quIs prennent ans 1 acu . 

sur es L · II . II bi' l'' . . ' d . a convention est nu e SI e e o Ige epoux ainsi re mt 
, )U ses héritiers à supporter une plus forte par t , ou si elle 
eco~rn1 [es dispense de supporter une part dans les Jettes égale à 
, maiSC: celle qu'ils prennent dans l'actif. 

. 1 5 22. Lorsqu'ii est stipulé que l'un des époux ou ses 
onne ourh ' . . , d ' • entiers ne pourront preten re qu une certaine somme 

pour tout droit .. de communauté, la clause est un forfait 
mmun~ qui oblige l'autre époux ou ses héritiers à payer la somme 

corp ,Il convenue, soit que la communauté soit bonne ou mau
; maisl'rr vaise, suffisante ou non, pour acquitter la somme. 

d: c~~~. I 52). Si la clause n'établit le forfait qu'à l'égard des 
~rc e~. héritiers de l'époux, celui-ci, dans le cas où il survit, a 

Ciputre' droit au partage légal par moitié. 
aonner 
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1 5 24. Le mari ou ses héritiers qui retiennent, en vertu L 
de la clause énoncée en l'article 1 5 20, la totalité de h qu'il 
communauté' sont obligés d'en acquitter toutes les dettes. rort 

Les créanciers n'ont, en ce cas, aucune action contre ~ 
Ia femme ni contre ses héritiers. prée 

Si c'est la femme survivante qui a, moyennant une effet 

somme convenue, le droit de retenir toute la communaute 
contre les héritiers du mari, elle a le choix ou de leur payer 
cette somme, en demeurant obligée à toutes les dettes, ou 

de renoncer à la communauté , et d'en abandonner aux 

héritiers du mari les biens et les charges. 

1 52 5. II est permis aux époux de stipuler que la tot=· 
Jité de la communauté appartiendra au survivant ou Uun 
d'eux seulement, sauf aux héritiers de l'autre à filire la 
reprise des apports et capitaux tombés clans la commu· 

nauté, du chef de leur auteur. 
Cette stipulation n'est point réputée un avantage sujet 

aux règles relatives aux donations ' soit quant au fond 
soit quant à la forme, mais simplement une convention 
de mariage et entre associés. 

SECTION VIII. . 

De la Communauté à Titre universel, 

I ) 26. Les époux peuvent étahlir par leur contratoe 
mariage une communauté universelle de leurs biens tant 
meubles qu'immeubles, présens et à venir, ou de tW 

leurs biens présens seulement' ou de tous leurs biens a 

venir seulement. 

D 1 s Po s 1 T 1 oNs communes aux huit Sections ci-dessus, 

I 527. Ce qui est dit aux huit sections ci-dessus, ne 
limite pas à leurs dispositions précises les stipulations dont 
est susceptible la communauté conventionnelle. 
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Les époux peuvent faire toutes au tres conventions, ainsi 
'lat u'il est dit à l'article 1 3 87 , et sauf les modliications 

toutEî •ortées par les articles 1 3 8 8 , 1 3 8 9 et 1 3 9 o. 
aCi Néanmoins , dans le cas où il y aurait des en fans ' n 

,récédent mariage, toute convention qui tendr~1t dan ses 
, lnO)f ffets à donner à l'un des époux au-delà de la portion réglée 

lac )ar l'article 109 8, au titre des Donations cntrt vif et des 
ou~elrestamens, sera sans e1Tet pour tout l'excédai t de cet e 

tes!eît,ortion; mais les simples bénéfices résultant de..; tr 1 ._._ux 
abanc· omm uns et des économies faites sur les revenus resyectd~, 

~uoique inégaux, des deux époux, ne sont pas consid ~ré 
sti uler omme u.n avantage fait aux préjudice des enf.ïus du 

P . \ ~remi er Irt. · 
survmc: • 

l
' I 5 28. La communauté conventionnelle reste soumi.,e 
autrr . , 1 d I , l , I l d 

1 
ux reg es e a communaute ega e, pour tous es cas 

ans 
1uxquels il n'y a pas été dérogé implicitement ou ext,iici-

' ~ment par le contrat. 
e unm:~ 

soit qu3nt S E CT I 0 N l X. 
ent une 

Des Conventions exclusives de la CJmmunauté. 

I 5 29. Lorsque, sans se soumettre au régime dotai, le~ 
poux déclarent qu'ils se marient sans communau té , ou 

univmtl, [U'ils seront séparés de biens, les effets de cette stipula
ion sont réglés comme il suit. 

par leurr 
, de leuri 

§. J. cr 

venir, OL De la Clause portant que les époux se marient sans conwmnliutf. 

tous lellll 
I 53 o. La clause p ortant que les épouv se mari,' nt sans 

·omm unau té, ne do1111c point ~t la femme le droit tl' admi
t Sectionfi·Iistrer ses biens , ni d1en percevoir fe fru i c.; : ce li , t< i ts 

, .ont censés apportés ~ mari pour soutenir Ies ci .trg - r; du 
etions cl~.· nariage. 
es stipubE 1 53 1. Le mari "conserve I'administratiot âes biens 
ltionne~~ 
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meubles et immeubles de la femme, et, par suite, le droit 

1 

de percevoir tout le mobilier qu'elie apporte en dot, ou pu! 
qui lui échoit pendant le mariage, sauf la restitution qu'il con, 

en doit faire après la dissolution du mariage , ou aprèsla être 

séparation de biens qui serait prononcée par justice. T 

I 53 2. Si, dans le mobilier apporté en dot par la femme, 
ou qui lui échoit pendant le mariage, il y a des choses dont 
on ne peut faire usage sans les consommer, ii en doit être 

joint un état estimatif au contrat de mariage, ou il doit 

en être fait inventaire lors de l'échéance, et le mari en dol~ 
1 rendre le prix d'après l'estimation. 

I 53 3. Le mari est tenu de toutes les charges de l'usu· 

fruit. 
I 5 34· La clause énoncée au présent paragraphe nef~t 

point obstacle à ce qu'il soit convenu que la femme tou· 
chera annuellement, sur ses seules quittances , certaine 
portion de ses revenus pour son entretien et ses besoin1 

personnels. 
I 53 5. Les immeubles constitués en dot dans le cas au 

présent paragraphe, ne sont point inaliénables. 
Néanmoins ils ne peuvent être aliénés sans le consen

tement du man, et, à son refus, sans l'autorisation de 
justice. 

s. ~I. 

De la Clause de séparation de biens. 

I 53 6. Lorsque les époux ont stipulé par leur contrat 
mariage qu'ils seraient séparés de biens, la femme co 
l'entière administration de ses biens meubles et imm 
et la jouissance libre de ses revenus. 

I 537· Chacun des époux contribue aux charges 
maria,ge, suivant les conventions contenues en leur co 
et, s'il n'en existe point à cet égard, la femme co 
à ces charges jusqu'à concurrence du tiers de ses r 



Tit. V. Contrat de Mariage, &c. 

ar su' 1 53 8. Dans aucun cas, ni à Ia faveur d'aucune sti-
1;>ulation, Ia femme ne peut aliéner ses immeubles sans le 

laresb ·onsentement sp écial de son mari, ou, à son refus, sans 
· , .. tre autoris~e par justice. 
par~ Toute autorisation g énérale d'aliéner les immeubles 

ldotp~!·onnée à la femme, soit par contrat de mariage, soit 
y a des epuis, est nulle. 

mer, il ë; I 53 9· Lorsque la femme séparée a laissé la jouissance 
ariage, ,e ses biens à son mari, celui-ci n'est tenu, soit sur la de
' etlerr-Iande que sa femme pourrait lui fuire, soit à la dissolution 

u mariage, qu'à la représentation des fruits existans, et il 
leschar~6 'es t point comptable de ceux qui ont é té consommés jus .. 

u u'aiors. 

1t para~rafl 
que laf, 

Ruittanceî, 

CHAPITRE III. 

Du Régime dotal. 

etien el~!: 1 5 4o. LA dot, sous ce régime comme sous celui du 
1apitre II, est le bien que la femme apporte au mari pour 

1 dot dalli .pporter les charges du mariage. 

~ aliénaolei. 1 54 I. Tout ce que la femme se constitue ou qui lui est 
~nes sambnné en contrat de mariage, est dotal s'il n'y a stipulation 
s l'au tori1!'1ntraire. 

S E CT I J N 1/e 

De la Constitution tle Dot. 
de him. 

I 5 42. La constitution de dot peut frapper tous Ies 
lé par leurr'ens présens et à venir de la femme, ou tous ses biens 
, Jafemml~ ésens seulement, ou une partie de ses biens présens et 
ubles etirr venir, ou même un objet individuel. 

La constitution, en termes généraux, de tous les biens 
bue aux c~! la femme, ne comprend pas les biens à venir. 

~nues enlc.r I 543. La dot ne peut être constituée ni même aug
la fernmel entée pendant le mariage. 
tiers de Ill· 
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I 5 44. Si les père et mère constituent conjointement 
une dot , sans distinguer Ia part de chacun , elle sera 
censée constituée par portions égales. 

Si la dot est constituée par le père seul pour droi 
aternels et maternels , la 1nère, quoique présente au 

contrat, ne sera point engagée , et la dot demeurera en 
entier à Ia charge du père. laire 

I 54 5. Si le survivant des père ou mère constitue une 
dot pour biens paternels et maternels, sans spécifier !es dot 
portions, la dot se prendra d'abord sur les droits du futur ad 
époux dans les biens du conjoint prédécédé, et le surplu 
sur les biens du constituant. 

If 

do 
I 5 46. Quoique la fille dotée par ses père et mère aJl con 

des biens à elle propres dont ifs jouissent, ia dot sera prise 
sur les biens des constituans, s'ii n'y a stipulation contraire. ae 1 

I 547· Ceux qui constituent une dot, sont tenusala 
garantie des objets constitués. 

I 548. Les intérêts de la dot courent de plein droit,~n mar 

jour du mariage, contre ceux qui l'ont promise, encorequn .lU 

y ait terme pour te paiement, s'il n'y a stipulation contr~re. 
ou, 

SECTION II. 
ble 

Des Droits du mari sur les biens dotaux, et de l'lnaliénabilitl au 

du Fonds dotal. ju1 

I 5 49· Le mari seul a l'administration des biens dotaui 
pendant Ie mariage. ~o. 

Il a seul le droit d'en poursuivre les débiteurs et deten· m 

te urs, d'en percevoir les fruits et les in térèts, et de recevoir 
le remboursement des capitaux. ua 

Cependant ii peut être convenu, par le contrat de ma· 
riage, que la femme touchera. annuellement, sur ses seulel 
quittances, une partie de ses revenus pour son entretien 
et ses besoins personn !s. 
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I 5) o. Le mari n'est pas tenu de fournir caution pour 
chacun,l réception de la dot, s'if n'y a pas été assujetti par le 

ontrat de mariage. 
seul 1 · . I 55 I. Si la dot ou partie de a dot consiste en objets 
rque 1obifiers mis à prix par le contrat, sans déclaration que 
dotdtr:estimation n'en fait pas vente; le mari en devient proprié

LÏre et n'est débiteur que du prix donné au mobilier. 

ère cot I 55 2. L'estimation donnée à l'immeuble constitué en 
'sans 1rot n'en transporte point la propriété au mari, s'il n'y en 
r lesdH: déclaration expresse. 
ecede,tl L. bi . d d . d , 

I 55 3. 'rmmeu e acqurs es eni~rs otaux n est pas 
)tai, si la condition de l'emploi n'a été stipulée par le 

ses père rmtrat de mariage. 
rn.t, la ~o II en est de même de l'immeuble donné en paiement 
snpulauoc~ la dot constituée en argent. 

dot, som • 1 5 54. Les immeubles constitués en dot ne peuvent 
re aliénés ou hypothéqués pendant Ie mariage, ni par le 

ntdepler. ari, ni par I~ femm~, ?i par les deux conjointement; 
•1 ~ e ~.uf le exceptions qm survent. prom J ,. 

stipulati\J, I 55 5. La. femme peut, avec l'autorisation de son mari; 
1, sur son refus, avec permission de justice, donner ses 
ens dotaux pour l'établissement des enfans qu'elle aurait 

etdrf'b.un mariage antérieur; mais si elle n'est autorisée que par 
1 

stice , elle doit réserver la jouissanc~ à son mari. · 

· des· 1 5 56. Elle peut aussi, avec l'autorisati<Hl de son mari, 
ron )llner ses biens dotaux pour l'établissement de leurs 

5 
débiteu .. 1fans communs. 

térèts1ei I 5 57· L'immeuble dotal peut être aliéné lorsque I'alié-
ltÎon en a été permise par le contrat de mariage. 

~arle con: I 55 8. L'immeuble d~tal peut encore être aliéné avec 
ement ,)·' :-rmission de justice, et aux enchères, après trois affiches~ 
~ pour,. Pour tirer de prison le r,nari ou Ia femme; 
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Pour fournir des alimens à la famille dans les cas prévus 
par les articles 20 3 , 20 5 et 206, au titre du Mariagei 

Pour payer les dettes de la femme ou de ceux qui ont 
constitué la dot, lorsque ces dettes ont une date certaine 
antérieure au contrat de mariage; 

aup 
1 

hO 

crir 

1 Pour faire de grosses réparations indispensables pour!a 
conservation de l'immeuble dotal; tou· 

Enfin lorsque cet immeuble se trouve indivis avec des ] 

tiers, et qu'ii est reconnu impartageable. 
Dans tous ces cas, l'excédant du prix de la vente au

dessus des besoins reconnus restera dotal, et il en sera 
fait emploi comme tel au profit de la femme. 

15 59· L'immeuble dotal peut être échangé, maisanc 
le consentement de la femme, contre un autre immeuble 
de même valeur, pour les quatre cinquièmes au moins,en 
justifiant de l'utilité de l'échange, en obtenant l'autorisa
tion en justice , et d'après une estimation par experts 
nommés d'office par le tribunal. 

Dans ce cas, l'immeuble reçu en échange sera dotal; 
l'excédant du prix, s'il y en a, le sera aussi, et il en sera 

f..ïit emploi comme tel au profit de la femme. 

I 5 6o. Si, hors les cas d'exception qui viennent d'ette 
expliqués, la femme ou Ie mari, ou tous les deux conjoin· 
tement, alièneüt le fonds dotal, la femme ou ses héritiers 
pourront faire révoquer l'aliénation après la dissolution du 

mariage, sans qu'on puisse leur opposer aucune prescrir 
ti on pendant sa durée : la femme aura le même droit aprè1 
la séparation de biens. 

Le mari lui- même pourra faire révoquer l'aliénation 
pendant le mariage, en demeurant néanmoins sujet aux 

dommages et intérêts de l'acheteur, s'il n'a pas déclare 
dans le contrat que le bien vendu était dotal. 

1 56 I. Les immeubles dotaux non déclarés aliénables 
par le contrat de mariage, sont imprescrÏptihles pendantle 

mariage, 
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lans le1 mariage, à n1oins que la prescriptiol'l n'ait commencé 
tre du,.l:auparavant. 

u deetl Ifs deviennent néanmoins prescriptibles après la sépara
: une 01~tion de biens, quelle que soit I' époque à laquelle la pres-
.. cription ait commencé . 
. rspemak 6 L . à l' , d d b. d d 15 2. e man est tenu · egar es Iens otaux, e 

. . ~ou tes les obligations de l'usufruitier. 
tve md11 hi d . . . bi · II est responsa e e toutes prescnptrons acquises et 
· .e. Iétériorations survenues par sa négligence. nx del! 
ota! et , I 563. Si la dot est mise en péril, la femme peut pour
fer~me. :uivre la séparation de biens, ainsi qu'ii est dit aux articLes 

r 44 3 et suivans. 
echangt. 
un autre 

ièmesa& 
obtenant 

'mation r 

s R c T I 0 N I I I. 

De la Restitution de la Dot, 

1564. Si la dot éonsiste en immeubles, 
, han e Ou en meubles non estimés par le contrat de mariage, 
ec g b. . ' . d , I . l' . . ' · ~ ~u Ien mis a pnx, avec ec aratwn que estunanon n en au SI' . I . ' , l r 
r •te pas a propnete à a 1emme , 
~emme. L . h , . . ê . I 

e man ou ses entiers peuvent tre contraints de a 
quiYie. estituer sans délai, après fa dissolution du mariage. 

us les de~ 6 s· II • d' 
101e out 

0
1 5 5. I ebel con~Istàe er: une

1 
somme argent ,d, 

1 , 1 0: u en meu es nus pnx par e contrat, sans ec a-
res a 

1

:· ation que f'e~tihlation n'en rend pas Ie mari propriétaire, 
ser aucu. L . · , A • , , , I . a restitutiOn n en peut etre exrgee qu un an ap.res a 
le me:n; Îssolution. "' 

' oquer ,. 1 5 66. Si les meubles dont la propriété reste à Ia femme 
e,v rnoir,i nt dépéri par l'usage et sans la faute du mari, ii ne sera 
ean • I', ' s'il n'H~nu de rendre que ceux qui resteront> et dans etat ou . 
. dot s se trouveront. 

ta.I t - E ' · l r d I t neanmoins , a 1emme pourra, ans tous es cas , 
declare~ ~tirer les linges et hardes à son usage actuel, _ sauf à 
âptibl T 
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précompter leur valeur, lorsque ces Ii.nge~ et hardes auront 
été primitivement constitués avec estunatwn. 

I 5 67. Si la dot comprend des obligations, ou consti· 
tutions de rente qui ont péri, ou souffert des retranchemen1 

qu'on ne puisse imputer à la négligence du mari, il n'en sera 
point tenu, et il en sera quitte en restituant les contrats. 

I 568. Si un usufruit a été constitué en dot, lemariou 
ses héritiers ne sont obligés, à la dissolution du mariage, 
que de restituer le droit d'usufruit, et non les fruits échu1 

durant le mariage. 
I 5 69. Sî le mariage a duré dix ans depuis l'échéance 

des termes pris pour le paiement de la dot, la femme ou 

ses héritiers pourront la répéter contre le mari après la 

dissolution du mariage, sans être tenus de prouver quï( 
l'a reçue, à moins qu'il ne justifiât de diligences inutile· 
ment par lui faites pour s'en procurer le paiement. 

I 5 70. Si le In aria ge est dissous par la mort de la femme, 
l'intérêt et les fruits de la dot à restituer courent de plein 
<lroit au profit de ses héritiers depuis le jour de la dis5o-

lution. 
Si c'est par la mort du mari, la femme a le choix d'exiger 

les intérêts de sa dot pendant l'an du deuil, ou de se faire 
fournir des alimens pendant ledit temps aux dépens de la 

succession du mari; mais, dans les deux cas, l'habitation 
durant cette année, et les habits de deuil, dQÎvent lui être 
fournis sur la succession, et sans imputation sur les intc-
rèts à elle dus. rlis 

ron 

1 571. A la dissolution du mariage, les fruits des im· 
1neubles dotaux se partagent entre le mari et la femme ou 
leurs héritiers' à proportion du temps qu'il a duré' pell' aurr 

dant la dernière an1H~e. ren 
L'année commence à uart{r du J. our où le mariaae a et~ 

, , f ... b 

celebre. 
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esetba;; L r: h 1 • • , • d · ·1 ~tion. 1572. aremmeetses enuersnontpOint epnv1ége 
>our fa répétition de la dot sur les créanciers an té rieurs à 

~ations , ·Ile en hypothèque. 

;desretrt s· I . 1 • d, ., . I bi ' . . 
. 1 57 3. 1 e m~I etait ep 1nso va e, et n avaa 111 art 

du man . .i profession lorsque le père a constitué une dot à sa fille, 
.tuant le~ elie-ci ne sera tenue de rap_porter à la succession du père 
é en dot ue l'action qu'elie a contre ceiie de son mari, pour s'en 
olution O:tire rembourser. 

nonle1' Mais si Ie mari n'est devenu insolvable que depuis le 
tariage, 

d . Ou s'ii avait un métier ou une profession qui lui tenait s epu~ d b' 
1 d 

1 

=u e Ien, 
a ot, r La perte de la dot tombe uniquement sur la femme. 

[

re le m· 

nusde rr SECTION IV. 
e dili~en 

~ le p~emt. Des Biens paraphernaux, 

r!amortd: 1 574· Tous les biens de Ia femme qui n'ont pas été 
1tuer court.,nstitués en dot, sont paraphernaux. 
~ 1 ' 
se lour e. 1 )7). Si tous les biens de Ia femme sont paraphernaux, 

s'ii n'y a pas de convention dans le contrat pour lui faire 
mealecfr:pporter une portion des charges du mariage, la femme 
deuiJ, ou .:::ontribue jusqu'à concurrence du tiers de ses revenus. 

'p
s aux 6t 6 L r: I' d · · · l · · 1 ) 7 . a re mme a a ministratron et a JOUissance ux C:li ' 

e : d .' ses hi ens paraphernaux. 
eml,, flf 1\'lais elie ne peut Jes aliéner ni paraître en jugement à 
utatron:"son desdits biens , sans l'autorisation du mari, ou, à 

n refus, sans la permission de la justice. 

e, !.es~ I 577· Si la fe1nme donne sa procuration au mari pour 
man.:t l ministrer ses biens paraphernaux, avec charge de lui 
s qur!a L·:1dre compte des fruits, if sera tenu vis-à-vi d'elle comme 

tlt mandataire. 
ou !emt 8 

1) 7 . i Ie mari a joui âes biens paraphernaux de sa 

T .a 
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femme , sans mandat, et néanmoins sans opposition des~ 
part, il n'est tenu, à la dissolution du mariage, ou à la 
première demande de la femme, qu'à la représentation des 
fruits existans, et il n'est point comptable de ceux qui ont 
été consommés jusqu'alors. 

1 5 79· Si le mari a joui des biens. paraphernaux maigri 
l'opposition constatée de la femme, Ii est comptable emers 
elle de tous les fruits tant existans que consommés. 

1 5 8o. Le mari qui jouit des biens paraphernaux, est 

tenu de toutes les obligations de l'usufruitier. 

DISPOSITION PARTICULliR~ 
1 5 81. En se soumettant au régime dotal, les époux 

peuvent néanmoins stipuler une société d'acquêts, et le~ 
effets de cette société sont réglés comme il est dit aux ar· 

ticles 1498 et I499· 

TITRE VI. 

De la Vente. 

f.Décrété le 6 Mars 1~o4. Promulgué le 16 du m~mernois.J 

CH A P 1 T RE PRE M 1 ER. 

1?e la nature et de la forme de la Vente. 

I 58'} .. LA vente est une convention par laquelle 
s'oblige à livrer une chose, et l'autre à la payer. 

Elle peut être faite par acte authentique, ou sous 

privé. 
1 58 3. Elle est parfaite entre les partiei, et la 

1 

l )~ 
6ites( 

l)f 
conser 

sur le 

l) 
arr he 

G 
E1 

1 
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op~ ~st acquise de droit à l'acheteur à l'égard du vendeur, dès 
· 'on est convenu de la chose et du prix, quoique la chose 

d 
1'ait pas encore été livrée ni le prix payé. 

e ~ 

1 5 84. La vente peut être faite purement et simplement, 
m sous une condition soit suspensive, soit résolutoire. 

Elle peut aussi avoir pour objet deux ou plusieurs choses 
corn~ lternatives. 
como D a: , 1 , 1 · · ans tous ces cas , son eu.et est reg e par es pnnc1pes 
para~n:~énéraux des conventions. 

1 58 5. Lorsque des marchandises ne sont pas vendues 
UL!E n bfoc, mais au poids, au compte ou à la mesure, la 

ente n'est point parfaite, en ce sens que les choses ven
dot, ues sont aux risques du vendeur jusqu'à ce qu'elles soient 
d'acç esées, comptées ou mesurées; mais l'acheteur peut en de
il eiiiander ou la délivrance ou des dommages-intérêts, s'il y 

lieu, en cas d'inexécution de I'engageinent. 

I 5 86. Si, au contraire, les marchandises ont été ven
ues en bloc, la vente est parf:lÎte, quoique les marchan-
ises n'aient pas encore été pesées, comptées ou mesurées. 

15 87. A l'égard du vin, de l'huile, et des autres choses 
ue l'on est dans l'usage de goûter avant d'en faire l'achat, 

,6duè, n'y a poin't' de vente tant que l'acheteur ne les a pas goû
~ es et agreees. 

1 5 88. La vente faite à l'essai est toujours présumée 
M JE tite sous une condition suspensive. 

l f 1589. La promesse de vente vaut vente, lorsqu'il y a 
a onsentement réciproque des deux parties sur la chose et 

par ~r le prix. . 

à la f I ) 90. Si Ia prmnesse de vendre a été faite avec des 
tique ,~· rrhes, chacun des contractans est maître de s'en départir~ 

Ce~ui qui les a données, en les perdant, 
~rties , t:~ Et celui qui les a reçues, en restituant le double. 

T 3 
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Les 1 59 1. Le prix de la vente doit être déterminé et dési· 

gné par les parties. vente 

I 592. II peut cependant être Iai~sé ~ I'~rbit:age .d'un 
tiers :, si le tiers ne veut ou ne peut faue I estunatwn, rln'). 

a point de vente. 

I 59 3. Les frais d'actes et autres accessoires à la vente, 
sont J. la char2:e de l'acheteur. 

0 

CHAPITRE II. 

Qui peut acheter ou vendre. 

1 594· Tous ceux auxquels la loi ne l'interdit pas, 
peuvent acheter ou vendre. 

1 

159 5. Le conùat de vente ne peut avoir fieu entre 
époux que dans les trois cas suivans : 

1. o Celui où l'un des deux époux cède des biens à l'autre, 
séparé judiciairement d'avec lui, en paiement de ses droi'·; 

2.° Celui où la cession que le mari fait à sa femme,mêm~ 
non séparée, a une cause légitime, telle que le remploi de 

ses immeubles aliénés, ou de deniers à elie appartenant, si 
ces immeubles ou deniers ne tombent pas en communaute; 

3. o Celui où la femme cède des biens à son mari en 
paiement d'une somme qu'elie lui aurait promise en dot, 
et lorsqu'il y a exclusion de co mm unau té; 

Sauf, dans ces trois cas, les droits des héritiers des partie; 
contractantes, s'ii y a avantage indirect. 

1 5 96. Ne peuvent se rendre adjudicataires, sous peir.e 
de nuliité, ni par eux-mêmes, ni par personnes interposées, 

Les tuteurs, des biens de ceux dont ils ont la tutelle; 
Les mandataires, des biens qu'ils sont chargés de vendre; 
Les administrateurs' de ceux des COlnmunes Oll des eta· 

hlissemens publics confiés à feurs soins ; 

1 )~ 
plissar 

aefem 
!ionn 
de la 
exerc 
dom 
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Les officiers publics , des biens nationaux dont le~ 

v-entes se font par leur ministère. 

~ !'~;· 1 5 97· Les juges, leurs suppléans, les magitrats rem
lesum )lissant le ministère public, les greffiers, huissiers , avoués, 

Iéfenseurs officieux et notaires, ne peuvent devenir ces-

essoirh,iÏonnaires des procès, droits et actions litigieux qui sont 
le ia compétence du tribunal dans le ressort duquel ils 
!xercent leurs fonctions, à peine de nullité, et des dépens, 

Iommages et intérêts. 

ndrt, 
CHAPITRE III. 

Des Choses qui peuvent être vendues. 
1 ne l'ir 

1598. ToUT ce qui est dans le commerce, peut être 
ut avc: ·endu, lorsque d~s lois particulières n'en ont pas prohibé 

'aliénation. 

~edesk 1 599· La vente de la chose d'autrui est nulle: elle peut 
iementdonner lieu à des dommages-intérêts lorsque l'acheteur a 

it àsa!é·gnoré que la chose fût à autrui. 

lequell 1 6oo. On ne peut vendre la succession d'une per
elle ar~ onne vivante, même de son consentement. 
as en cc · sai 1 6o I. Si au moment de la vente la chose vendue était 
œn ' • 1· ' I . II ~~ prorr >erre en tota Ite , a ven te serait nu e. 

uté; Si une partie seulement de la chose est périe, ii est au 
h ériu1~:hoix de l'acqu,éreur d'abandonner Ja vente , ou de cle

t. nander la partie conservée, en faisant déterminer le prix: 

, ,ar fa ventilation. 
'cata1re) 

rsonne) 
j~ ontn 
ltchar~t 1 

mm un~ 
s j t 4 

"" 
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CHAPITRE IV. 

'Des Obligatiotts du Ve11deur. 

SECTION l.rc 

Dispositions générales. 

r6 
temp 
a ete 

1602. LE vendeur est tenu d'expliquer clairementce tem 
cho' 

~t quoi il s'oblige. 
Tout pacte obscur ou ambigu s'interprète contre le poss 

vendeur. 

1 6o 3. II a deux obligations principales , celle dt aux 
délivrer et <:elle de garantir la chose qu'ii vend. l'acq 

SECTION II. 

De la D élivrance. 

l 6o4. La délivrance est le transport de la chose vendue 

si ra 
lui a 

qua 
en la puissance et possession de l'acheteur. · SI, 

1 6o 5. L'obligation de délivrer les immeubles est rem· etat 
plie de la part du vendeur lorsqu'il a remis les clefs, s'ils'a~t dan 
d'un bâtiment, ou lorsqu'ii a remis les titres de propriéte. teur 

I 6o6. La délivrance des effets mobiliers s'opère, 
Ou par la tradition réelle , trùu 

Ou par la remise des clefs des bâtimens qui les con· D 
tiennent, 

Ou même par le seul consentement des parties, sile 
transport ne peut pas s'en faire au moment de la vente,ou 
si l'acheteur les avait déjà en son pouvoir à un autre titre. 

I 607. La tradition des droits incorporels se fait, ou 
par la remise des titres, ou par l'usage que l'acquéreur en 
f4 it du consentement du vendeur. 
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• · 1 6o8. Les frais de la délivrance sont à la charge du ven
leur, et ceux de l'enlèvement à la charge de l'acheteur, 

ieur, •'ii n'y a eu stipulation contraire. 

I 609. La délivrance doit se faire au lieu où était, au 
emps de la vente, la chose qui en a fait l'objet, s'il n'en 
L été autrement convenu. 

1 6 1 o. Si le vendeur manque à faire la délivrance dans le 
er c~emps convenu entre les parties, l'acquéreur pourra, à son 

:hoix, demander la résolution de la vente, ou sa mise en 
terprete ?ossession, si le retard ne vient que du fait du vendeur. 

I 6 I 1 . Dans tous les cas, le vendeur doit être condamné 
ncip~es .ux dommages et intérêts, s'il résulte un préjudice pour 
u'ihenc'acquéreur, du défaut de délivrance au terme convenu. 

1612. Le vendeur n'est pas tenu de délivrer la chose 
i l'acheteur n'en paye pas le prix, et que le vendeur ne 
ui ait pas accordé un délai pour le paiement. 

I 6 1 3. II ne sera pas non plus obligé à la délivrance , 
de lad 1uand même il aurait accordé un délai pour le paiement, 
eteur. i, depuis la vente, l'acheteur est tombé en faillite ou en 
immeu~~ ·tat de déconfiture, en sorte que le vendeur se trouve en 
isles clt~langer imminent de perdre Ie prix; à moins que l'ache

titresde; eur ne lui donne caution de payer au terme. 

bilier)l 1614- La chose doit être délivrée en l'état où elie se 
:rouve au moment de Ia vente. 

mens~· Depuis ce jour, tous les fruits appartiennent à l'acquéreur. 

I 61 5. L'obligation de délivrer la chose comprend ses 
t despccessoires et tout ce qui a été destiné à son usage perpétuel. 

entdelr I 6 ~ 6. Le vendeur est tenu de délivrer la contenançe 
oir à untelle qu'elle est portée au contrat, sous les modifi:cationi 
rpore~ ci-après exprimées. 

quefz: 1 6 I 7· Si la vente d'un immeuble a été faite avec indication 

1 
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de !a cont~nance, à r:.tison dè tant la mesure, Ie vendeur çontr 
est obligé de délivrer à l'acquéreur, s'il l'exige, la quan• dlns 

tité indiquée au contrat; dccn 
Et si la chose ne lui est pas possible, ou si l'acquéreur t( 

ne l'exige pas, le vendeur est obligé de souffi·ir une dimi- et pc 

nution ptoportionnellé du prix. sure 

I 618. Si, au contraire, dans le cas de l'articleprécédent, fun 
il se trouve une contenance plus grande que celle exprimte curr 
au contrat, l'acquéreur a le choix de four11ir le supplément tio 
du prix, ou de se désister du contrat, si l'excédant estd'un 

vingtième au-dessus de la contenance déclarée. ou 

16 I 9· Dans tous les autres cas, de 
Soit que fa vente soit faite d'un corps certain et Iimite1 !esr 
Soit qu'elie ait pour objet des fonds distincts et séparts, rm 
Soit qu'elie commence par la mesure, ou par la désigna· 

tion de l'objet vendu suivie de la mesure, 
L'expression de cette mesure ne donne lieu à aucun 

supplément de prix, en faveur du vendeur, pour l'excédant 
de mesure, ni en f:.LVeur de l'acquéreur, à aucune diminu
tion du prix pour m indre mesure, qu'autant que la cliff~ a 
tence de la mesure réeile à celle exprimée au contrat eJ ch 
d'un vingtième en plus ou en moins, eu égard à la valeur ou 
de la totalité des objets vendus , s'il n'y a stipulation 

contraire. 

1 620. Dans le cas où, suivant l'article précédent, il) 
a lieu à augmentation de prix pour excédant de mesure, 
l'acquéreur a le choix ou de se désister du contrat ou de !ti~ 
fournir le suplément du prix, et ce avec les intérèts s'il ag 

· a gardé l'immeuble. 

I 6 2 1. Dans tous les cas oi1 l'acquéreur a le droit de se 
désister du contrat, le vendeur est tenu de lui restituer, 

outre Je prix, s'il l'a reçu, les frais de ce contrat. 

I 622. L'action en supplément de prix de la part du 
vendeur, et celle en diminution de prix ou en résiliation du 
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e~ur~, contrat de la part de l'acquéreur, doivent être intentées 
l Iex;~!,dans l'année, à compter du jour du contrat, à peine de 

déchéance . . , 
' ou IL. I 6 2 3. S'ii a été vendu deux fonds par le même contrat, 

~ souffro I " . d , . . d I 'et pour un seu et meme pnx, avec esrgnauon e a me-
mre de chacun, et qu'ii se trouve moins de contenance en 

el'arnc~ 'un et plus e!1 l'autre, on fait compensation jusqu'à due con~ 
~ quece~,:urrence; et l'action, soit en supplément, soit en diminu

rnirle :ion du prix, n'a lieu que suivant les règles ci-dessus é.tablies. 
il'excMt 1 624. La question de savoir sur lequel, du vendeur 

Mdarc")U de l'acquéreur, doit tomber la perte ou la détérioration 
Ie la chose vendue avant la livraison, est jugée d'après 

pscerti: es règles prescrites au titre des Contrats ou des Obligations 
distinc~~:çnventionnel!er en général. 

, ou ~arn 
SECTION III. 

re, 
~onne liD De la Garantie. 
eur pC'.ll

1 

à' uc(:· I 62 5. La garantie que le vendeur doit à l'acquéreur, 
r,, ta tn: L deux objets : le premier est la possession paisible de la au an ,. , , 
. , :hose vendue; Ie second, les defauts caches de cette chose 

nmee au 1 . dh'b' . , d' n1 es vrces re 1 rtoues. 
eu egar 
il Il~) j"' S· J.cr 

De la garantie en cas d,éviction. 
ticle preae 
cedant(; 16 26. Quoique lors de la vente ii n'ait été fait aucune 
du (l .:.tipulation sur la garantie, le vendeur est obligé de droit 

yec !e)i, t garantir l'acquéreur de l'éviction qu'ii souffre dans la 
.otalité ou partie de I' objet vendu , ou des charges pré-

lerl :endues sur cet objet, et non déclarées lors de la vente .. 
reura • 6 . . . 

de lill 1 27. Les parues peuvent, par des cùnventrons parti-
lU conlf~ :ulières, ajouter à cette obligation de droit ou en diminuer 
ce. J ~l'effet; elles peuvent même convenir que Je vendeur ne 
Pnx ue • , • · ~era soumiS a aucune garantie. 
u en r 
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1628. Quoiqu'il soit dit que le vendeur ne sera soumis 

à aucune garantie, il demeure cependant tenu de celle qui 
résulte d'un fait qui lui est personnel : toute convention 
contraire est nulle. 

I 629. Dans le même cas de stipulation de non"garantie, 
le vendeur, en cas d'éviction, est tenu à la restitution du 
prix, à. moins que l'acquéreur n'ait connu lor.s de la vente 
le danger de l'éviction, ou qq'il n'ait acheté à ses périls et 

risques. 

163 o. Lorsque la garantie a été promise, ou qu'il n'a 
rien été stipulé à ce sujet, si l'acquéreur est évincé, il a 

droit de demander contre le vendeur, 
1.

0 La restitution du prix; 
2.° Celle des fruits, lorsqu'il est obligé de les rendre 

au propriétaire qui l'évince; 
3. o Les frais faits sur la demande en garantie de l'ache· 

teur, et ceux faits par le demandeur originaire ; 
4. 0 Enfin les dommages et intérêts, ainsi que les frais 

~t loyaux coûts du contrat. 

163 1. Lorsqu'à l'époque de l'éviction, la chose vendue 
se trouve diminuée de valeur, ou considérablement dete· 
riorée, soit par la négligence de l'acheteur, soit par des 
accidens de force majeure, le vendeur n'en est pas moins 
tenu de restituer la totalité du prix. 

I 63 2. Mais, si l'acquéreur a tiré profit des dégradations 
par lui faites , le vendeur a droit de retenir sur le prix une 
somme égaie à ce profit. 

1 63 3. Si la chose vendue se trouve avoir augmenté de 
prix à l'époque de l'éviction, indépendamment même du 
fàit de l'acquéreur, le vendeur est tenu de lui payer ce 
qu'elie vaut au-dessus du prix de la vente. 

1634. Le vendeur est tenu de rembourser ou de f.<Iire 
rembourser à l'acquéreur, par celui qui l'évince, toutes les 

rrpa 
fond 

fond 
tou tl 

que 

1 

lac 
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ne
1
. réparations et améliorations utiles qu'il aura faites au. 

a:fonds. 

I 6 3 ) . Si le vendeur avait vendu de mauvaise foi le 
fonds d'autrui, ii sera obligé de rembourser à l'acquéreur 

den. toutes les dépenses, même voluptuaires ou d'agrément, 

la 
o .. 'tque celui-ci aura faites au fonds. 

re). 
lorsœ I 63 6. Si l'acquéreur n'est évincé que d'une partie d<t 
'à !tl la chose, et qu'elle soit de telle conséquence, relativement 

au tout, que l'acquéreur n'eût point acheté sans Ia partie 
. dont il a été évincé, il peut faire résilier la vente. 

,o. 
est i" l 6 3 7. Si , dans le cas de I' éviction d'une partie du 

fonds vendu, fa vente n'est pas résiliée, la valeur de fa 
partie dont l'acquéreur se t:Vouve évincé, lui est rem

de boursée suivant l'estimation à l'époque de l'éviction , et 
non proportionnellement au prix total de ia vente, soit 

garantte,que la cho~e _vendue ait augmenté ou diminué de valeur. 

· · · : I 63 8. Si l'héritage vendu se trouve grevé, sans qu'il en 
ainsifaÎt été fait de déclaration, de servitudes non apparentes, 

et qu'elles soient de telle importance qu'il y ait lieu de 

1 
L,. présumer que l'acquéreur n'aurait pas acheté s'il en avait 

' ac .. été instruit, il peut demander Ia résiliation du contrat, 
si mieux ii n'aime se contenter d'une indemnité. 

1
11 

n'ene)!f 163 9· Les autres questions auxquelles peuvent donner 
lieu les dommages et intérêts résultant pour l'acquéreur de 

a"l'inexécution de la vente' doivent être décidées suivant les 
~des 1

1

: règles générales établies au titre des Contrats ou des Obli
IT sur .. /]-ations conventionnelles en général. 

. t64o. La garantie pour cause d'éviction cesse lorsque 
avo!faUt• facquéreur s,est laissé condamner par un jugement en der
[ammen! .. nier ressort, ou dont l'appel n'est plus recevable, sans 
~ u de !ur appeler son vendeur, si celui-ci prouve qu'il existait dei 
re. moyen~ suffisan~ pour faire rejeter la. demande. 

0urserc. 
l'évince. 
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§. II. 

De la garantie des défauts de la chose vendue. 

I 64 I. Le vendeur est tenu de Ia garantie à raison des 
défauts cachés de la chose vendue qui fa rendent impropre 
à l'usage auquel on Ia destine, ou qui diminuent tellement 
cet usage, que l'acheteur ne l'aurait pas acquise, ou n'en 
aurait donné qu'un moindre prix, s'if les avait connus. 

ritec 

I 642. Le vendeur n'est pas tenu des vices apparenset pay 
dont I'acheteul" a pu se convaincre lui-même. 

I 64 3. Il est tenu de~ vices cachés, quand même ii ne l'acH 

les aurait pas connus , à moins que dans ce cas ii n'ait lad 
tipulé qu'if ne sera obligé à aucune garantie. 

I 644. Dans le cas des articles 1 64 r et 1643, l'ache· qu'a 

teur a le choix de rendre la chose et de se faire restituer S' 
Je prix, ou de garder la chose et de se faire rendre une 
parti~ du prisx, telle qu'elle sera arbitrée par experts. 

Si 

164). Si le vendeur connaissait les vices de Ia chose, 
il est tenu, outre la restitution du prix qu'ii en a reçu, de 
tous les .dommages et intérêts envers l'acheteur. 

1646. s~ le vendeur ignorait les vices de la chose, i[ 

ne sera tenu qu'à la restitution du prix, et à rembourser 
à l'acquéreur les frais occasionnés par la vente. ~oit 

prix 
I 647· Si la chose qui avait des vices a péri par suite mie 

de sa mauvaise qualité, la perte est pour le vendeur, qui ite 

sera tenu envers l'ache.teur à la restitution da prix, et aux 
autres dédommagemens expliqués dans les deux articles 
précédens. 

1\tlais la perte arrivée par cas fortuit sera pour le compte 
de l'acheteur. 

I 648. L'action résultant des vices redhibitoires doit être 
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ntent~e par l'acquéreur, dans un bref délai, suivant la 
1ature des vices redhibitoires, et l'usage du lieu oit la vente 

d 
L été faite. 

ven 11 

I 649· Elle n'a pas lieu dans les ventes faites par auto-
a ité de justice. 

CHAPITRE V. 

Des' Obligations de l'acheteur. acqul~. 

les aY~t~ 
. I 6 50. LA principale obligation de l'acheteur est de 

s VICeï :· i . . 1. 1 I, 1 , ••ayer e pnx au JOUr et au reu reg es par a vente. 
meme. 

16 5 I. S'il n'a rien été réglé à cet égard fors de Ia vente, 
quand r acheteur doit payer au lieu et dans Ie temps où doit se faire 

tlans ce L délivrance. 
arantie. 

I 6 52. L'acheteur doit l'intérêt du prix de Ia vente jus-
~~ et ~~1 u'au paiement du capital, dans les trois cas suivans : 
tle selaJrt' S'ii a été ainsi convenu lors de la vente; 
sefairer: Si h chose vendue et livrée produit des fruits ou autre~ 
ée par~,venus; 

yicescl Si l'acheteur a été sommé de payer. 
qu~ilen ! Dans. ce dernier cas, l'intérêt ne court que depuis la 
l'acheteur. >m ma twn. 

d 1
. 1 6 53. Si l'acheteur est troublé ou a juste sujet de 

ces e , • d - d'" bi 1 • • h h , . , . ·ain re etre trou e par une actiOn SOit ypot eca1re, 
et ar: • d' · . I d I . d ' nt en reven Icatmn, I peut suspen re e parement u 

la yente. . . ,, I d . f: . I bi • nx rusqu a ce que even eur ait ait cesser e trou e, si 
es a pet âeux n'aime celui-ci donner caution, ou à moins qu'ii n'ait 
ur le ve~.:.é stipulé que, nonobstant Ie trouble, l'acheteur paiera. 

fondu~ 1 6 54· Si l'acheteur ne paye pas Ie prix, le vendeur peut 
's les 010=mander la résolution de fa vente. 

0~1 ~ 16 55. La résolution de la vente d'immeubles est pro-. 
era p Jncée de suite si Ie vendeur est en danger de perdre fa 

rhibitoir~ 
1ose et le prix. 
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Si ce dan O'er n'existe pas, le juge p€U t accorder à l'ac. 

quéreur un dé~ai plus ou moins long suivant les circons· 
tances. 

Ce délai passé sans que l'acquéreur ait payé, la rés0• 

Iution de la vente sera prononcée. 

I 6 56. S'il a été stipulé lors de la vente d'immeubles, 
que faute de paieme1~t du prix dans le terme convenu, la de 

vente serait résolue de plein droit, l'acquéreur peut néan- pro 
moins payer après l'expiration du délai, tant qu'il n'a pa1 

été mis en demeure par une sommation : mais après cette 
sommation, le juge ne peut pas lui accorder de délai. 

pro! 

1 

co 
de 

1 6 57. En matière de ven te de denrées et effets rnobl· 
liers , la résolution de la vente aura lieu de plein dro!tet ac 
sans sommation, au profit du vendeur, après l'expiration de 
du terme convenu pour le retirement. 

CHAPITRE VI. dro 

De la Nullité et de la Résolution de la Vente. 

I 6 58. lNDÉPENDAl\11\lENT des causes de nullité ou de t:r 

résolution déjà expliquées dans ce titre, et de celles qui 

sont communes à toutes les conventions, le contrat de 

vente peut être résolu· par l'exercice de la faculté de racnat 
~t par la vilité du prix. 

S E C T I 0 N l. re 

De la Faculté de rachat. 

165 9· La faculté de rachat ou de réméré est un pacte 
par lequel le vendeur se réserve de reprendre Ia chose ner 

vendue, moyennant la restitution du prix principal, et le 
remboursement dont il est parlé à l'article 1 67 3. ra 

I 66o. La faculté de rachat ne peut être stipulée pour 
un terme excédant cinq années. 

• 5I 
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uivant Si elle a été stipulée pour un terme pius long, elie est 

réduite à ce terme~ 

ait pa: 1 661. Le t~rme fixé est de .rigueur, et ne peut être 
prolongé par fe juge. 

~ente ~ 1662. Faute par le vendeur d'av9ir exercé son action 
~terme de réméré dans le terme prescrit, l'acquéreur demeure 
cquérem propriétaire irrévocable. 

~i, tant ~. 1663. Le délai court contre toutes personnes, même 

~
1: mai1 contre Ie mineur ; sauf, s'il y a Ii eu, le recours contre qui 
corderi:de droit. . 

rees et I 664. Le vendeur à pacte de rachat peut exercer son 
œudq: 1ction contre un second acquéreur, quand même la faculté 
r,apr~ :le réméré n'aurait pas été déclarée dans le second contrat .. 

I 66 5. L'acquéreur à pacte de rachat exerce tous les 
VI Iroits de son vendeur; ii peut prescriré tant contre le vé-

. ·itable maître que contre ceux qui prétendraient des droits 
ion de km hypothèques sur la chose vendue. 

I 666. II peut opposer le bénéfice de la discussion aux 
uses de :réanciers de son vendeur. _ 

. tre' et c. 6 6 S · I' ' à d ' ' ' d' · 
• 

1 
I 7· r acquereur pacte e remere une partre-

ulon;,: ndivise d'un héritage, s'est rendu adjudicataire de Ia tota-
e a Jacu! . , I' . . , I . 'I bl' rte sur une rcitatwn provoquee contre ur, r peut o rger 

e vendeur à retirer Ie tout lorsque celui-ci v eut user du pacte. 
re 1668. Si plusieurs ont vendu conjo~ntément et par un 

eui contrat un héritage com nun entre eux, chacun ne peut 
hat. ' ·xen:er l'action en rémé é que pour la art qu'ii~ avait. 

rémtrê I 669. II en est de mème, si celui qui a vendu seul un 
reprenè;- éritage a laissé plusieurs héritiers. ' · 
prixprir Chacun de ces conèritiers ne peut user de Ia f:'lculté de 
ticle 1b· achat que pour la part qu'if prènd da.ùs' la success 'on. 

t être l{ I 670. 1\lais, dans le cas des deux articles précédens, 
acg:uéreur peut exiger que tous les ovendeurs ou tous les 

y 
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cohéritiers soient mis en cause, afin de se concilier entte tes 
eux pour la reprise de l'héritage entier; et, s'ils ne se con· ren 

cilient pas, il sera renvoyé de la demande. cisi 

167 I. Si la vente d'un héritage appartenant à plusieun 
n'a pas été faite conjointement et de tout l'héritage en- zièl 
semble, et que chacun n'ait vendu que la part qu'il y avait, val 
ils peuvent exercer séparément l'action en réméré sur la 

portion qui leur appartenait; 
Et l'acquéreur ne peut forcer celui qui l'exercera de tic 

cette manière , à retirer le tout. 

1672. Si l'acquéreur a laissé plusieurs héritiers, l'action a ln 
en réméré ne peut être exercée contre chacun d'eux qGe 

pour sa part, 'dans le cas où elie est encore indivise, et du 
dans celui où la chose vendue a été partagée entre eux. 

Mais s'il y a eu partage de l'hérédité , et que la ch01e 
vendue soit échue au lo t de l'un des héritiers, l'actionfn pa 

réméré peut être intentée contre lui pour le tout. ser 

I 673. Le vendeur qui use du pacte de rachat, do:! su 
rembourser non-seulement le prix principal, mais enccre 
les frais et loyaux coûts de la ven te' les réparations neces· 
saires, et celles qui ont augmenté la valeur du fonds, ju~ se 
qu'à. concurrènce de cette augmentation. II ne peut entrer avi 
en possession qu'après avoir satisfait à toutes ces obli· 

gations. co 
Lorsque le vendeur rentre dans son héritage par l'effei 

du pacte de rachat, il le reprend exempt de toutes le 

charges et hypothèques dont l'acquéreur l'aurait greve :il 
est tenu d'exécuter les baux faits sans fraude par l'acquéreur. 

SÈCTION II. 

De la Rescision de la Vente pour cause de lésion. 

1 67 4. Si le vendeur a été lésé de plus de sept douzièmes 
dans le prix d'un immeuble, il a ~e droit de demander U 

no 
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~ se con • • d 1 d ê 'I • é ,. · rescisiOn e a vente, quan m me 1 aurait exptess ment 
etd,sili renoncé dans le contrat à la faculté de demander cette res· 
m e. · · ''l . d' I ' d I l I Cisron; et qu 1 aurait ec are onner a p us-va ue. 
attenant: 6 p . , 'I 1 , . d I d 

i . 1 7 5. our savoir sI y a es10~1 e p us e sept dou-
;out · zièmes; ii faut estimer l'immeuble suivant son état et sa. 
~a part~. valeur au moment de la vente. men w 

1 676. La demande n'est plus recevable après I' expira
ui qui r~tion de deux années' à compter du jour de fa vente. 

Ce délai court contre les femmes mariées, et contre le~ 
h, .. a.bsens, les interdits, et !es mineurs Yenant du chef d'un urs em, • • .,.r 

h lnaJeur qui a venuu. 
ec acun C d 'I . . , d d .1 e e ai court aussi et n est pas suspen u pen ant a encore E d , d · I , I d h uree u temps supu e pour e pacte e rac at. partage~& 

~ité,ft f. 1 677· La preuve de la lésion ne pourra être admise que 
j heritier) ,:par jugement, et dans le c:ts seulement où les faits articulés 
pourletl~·.>eraient ass,e~ vraisemblables et assez graves pour faire pré--
1 d mmer la leswn. acte e 
incipal, r.. 1678. Cette pteuve ne pourra se faire que par un 
s reparfapport de trois experts' qui seront tenus de dresser un 

~ l ur~n;eul procès-verbal commun, et de ne former qu'un seul 
va e • à I I 1· ' d · 'on. !lnerlVIs a p ura rte es voix. 

it a IOUlé 1 679· S'ii y a des avis différens' Ie procès-verbal en 
:on tiendra les motifs, sans qu'ii soit permis de faire con ... 

11 heri~~naître de quel avis chaque expert a été. 

empt ~1•1 1680. Les trois experts setont nommés d'office; à 
reurl'aur~noins que les parties ne se soient accordées pour les 
audeparl•tommer tous les trois conjointement. 

1 68 I. Dans le cas où l'action en rescision est admise, 
acquéreur a Ie choix ou de rendre la chose en retirant 

cause dt'= prix qu'ii en a payé, ou de gardêr fe fonds en payant 
e supplément du juste prix, sousJa déduction du dixieme 

us de sefu prix total. 
roit de ~ V ~ ' 
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Le tiers possesseur a Ie même droit, sauf sa gârantie 

contre son vendeur. 
1682. Si l'acquéreur préfère garder la chose en fournis

sant le supplément réglé par l'article précédent, il doitlïn
térêt du supplément, du jour de la demande en rescision. 

S'il préfère la rendre et recevoir le prix, il rend les fruits 

du jour de la demande. 
L'intérêt du prix qu'il a payé, lui est aussi compte du 

jour de la même demande, ou du jour du paiement, s'il 

n'a touché aucuns fruits. 

I 68 3. La rescision pour lésion n'a pas lieu en faveur 

de l'acheteur. 
1684. Elle n'a pas lieu en toutes ventes qui, d'après 

la loi, ne peuvent être faites que d'autorité de justice. 

168 5. Les règles expliquées dans la section précédente 
pour les cas où plusieurs ont vendu conjointement ou se· 
parément, et pour celui où le vendeur ou I'hacheteur a 

laissé plusieurs héritiers, sont pareillement observées pour 

l'exercice de l'action en rescision. 

CHAPITRE VII. 

De la Licitation. 

1 68 6. SI une chose commune à plusieurs ne peut etr~ 
partagée commodément et sans perte ; 

Ou si, dans un partage fait de gré à gré de biens corn· 
muns, il s'en trouve quelques-uns qu'aucun des coparta· 

geans ne puisse ou ne veuille prendre, 
La vente s'en fait aux enchères, et le prix en est par· 

tagé entre les copropriétaires. 

I 687. Chacun des copropriétaires est le maître de de· 
mander' que les étrangers soient appelés à la licitation: ils 

sor 
tai! 

!ici 

jua 

cê 

d 
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sauf~ · sont nécessairement appelés lorsque l'un des coproprié
taires est mineur. 

chose tt 1688. Le mode et les formalités à observer pour la 
cédent.'· licitation sont expliqués au titre des Successions et au Code 

1de er. r~ judiciaire. 

,ilred. CHAPITRE VIII. 

t aus~i t 

du p~r 
Du Transport des Créances et autres Droits 

incorporels. 

pas !leu , 1689. DANS le transport d'une créance, d'un droit ou 
d'une action sur un tiers, la délivrance s'opère entre le 

. cédant et le cessionnaire par la remise du titre. 
rentes ~Q 
britede r• 1 6<)0. Le cessionnaire n'est saisi 2. l'égard des tiers que 

. par la signification du transport f..'lite au débiteur. 
s.e~uon r Néanmoins le cessionnaire peut être également saisi 
B)Omte~ par l'acceptation du transport faite par le débiteur dans un 
ur ou ji!;( acte authentique. 
entok 

I. 

usieur1 ~ 

' gre oe 

'aucun a: 

est lem 
1s à Jar : 

I 69 I. Si, avant que le cédant ou le cessionnaire eût 
signifié le transport au débiteur, celui-ci avait payé le cé
dant, il sera !able ment libéré. 

I 692. La vente ou cession d'une créance comprend 
les accessoires de fa créance, tels que cau ti on, privilége 

et hypothèque. 

I 69 3. Celui qui vend une créance ou autre droit i~l
corporel, doit en garantir l'existence au temps du trans
port, quoiqu'il soit fait sans garantie. 

I 694. II ne répond de la solvabilité du débiteur que 
lorsqu'il s'y est engagé, et jusqu'à concurrence seulement 
du prix qu'il a retiré de la créance. 

1 69 5. Lorsqu'il a promis la garantie de la solvabilité du 
débiteur, cette promesse ne s'entend que de la solvabilité 

v 3 
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actueHe, et ne s'étend pas au temps à venir, si le cédant 
:ne l'a expressément stipulé. 

1696. Celui qui vend ~ne hérédit_é sans en spé~i~eren 
détail les objets, n'est tenu de ga_rantir q1.1e sa quabte d'hé
ritier. 

I 697· S'ii avait déjà profité des fruits de quelque fonds, 
ou reçu le montant de quelque créance appartenant à cette 
hérédité, ou vendu quelques effets de la succession, ii est 
tenu de les rembourser à l'acquéreur, s'il ne les a expressé
ment réservés lors de la vente. 

I 698. L'~cquéreur doit de son côté rembourser au 
v-endear ce que celui-ci a payé pour les dettes et charges 
de la succession, et lui faire raison de tout ce dont il était 
créancier, s'ii n'y a stipulation contraue. 

I 699· Celui contre lequel on a cédé un droit litigieux 
peut s'en faire tenir quitte par le cessionnaire, en lui ren:
bGurs·ant le prix réel d€ Ia cession avec les frais et loyaux 
coûts, et avec les intérêts à compter du jour où le cessior.
:paire a payé le prix de la cession à lui faite. 

I 700. La chose est censée litigieuse dès qu'ii y a procès 
et contestation sur le fond du droit. 

170 I. La disposhion portée en l'article 1699 cesse\ 
1. o Dans le cas où la cession a été faite à un cohéritier 

ou sopropriétaire du d:r:oit cédé; 
2.

0 Lorsqu'elie a été faite à un créancier en paiement de 
çe qui lui est dû; 

3. o Lorsqu' eiie a été faite aq p.ossesseu,li qe I'h~ritage 
sujet au droit litigieux;. 
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TITRE VII. 
, 

De l'Echange. 

[Décrété le 7 Mars 18o4. Promulgué le 17 du même mois. ] 

w~ , . 
l 

1702. L'ECHANGE est un contrat par lequel les parues 
e~ a~ • se donnent respectivement une chose pour une autre. 

L I 703. L'échange s'opère par le seul consentement, de 
remJA [ " • , 1 

d 
a meme maniere que a vente. 

ettes ~ 
ce dù;.· 1704. Si l'un des copermutans a déjà reçu la chose à 

~ui donnée en échange, et qu'il prouve ensuite que l'autre 
, ::on tractant n'est pas propriétaire de cette chose, il ne peut 

un dro!l pas être forcé à livrer celle qu'il a promise en contre-

fi , , er~~change, mais seulement à rendre celle qu'il a reçue. 
rars . L . , . , d 1 h ,.I • k 170 5. e copermutant qui est evince e ac ose quI 
ou 't rt:.~ne en échange, a le choix de conclure à des dommages 

~t intérêts, ou de répéter sa chose. 
qu'il!, 6 . . , . . 

· J 70 . La rescisiOn pour cause de lesxon n'a pas heu 
:Ians le contrat d'échange. 

rb~) I 707. Toutes les autres règles prescrites pour le contrat 
tea un x ' 1· d' "II ' l' ' h :.1e ventes app xquent ai eurs a ec ange. 

V4 
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TITRE VIII. 

Du Contrat de Louage. 

[Décrété le 7 Mars 1 8o4. Promulgué le 17 du même mois.] 

CHAPITRE PREMIER. 

1 • Dispositions génerales. 

1 708 .. IL y a deux sortes de contrats de louage: 
Celui des choses, 
Et celui d'ouvrage. · · r .E. • 

.r'fo9· Le louage des choses est un contrat par lequel 

c 

com1 

regit 

ou 

l'une des parties s'oblige à faire jouir rautre <l'une cho'e 
pend.ant un certain temps'. et moyennant un certain prix exe 

que èelle.:.ci s'oblige de lui payer. pe 

I 71 O. Le louage d'ouvrage est un contrat par lequel pri 
l'une des P.arties s'engage à faire quelque chose pour l'autre, 
n1oyen1 ant un prix convenu entre elles. le 

I 7 1 1 . Ces deux genres de louflge se subdivisent encore 
en phtsieurs espèce particulières : 

On appelle bail à loyer, Ie louage des maisons et celul 
des meubles ; 

Bail à ferme, celui des héritages ruraux; 
Loyer, Ie louage du travail ou du service; 
Bail à cheptel, celui des animaux dont le profit se partage 

entre le propriétaire et celui à qui il les confie. 
Les devis, marché ou prix fait, pour l'entreprise d'un 

ouvrage moyennant un prix déterminé , sont aussi un 

louage, lorsque la matière est fournie par celui pour qui 
l'ouvrage se fait, 
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Ces trois dernières espèces ont des règles particulières. 

171 2. Les baux des biens nationaux, des biens des 
:ommunes et des établissemens publics, sont soumis à des 
·églemens particuliers. 

CHAPI~RE II. 

Du Louage des choses. 
IER . 

' 1 7 1 3. ÜN peut louer tou tes sortes de biens meubles 
s, m immeubles. 

5 E CT I 0 N l.re 

ts de lou:: 
Des R ègles communes aux Baux des Maisons et des 

Biens ruraux. 

\ contratp I 7 I 4. On peut louer ou par écrit, ou verbalement. 
fautreŒ 11. I 5. Si fe bail fait sans écrit n'a encore reçu aucune 

nant un ·xécution, et que l'une des parties le nie, la preuve ne 
teut ètre reçue par témoins, quelque modique qu'en soit le 

n contra: •rix, et quoiqu'on allègue qu'il y a eu des arrhes données. 
echose ~ Le_ serment peut seulement être déféré à celui qui nie 

es. = bail. , 

bdi
:.. I 7 1 6. Lorsqu'il y aura contestatÏEH1 sur le prix du bail 

esu lu~ b Id l' , . , ''I ' . . er a ont executiOn a commence, et qu 1 n existera pou t 

.. e quittance , le propriétaire en sera cru sur son serment, 
esmaJ .. · ' · I I · d d l' · · 1 mieux n mme e ocataire eman er estimation par 

xnert. ; auquel cas les frais de l'e rpertise restent à s:t 
au.x; harge, si l'estimation excède le prix qu'il a déclaré. 
mee; L 1 l . I 1 ' I l f,• 17, 1 7. e preneur a e c rolt c e sous- ou er, ct meme c e 
t eprfio •. éder son bail à un autre, si cette faculté ne lui a pas éLé 
con e. • 

l
' nterdrte. 

ur entr. EII " . d' I . é, son~· e peut etre Inter Ite pour e tout ou parue. 
Cette clause est toujours d'- rigueur. 

Par cel. 
8 17. I . Le articles du titre du Contrat de mari~..1ge, e( dcs 
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Droits respectifs des Époux J relatifs aux baux des biens des lefri: 
femmes mariées, sont applicables aux baux des biens des ~ar 
mineurs. ~i 1 

17 I 9· Le bailleur est obligé, pa~ la na.ture du contrat, [qnabi 
et sans qu'il soit besoin d'aucune stipulatiOn particulière, 11 de . 

1. o De délivrer au preneur la chose louée; !~ 
.2,0 D'entretenir cette chose en état de servir à l'usage 

pour lequel elle a été louée; 
3·0 D'en faire jouir paisiblement le preneur pendant la 

durée du bail. 
1720. Le bailleur est tenu de délivrer la chose en hon 

état de réparations de toute espèce . 
. JI doit y faire' pendant la durée du bail' toutes les re· 

parations qui peuvent devenir nécessaires, autres que les 

locatives. 
172 I. Il est dû garantie au preneur pour tous les vices ou 

défauts de la chose louée qui en empêchent l'usage, quand 
même le bailleur ne les aurait pas connus lors du bail. 

S'il résulte de ces vices ou défauts quelque perte pour 
le preneur, le bailleur est tenu de l'indemniser. 

1722. Si, pendant la durée du bail, la chose louée e1t 

détruite en totalité par cas fortuit , le bail est résilie de 

plein droit; si elle n'est détruite qu'en partie, le preneur 
peut, suivant les circonstances, demander ou une dimi· 
nution du prix, ou la résiliation même du bail. Dans l'un 

et rau tre cas ' il n'y a lieu à aucun dédommagement. 

I 72 3· Le bailleur ne peut, pendant la durée du bai!, 
changer la forme de la chose louée. 

1724. Si, durant le bail, Ia chose fouée a besoin de ré· 
parations urgentes, et qui ne puissent être différées jusqu! 
sa fin, le preneur doit les souffrir, quelque incommodite 
qu'elles lui causent , et quoiqu'il soit privé , pendan; 
qu'elles se font, d'une partie de la chose louée. 

l\1.ais, si ces réparations durent plus de quarante jours) 
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baux a. prix du baii sera diminué à proportion du temps et de 
baux a~ partie de fa chose louée dont ii aura été privé. 

Si les réparations sont de teiie na.ture qu'eUes rendent 
a nature6abitable ce qui est nécessaire au logement du preneur 
mlation~ de sa famille, celui-ci pourra faire résilier le baiL 

louée; I 72 5. Le bailleur n'est pas tenu de garantir Ie preneur 
lt de ser. trouble que des tiers apportent par voies de fait à sa jouis

lee, sans prétendre d'ailleurs aucun droit sur la chose 
preneUJ;1ée ; sauf au preneur à les poursuivre en son nom 

·sonne!. 

vrer!a d:· I 726. Si, au contraire, Ie locataire ou le fermier ont été ' 
uhlés dans leur jouissance par suite d'une action concer

ubau, L t Ia propriété du fonds, ils ont droit à une diminution 
aires, ac:>portionnée sur le prix du bail à loyer ou à ferme, pourvu 

~ le trouble et l'empêchement aient été dénoncés au 
r pourton! ~priétaire. 

êchentf~.I 72 7· Si ceux qui ont commis les voies de fait, pré~ 
nnus!on dent avoir quelque droit sur la chose louée, ou si le 
s que!(jlltmeur est lui-même cité en justice pour se voir condamner 
l'indemn::délaissement de la totalité ou de partie de cette chose, 
.11 ~'l! à souffrir l'exercice de quelque servitude, il doit appeler 

ai ' 
3 

c · ·II · d · A • f d'· ,. r l b 1 ~>ar eur en garantie, et oit etre mxs 10rs Instance, s Il 
e 

21

• ige, en nommant le bailleur pour lequel ii possède. en paru1, 
ander oo l728. Le preneur est tenu de deux obligations princi .. 
e du bi~ es ' 

~edonumt · o D'user ~e la. chose .lou~e ~n, hon p~re de famil.Ie, et 
1~ ~,vant la destination qur lur a ete donnee par le bad, ou 
antla ··v-ant celle présumée d'après les circonstances, à. défaut 

con ven ti on ; 
fouee~ ~ ~.o De payer le prix du bail aux termes convenus. 

têtredl~~:l 729. Si le preneur emploie la chose louée à u11 autre 
uelque.

1

:

1 

ge que celui auquel eiie a été destinée, ou dont ii puisse 
soit P1~~'.1Iter un dommage pour le baiiieur , celui-ci peut,. 
ose lou~· van t les circonstances, f:1ire résilier le baiL 

de qut 
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I 730. S'il a été fait un état des lieux entre le baiiieur~t [effet 

le preneur' celui-ci doit rendre la chose telle qu'il ra reçue, ~rit . 
suivant cet état, excepté ce qui a péri ou a été dégradé par l 

vétusté ou force majeure. ~oiq 

1731. S'il n'a pas été fait d'état des lieux, le preneur ~cite 
est présum e les avoir reçus en bon état de réparatiom 17 
locatives, et doit les rendre tels, sauf la preuve contraire. · 

173 2. II répond des dégradations ou des pertes qui ar· 
rivent pendant sa jouissance, à moins qu'ii ne prouve 

qu'elles ont eu lieu sans sa hl.Ute. 

1 73 3. II répond de l'incendie, à moins qu'il ne prouv~ 
Que l'incendie est arrivé par cas fortuit ou force majeure, 

ou par vice de construction , 
Ou que le feu a été communiqué par une maison voisine. 

mort 

I 734· S'il y a plusieurs locataires, tous sont solidaire-
ment responsables de l'incendie ; ~ut ilien 

A moins qu'ils ne prouvent que l'incendie a commence 
dans l'habitation de l'un d'eux, auquel cas celui~ là seul en 

!Oit 

est tenu; 
Ou que quelques-uns ne prouvent que l'encendien'apu yen 

commencer chez eux, auquel cas ceux-Ht n'en sontpastenm. etq 

173 5. Le P.r~"neur est tenu des dégradations et de1 

pertes qui arrivent par le fait des personnes de sa maison 

ou de ses sous-locataires. 

173 6. Si le bail a été fait sans écrit, l'une des parti~ 
ne pourra dm1ner congé ~t l'autre qu'en observant les delaiS 

fixés par l'usage Jes lieux. 

I 7) 7. Le bail cesse de plein droit à l'expiration du 
fixé, lorsqu'il a été fait par 'crit, sans qu'il soit n 
de donner congé. 

I 7 3 8. Si, à l'expiration des haux écrits, le preneur 
ct est laissé en possession, il s'opère un nouveau bail 
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if effet est réglé par l'article relatif aux locations faites sans 

qu crit. 

1 7 3 9. Lorsqu'il y a un congé signifié , le preneur , 
uoiqu'il ait continué sa jouissance, ne peut invoquer la 

l!eux, tcite réconduction. 

de! I 7 4o. Dans le cas des deux articles précédens, la 
preu\ution donnée pour le bail ne s'étend pas aux obligations 

des ~~sultant de la prolongation. 

qu'il 4 L I , 1 17 I. e contrat de ouage se resout par a perte de 
L chose louée, et par le défaut respectif du bailfeur et du 

qu reneur, de remplir leurs engagemens. 

ouh,. 1742. Le contrat de louage n'est point résolu par la 
10rt du bailfeur, ni par celle du preneur. 

unemll. 
I 7 4 3. Si le bailleur vend la chose louée, l'acquéreur ne 

tous so• l 1 .c: • 1 l . . b 'I eut expu ser e rermœr ou e ocataue qux a un ai au-

cl
: 1entique ou dont la date est certaine, à moins qu'il ne se 

cen Jè • , , d . 1 d b . l 
1 
)It reserve ce rmt par e contrat e ai . . 

cas Cf11.. 

I 7 44. S'il a été convenu, lors du bail, qu'en cas de 
uel'enl. ente l'acquéreur pourrait expulser le fermier ou locataire, 
an'en11 t qu'il n'ait été fait aucune stipulation sur les dommages 

• J t intérêts, le bailleur est tenu d'indemniser le fermier ou 
egrauat 1 . d 1 . , . = ocataue e a maniere suivante. · 
onnes~. 

1745. Sïl s'agit d'une maison, appartement ou bou-
. f "' ique, fe bailleur paye, à titre de dommages et intérÊ:tS, au 
It , u~:'pcataire évincé, une somme égale au prix du loyer, pen-
ob~ervr [ 1 . . l' d l' d , ant e temps qur, stuvant usage es 1eux, est accor e 

·11tre le congé et la sortie. 

l'exr,i
1

rai, I 746. S'il s'agit de biens ruraux, l'indemnité que le 
' qu 1 !L 'li 1 . .c: • d . d . d b . [ ~ >al eur c mt payer au rermœr, est u tiers u pnx u ai 

)OUr to.ut le temps qui reste à courir. 

rits le, / L'' d · ' ' 1 ,. I • · d ' . I 7 4 7· 111 emmte se reg era par experts, s 1 s agrt e 
Il noul1ll 
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manufactures; usines, ou autres établissemens qui exigent 
de grandes avances. 

J 748. L'acquéreur qui veut. user de Ia fa~ulté réservee 
par le bail, d'expulser le fermxer ou locataxre en cas de 
vente, est, en outre, tenu d'avertir le locataire au temp1 
d'avance usité dans le lieu pour les congés. 

II doit aussi avertir le fermier de biens ruraux, au 
moins un an à l'aVance. 

17 49· Les fermiers ou Ies locataires ne peuvent être 
expulsés qu'ils ne soient payés par le bailleur, ou à son 
défaut, par le nouvel acquéreur, des dommages et intérè~ 
ci-dessus expliqués. 

17 5o. Si le bail n'est pas fait par acte authentique, ou 
n'a point de date certaine, l'acquéreur n'est tenu d':mcuns 
dommages et intérêts. 

I 7 5 1. L'acquéreur à pacte de rachat ne peut user de 
Ia faculté d'expulser le preneur , jusqu'à ce que, par 
l'expiration du délai fixé pour fe réméré, ii devienne pro· 
priétaire inc_omm u table. 

sEc T 1 0 N II. 

Des Règles particulières aux Baux à loyer, 

17 52. Le locataire qui ne garnit pas fa maison de ~lai 
meubles suffisans, peut être expulsé, à moins qu'il ne 
donne des sûretés cap~bles de répondre du loyer. 1 

lb 
17 53. Le sous-locataire n'est tenu envers le propriétaire A 

que jusqu'à concurrence du prix de sa sous-location dont A 
il peut être débiteur au moment de Ia saisie, et sans qu'il 
puisse opposer des paiemens faits par anticipation. 

Les paiemens faits par le sous-locataire, soit en vertu 
d'une stipulation portée en son bail, soit en conséquence de 
l'usage des lieux, 'ne sont pas réputés faits par anticipation. 
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. I 754· Les réparations locatives ou de menu entretien 
Iont Ie locataire est tenu, s'il n'y a clause contraire, sont 

la&CilJ;:eiies désignées comme teH es par l'usage des lieux, et, 
· mtre autres, les réparations à faire, 

Aux âtres, contre-cœurs, chambranles et tablettes des 
:heminées; 

biens n Au recrépi ment du bas des murailles des appartemens 
t autres lieux d'habitation, à Ia hauteur d'un mètre; 

Aux pavés et carreaux des chambres , lorsqu'if y en a 
~e ~·euiement quelques-uns de cassés; 

barUew Aux vitres, à moins qu'elles ne soient cassées par la 
êle, ou autres accidens extraordinaires et de force ma

~ure, dont Ie locataire ne peut être tenu; 
auilic. Aux portes , croisées , planches de cloison ou de fer

n'est te:, leture de hou tiques , gonds, targettes et serrures. 

175 ). Aucune des réparations réputées locatives n'est 
at ne ~. la charge des locataires, quand elles ne sont occasionnée 
qu'a ce ue par vétusté ou force majeure. 

',il de~: I 7 56. Le cure ment des puits et celui des fosses d'ai
ance sont à fa charge du bailleur, s'il n'y a clause contraire. 

I 7 57· Le bail des meubles fournis pour garnir une 
1aison entière, un corps de logis entier, une boutique, 

ux a k]!u tous autres appartemens' est censé fait pour la durée 
rdinaire des baux de maisons, corps de logis, boutiques 

~as la. u autres appartemens, selon l'usage des lieux. 

da ~~, I 7 58. Le bail d'un appartement meublé est censé fai 
e u o. I' , d .1 1 1 r:. • ).. · annee, quan 1 a ete Iart ~ tant par an; 
versleF Au mois, quand il a été fait à tant par mois; 
sous-loo Au jour, s'il a été fait à tant par jour. 
saisie , er Si rien ne constate que le bail soit fait à tant par an, par 
nticlpan,nois ou par jour, la location est censée faite suivant l'usage 
:aire, ~c[es lieux. 
encomr. 
ts par ~. 

I 7 59· Si le iocataire d'une maison ou d'un appartement 
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continue sa jouissance après l'expiration du bail par écrit1 11/1 
sans opposition de la part du bailleur, il sera censé les de f 
occuper aux mêmes conditions' pour le te.rme. fixé ~ar ru. ~ue 
sage des lieux, et ne pourra plus en sortu m en etre ex- n'ex 

pulsé qu'après un congé donné suivant le délai fixé par dom 

l'usage des lieux. . con 

E 1760. En cas de résiliation par la faute du locataire, 
celui-ci est tenu de payer le prix du bail pendant Ie temps celu 
11écessaire à la relocation' sans préjudice des dommages et ait 

intérêts qui ont pu résulter de l'abus. 

I 761. Le bailleur ne peut résoudre la location, encore dai 
qu'il déclare vouloir occuper par lui- même fa maison 
louée, s'il n'y a eu convention contraire. 

6 & 17 2. S'il· a été convenu dans le contrat de Iouage 1 

que le bailleur pourrait venir occuper la maison, il est r::e 
tenu de signifier d'avance un congé aux époques deter· 
minées par l'usage des lieux. 

~ue 

SECTION III. tan 

Des Règles particulières aux Baux à firme, 

I 763. Celui qui cultive sous la condition d'un partage . 
de fruits avec le bailleur, ne peut ni sous-louer ni céder. kC 

si la faculté ne lui en a été expressément accordée par le bail. 

I 764. En cas de contravention, le propriétaire a drvit 
de rentrer en jouissance, et le preneur est condamné aur ~eu 

dommages-intérêts résultant de l'inexécution du bail. un 

I 76). Si, dans un bail à ferme , on donne aux fonds 
une contenance moindre ou plus grande que ceile qu'ilscnt rre 

réellement, il n'y a lieu à augmentation ou diminution d~ 
.prix pour le fermier, que dans Ies cas et suivant les rè~le) 
exprimés au titre de la Vente, 

1766. Si le preneur d'un héritage rural ne Ie garnit pa 

des bestiaux et des ustensiles nécessaires à son exploitati 1n, 
~'il 
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~u ~J!· s~il abandonne Ia culture, s'ii ne cu hi ve pas en bon père 
Il ser~ de famiiie , s'il emploie fa chose louée à. un autre usage 

te.rme, que· ceiui auquel eUe a été destinée, ou, en général, s'Il 
rtu lü, n'exéçute pas les clauses du bail , et qu'ii en résulte un 
tleà, dommage pour Ie bailleur, celui-ci peut, suivant les cir-

constances , faire résilier Ie bail. · 
hute'O. En cas de résiliation provenant du ftit du preneur, 
Il pene celui-ci est tenu des dommages et intérêts, ainsi qu'il est ' 
e desoc dit en l'article 1 764. 

, 1767. Tout preneur de bien rural est tenu d'engranger 
!alec:~ dans les lieux à. ce destinés d'après le bail. 
·llitlr.. 

ire. 1768. Le preneur d'un 1Jien rural est tenu, sous peine 
de tous dépens, dommages et intérêts, d'avertir le pro-conuat . , . d . . A • 

r la rn· pnetarre es usurpatiOns qui peuvent etre commrses sur 
, les fonds. 

auxe~~ Cet avertissement doit être donné dans le même défai 
que celui qui est réglé en cas d'assignation suivant Ia dis
tance des lieux. 

aux aj I 769. Si le bail est fait pour plusieurs années' et que' 
. . pendant Ia durée du bail, b. totaiÏté ou la moitié d'une 

ndrtiOn~·récolte au moins soit enlevée par des cas fortuits, le fermier 
sous·lr::peut demander une remise du prix de sa location, à moiùs 
accora; qu'il ne soit indemnisé par les récoltes précédentes. · 
profnc .S'ii n'est pas indemnisé, l'estimation de la remise ne 

reste peut avoir. lieu qu'à la fin du bail, auquel temps ii se f:·lit 
cution •. une compensation de tou tes les années de jouissance; 
11 donrc Et cependant le juge peut provisoirement dispenser Je 
equecc preneur de payer une partie du prix en raison de la perte 
11 ou c~ ~oufferte. . 

et suri~ 1770. Si Ie bail n'est que d'une année, et que Ia perte 
soit de la totalité des fruit<>, ou au moins de la moirié, le 

ralne~.preneur sera déchargé d'une partie proportionnelle du prix 
:tson~rde Ia location. 

x 
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II ne pourra prétendre aucune remise , si la perte est re 

1noindre de moitié. b: 

1771. Le fermier ne peut obtenir de remise, lorsque !a 

perte des fruits arrive après qu'ils sont séparés de la terre, ci 
à moins que le bail ne donne a "hl propriétaire une quotité de fa1 

la récolte en nature; auquel cas le propriétaire doit sup- ill' 

porter sa part de !a perte , pourvu que le preneur ne fùt lo 

pas en demeure de lui délivrer sa portion de récolte. rn 
Le fermier ne peut également demander une remise, 

lorsque la cause du dommage était existante et connue à 

l'époque où le bail a été passé. 

1772. Le preneur peut ètre chargé des cas fortuits p~r 
une stipulation expresse. 

1773.Cette stipulation ne s'entend que des casfortuits 
aa·dinaires, tels que grêle, feu du ciel, gelée ou coulure. 

Elle ne s'entend point des cas fortuits extraordinaires. 
tels que les ravages de la guerre , ou une inondation, 
auxquels le pays n'est pas ordinairement sujet, à moim 
que le preneur n'ait été chargé de tous les cas fortuiti 

prévus ou imprévus. 
I 77 4· Le bail, sans écrit, d'un fonds rural, est censr 

fait pour le temps qui est nécessaire afin que le preneuï 
recueille tous les fruits de l'héritage afrermé. 

Ainsi le bail à ferme d'un pré, d'un~ vigne, et de tout 
autre fonds dont les fruits se recueillent en entier dans ie 
cour.s de l'année, est censé fait pour un an. 

Le bail des terres labourables , lorsqu'elles se dh·isent 
par soles ou saisons, est .censé fait pour autant d'anme\ 

qu'il y a de soles. 
177 5. Le bail des héritages ruraux, quoique fait s:1111 

écrit, cesse de plein droit à l'expiration du temps poude· 
·quel il est censé fait, selon l'article préc~dent. 

1 7ï6· Si, à l'expiration des baux rurauxécrits,lepreneur 
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reste et est laissé en possession, il s'opère un nouveau 
bail dont l'effet est réglé par l'article 1774. 

1777· Le fermier sortant doit bisser à celui qui lui suc~ 
cède dans la culture, les loge mens convenables et autres 
facilités pour les travaux de l'année suivante; et réciproque
ment, le fermier entrant doit procurer à celui qui sort les 
Iogemens convenables et autres tàcilités pour fa consom
mation des fourrages, et pour les récoltes restant à faire. 

Dans l'un et l'autre cas, on doit se conformer à l'usage 
des lieux. 

1778. Le fermier sortant doit aussi laisser les pailles et 
engrais de l'année, s'il les a re):US lors de son entrée en 
jouissance; et quand même il ne les aurait pas reçus , Je 
propriétaire pourra les retenir suivant l'estimation. 

CHAPITRE III. 

Du Louage d'ouvrage et d'industrie. 

1779· IL y a trois espèces principales de louage d'ou
vrage et d'industrie: 

r. 0 Le louage des gens de travail qui s'engagent au ser
' ice de quelqu'un ; 

2. o Celui des voituriers, tant par terre que par eau, qui se 
chargent du transport des personnes ou des marchandises; 

3.° Celui des entrepreneurs d'ouvrages par suite de devis 
ou marchés. 

5 E G T 1 0 N l.re 

Du Louage des DomestiqlJeS et Ouvriers. 

1780. On ne peut engager ses services qu'à temps, 
~u pour une entreprise déterminée. 

178 I. Le maître est cru sur son affirmation, 
x .2 
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Pour la quotité des gages; 
Pour le paiement du salaire de l'année échue ; 
Et pour les à-comptes donnés· pour l'année courante. 

SECTION II. 

Des Voituriers par terre et par eau. 

178 2. Les voituriers par terre et par eau sont assujettis, 
pnur la garde et la conservation des choses qui leur sont 
confiées, aux mêmes obligations que les aubergistes, dont 
il est parlé au titre du Dépôt et du Séquestre. 

I 78 3· lis répondent non-seulement de ce qu'ils ont déjà 
reçu dans leur bâtiment ou voiture, mais encore de ce qui 
leur a été remis sur le port ou dans l'entrepôt, pour être 
placé dans leur bâtiment ou voiture. 

I 784. lis sont responsables de la perte et des avaries 
des choses qui leur sont confiées, à moins qu'ils ne prouvent 
qu'eiies ont été perdues et avariées par cas fortuit ou force 

majeure. 
1 7 8 5. Les entrepreneurs de voitures publiques par terre 

et par eau, et ceux des roulages publics , doivent tenir 
registre de l'argent, des effets et des paquets dont ils se 

ch2.rgent. 
1786. Les entrepreneurs et directeurs de voitures et 

roulages publics , les maîtres de barques et navires, sont 
en outre assujettis à des réglemens particuliers, qui font 
la loi entre eux et les autres citoyens. 

sEc T 1 oN 1 n. 
Des Devis et des Marchés. 

I 7 8ï. Lorsqu'on çharge quelqu'un de ftire un ouvrage, 
on peut convenir qu'il fournira seulement son travail ou 
so~.i. :ndustrie, ou bien qu'il fournira aussi Ia matière. 
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178 8. Si, dans le cas où l'ouvrier fournit la matière, Ia 
chose vient à périr, de quelque manière que ce soit, avant 
d'être livrée, Ia perte en est pour l'ouvrier, à moins que fe 
mJ.Ître ne fût en demeure de recevoir la chose. 

1789. Dans le cas où l'ouvrier fournit seulement son eau, 
travail ou son industrie, si la, chose vient à périr, l'ouvrier 

ilsonta' n'est tenu que de sa faute. 

s qui. ~ 1790. Si, dans le cas de l'article précédent, la chose vient 
ber~i~ à périr, quoique sans aucune faute de la part de l'ouvrier, 

e. a} ant que l'ouvrage ait été reçu, et sans que le maître fût en 
cequ'i~ demeure de Ie vérifier, l'ouvrier n'a point de salaire à réda
ncorel: mer, à moins que la chose n'ait péri par le vice de la matière. 

repôq 179 I. S'il s'agit d'un ouvrage à plusie-q.rs pièces ou à Ia 
mesure, la vérification peut s'en faire par parties : elie est 

te et ob censée Elite pour toutes les parties payées, si le maître paye 
uïlsnefi'ouvrier en proportion de l'ouvrage fait. 

1 
r 

S fûrtUii 
I 792. Si l'édifice construit à prix fait, périt en tout on 

en partie par. le vice de la construction, mème par Ie vice 
ubli~:~ du soi, les architecte et entrepreneur en sont responsables 
s, doi'-pendant dix ans. 
quets Gl 3 L , h. ' I 79 . orsqu un arc Itecte ou un entrepreneur s est 

chargé de la construction à forfait ~un bâtiment, d'après ua 
s de~~- pian arrêté et convenu avec le propriétaire du sol, il ne peut 
et na\t demander aucune augmentation de prix, ni sous le prétexte 
ulier~. ~d'augmentation de la m·ain- d'œuvre ou des matériaux, ni 

wus celui de changemens ou d'augmentations faits sur ce 
pian, si ces changemens ou augmentations n'ont pas été 
lUtori:és par écrit, et le prix ~OI).venu aveç le propriétaire. 

I 794· Le maître peut résilier, par sa seule volonté, Ie 
. narché à forf~tit, quoique l'ouvrage soit déjà commencé, 
Jreunc·~n dédommageant l'entrepreneur de toutes ses dépenses, 
son u;::Ie tous ses travaux, et de tout ce gu'if aurait pu gagner 
lam:· ians cette entreprise. 

x 3 
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179 5. Le contrat de Iouag<t d'ouvrage est dissous par 

Ia mort de l'ouvrier, de l'architecte ou entrepreneur. 

I 796. M3.is le propriétaire est tenu de payer en pro
portion du prix porté par la convention, à leur succession, 
h valeur des ouvrages faits et celle des matériaux préparés, 
lors seulement que ces travaux ou ces matériaux peuvent 

lui être utiles. 

1 797. L'entrepreneur répond du fait des personnes 

qu'il emploie. 
1798. Les maçons, charpentiers et autres ouvriers qui 

ont été employés à la construction d'un bâtiment ou d'autres 
ouvrages faits à l'entreprise) n'ont d'action contre celui 
pour lequel les ouvrages ont été faits, que jusqu'à concur
rence de ce dont il se trouve débiteur envers l'entrepre
neur, au moment où leur action est intentée. 

I 799· Les maçons, charpentiers, serruriers, et autres 
ouvriers qui font directement des marchés à prix fait, sont 
astreints aux règles prescrites dans la présente section: ils 
sont entrepreneurs dans la partie qu'ils traitent. 

CHAPITRE IV. 

Du Bail à cheptel. 

5 E CT I 0 N l.re 

Dispositions générales. 

I 8oo. LE bail à cheptel est un contrat par lequel l'une 
des parties donne à l'autre un fonds de bétail pour le 
garder, le nourrir et le soigner, sous les conditions con-

"Venues entre elles. 

I 8o I. II y a plusieurs sortes de cheptels :. 
Le cheptel simple ou ordinaire , 
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est d1
1
i Le cheptel à moitié, 

reprent. Le cheptel donné au fermier ou au colon partiaire. 
e pam II y a encore une quatrième espèce de conlrat impro-

leur ~u(( prement appelée cheptel. 
tériauxr. I 802. On peut donner à cheptel toute espèce d'ani
ateriaur maux susceptibles de croît ou de profit pour l' agriculture 

ou le commerce. 

't de1r. I 803. A défaut de conventions particulières, ces con-
trats se règlent par les principes qui suivent. 

tres our. 
timent(l'; 

tian con. 

SECTION II. 

Du Cheptel simple. 
e jusqu!. 
en~erdr. 1 I 8o4. Le bail à cheptel simple est un contrat par lequel 
ntee. on donne à un autre des bestiaux à garder , nourrir et 

muriers,· soigner, à condition que le preneur profitera de la moitié 
ts a prix; du croît, et qu'il supportera aussi la moitié de la perte. 

esente.: 1 8o 5. L'estimation donnée au cheptel dans le bail n'en 
traitent. transporte pas la propriété au preneur; elle n'a d'autre objet 

que de fixer Ia perte ou le profit qui pourra se trouver à 

l'expiration du bail. 
I 8o6. Le preneur doit les soins d'un bon père de famille 

à la conservation du cheptel. 

I 807. II n'est tenu du cas fortuit que lorsqu'il a été pré
cédé de quelque faute de sa part, sans laquelle la perte ne 

serait pas arrivée. 

atpari1C 1 8o8. En cas de contestation, i ~ preneur est tenu de 
de bé~ prouver le cas fortuit, et le bailleur es t tenu de prouver b 
esconill faute qu'il impute au preneur. 

1809. Le preneur qui est déchargé par le cas fortuit, 
eptel

1
: eu toujo.urs tenu de rendre compte des peaux des bêtes . . - x 4 
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1 8 1 o. Si Ie cheptel périt en entier sans la faute du pre

neur, la perte en est pour le bailleur. 
S'if n'en périt qu'une partie, Ia perte est _supportée en 

c~mmun, d'après le prix de l'estimation originaire, et celui 
cie l'estimation à l'expiration du cheptel. 

1 8 1 I. On ne peut stipuler, 
"' Que Ie preneur supportera la perte totale du cheptel, 

quoique arrivée par cas fortuit et sans sa faute, 
· Ou qu'ii supportera, dans Ia perte, une part plus grande 

que dans le profit, 
Ou que le bailleur prélevera , à la fin du bail, quelque 

cho. e de pius que le cheptel qu'il a fourni. 
Toute convention semblable est nulle. 

Le preneur profite seul des laitages, du fumier et du 
travail des animaux donnés à cheptel. 

: La laine et le croît se partagent. 

1 8 I 2. Le preneur ne peut disposer d'aucune bête du 
troupeau, soit du fonds, soit du croît, sans Ie consente
ment du bailleur, qui ne peut lui-même en disposer sans le 
consentement du preneur. 

1 8 I 3. Lorsque le cheptel est donné au fermier d'autrui, 
il doit être notifié au propriétaire de qui ce fermier tient; 
sans quoi. il peut le saisir et le faire vendre pour ce que son 
fermier lui doit. 

l 814. Le preneur ne pourra tondre sans en prévenir 
Ie bailleur. · 

1 8 1 5. S'ii n'y a pas de temps fixé par la convention pour 
la durée du cheptel, ii est censé fait pour trois ans. 

I 8 16. Le bailleur peut en demander plutôt la résolu .. 
tion, si le preneur ne remplit pas ses obligations. 

I 8 I 7· A la fin du bail, ou lors de sa résolution, il se 
fait une nouveHe estimation du cheptel. 
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la fau t1 
Le bailleur peut prélever des bêtes de chaque espèce, 

jusqu'à concurrence de la première estimation : l'excédant 
lt su~~ . . · se partage. 
~mane S'"I ' · d b" 1· l ·' 1 1 n ex· ... ste pas assez e etes pour remp Ir a prem1ere 

estimation , le bailleur prend ce qui reste, et les parties se 
font raison de la perte. 

1tale dur 

faute 1 

part ~u\ 

ub~~~ 

SECTION III. 

· Du Cheptel à moitié. 

I 8 I 8. Le cheptel à moitié est· une société dans Iaqueii~ 
chacun de contractans fournit la moitié des bestiaux, qui 

du funbdemeurent communs· pour le profit ou pour Ia perte. 
18 1 9· Le preneur profite seul, comme dans le cheptel 

:;impie, des laitages, du fumier et des travaux des bêtes. 
Le baillear n'a droit qu'à la moitié des laines et du croît. 

aaucum 'route convention contraire est nulle, à moins que le 
ansle~ bail!eur ne soit propriétaire de b métairie dont Ie preneuJ 
dispm:: ~t fermier ou colon partiaire. 

I 820. Toutes les autres règles du cheptel simple s'ap
ferm ier! plii..ruent au cheptel à moitié. 
ce fern:!~ _ 
pour ce. SECTION IV. 

u €hrptd donné par le Propriétaire à, son Fermier ou Co/ou 
partiaire. 

con ven~ 
trois a 

plutotSl , Du Cheptel donn; au firmier. 

atiom. I 8 2 I. <Se cheptel ( aus i appelé chept-el de fer) est 
ésoluux cel i par lequel Ie propriétaire d'une métairie Ia donne à 

fe rme 7 à Ia charge qu'b l'cxr iration du bail> le fermier laissera 
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des bestiaux d'une valeur égale au prix de l'estimation de 

ceux qu'il aura reçus. 
I 822. L'estimation du cheptel donné au fermier ne lui 

en transfère pas la propriété , mais néantnoins le met à ses 

risques. 
182 3· Tous les profits appartiennent au fermier pen

dant la durée de son bail, s'il n'y a convention contraire. 

1 824. Dans les cheptels donnés au "fermier, le fumier 
n'est point dans les profits personnels des preneurs, mais 
appartient à la métairie, à l'exploitation de laquelle il doit 

être uniquement employé. 
I 8 2 5 . L1. perte, même totale et par cas fortuit, est en 

entier pour Ie fermier, s'il n'y a convention contraire. 

I 826. A la fin du bail, le fermier ne peut retenir le 
cheptel en en payant l'estimation originaire; il doitenlaisse,r 
un de valeur pareille à celui qu'il a reçu. 

S'il y a du déficit , il doit le payer; et c'est seulement 

l'excédant qui lui appartient. 

s. 1 1. 

Du cheptel donné au colon partiaire. 

I 827. Si le cheptel périt en entier sans la faute du co
lon, la perte est pour le bailleur. 

I 828. On peut stipuler que le colon délaissera au 
bailleur sa part de la toison à un prix inférieur à la valeur 

ordinaire; 
Que le bailleur aura une plus grande part du profit; 
Qu'il aura la moitié des laitages : 
Mais on ne peut pas stipuler que le colon sera tenu de 

toute la perte. 
I 829. Ce cheptel finit avec le bail à métairie. 

I 8 3 o. II est d'ailleurs soumis à tou tes les règles du 
cheptel simple. 
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SECTION v. 

Du Contrat improprement appelé Cheptel. 

I 8 3 I. Lorsqu'une ou plusieurs vaches sont données 
our les loger et les nourrir, le bailleur en conserve la pro
iété, ii a seulement le profit des veaux qui en naissent. 

1 
,-~-.,.,- _,_.._,-_,.-.. ,....__,- .. .r~......,-.....,..-.......,...._,..._.,-.......,... ~_,...._,. ~ _,...._,......._,. ....,..._,_..,....._,_._,.... 

prenr: 
de laque T 1 TRE IX. 

Du Contrat de Société. 
[Décrété le 8 Mars 1 8o4. Promulgué le 18 du même mois.] 

CHAPITRE PREMIER. 

Dispositions générales. 

18 3 2. LA société est un contrat par lequel deux ou 
plusieurs personnes conviennent de mettre quelque chose 
en commun, dans la vue de partager le bénéfice qui pourra 

en résulter. 
!a&u~ 

I 8 3 3. Toute société doit avoir un objet licite, et être 
•
1
• contractée pour l'intérêt commun des parties. 

dtirl Chaque associé doit y apporter ou de l'argent, ou 
'• d'autres biens, ou son industrie. 

artè• I 8 34· Toutes sociétés doivent être rédigées par écrit, 
P lorsque leur objet est d'une valeur de plus de cent cinquante 

[ er" francs. co on ! ~ L . . 1 , . d . a preuve testunonm e n est pornt a mise contre et outre 
. , le contenu en l'acte de société, ni sur ce qui serait alfégué 

métallil· avoir été dit avant, lors ou depuis cet acte, encore qu'il 
tes leif.. s'agisse d'une somme ou valeur moindre de cent cinquante 

francs . ' 
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. Des diverses especes de Sociétés. 

183 5. LEs sociétés sont univ~rseiies ou particulières. 

S E CT I 0 N 1. re 

Des Sociétés universelles. 

I 83 6. On distingue deux sortes de sociétés univer
selles, la société de tous biens présens , et la société 
universelle de gains. 

I 8 3 7. La société de tous biens présens est ce He par 
laquelle les parties mettent en commun tous les biens 
meubles et immeubles qu'elles possèdent' actuellement, et 
les profits qu'elles pourront en tirer. 

EHes peuvent aussi y comprendre toute autre espèce de 
gains; mais les biens qui pourraient leur avenir par suc
cession, donation ou legs, n'entrent dans cette sociéte 
que pour la jouissance : toute stipulation tendant à y faire 
entrer la propriété de ces biens est prohibée, sauf entre 
époux, et confonnémeut à ce qui-est réglé à leur égard. 

I 83 8. La société universelle de gains renferme tout ce 
que les pani~s acquerront par leur industrie, à qudq11e 
titre que ce soit, pendant le cours de la société : les 
meubles que chacun des associés possède au temps elu 
contrat, y sont aussi compris; mais leurs immeubles per
so.tineis n'y entrent que pour la. jouissance seulement. 

1 819· La simple convention de société universeHe, 
faite sans autre exp!fcation, n'emporte que b société uni
verselle de gains. 

1 8 4o. N uiie société universeiie ne peut avoir lieu 
qu:entre personnes respectivement capables de se donner 
ou de recevoir l'une de l'autre, e_t auxquelles il n'est point 
.r 'r ...J:. d ' t '· d' d' u~:::~rlu!.l e s ::rvan 2ger au pn:'JE ICe autres personnes. 
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SECTION II. 

De la Société particulifre. 

1 84 I. La société particulière est celle qui ne s'applique 
ou pat qu'à certaines choses déterminées, ou à leur usage , · OU 

aux fruits à en percevoir. 

I 842. Le contrat par lequel plusieurs personnes s'asso
cient, soit pour une entreprise désignée, soit pour l'ex:er

societcl ci ce de quelque métier ou profession, est aussi une société 
, et !i particulière. 

CHAPITRE III. 
El! 

tou1 .. Des Engagemens des Associés entre eux et à l'égard 
actue!l:· des tiers. 

S E C T I 0 N l. re 

Des Engagemens des Associés entre eux. 

I 84 3. LA société commence à l'instant même du con
à !tUI rat, s'il ne désigne une autre époque. 

renfèrm: I 844. S'ii n'y a pas de convention sur la durée de Ia 
· ,a ociété, elie est censée contractée pour toute la vie des 

la 1oc:. ssociés, sous la modification portée en I'artic: 1 8 6 9 : ou, 
au i''ii s'agit d'une affaire dont la durée soit limitée, pour tout 

inur.eu~'= temps que doit durer cette affaire. 

seule" I 84 5. Chaque associé est débiteur envers la société, 
' un~ e tout ce qu'il a pro mi, d'y apporter. 
bso&.: Lorsque cet apport consiste ea un corps certain, et qùe 

t soci~té en est évincée, l'associé en est garant envers ' b . 
. )ciété, de la même manière qu'un vendeur l'est envers 

1 peut a1 

1 d ë )11 acheteur. 
f es e ) / , • , • • . I 
lies il n'es 1 8Ll6· L associe qu1 devait apporter une somme dans :1 

'tres per. 
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société, et qui ne l'a point fait, devient, de plein droit et ~L 
sans demande , débiteur des intérêts de cette somme, à ri1 

compter du jour où elle devait être payée. 
Il en est de. même à l'égard des sommes qu'il a prises 

dans la caisse sociale, à compter du jour où il les en a 
tii ées pour son profit p:lfticulier. 

Le tout sans préjudi'ce de plus amples dommages· 

intérêts , s'il y a lieu. 

1 847· Les associés qui se sont soumis à apporter leur 
industrie à la société, lui doivent compte de tous les gains 
qu'ils ont faits par l'espèce d'industrie qui est l'objet de 

cette société. 

m 

n 

I 848. Lorsque l'un des associés est, pour son compte r' 
particulier, créancier d'une somme exigible envers uneper· 
sonne qui se trouve aussi devoir à la société une somme 
également exigible, l'imputation de ce qu'il reçoit de ce 
débiteur , doit se faire sur la créance de la société et sur h 1 

sienne dans la proportion des deux créances, encore qu'il 
eût par sa quittance dirigé l'imputation intégrale sursa 
créance particulière : mais s'ii a exprimé dans sa quittance 
que l'imputation serait faite en entier sur la créance de la 

société, cette stipulation sera exécutée. 

8 ; L ' d . , ., d 1 
1 49· orsqu un es associes a reçu sa part enuere e 

la créance. commune, et que le débiteur est depuis devenu 
1 

, insolvable , cet associé est tenu de rapporter à la masse 
commune ce qu'il a reçu, encore qu'il eût spé · 
donné quittance pour sa part. 

I 8 5o. Chaque associé est tenu envers la société, des 

dommages qu'il lui a causés par sa faute, sans pouvoir 
penser avec ces dommages les profits que son industri~ 
lui aurait procurés dans d'autres affaires. 

I 8 5 I. Si les choses dont la jouissance seulement a 
mise ~ans la société sont des corps certains et déter · 
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. qui ne se consomment point par l'wsage, elles sont ~mx 
risques de l'associé propriétaire. 

Si ces choses se consomment, si elles se détériorent eil 

Ies gardant, si elles ont été destinées à être vendues, ou 
si elles ont été mises dans la société sur une estimation 
portée par un inventaire, elles sont aux risques de la société. 

Si la chose a été estimée, l'associé ne peut répéter que 
le montant de son estimation. 

18 52. Un associé a action contre la société, non-seu
lement à raison des sommes qu'il a déboursées pour elle, 
mais encore à raison Jes obligations qu'il a contractées de 
bonne foi pour les affaires de la société, et des risques insé
parables de sa gestion. 

1 8 53. Lorsque l'acte de société ne détermine point h . 
part de chaque associé dans les bénéfices ou pertes, la part 
de chacun .est en proportion de sa mise dans le fonds de la 
iiOcÏété. 

A l'égard de celui qui n'a apporté que son industrie, sa 
part dans les bénéfices ou dans les pertes est réglée comme 
si sa mise eût été égale à celle de l'associé qui a le moins 
apporté. · 

18 54. Si les associés sont convenus de s'en rapporter 
à l'un d'eux ou à un tiers pour le réglement des parts, ce 
réglement ne peut être attaqué s'il n'est évidemment con
traire à I' équité. 

Nulle réclamation n'est admise à ce sujet, s'il s'est écoulé 
plus de trois mois depuis que la partie qui se prétend lésée 
a eu connaissance du réglement, ou si ce réglementa reçu 
de sa part un commencement d'exécution. 

1 8 55. La convention qui donnerait à l'un des associés I::t 
totalité des bénéfices, est nulle. 

Il en est de même de I::t stipulation qui afiî·anchirait de 
toute contribution aux pertes, les sommes ou effets mis 
dans le fonds cie Ia société par un ou plusieurs des associés. 
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1 8 )6. L'associé chargé de I'administr.ation par une 
clause spéciale du contrat de société, peutfaue, nonobstant ~r 
l'opposition des autres associés, tous les actes qui dépendent 
de son administration, pourvu que ce soit sans fraude. 

Ce pouvoir ne peut être révoqué sans cause légitime, 
tant que la société dure; mais s'ii n'a été donné que par 
acte postérieur au contrat de société, il est révocable comme 
un simple Inandat. 

I 8 57· Lorsque plusieurs associés sont chargés d'admi
nistrer, sans que leurs fonctions soient déterminées, ou 
sans qu'il ait été exprimé que l'un ne pourrait agir sans 
l'autre, ils peuvent faire chacun séparément tous les actes 
de cette administration. 

1 8 ) 8. S'ii a été stipulé que l'un des administrateurs ne 
pourra rien faire sans l'autre, un seul ne peut, sans une 
nouvelle convention, agir en l'absence de l'autre, lors même 
que celui-ci serait dans l'impossibilité actuelle de concourir 
aux actes d'administration. 

1 8 59· A défaut de stipulations spéciales sur le mode 
d'administration, I' on suit les règles suivantes : 

1.
0 Les associés sont censés s'être donné réciproquement 

le pouvoir d'administrer l'un pour l'autre. Ce que chacun 
fait est valable même pour la part de ses associés, sans qu'il 
ait pris leur consentement; sauf le droit qu'ont ces der~ 
ni ers, ou l'un d'eux,. de s'opposer à l'opération avant qu'elle 
soit condue. 

2.° Chaque associé peut se servir des choses appartenant 
à la société , pourvu qu'if les emploie à leur destination 
fixée par l'usage, et qu'il ne s'en serve pas contre l'intérêt 
de la société, ou de manière à empêcher ses associés d'en 
user selon leur droit. 

3. o Chaque associé a Ie droit d'obliger ses associés à faire 
avec lui les dépenses qui sont néces~:lire~ pour. Ia<onser· 
vation des choses de la sociét~. 
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aire,n~ immeubles dépendans de b. société , même quand ii Ies 
esquic soutiendrait avantageuses à cette société , si les autres 
tsansf, associés n'y consentent. 

I 86o. L'associé qui n'est point administrateur, ne 
e donne peut aliéner ni engager les choses même mobilières qui 
rhocat1 

dépendent de la société. 

I 8 6 1 . Chaque associé peut , sans le con sen te ment de 
t char~~ ses associés, s'associer une tierce personne relativement à 
déterm ,Ia part qu'il a dans la société : il ne peut pas, sans ce 
ourrrut consentement, l'associer à fa société, lors mème qu'il en 
entto!;l aurait l'administration. 

e peut, 
l'autre, 
uelle ae 

SECTION II. 

pes Engage mens des Associés à l'égard des Tiers. 

1862. Dans les sociétés autres que celles de commerce, 
les associés ne sont pas tenus sofidaireme lt des dettes 

iales .sr sociales, et l'un des associés ne peut obliger les autres si 
antes: ceux-ci ne lui en ont conféré le pouvoir. 

1ereetp 1861. Les associés sont tenus envers le créancier avec 
fe. Ce ~ lequel ils ont contracté, chacun pour une somme et part 
f,ssocib, égales, encore que la part de l'un d'eux dans la société fût 
it qu'en: moindre, si l'acte n'a pas spécialement restreint l'obligation 
ation a1 de celui-ci sur Ie pied de cette dernière part. 

1 864. La stipulation que l'obligation est contractée 
hoseslf. pour le compte de la société, ne lie que l'associé con trac-
à leud tant et non les autres, à moins que ceux-ci ne lui aient 
as conire donné pouvoir~ ou que la chose n'ait tourné au profit de Ia 
r ses 2\ • société. 

ses aSï. 

e~ pour 

y 
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CHAPITRE IV. 

Des différentes manûres dont finit la Société. 

1 86 5. LA Société finit, 
1.0 Par l'expiration du temps pour lequel elle a éte 

contractée; 
2. o Par l'extinction de la chose, ou la consommation de 

la négociation; 
3·o Par la mort naturelle de quelqu'un des associés; 
4. 0 P~r la mort civile, l'interdiction ou la déconfiture de 

1'un d~eux; 
5. o Par la volon té qu'un seul ou plusieurs expriment 

de n'être plus en société. 
1 866. La prorogation -d'une société à temps limité ne 

peut être prouvée que par un écrit revêtu des mêmes formes ~ 
que le contrat de société. 

1 867. Lorsque l'un des associés a promis de mettre en 
commun la propriété d'une chose, la perte survenue avant 1 

que la mise en soit effectuée, opère la dissolution de la 
société par rapport à tous les associés. 

La société est également dissoute dans tous les cas par 1 

la perte de la chose, lorsque la jouissance seule a été mise 
en commun, et que la propriété en est restée dans la main 

de l'associé. 
Mais la société n'est pas rompue par la perte de la chose 

dont la propriété a déjà été apportée à la société. 
1 868. S'il a été stipulé qu'en cas de mort de l'un de 

associés, la société continuerait avec soù héritier, ou seule· 
ment entre les associés survivans, ces dispositions seront 
suivies : au second cas, l'héritier du décédé n'a droit qu'au 
l;artage de la société, eu égard à la situation de cette société 
lors du décès, et ne participe aux droits ultérieurs qu'autant 
qu'ils sont une suite nécessaire de ce qui s'est fait avant!a 
mort de l'associé auquel il succède. 
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1869. La dissolution de la société par fa volonté de 

rune des parties ne s'appliq e qu'aux so iétés dont la 
durée e~t iiiimitée, et s'opère par une renonciation noti
fiée à tous les associés, pourvu que cette renonciation 
soit de bonne foi, et non faite à contre-temps. 

1870. La renonciation n'est pas de bonne foi lorsque 
l'associé renonce pour s'approprier à lui seul le profit que 
les associés s'étaient proposé de retirer en commun. 

Elle est faite à contre-temps lorsque les choses ne sont 
plus entières, et qu'if importe à la société que sa dissolu
tion soit différée. 

I 87 I. La dissolution des sociétés à terme ne peut être 
demandée par l'un des associés avant Je terme convenu, 
qu'autant qu'if y en a de justes motifs, comme lorsqu'un 
autre associé manque à ses engagemens, ou qu'une infir
mité habituelle le rend inhabile aux affaires de la société, 
ou autres cas semblables, dont la légitimité et la gravité 
sont laissées à l'arbitrage des juges. 

1872. Les règles concernant le partage des succes
sions, la fonne ,de ce partage, et les obligations qui en 
résultent entre les cohéritiers, s'appliquent aux partages 
entre associés. 

D 1 s P 0 s 1T 10 N relatiye aux Sociétés de commerce. 

1873. Les dispositions du présent titre ne s'appliquent 
aux sociétés de commerce que dans les points qui n'out 
rien de contraire aux lois et usages du commerce. 

Y2 
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T 1 T RE X. 

Du Prêt. 
[Décrété Ie 9 Mars r8o4. Promulgué le 19 du même mois.] 

1 87 4. IL y a deux sortes de prêt : 
Celui des choses dont on peut user sans les détruire, 
Et celui des choses qui se consomment par l'usage qu'on 

en fait. 
La première espèce s'appelle prêt à usage, ou commodat; 
La deuxième s'appelle prêt de consommation, ou simple-

In eut prêt. 

CHAPITRE PREMIER. 

Du Prêt à usage, ou Commodat. 

SECTION J.re 

De la nature du Prêt à usage. 

l 87). LE prêt à usage ou commodat est un contrat 

par lequel l'une des parties livre une chose à l'autre pour 
s'en servir, à la charge par le preneur de la rendre après 
s'en être servi. 

I 876. Ce prêt est essentiellement gratuit. 

1 877. Le prêteur demeure propriétaire de la chose prêtée. 

I 878. Tout ce qui est dans le commerce, et qui ne se 
consomme pas par l'usage, peut être l'objet de cette con-

vention. · 

1 879· Les e-ngag_emens qui se forment par le com
modat, passent aux héritiers de celui qui prête, et aux 
héritiers de celui qui emprunte. 

111 

re 



Tit. X. Du Prêt . 
.,.,.,,, i\lais si l'on n'a prêté qu'en considération de l'emprun-
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teur, et à lui personnellement, alors ses héritiers ne peu
vent continuer de jouir de la chose prêtée. 

s E c .T I 0 N I 1. 

Des Engage mens de l'Emprunteur, 

_ I 88o. L'emprunteur est tenu de veiller, en hon père 
de famiHe, à la garde et à fa conservation de la chose 
prêtée. II ne peut s'en servir qu'à l'usage déterminé par sa 
nature ou par la convention; le tout à peine de dommages
intérêts , s'if y a lieu. 

I 88 I. Si l'emprunteur emploie la chose à un autre 
usage, ou pour un temps plus Ion g qu'ii ne le devait, il 
sera tenu de la perte arrivée, même par cas fortuit. 

1 882. Si Ia chose prêtée périt par cas fortuit dont l'em
prunteur aurait pu la garantir en employant la sienne 
propre , ou si, ne pouvant conserver que l'une des deux, 
ii a préféré Ia sienne, ii est tenu de la perte de l'autre. 

1 8 8 3. Si la chose a été estimée en la prêtant, la perte 
qui arrive, même par cas fortuit, est pour l'emprunteur, 
s'ii n'y a convention contraire . 

1 884. Si la chose se détériore par le seul effet de l'usage 
pour lequel elle a été empruntée, et sans aucune faute de 
h part de l'emprunteur, ii n'est pas tenu de la détérioration. 

I 88 5. L'emprunteur ne peut pas retenir la chose par 
compensation de ce que le prêteur lui doit. 

I 886. Si , pour user de la chose, l'emprunteur a fait 
quelque dépense, ii ne peut pas la répéter. 

I 887. Si plusieurs ont conjointement emprunté Ia 
m ~ chose, ils en sont solidairement responsables enver 
Ie preteur. 

y 3 
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SECTION III. 

Des Engagemens de celui qui prête à usage. 

1888. Le prêteur he peutretirerla chose prêtée qu'après 
' le terme convenu, ou, à défaut de convention, qu'après 

qu'elle a servi à l'usage pour lequel elle a été empruntée. 

I 889. Néanmoins, si, pendant ce délai, ou avant que 
Ie besoin de l'emprunteur ait cessé, il survient au prêteur 
un besoin pressant et imprévu de sa chose, le juge peut, 
suivant les circonstances , obliger l'emprunteur à la lui 

rendre. 

I 890. Si, pendant la durée du prêt, l'emprunteur a 
été obligé, pour la conservation de la chose, à quelque 
dépense extraordinaire, n écessaire, et tellement urgente 
qu'il n'ait pas pu en prévenir le prêteur, celui-ci sera tenu 
de la lui rembourser. 

1 89 1. Lorsque la chose prêtée a des défauts tels, qu'elle 
puisse causer du préjudice à celui qui s'en sert , le prêteur 
est responsable, s'il connaissait les défauts et n'en a pas 
averti l'emprunteur. 

CHAPITRE II. 

Du Prêt de consommation, ou simple Prêt" 

SEC TI 0 N l.re 

De la nature du Prêt de con'Sommation. 

1 892.LE·prêt de consommation est un contrat par lequel 
l'une des parties livre à I' autre une certaine quantité de choses 
qui se consomment par l'usage, à la charge par cette dernière 
de lui en rendre autant de même espèce et qualité. 
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I 893. Par l'effet de ce prêt, femprunteur devient le 

propriétaire de la chose prêtée; et c'est pour lui qu'elle 
périt, de quelque manière que cette perte arrive. 

I 894· On ne peut pas donner à titre de prêt de 
consommation , des choses qui , quoique de même espèce , 
diffèrent dans l'individu, comme les animaux : alors c'est 
un prêt à usage. 

189 5. L'obligation qui résulte d'un prêt en argent, n'est 
, ou m; d 1 . toujours que e a somme numénque énoncée au contrat. 
ent au y. 

leju~f S'ii y a eu augmentation ou diminution d'espèces avant 
nteud l'époque du paiement, le débiteur doit rendre la somme 

numérique prêté:e, et ne doit rendre que cette somme dan~ 
les espèces ayant cours au moment du paiement. 

l'~mpru~ I 896. La règle portée en l'article précédent n'a pas 
ose, ar~ lieu' si le prêt a été fait en lingots. 
ement( 

I 897· Si ce sont des lingots ou des denrées qui ont 
Jui-ci~m été prêtés, quelle que soit l'augmentation ou la diminution 

de leur prix, le débiteur doit toujours rendre la même 
utstelî,C quantité et qualité , et ne doit rendre que cela. 
ert, le 1. 
et n'en · SECTION IL 

Des Obligations du Prêteur. 

1 898. Dans le prêt de consommation, le pr~teur est 
pie Pm. tenu de la responsabilité établie par l'article 1 89 1 pour 

Ie prêt à usage. 

I 899· Le prêteur ne peut pas redemander les choses 
prêtées, avant le terme convenu. 

ation, 
1900. S'il n'a pas été fixé de terme pour la restitution , 

ntrat ~~~ le juge peut .accorder à l'emprunteur un délai suivant les 
~ntited:, circonstances. 
rcette
uafilf, 

1 90 I. S'il a été seulement convenu que l'emprunteur 
y 4 
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paierait quand il le pourrait, ou quai1d il en aurait les 
moyens, le juge lui fixera un terme de paiement suivant ·:tr 

les circonstances. ~tr: 

s E c T 1 0 N I 1 I. 

Des Engagemens de l'Emprunteur. 

1902. L'emprunteur est tenu de rendre les choses 
prêtées, en même quantité et qualité, et au terme convenu. 

I 903. S'il est dans l'impossibilité d'y satisfaire, ii est 
tenu d'en payer la valeur eu égard au temps et au lieu où 
la chose devait être rendue d'après la convention. 

Si ce temps et ce lieu n'ont pas été réglés, le paiement 
se fait au prix du temps et du lieu où l'emprunt a été 
fait. 

I 904. Si remprunteur ne rend pas les choses prêtées 
ou leur valeur au terme convenu) ii en doit l'intérêt du 
jour de la demande en justice, 

CHAPITRE III. 

Du Prêt tl intérêt. 

190). IL est permis de stipuler des intérêts pour simp[e 
prêt, soit d'argent, soit de denrées , ou autres choses 
mobilières. 

1906. L'emprunteur qui a payé des intérêts qui n'étaient 
pas stipulés, ne peut ni les répéter ni les imputer sur le 
capitat 

1907. L'intérêt est légal ou conventionnel. L'intérèt 
légal est fixé par b. loi. L'iiJtérêt conventionnel peut excéder 
c:elui de la loi toutes les fois que la loi ne le prohibe pas. 

Le taux de l'intérêt conventionnel doit être fixé par écrit. 
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1908. La quittance du capital donnée sans reserve des 

intérêts , en fait présumer le paiement, et en opère la 

libération. 

I 909. On peut stipuler un intérêt moyennant un ca
pital que le prèteur s'interdit d'exiger. 

Dans ce cas , le prêt prend le nom de constitution dt 

rente. 

I 9 I o. Cette rente peut être constituée de deux ma
nières, en perpétuel ou en viager. 

I 9 I 1. La rente constituée en perpétuel est essentieiie

ment rachetable. 
Les parties peuvent seulement convenir que le rachat 

ne sera pas fait avant un délai qui ne pourra excéder dix 
ans, ou sans avoir averti le créancier au terme d'avance 
qu'elles auront déterminé. 

19 12. Le débiteur d'une rente constituée en perpétuel 
peut être contraint au rachat, 

1.0 S'ii cesse de remplir ses obligations pendant deux 

années; 
2.0 S'il manque à fournir au prêteur les sûretés promises 

par le contrat. 

I 9 1 j. Le capital de Ia rente constituée en perpétuel 
devient aussi exigible en cas de faillite ou de déconfiture 

du débiteur. 

19 14. Les règles concernant les rentes viagères sont 
établies au titre des Contrats aléatoires. 
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TITRE XI. 

Du Dépôt et du Séquestre. 
[Décrété le 14 Mars 18 o4. Promulgué le 2 4 du même mois.} 

1 

CHAPITRE PREMIER. 

'Du Dépôt en général et de ses diverses esperes. 

I 9 1 ) • LE dépôt, en général, est un acte par lequel 
on reçoit la chose d'autrui, à la charge de Ia garder et de 
la restituer en nature. 

I 9 I 6. II y a deux espèces de dépôt : le dépôt propre
ment dit, et Ie séquestre. 

CHAPITRE Il. 

Du Dép6t proprement dit. 

S E C T 1 0 N J. re 

De la nature et de l'essence du Contrat de dépôt. 

191 7· LE dépôt proprement dit est un contrat essen
tieiiement gratuit. 

191 8. II ne peut avoir pour objet que des choses mo
bilières. 

1 9 I 9· II n'est parfait que parIa tradition réelle ou feinte 
de Ia chose déposée. 1 

La tradition fein te suffit, quand Ie dépositaire se trouve 
déjà nanti, à quelque autre titre, de Ia chose que l'on 
consent à lui laisser à titre de dépôt. 

I 920. Le dépôt est volontaire ou nécessaire. 
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SECTION II. 

Du DépSt yo/ontaire. 

. . I 92 1. Le dépôt volontaire se forme par le consente
ln~lllt ment réciproque de la personne qui fait le dépôt et de celle 

qui le recoit. 
R. > L d , A I . , I" ' A 1922. e epot vo ontaue ne peut regu Ierement etre 

:ses IJ~ flit que par le prop~iétaire d~ la chose déposée, ou de son 
consentement expres ou tacite. 

ete~~ L d, A 1 . d · A , , • 

1 
G" 19 2 3. e epot vo ontaue Oit etre prouve par ecnt. 

agar "La preuve testimoniale n'en est point reçue pour valeur 
excédant cent cinquante francs. 

e de~Ot , A , • 1924. Lorsque le depot, etant au-dessus de cent cin-
quante francs, n'est point prouvé par écrit,. celui qui est 
attaqué comme dépositaire, en est cru sur sa déclaration , 
soit pour le fait même du dépôt, soit pour la chose qui en 
faisait l'objet, soit pour le fait de sa restitution. 

I 92 5. Le dépôt volontaire ne peut avoir lieu qu'entre 
personnes capables de contracter. 

. Néanmoins, si une personne capable de contracter ac-
de d1a cep te le dépôt ftit par une personne incapable , elle est 

, tenue de toutes les obligations d'un véritable dépositaire; 
conm. II " . . l d . . e e peut etre poursUIVIe par e tuteur ou a ministrateur 

de la personne qui a fait le dépôt. 
esc~ 

1926. Si le dépôt a été fait par une personne capable à 
, ll une personne qui ne l'est pas, la personne qui a fait le 

ree e dé " ' l' . d" . d 1 h d , pot na que action en reven rcanon e a c ~se e-
. tc· posée, tant qu'elle existe dans la main du dépositaire, ou 

tarre .. • • • • 'à d · une actwn en restitutiOn JUsqu concurrence e ce qui a. 
•hose ~. , fi . 

j tourne au pro t de ce dernxer. 

sire. 
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SECTION III. 

Des Ob/itYations du Dé'Positaire, . b 

1927. Le dépositaire doit apporter, dans la garde dela 
chose déposée, les mêmes soins qu'il apporte dans la garde 
des choses qui lui appartiennent. 

1928. La disposition de l'article précédent doit être ap-
- pliquée avec pius de rigueur, 1. o si le dépositaire s'est 

offert Iui-mème pour recevoir te dépôt; .2. o s'il a stipulé un 
salaire pour la garde du dépôt; 3. o si le dépôt a été fait 
uniquement pour l'intérêt du dépositaire; 4. 0 s'ii a été con· 
venu expressément que le dépositaire répondrait de toute 
espèce de f.:1.ute. 

I 929. Le dépositaire n'est tenu , en aucun cas, des 
accidens de force majeure, à moins qu'il n'ait été mis en 
demeure de restituer la chose déposée. 

1930. Il ne peut se servir de la chose déposée, sans la 
permission expresse ou présumée du déposant. 

193 1. II ne doit point chercher à connaître quelles sont 
les choses qui lui ont été déposées, si elles lui ont été con· 
fiées dans un coffre fermé ou sous une enveloppe cachetée. 

1 9 3 2. Le dépositaire doit rendre identiquement la 
chose même qu'ii a reçue. 

Ainsi, Ie dépôt des sommes monnayées doit être rendu 
dans les mêmes espèces qu'il a été fait , soit dans Ie cas 
d'augmentation , soit dans le cas de diminution de leur 
valeur. 

I 9 3 3. Le dépositaire n'est tenu de rendre b. chose dé
posée que dans l'état où elle se trouve au moment de la 
restitution. Les détériorations qui ne sont pa survenues 
par son f..1it, s6nt à la charge du déposant. 

1 93 LÎ· Le dépositaire auquel la chose a été enlevée par ' 
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une force majeure, et qui a reçu un prix ou quelque chose 
à Ia place, doit restituer ce qu'ii a reçu en échange. 

· 193). L'héritier du dépositaire, qui a vendu de bonne m. 
foi la chose dont il ignorait le dépôt, n'est tenu que de 

1 
renùre Ic prix qu~il a reçu , ou de céder son action contre 

ns a 0!'1 ' · I ' l ' I • 
J t 'acheteur, s 1 na pas toue 1e e pnx. 

te ua .• 
1 9 3 . Si la chose déposée a produit des fruits qui aient 

~enta · été perçus par fe d épositaire, il est obligé de les restituer. 
depa~- II ne doit aucun intérêt de l'argent déposé, si ce n'est da 
os'il :· jour où il a été mis en demeure de faire fa restitution. 

de~tl I 937· Le dépositaire ne doit restituer la chose déposée, 
4.0 1'li. qu'à celui qui la lui a confiée, ou à celui au nom duquel le 

ponor~:.dépôt a été fait, ou à celui qui a été indiqué po urie recevoir. 

1938. II ne peut pas exiger de celui qui a fait le dé
aucun pôt, Ia preuve qu'il était propriétaire de Ia chose déposée. 
n'aitt:· Néanmoins, s'il découvre que Ia chose a été volée, et 

quel en est le véritable propriétaire , il doit dénoncer à 
dtpolct celui-ci le dépôt qui fui a été fait, avec sommation de Ie 
osant. réclamer dans un délai déterminé et suffisant. Si celui auquel 
, la dénonciation a été faite, néglige de réclamer Ie dépôt, 
ame~t I d' · · I bi I' h ' I d. . ' '1 
1 
. . e epos1ta1re est va a emeut c ec ar ge par a tra ItiOn qu 1 

s UI Ofl .L • I . d l 'l l' 
1 

en rart à ce tu uque 1 a reçu. 
e or~ 

. .. I 939· En cas de mort naturelle ou civile de Ia personne 
enu~~- • .r. • I d ' " I I d ' ' " d qUI a 1art e epot, a c 10se eposee ne peut etre ren ue 

d
,, qu'~t son héritier. 

Ollt:' S''I l . h , . . II d . A d à 
• 

1 
1 y a p us1eurs entiers , e e mt etre ren ue 

SOli u!:. h · l' I · . . c acun c eux pour eur part et portiOn. 
muuon s· I 1 ' ' . d' . 'bi l h' . . d . 1 ac 10se deposee est 111 IVISI e, es entiers 01vent 

s'accorder entre eux pour la recevoir. 

are /a a, I 940. Si la personne qui a fait le dépôt' a changé 
umoJ~d'état; par exemple, si fa femme, libre au moment où fe 
~ pas .• dépôt a été fait, s'est mariée depuis et se trouve en puis~ 
t. ance de mari; si le majeur déposant se trouve frappé 
été e;; 
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d'interdiction; dans tous ces cas et <iUtre de même nature, 1 ~ 
le dépôt ne peut être restitué qu'à celui qui a I'adminis· iJUI 

tration des droits et des biens du déposant. 

I 941. Si Ie dépôt a été fait par un tuteur, par un mari 
ou par un administrateur, dans l'une de ces qualités, il ne 
peut être restitué qu'à fa personne que ce tuteur, ce mari 
ou cet administrateur représentaient, si leur gestion ou 
leur administration est finie. 

1942. Si Ie contrat de dépôt désigne le lieu dans lequel .:. 
la restitution doit être faite , Ie dépositaire est tenu d'y 
porter la chose déposée. S'il y a des frais de transport, ils 
sont à Ia charge du déposant. 

1943. Si le contrat ne désigne point Ie lieu de la 
restitution, elie doit être faite dans le Ii eu même du dépôt. 

I 5)44. Le dépôt doit être remis au diposant aussitot 
qu'il le réclame , lors même que le contrat aurait fixé un 
délai déterminé pour la restitution; à moins qu'il n'existe, 
entre les mains du dépositaire, une saisie-arrêt ou une 
opposition à Ia restitution et au déplacement de la chose 
déposée. 

I 945. Le dépositaire infidèle n'est point admis au 
bénéfice de cession. 

I 946. Toutes les obligations du dépositaire cessent, . 
s'il vient à découvrir et à prouver qu'il est lui-même pro
priétaire de Ia chose déposée. 

SEC TI 0 N 1 V. 

Des Obligations de la personne par laquelle le Dépôt a été fait. 

I 947· La personne qù.i a fait le dépôt, est tenue de 
rembourser au déposit~ire les dépenses qu'ii a faites pour 
la conservation de la chose déposée, et de l'indemniser de 
toutes les pertes que le dépôt peut lui avoir occasionnées. 

1 
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leme. I 948. Le dépositaire peut retenir le dépôt jusqu'à 
qui a l'entier paiement de ce qui lui est dû à raison du dépôt. 
a nt. 

teur1 

SECTION V. 

ces~~ Du Dépôt nécessairr. 
:e tut(~; 

i leur I 949. Le dépôt nécessaire est celui qui a été forcé par 
r quelque accident, tel qu'un incendie, une ruine, un pii

!elleu' lage, un naufrage ou autre événement imprévu. 
· , I 9 5O. La preuve par témoins peut être reçue pour le 

d 
6 

dépôt nécessaire, même quand if s'agit d'une valeur au-
etn.:; d · fi dessus e cent cinquante ranes. 

1 I 9 5 I. Le dépôt nécessaire est d'ailleurs régi par toutes 
.e les règles précédemment énoncées. 

· ment " 
I 9 52. Les aubergistes ou hoteliers sont responsables, 

comme dépositaires, des effets apportés par le voyageur 
au • I h 1 d' " d d' a:: d · " qur oge c ez eux : e epot e ces sortes euets Oit etre 

regardé comme un dépôt nécessaire. 

·, 1953· lis sont responsables du vol ou du dommage des 
n. effets du voyageur, soit que le vol ait été fait ou que le 

dommage ait été causé par les domestiques et préposés de 
I'hôteiierie , ou par des étrangers allant et venant dans 
I'hôteiierie. 

I 9 54. Ils ne sont pas responsables d~s vols faits avec 
estlui· force armée ou autre force Inajeure. 

C H A P I T RE I I I .. 

Du Séquestre. 

SE CT l 0 N J. re 

Des diverses espèces de Séquestre. 

19 55. LE séquestre est ou conventionnel ou judiciaire. 
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SECTION II. 

Du Séquestre conventionnel. 

19 56. Le séquestre conventionnel est le dépôt fait 
par une ou plusieurs personnes, d'une chose contentieuse, 
entre les mains d'un tiers qui s'oblige de la rendre, a pres la 
contestation terminée, à la personne qui sera jugée devoir 

l'obtenir. 

I 9 57· Le séquestre peut n'être pas gratuit. 

I 9 58. Lorsqu'il est gratuit, il est soumis aux règles 
du dépôt proprement dit, sauf les différences ci-après 

énoncées. 

I 9 59· Le séquestre peut avoir pour objet, non-seule
ment des effets mobiliers, mais même des immeubles. 

I 960. Le dépositaire chargé du séquestre ne peut être 
déchargé avant la contestation terminée, que du consen
tement de toutes les parties intéressées, ou pour une cause 

jugée légitime. 

SECTION III. 

Du Séquestre ou D épôt judiciairt. 

I 96 I. La justice peut ordonner le séquestre, 
1 • o Des meubles saisis sur un débiteur ; 
2. 0 D'un immeuble ou d'une chose mobilière dont la 

propriété ou la possession est litigieuse entre deux ou 
plusieurs personnes; 

3. o Des choses qu'un débiteur offre pour sa libération. 

I 962. L'établissement d'un gardien judiciaire produit, 
entre le saisissant et le gardien, des obligations réciproques. 
Le gardien doit apporter pour la conservation des effets 
saisis, les soins d'un bon père de famille. 

Il 
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II doit les représenter, soit à la décharge du saisissant 

pour Ia vente, soit à la partie contre laqueHe les exécution~ 
ont été faites, en cas de main-levée de la saisie. 

L'obligation du saisissant consiste à payer a.u gardien le 
salaire fixé par la loi. 

I 963. Le séquestre judiciaire est donné, soit à une 
personne dont les parties intéressées sont convenues en ti e 
elles, soit à une personne nommée d'office par Ie juge. 

Dans l'un et l'autre cas, celui auquel la chose a été 
confiée, est soumis à toutes les obligations qu'emporte Ie 
séquestre conventionneL 

TITRE XII. 

Des Contrats aléatoires. 
[Décrété le ra Mars 18o4. Promulgué le .20 du même mois.) 

I 964. LE contrat aléatoire est une convention réci
proque dont les effets, quant aux avantages et aux pertes, 
soit pour toutes Ies parties , soit pour l'une ou plusieurs 
d'entre elles, dépendent d'un événement incertain. 

Tels sont, 
Le contrat d'assurance, 
Le prêt à grosse aventure, 
Le jeu et le pari , 
Le contrat de rente viagère. 
Les deux premiers sont régis par les lois maritimes. 

CHAPITRE PREMIER. 

Du Jeu et du Pari. 

196 5. LA loi n'accorde aucune action pour une dette 
du jeu ou pour le paiement d'un pari. 

z 



3) 4 Liv. Ill. Manières d'acquérir !tJ Propriété. 

1 966. Les jeux propres à exercer au fait des armes, 
les courses à pied ou à cheval, les courses de chariots, 
Ie jeu de paume et autres jeux de même nature qui tiennent 
.à !'adresse et à l'exercice du corps, sont exceptés de la 
disposition précédente. 

Néanmoins , le tribunal peut rejeter I demande, quand 

Ia somme lui paraît excessive. 

I 967. Dans aucun cas, le perdant ne peut répéter ce 
qu'ii a volontairement payé, à moins qu'il n'y ait eu, de 
la part du gagnant, dol, supercherie ou escroquerie. 

CHAPITRE II. 

Du Contrat de rente viagere. 

SEC TI 0 N J.re 

Du Conditions requises pour la validité du Contrat, 

·1968. LA rente viagère peut être constituée a titre 
onéreux, moyennant une somme d'argent, ou pour une 
chose mobilière appréciable, ou pour un immeuble. 

I 969. Elle peut être aussi constituée, à titre purement 
gratuit, par donation entre-vifs ou par testament. Elle doit 
être alors r~vêtue des formes requises par la loi. 

I 970. Dans le cas de l'article précédent, Ia rente via
gère est réductible, si efle excède ce dont il est permis de 
disposer : elle est nulle, si elle est au profit d'une personne 

incapable de recevoir. 

I 971. La rente viagère peut être c~:mstituée, soit sur 
la té te de celui qui en fournit le prix, soit sur la tête d'un 

tiers qui n'a aucun droit d'en jouir. 

I 972. Elle peut être constituée sur une ou plusieurs tê~e . 
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1973. Elle peut être constituée au profit d'un tiers; 

quoique le prix en soit fourni par une autre personne. 
Dans ce dernier cas, quoiqu'elle ait les caractères d'une 

libéralité, elfe n'est point assujettie aux formes requises 
pour les donations; sauf les cas de réduction et de nullité 
énoncés dans l'article I 970. 

1974. Tout contrat de rente viagère créée sur la tête 
d'une personne qui était morte au jour du contrat, ne 
produit aucun effet. 

I 975. II en est de même du contrat par lequel la retltè 
a été créée sur la tête d'une personne atteinte de la maladie 
dont ei!e est décédée dans les vingt jours de la date du 
contrat. 

I 976. La rente viagère peut être constituée au taux 
qu'il plaît aux parties contractantes de fixer. 

SECTION II. 

Des Effets du Contrat entre les Parties contractantes. 

t, our I 977· Celui au profit duquel la rente viagère a été 
immr· constituée moyennant un prix, peut demander la résilia

tion du contrat , si le constituant ne lui donne pas les a titrer, 
1 

, . 
sûretés stipu ées pour son executiOn. tame~~E 

la loL I 978. Le seul défaut de paiement des arrérages de Ia 
rente n'autorise point celui en faveur de qui elle est consti

nt, la tuée, à demander le remboursement du capital, ou à rentrer 
il ôt[C dans le fonds par lui aliéné: il n'a que le droit de saisir et 

fd'unf' de faire vendre les biens de son débiteur, et de faire 
ordonner ou consentir, sur le produit de la vente, l'emploi 

• d'une somme suffisante pour le service des arrérages. 

sur L · 1 979· Le constituam ne peut se libérer du paiement de· 
la rente, en offrant de rembourser Ie capital, et en renonçant 

plus:.' à Ia répétition des arrérages payés; if est tenu de servir fa 

z ~ 
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rente pendant toute la vie de la p ersonne ou des personnes 
~ur la tê te desquelles la rente a été constituée, quelle que 
soit la durée de la vie de ces personnes, et quelque onéreux 

qu'ait pu devenir le service de la rente. 
I 980. La reùte viagère n'est acquise au propriétaire 

que dans la proportion du nombre de jours qu'il a vécu. 
Néanmoins, s'il a été convenu qu'elle serait payée 

d'avance, le terme qui a dû être payé , est acquis du jour 

où le paiement a dû en être fait. 
I 98 1. La rente viagère ne neut être stipulée insaisis

~able, que lorsqu'elle a été constituée à titre gratuit. 

I 982. La rente viagère ne s'éteint pas par la mort civile 
du propriétaire; le paiement doit en être continué pendant 

'a vie naturelle. 
198 3. Le propriétaire d'une rente viagère n'en peut 

demander les arrérages qu'en justifiant de son existence, 
ou de celle de la personne sur la tête de laqueHe elle a 

été cons ti tuée. 

TITRE XIII. 

Du Mandat. 
l Décrété le 1 o Mars 18o4. Promulgué le 20 du même mois. Î 

CHAPITRE PREMIER. 

De la Nature et de la Forme du .iJ1a11dat. 

1984. LE mandat ou procuration est un acte par 
lequel une personne donne à une autre le pouvoir de 
faire quelque chose pour le mandant et en son nom. 

Le contrat ne se forme que par l'acceptation du manda-

taire. 
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198). Le mandat peut être donné ou par acte public, 

ou par écrit sous seing privé, même par lettre. II peut aussi 
être donné verbalement; mais la preuve testi1noniale n'en 
est reçue que conformément au titre des Contrats ou des 
Obligations conventionnelles en général. 

L'acceptation du mandat peut n'être que tacite, et ré
!mlter de l'exécution qui lui a été donnée par le mandataire. 

1986. Le mandat est gratuit, s'il n'y a convention 
contraire. 

I 987. II est ou spécial et pour une affaire ou certaines 
affaires seulement, ou général et pour toutes les affaires du 
mandant. 

I 9 8 8. Le mandat conçu en termes généraux n'embrasse 
que les actes d'ad:1~inistration. 

S'il s'agit d'aliéner ou hypothéquer, ou de quelque autre 
acte de propriété, le mandat doit être exprès. 

.. I 989. Le mandataire ne peut rien faire au-delà de ce 
qui est porté dans son mandat : le pouvoir de transiger 
ne renferme pas celui de compromettre. 

1990. Les femmes et les mineurs émancipés peuvent 
être choisis pour mandataires; mais le mandant n'a d'actÎOil'. 
contre le mandataire mineur que d'après les règles générale::; 
relatives aux obligations des mineurs, et contre la femme 
mariée et qui a accepté le mandat sans autorisation de son 
mari, que d'après les règles établies au titre du Contrat dt 
mariage et des Droits respectifs des époux. 

CHAPITRE II.· 

Des Obligations du Mandataire. 

199 I. LE mandataire est tenu d'accomplir le mandat 
tant qu'il en demeure chargé, et répond des dommages
intérêts qui pourraient ésulter de son inexécution. 

z. 3 
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II est tenu de même d'achever la chose commencée au 
décès du mandant, s'il y a péril en la demeure. 

I 99 2. Le mandataire répond non seulement du doi, 
mais encore des fautes qu'il commet dans sa gestion. 

Néanmoins la responsabilité relative aux f..1.utes est ap
pliquée moins rigoureusement à celui dont le mandat est 
gratuit qu'à celui qui reçoit un salaire. 

I 993. Tout mandataire est tenu de rendre compte de 
sa gestion, et de faire raison au mandant de tout ce qu'il 
a reçu en vertu de sa procuration , quand même ce quïi 
aurait reçu n'eût point été dû au mandant. 

1 994· Le mandataire répond de celui qu'il s'est sub
stitué dans la gestion, 1.

0 quand il n'a pas reçu le pouvoir 
de se substituer quelqu'un; 2.

0 quand ce pouvoir lui a été 
conféré sans désignation d'une personne, et que ceiie dont 
il a fait choix était notoirement incapable ou insolvable. 

Dans tous les cas, le mandant peut agir directement 
contre la personne que le mandataire s'est substituée. 

I 99 5. Quand ii y a plusieurs fondés de pouvoir ou 
~nanda ta ires établis par le même acte, il n'y a de solidarité 
entre eux qu'autant qu'eiie est exprimée. 

1996. Le mandataire doit l'intérêt des sommes qu'ii a 
employées à son usage, à dater de cet emploi; et de celles 
dont il est reliquataire, à compter du jour qu'il est mis en 
demeure. 

J 997· Le mandataire qui a donné à Ia partie avec la
quelle il contracte en cette qualité, une suffisante connais
sance de ses pouvoirs, n'ést tenu d'aucune garantie pour 
ce qui a été :f:1it au-delà, s'ii ne s'y est personnellement 
soumis. 



Tit. XIII. Du Mandat, 359 

CHAPITRE III. 

Des Obligations du Mandant. 

19?8· LE mandant est tenu d'exÉcuter les engagemens 
contractés par le mandataire, conformément au pouvoir 
qui J uÎ a été donné. 

II n'est tenu de ce qui a pu être filit au-delà, qu'autant 
qu'il l'a ratifié expressément ou tacitement. 

I 999· Le mandant doit rembourser au mandataire Ies 
avances et frn.is que celui-ci a faits pour l'exécution du 
mandat, et lui payer ses salaires lorsqu'ii en a été promis. 

Sïl n'y a aucune faute imputable au mandataire, le man
dant ne peut se dispenser de faire ces remboursement et 

paiement, lors même que l'affaire n'aurait pas réussi, ni 
faire réduire le montant des fi·ais et avances sous le prétexte 
qu:Îls pouvaient être moindres. 

20:)0. Le mandant doit aussi indemniser le mandataire 
des pertes que celui-ci a essuyées à l'occasion de sa gestion, 
s:ms imprudence qui lui soit imputable. 

20') I. L'intérêt des avances f1ites par le mandataire 
lui est dû par Ie mandant, à dater du jour des avances 
constatées. 

2002. Lorsque le mandataire a été constitué. par piu
~,ieurs personnes pour une affaire commune, chacune d"efles 
est tenue solidairement envers lui de tous les effets du 
mandat. 

CHAPITRE IV. 

Des différentes Manieres dont le !vfcu1dat finit. 

2():) 3. LE mandat finit, 
Par la IéYocation du. mandataire, 

z 4 
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Par la renonciation de celui-ci au mandat, 
Par la mort naturelle ou civile, l'interdiction ou la dé

confiture, soit du mandant, soit du mandataire. 

2004. Le mandant peut révoquer sa procuration quand 
bon lui semble , et contraindre, s'ii y a lieu, le mandataire 
à lui remettre, soit l'écrit sous seing privé qui la contient, 
soit l'original de la procuration, si elle a été délivrée en 
brevet, soit l'expédition, s'ii en a été gardé minute. 

200 5. La révocation Iiotifiée au seul mandataire ne 
peut être opposée aux tiers qui ont traité dans l'ignorance 
de cette révocation, sauf au mandant son recours contre 
Ie mandataire. 

2006. La constitution d'un nouveau mandataire pour 
Ia même affaire, vaut révocation du premier," à compter 
du jour où elle a été notifiée à celui-ci. 

2007. Le mandataire peut renoncer au mandat, en 
notifiant au mandant sa renonciation. 

Néanmoins , si cette renonciation préjudicie au man
dant, ii devra en être indemnisé par le mandataire, à moins 
que celui-ci ne se trouve dans l'impossibilité de continuer 
le mandat sans en éprouver lui-même un préjudice con
sidérable. 

2008. Si Ie mandataire ignore la mort du mandant ou 
l'une des autres causes qui font cesser Ie mandat, ce qu'il 
a fait dans cette ignorance est valide. 

2009. Dans les cas ci-dessus, les engagemens du 
mandataire sont exécutés à l'égard des tiers qui sont de 
bonne foi. 

20 I O. En cas de mort du mandataire , ses héritiers 
doivent en donner avis au mandant, et pourvoir, en atten· 
dant, à ce que les circonstances exigent pour l'intérêt de 
celui-ci. 
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TITRE XIV. 

Du Cautionnement. 

[Décrété le 14 Février 18o4. Promulgué le .z4 du même mois.] 

CHAPITRE PREMIER. 

De la Nature et de l'Étendue du Cautionnemtnt; 

20 I I. CELUI qui se rend caution d'une obligation, se 
soumet envers le créancier à satisfaire à cette obligation, s.i 
le débiteur n'y satisf:·tit pas lui-même. 

20 I 2. Le cautionnement ne peut exister que sur une 
obligation valable. 

On peut néanmoins cautionner une obligation, encore 
qu'elle pût être annuiiée par une exception purement per
sonnelle à l'obligé ; par exemple , dans le cas de minorité. 

20 I 3· Le cautionnement ne peut excéder ce qui est dft 
par le débiteur, ni être contracté sous des conditions plus 
onéreuses. 

II peut être contracté pour une partie de la dette seule
ment, et sous des conditions moins onéreuses. 

Le cautionnement qui excède la dette, ou qui est con
tracté sous des conditions plus onéreuses, n'est point nul: 
ii est seulement réductible à la mesure de l'obligatio41 
principale. 

20 I 4. On peut se rendre caution sans ordre de celui 
pour lequel on s'oblige, et même à son insu. 

On peut aussi se rendre caution, non-seulement du débi
teur principal, mais encore de celui qui l'a cautionné. 

lOI 5. Le caution!1ement ne se présume point; il doit 
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être exprès, et on ne peut pas l'étendre au-delà des limites 
dans lesquelles il a été con tracté. 

20 I 6. Le cautionnement indéfini d'une obligation prin
cipale s'étend à tous I~s accessoires de la dette , même aux 
frais de la première demande, et à tous ceux postérieurs à 
Ia dénonciation qui en est faite à la caution. 

2017. Les engagemens des cautions passent à leurs 
héritiers, à l'exception de la contrainte par corps, si l'en
gagement était tel que la caution y fût obligée. 

20 18. Le débiteur obligé à fournir une caution doit 
en présenter une qui ait la capacité de contracter, qui 
ait un bien suffisant pour répondre de l'objet de l'obli
gation, et dont le domicile soit dans ,le ressort de la cour 
d'appel où elle doit être donnée. 

20 1 9· La solvabilité d'une caution ne s'estime qu'eu 
égard à ses propriétés foncières , excepté en matière de 
commerce , ou lorsque la dette est modique. 

On n'-a point égard aux immeubles litigieux, ou dont 
Ia discussion deviendrait trop difficile par l'éloignement 
de leur situation. 

2020. Lorsque la caution reçue par le créancier, YO

Iontairement ou en justice, est en,suite devenue insol
vable, il doit en être donné une autre. 

Cette règle reçoit exception dans le cas seulement où 
h caution n'a été donnée qu'en vertu d'une convention 
par laquelle le créancier a exigé une telle personne pour 
çaution. 
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CHAPITRE li. 

De l'Effet du Cautionnement. 

paNr. SE C,T I 0 N l.re 
~ ar cD~. 

bli~~t De l'Ejftt a'u Cautionnement entre le Créancier et la Caution. 

uneca 202 J. LA caution n'est obligée envers le créancier à 
,co~~le payer qu'à déf.1ut du débiteur, qui doit être préala
lobjet~hlcment discuté d:1ns ses biens, à moins que fa caution 

ressort1:n'ait renoncé au bénéfice de discussion, ou à moins qu'elle 
ne se soit obligée solidairement avec Ie débiteur; auquel 

e s'e;t cas l'ç-ffet de son engagement se règle par le principes 
teen qui ont été établis pour les dettes solidaires. 

ique. 2022. Le créancier n'est obfjgé de discuter Ie débiteur 
'ti~m, principal que lorsque la caution le requiert, sur les pre
ar fe~,~ mières poursuites dirigées contre elie. 

202 3. La c:1uti:on qui requiert la discussion, doit indi
!e créaraquer au créancier les biens du débiteur principal, et avancer 
deveL~ Ies deniers suffisans pour f..'lire Ia discussion. 

EIIe ne doit indiquer ni des biens du débiteur principal 
' u'e situés hors de l'arrondissement de la cour d'appel du lieu 
5 ~e'tioù Ie p::I.Îement doit être f:'lit, ni des biens litigieux, ni 
une c. 1 ' , , , I d . 1 l . ceux 1ypotneques a a ette qui ne sont p us en a pos-
pe!îO • d d'J' sessiOn u e JI te ur. 

2024. Toutes les fois que Ia caution a fait l'indication 
de biens autorisée par l'article précédent, et qu'elle a fourni 
les deniers suffisans pour la discussion , le créancier est, 
jusqu'à concurrence des hiens indiqués , responsable , à 
fégard de la caution, de l'insolvabilité du débiteur prin
cipal survenue par le défaut de poursuites. 
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202 5. Lorsque plusieurs personnes se sont rendues cau. :
11 

tiens d'un même débiteur pour une même dette, elles sont ~~ 
obligées chacune à tou te la dette. 

1 

2026. Néanmoins chacune d'elles peut, à moins qu'elle , 
n'ait renoncé au bénéfice de division, exiger que le créan- ·~1 
cier divise préalablement son action, et la réduise à fa part· ) 
et portion de chaque caution. · 

Lorsque, dans Ie temps où une des cautions a fait pro
noncer la division , il y en avait d'insolvables, cette caution . 
est tenue proportionnellement de ces insolvabilités; mais · 
elle ne peut plus être recherch~e à raison des insolvabiiitfs 
iurvenues depuis la division. 

2027. Si le créancier a divisé lui-même et voiontai- .: 
n•ment son action, if ne peut revenir contre cette divi- , 
sion, quoiqu'if y eût, même antérieurement au temps où 
il l'a ainsi consentie, des cautions insolvables. 

SECTION II. 

De l' Fjjèt du Cautionnement entre le Débiteur et la Caution, 

2028. La caution qui a payé, a son recours contre le 
débiteur principal, soit que le cautionnement ait été donné · 
au su ou à l'insu du débiteur. 

Ce recours a lieu tant pour Je principal que pour les 
intérêts et les frais; néanmoins Ia caution n'a de recours 
que pour les frais par elfe faits depuis qu' efle a dénoncé au 
débiteur principal les poursuites dirigées contre elie. 

Elie a aussi recours pour les dommages et intérêts, s'il 
y a lieu. 

2029. La caution qui a payé la dette, est subrogée 
à tous les droits qu'avait le créancier contre Ie débiteur. 

2030. Lorsqu'il y avait plusieurs débiteurs principaux 
solidaires d'une même dette,. Ja caution qui les a tous 
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cautionnés, a, contre chacun d'eux, le recours pour Ia 
tt· répétition du total de ce qu'elle a payé. 

dette, 203 1. La caution qui a payé une première fois, n'a 
point de recours contre le débiteur principal qui a payé 

àt .. une seconde fois, lorsqu'elle ne l'a point averti du paie
~~ m~nt ~ar elle fait; sauf son action en répétition contre le 

ltUI creancier. 
Lorsque la caution aura payé sans être poursuivie et sans 

avoir averti le débiteur principal, elle n'aura point de re
~cours contre lui dans le cas où, au moment du paiement, ce 

1 ~ débiteur aurait eu des moyens pour faire déclarer la dette 

d 
. teinte; sauf son action en répétition contre le créancier. 

es1 
2032. La caution, même avant d'avoir pay~, peut agir 

E: contre le débiteur pour être par lui indemnisée, 
conlre, 1.0 Lorsqu'elle est poursuivie en justice pour le paiement; 

~~ 2.0 Lorsque le débiteur a fait faillite, ou est en déconfiture; 
3·0 Lorsque le débiteur s'est obligé de lui rapporter sa 

décharge dans un certain temps ; 
4.0 Lorsque la dette est devenue exigible par l'échéance 

du terme sous lequel elle avait été contractée; 
5.0 Au bout de dix années, lorsque l'obligation prin-

rt • 1 ' · d fi d'' l ' à . Cipa e na pmnt e terme xe ec 1eance, · mou1s que 
recou J'obligation principale, telle qu'une tutelle, ne soit pas de 

· nature à pouvoir être éteinte avant un temps déterminé. 

SECTION III. 

De l'Effet du Cautionnement entre les Cojidéjusseurs. 

contt:· 203 3· Lorsque plusieurs personnes ont cautionné un 
et ir. même débiteur pour une même dette, la caution qui a ac
. quitté la de-tte, a recours contre les autres cautions, cha.-

!te 1 e~ CUI!~ ~our sa part et po
1
r.tion; I I . é 

1 
1na1s ce recours na 1eu que orsque a caution a pay 

ptre .e~ ..t l' , , l' · 1 , , d ttan~ un des cas enonces en artrc e prece en t. 
litecrs. 
~ qui~ 
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CHAPITRE III. 

De l'Extinction du Cûutionnement. 

2034. L'oBLIGATION qui résulte du cautionnement,· 
s'éteint par les mêmes causes que les autres obligations . . l 

203 ) . La confusion qui s'opère dans 1a personne du 
débiteur principal et de sa caution, Iorsqu~ïs deviennent 
héritiers l'un de l'autre, n'éteint point l'action du créancier ' 
contre celui qui s'est rendu caution de la caution. 

203 6. La caution peut opposer au créancier toutes les 
exceptions qui appartiennent au débiteur principal, et qui 
sont inhérentes à fa dette; 

Mais elle ne peut opposer les exceptions qui sont pure
ment personneiies au débiteur. 

20)7· La caution est déchargée, lorsque Ia subroga
tion aux droits, hypothèques et priviléges du créancier ne 
peut plus, par le fait de ce créancier, s'opérer en faveur 
de la cau ti on. 

203 8. L'acceptation volontaire que Ie créancier a faite 
d'un immeuble ou d'un effet quelconque en paiement de la 
dette principale, déc~ ar ge la caution, encore que le créan
cier vienne à en être évincé. 

203 9· La simple prorogation de terme, accordée par 
le créancier au débiteur principal , ne décharge point la 
caution, qui peut, en ce cas, poursuivre le débiteur pour 
le forcer au paiement. 

CHAPITRE IV. 

De la Cautio!l légale et de la Caution judicitlire. 

20Lj.o. ToUTES les fois qu'une personne est obligée, par 
la loi ou par une condamnation, à fournir une çaution, Ia 
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caution offerte doit remplir les c::>nditions prescrites par 
les articles 20 1 8 et 20 1 9· 

Lorsqu'il s'agit d'un cautionnement judiciaire, la caution. 
doit en outre être susceptible de contrainte par corps. 

cau(- 204 I. Celui qui ne peut pas trouver une caution, est 
~. reçu à donner à sa place un gage en nantissement suffisant. 

la~ 2042. La caution judicÏa!re ne peut point demander Ia 
~ discussion du débiteur principaL ~ 

.1: 20'l3· Celui qui a simplement cauti~nné la caution 
cau~· judiciaire, ne peut demander la discussion du débiteur 
' ·, principal et de fa caution. 

TITRE XV. 

Des Transactions. 
l Décrété !e 20 Mars 18o4. Promulgué le 30 du même mois. J 

2044. LA transaction est un contrat par lequel les par
ties terminent une contestation née, ou préviennent une 

cr~:u:. contestation à naître. 
enp~t Ce contrat doit être rédigé par écrit. 

~Jr 2045. Pour transiger, il faut avoir la capacité de dis
poser des objets compris dans la transaction. 

Le tuteur ne peut tran iger pour le mineur ou l'interdit 
que conformément à l'article 467 au titre de la Minorité, 

lede .• de la Tutelle et de l'Émancipation; et il ne peut transiger 
avec le mineur devenu majeur, sur le compte de tutelle, 
que conformément à. l'article 472 au même titre. 

Les communes et établissemens publics ne peuvent 
•); transiaer qu'avec l'autorisation expresse de l'Empereur. 
}··· b 

1
, 20t6. On peut trlnsiger sur l'intérêt ci il qui résulte 

este--: ci'uu udit. 
une ... 
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La transaction n'empêche pas Ia poursuite du ministère , 

public. 

2047· On peut ajouter à une transaction la stipulation 
d'une peine contre celui qui manquera de l'exécuter. 

2048. Les transactions se renferment dans leur objet: 
la renonciation qui y est faite à tous droits, actions et , 
prétentions, ne s'entend que de ce qui est relatif au diffe
rend qui y a donné lieu. 

2049· Les transactions ne règlent que les différends 
qui s'y trouvent compris, soit que les parties aient mani
festé leur intention par des expressions spéciales ou géné
rales, soit que l'on reconnaisse cette intention par une 
suite nécessaire de ce qui est exprimé. 

20 5o. Si celui qui avait transigé sur un droit qu'il 
avait de son chef, acquiert ensuite un droit semblable du 
chef d'une autre personne, ii n'est point, quant au droit 
nouvellement acquis , lié par la transaction antérieure. 

20 51. La transaction faite par l'un des intéressés ne lie 
point les autres intéressés, et ne peut être opposée par eux. 

20 52. Les transactions ont, entre les parties, l'autorité 
de la chose jugée en dernier ressort. 

Elles ne peuvent être attaquées pour cause d'erreur de 
droit, ni pour cause de lésion. 

20 53. Néanmoins, une transaction peut être rescindée, 
lorsqu'il y a erreur dans la personne ou sur l'objet de la 
contestation. 

Elle peut l'être dans tous les cas où ii y a dol ou vio
lence. 

2054. Il y a également lieu à l'action en rescision 
contre une transaction, lorsqu'elle a été faite en exécution 
d'un titre nul, à moins que les parties n'aient expresse
ment traité sur Ia nullité. 
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2.0 55. La transaction fdte sur pièces qui depuis ont 

été reconnues ['lusses' est eatièrement nulle. 

20 56. La transaction sur un procès terminé par un 
jugement passé en furce de chose jugée, donl les parties 
ou l'une d'eLes n'avaient point connaissance, èst nufle. 

Si le jugement ignoré des parties ét~it susceptible 
d'appel, la transaction sera valable . 

. 20 57· Lorsque les parties ont transigé générafement sur 
toutes les affaires qu'elles pouvaient avoir ensemble, les titres 
qui leur étaient alors inconnus, et qui auraient été postérieu
rement découverts, ne sont point une cause de rescision, à 
moins qu'ils n'aient été retenus parIe fiit Je l'une des parties : 

l\tlais la transaction serait nulle si elie n'avait qu'un 
objet sur lequel ii serait constaté, par des titres nouveHe
ment découverts, que l'une des parties n'avait aucun droit. 

20 58. L'erreur de calcul dans une transaction doit ètre 
réparée. 

. 
._,....,..._,.._,...._,__,...._,_.._.,_...,........,.,_~_,...._,.......,..._,......~_,....~...,.,.._,...._,_...,__,...~ 

TITRE XVI. 

De la Contrainte par corps en Matie re civile. 

[Décrété fe 13 Février 18o4. Promulgué fe 2 3 du même mois.] 

2059· LA contrainte par corps a lieu, en matière 
civile, pour le steflionat. 

II y a steiiionat, 
Lorsqu'on vend ou qu'on hypothèque un immeubie 

n dont on sait n'ètre pas propriétaire; 
e Lorsqu'on présente comme fibres des biens hypothé-
. qués, ou que ['on déclare des hypothèques moindres que 

celles dont ces biens sont cha-rgés. 

2060. La contrainte par corps a lieu pareillement, 

A a 
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1 •0 Pour dépôt nécessaire; 
2.0 En cas de réintégrande, pour le délaissement, or.. .i l 

donné par justice, d'un fonds dont le propriétaire a été 
dépouillé par voies de fait; pour la restitution des fruits qui ·q 

en ont été perçus pendant l'indue possession, et pour le 
paiement des d01nmages et intérêts adjugés au propriétaire; 

3.0 Pour répétition de deniers consignés entre les mains 
de personnes publiques établies à cet effet ; 

. 4.0 Pour la représentation des choses déposées aux sé-
questres, commissaires et au tres gardiens; 

5.° Contre les cautions judiciaires et contre les cautions 
des contraignables par corps, lorsqu'elles se sont soumises 

à cette contrainte; 
6.° Contre tous officiers publics, pour la représentation 

de leurs minutes, quand elle est ordonnée; 
7. o Contre les notaires,. les avoués et les puis si ers, pour 

la restitution des titres à eux confiés, et des deniers par eux 
reçus pour leurs cliens, par suite de leurs fonctions. 

206 I. Ceux qui, par un jugement rendu au pétitoire, 
et passé en force de chose jugée, ont été condamnés à dé
semparer un fonds, et qui refusent d'obéir, peuvent, par un 
second jugement, être contraints par corps, quinzaine après 
la. signification du premier jugement à personne ou domicile. 

Si Ie fonds ou l'héritage est éloigné de plus de cinq myria
mètres du domicile de la partie ·condamnée, il !!era ajouté 
au délai de ql~ Ïnzaine, un jour par cinq myriamètres. 

2062. T..J ~l contrainte par corps ne peut être ordonnée 
contre le · i -rmier p our le paiement des fermages des biens 
ruraux., "t e:Ie n'a été stipulée formellement dans l'acte de 
bail. N éanmoins, les fermiers et les colons partiaires peuvent 
~trecon train ts par corps, fau te par eux de représenter, à la fin 
du bai , le cheptel de bétail, les semences et les instrumens 
aratf>ires qu.i leur ont été confiés; à moins qu'ils ne justifient 
que Ie déficit de ces objets ne procède point de leur t·üt. 
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106i. Hors les cas dé tet mÏnés pLI.r Ie articles précédens~ 

ou qui pùul'raient l'être à l'avenir par une loi formeHe, if 
est défendû à tous juges de prononcer la contrainte par 
corps ; à tous notaires et greffiers de recevoir des acte 
dans lesquels elle serait stipulée , et à tous Ftançais de 
consentir pareifs actes , encore qu'ils eussent été passés 
en pays étranger ; le tout à peine de nullité, dépens, 
dommages et intérêts. 

2064. Dans les cas même ci-dessus énoncés , la con
trainte par corps ne peut être prononcée contre les mineurs. 

206 5,. Elle ne peut être prononcée pour une somme 
moindre de trois cents francs. 

2066. Elle ne peut être prononcée contre les septuagé .. 
naires, les femmes et les fiHes, que dans les cas de steiiionat. 

If suffit que Ia soixante~dixième année soit commencee, 
pour jouir de la faveur accordée aux septuagénaires. 

La contrainte par corps pour cause de stelfionat pendant 
Ie mariage, n'a Heu contre les femmes mariées que lors
qu'elles sont séparées de biens, ou lorsqu'eUes ont des biens 
dont elles se sont réservé la libre administration, et à raison 
des engagentens qui concernent ces biens. 

Les femmes qui, étant en communauté, se seraient 
obligées conjointement ou solidairement avec leur maH, 
ne pourront être réputées steiiionataires à rai on de ces 
contrats. 

2D67. La contrainte par corps, dans les cas même où. 
elle est autorisée par la loi, ne peut être appliquée qu'en 
vertu d'un jugement. 

2068. L'appel ne suspend pas la contrainte par corps 
prononcée par un jugement provisoirement exécutoire en 
donnant caution. 

2069. L'exercice de la contrainte par corps n;e1npêche 
ni ne suspend les poursuites et les exécutions sur les biens. 

Aa2 
) 
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2070. II n'est point dérogé aux lois particulières qui 
autorisent la contrainte par corps dans les matières de com
merce, ni aux lois de police correctionneiie, ni à celles qui 
concernent l'administration des deniers publics. 

TITRE xv 11. 

Du Nantissernent. 
l Décrété le 1 6 Mars 1 8 o4. Pmm uf gué le 2 6 du même mois.] 

2071. LE nantissement est un contrat par lequel un 

débiteur remet une chose à son créancier pour sùreté de 
la dette. 

2072. Le nantissement d'une chose mobilière s'appelle 
gage. Celui d'une chose immobilière s'appelle antichrèse. 

CHA.PITRE PREMIER. 

Du Gage. 

207~· LE gage confère au créancier Ie droit de se faire 
payer sur la chose qui en est l'objet, par privilége et pré
férence aux autres créanciers. 

207 4. Ce privilége n'a lieu qu'autant qu'il y a un acte 
public ou sous seing privé, dûment enregistré, contenant 
la déclaration de la somme due, ainsi que l'espèce et Ja 
nature des choses remises en gage, ou un état annexé 
de leur qualité, poids et mesuré . 

. La ré~action de l'acte par écrit et son enregistrement 
ne sont néanmoins prescrits qu'en matière excédant la 
valeur de cent cinquante francs. 

207 5. Le privilége ·énoncé en l'article précédent ne 
s'établit sur les me~bles incorporels , tels que les créances 

l 



~t(, 

R. 

Tit. XVII. Du Nantis sem mt. 3 7 3 
mobilières, que par acte public ou sous seing privé, aussi 
enregistré, et signifié au débiteur de la créance donnée en 
gage. 

2076. Dans tous les cas, le privilége ne subsiste sur Ie 
gage qu'autant que ce gage a éte mis et est resté en Ia 
possession du créancier, ou d'un tiers convenu entre les 
parties. 

2077· Le gage peut être donné par un tiers pour Ie 
débiteur. 

2078. Le créancier ne peut, à défaut de paiement, 
disposer du gage; saufà Iùi à faire ordonner en justice que 
ce gage lui demeurera en paiement et jusqu'à due concur
rence, d'après une estimation faite par experts, ou qu'il 
sera vendu aux enchères. 

Toute clause qui autoriserait le créancier à s'approprier 
le gage 01' à en disposer sans les formalités ci-dessus, est 
nuHe. 

2079· Jusqu'à l'expropriation du débiteur, s'ii y a lieu, 
il reste propriétaire du gage, qui n'est, dans la main du 
créancier, qu'un dépôt assurant le privilége de celui-ci. 

2080. Le créancier répond, selon les règles établies au 
titre des Contrats ou des Obligations conventionne!lrs en géné
ral, de la perte ou détérioration du gage qui serait sur

enue par sa négligence. 
De son côté, le débiteur doit tenir compte au créancier 

des dépenses utiles et nécessaires que celui-ci a faites pour 
Ia conservation du gage. 

208 1. S'ii s'agrt d'une créance donnée en gage, et que 
cette créance porte intérêts, le créancier impute ces in té
rêts sur ceux qui peuvent lui être dus. 

Si la dette pour sûreté de laquelle la créance a été 
donnée en gage, ne porte point elle-même intérêts, l'im
putation se fait sur fe capital de la <lette. 

Aa 3 
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208 2. Le débiteur ne peut, à moins que le détenteur 
dl}. C'::t

0
rre n'en abuse, en réclamer la restitction qu'après 

b ,. 

avoir entièrement payé, tant en principal qu rn térêts et frais, 
fa dette pour sûreté de laquelle le gage a été donné. 

S'ii existait de la part du même débiteur, envers le même 
créancier, une autre dette contractée postérieurement à Ia 
n1ise en gage, et devenue exigible avant le paiement de Ia 
première dette , le créancier ne pourra être tenu de se 
dessaisir du gage avant d'être entièrement payé de l'une 
et de l'autre dette, lors même qu'il n'y aurait eu aucune 
stipulation pour affecter le gage au paiement de la seconde. 

208 3. Le gage est indivisible nonobstant la divisibilité de 
la dette' entre les héritiers du débiteur ou ceux du créancier. 

L'heritier du débiteur, qui a payé sa portion de la dette, 
ne peut demander la restitution de sa portion dans le gage, 
tant que la dette n'est pas entièrement acquittée. 

Réciproquement, l'héritier du créancier, qui a reçu sa 
portion de la dette, ne peut remettre le gage au préjudice 
de ceux de ses cohéritiers qui ne sont pas payés. 

20 84. Les dispositions ci-dessus ne sont applicables ni 
aux matières de commerce, ni aux maisons de prêt sur 
gage autorisées, et à l'égard desquelles on suit les lois et 
:régiemens qui les concernent. 

CHAPITRE II. 

De tAnti-chrese. 

208 5. L'ANTICHRÈSE ne s'établit que par écrit. 
Le créancier n'acquiert par ce contrat , que la faculté de 

percevoir les fruits de l'immeuble, à la charge de les im
puter annuellement sur les intérêts, s'ii lui en est dû, et 
ensuite sur Ie capital de sa créance. 

2086. Le créancier est tenu , s'ii n'en est autrement 
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convenu, de payer les contributions et les charges annuelles 
de l'immeuble qu'il tient en antichrèse. 

II doit également, sous peine de dommages et intérêts, 
pourvoir à l'entretien et aux réparations utiles et nécessaires 
de l'immeuble, sauf à prélever sur les fruits toutes les 
dépenses relatives à ces divers objets. 

2087. Le débiteur ne peut, avant rentier acquittement 
de la dette, réclamer la jouissance de l'immeuble qu'il a remis 
en antichrèse. 

Mais le créancier qui veut se décharger des obligations 
exprimées en l'article précédent, peut toujours, à moins qu'il 
n'ait renoncé à ce droit, contraindre le débiteur à reprendre 
Ia jouissance de son im1neuble. 

2088. Le créancier ne devient point propriétaire dè 
l'immeuble, par le seul défaut de paiement au terme con
venu; toute clause contraire est nulle : en ce cas, il peut 
poursuivre l'expropriation de son débiteur par les voies 
légales. 

2089. Lorsque les parties ont stipulé que les fruits se 
compenseront avec les intérêts, ou totalement, ou jusqu'à 
une certaine concurrence , cette convention s'exécute 
comme toute autre qui n'est point prohibée par les lois. 

2090. Les dispositions des articles :2.077 et 208 3 s'ap
pliquent à l'antichrèse comme au gage. 

2091. Tout ce qui est statué au présent chapitre ne 
préjudicie point aux droits que des tiers pourraient avoir 
sur le fonds de l'immeuble remis à titre d'antichrèse. 

Si le créancier, muni à ce titre, a d'ailleurs sur le fonds, 
par kri~ des priviléges ou hypothèques légalement établis et con

lai~<.." servés, il fes exerce à son ordre et comme tout autre 
a' créancier. ~rge e • 

li en ô: 

est aur ... Aa4 
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TITRE XVIII. 

Des Priviléges et Hypotheques. 

[Décrété le 19 Mars t8o4. Promulgué le 29 du même mois.] 

CHAP 1 TRE PREMIER. 

Dispositions générales. 

2092. QuiCONQUE s'est obligé personneiiement, est 
tenu de remplir son engagement sur tous ses biens mobiliers 
et immobiliers, présens et à venir. 

209 3. Les biens du débiteur sont le gage commun 
de ses créanciers; et Ie prix s'en distribue entre eux par 
contribution l-à moins qu'ii n'y ait entre les créanciers des 
causes légitimes de préférence. 

2r)94· Les_ causes légitimes de préférence sont Ies 
priviléges et hypothèques. 

CHAPITRE II. 

Des PriFiléges. 

209 5. LE privilége est un droit que Ia qualité de Ia 
créance donne à un créancier d'être préféré aux autres 
créanciers , meme hypothécaires. 

20')0· Entre les créanciers privilégiés, la préférence 
se règle par les différentes qualités des privi!éges. 

2097· Les créanciers privilégiés qui sont dans le même 
rang, sont payés par concurrence. 

2098. Le privilége, à raison des droits du trésor public, 
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et l'ordre dans lequel ii s'exerce, sont réglés par les lois 
qui les concernent. 

Le trésor public ne peut cependant obtenir de privOiége 
au préjudice des droits antérieurement acquis à. des tiers. 

2099· Les priviléges peuvent être sur les 1neubles ou 
sur les immeubles. 

SECTION l.Te 

Des Priviléges sur les meubles, 

2 I 00. Les priviiéges sont ou généraux ou particuliers 
sur certains meubles. 

S. l. er 

Des priviléges généraux sur les. meubles. 

gagn 2 I 0 I. Les créances privilégiées sur la généralité des 
entru; meubles sont celles ci-après exprimées, et s'exercent dans 
créan · I' ordre suivant : 

1.
0 Les frais de justice; 

.2.
0 Les frais funéraires; 

3.0 Les frais quelconques de la dernière maladi~, con
curremment entre ceux à qui ifs sont du"; 

4. 0 Les salaires des gens de service, pour l'année échue 
et ce qui est dû sur l'année courante; 

5. 0 Les fournitures de subsistances faites au débiteur et 
à sa famiHe; savoir, pendant les six derniers mois, par les 
marchands en détail , tels que boulangers , boucher· et 
autres; et pendant la dernière année, par les maîtres de 
pension et marchands en gros. 

s. II. 

Des priviléges sur certains meubles. 

2 I 02. Les créances privilégiées sur certains meubles sont, 
tresorfL. 1 .o Les loyers et fermages des immeubles, sur les fruits 
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de la récoltl de l'année , et sur le prix de tout ce q · garnit 
Ia maison l uée ou la ferme, et de tout ce qui sert à l'ex ... 
ploitation e la ferme; savoir, pour tout ce qui est échu, 
et pour tout ce qui est à échoir, si les baux sont authen~ 
tiques, ou si étant sous signature privée, ils ont une date 
certaine; et, dans ces deux cas, les autres créanciers ont le 
droit de relouer la maison ou la ferme pour le restant du bai!, 
et de faire leur profit des baux ou fermages, à. la charge toute
fois de payer au propriétaire tout ce qui lui serait en cere dû; 

Et, à défaut de baux authentiques, ou lorsqu'étant sous 
signature privée, ils n'ont pas une date certaine~ pour une 
année à partir de l'expiration de l'année courante; 

Le même privilége à lieu pour les réparations locatives, 
et pour tout ce qui concerne l'exécution du bail; 

Néanmoins les sommes dues pour les semences ou pour 
les frais de la récolte de l'année, sont payées sur le prix de 
Ia récolte, et celles dues pour ustensiles, sur le prix de ces 
ustensiles, par ., préférence au propriétaire, dans l'un et 
l'autre cas; 

Le propriétaire peut saisir les meubles qui garnissent sa 
n1aison ou sa ferme, lorsqu'ils ont été déplacés sans son 
consentement, et il conserve sur eux son privilége, pounu 
qu'il ait fait la revendication; savoir , lorsqu'if s'agit du 
mobilier qui garnissait une ferme, dans le délai de quarante 
jours, et dans celui de quinzaine, s'il s'agit des meubles 
garnissant une maison ; 

2. o La créance sur le gage dont le créancier est saisi; 
3. o Les frais faits pour fa conservation de la chose; 
4.o Le prix d'effets mobiliers non payés, s'ils sont encore 

en la possession du débiteur, soit qu'il ait acheté à terme 
1 

ou sans terme ; 
Si la vente a été faite sans terme, le vendeur peut même 

revendiquer ces effets tant qu'ils sont en la possession de 
l'acheteur, et en empêcher la revente, pourvu que la reven- . 
dication soit faite dans la huitaine de la livraison, et que 
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Ies eftèts .se trouvent dans le même état dans lequel cette 
livraison a été faite ; 

qui ~ . '1 d Le pnvi ége du ven eur ne s'exerce toutefois qu'après 
~ sont celui du propriétaire de la maison ou de la ferme, à moin~ 
iSOni • , I . qu'if ne sOit prouve que e propnétaire avait connaissance 
éanci:. n_ue les meubles et autres objets garnissant sa maison ou sa 
restz:: ferme n'appartenaient pas au locataire; 

If n'est rien innové aux lois et usages du commerce sur 
la revendication ; 

5. 0 Les fournitures d'un aubergiste, sur les effets du 
voyageur qui ont été transportés dans son auberge; 

6.0 Les frais de voiture et les dépenses accessoires, sur 
Ja chose voiturée. 

7. 0 Les créances résultant d'abus et prévarications com
mis par les fonctionnaires publics dans l'exercice de leurs 
fonctions, sur les fonds de leur cautionnement, et sur les 
intérêts qui en peuvent être dus. 

SECTION II. 

Des Priviléges sur les immeubles. 

2103. Les créanciers privilégiés sur les immeubles sont, 
1.

0 Le vendeur, sur l'immeuble vendu, pour le paiement 
du prix; 

S'il y a plusieurs ventes successives dont le prix: soit dà 
en tout ou en partie, le premier vendeur est préféré au 
second , le deuxième au troisième , et ainsi de suite; 

2.° Ceux qui ont fourni les deniers pour l'acquisition 
d'un immeuble, pourvu qu'il soit authentiquement con-.;
taté, par l'acte d'emprunt, que la somme était destinée a 
cet emploi, et, par fa quittance du vendeur, que ce paie 
ment a été fait des deniers empruntés ; 

3.0 Les cohéritiers, sur les immeubles de la succession, 
pour la garantie des partages faits <?ntre eux et des soulte 
ou retour de lots ; 

-
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4. o Les architectes , entrepreneurs , maçons et autres 
ouvriers employés pour édifier , reconstruire ou réparer 
des bâtimens, canaux, ou autres ouvrages quelconques, 
pourvu néanmoins que, par un expert nommé d'office par 
fe tribunal de première instance dans le ressort duquel les 
hâtimens sont situés, ii ait été dressé préalablement un 
procès-verbal, à l'effet de constater l'état des lieux relati
vement aux ouvrages que le propriétaire déclarera avoir 
dessein de faire, et que les ouvrages aient été, dans les 
six mois au plus de leur perfection, reçus par un expert 
également nommé d'office; ' 

Mais le montant du privilége ne peut excéder les valeurs 
constatées par le second procès-verbal, et il se réduit à la 
plus-value existante à l'époque de l'aliénation de l'immeuble 
et résultant des travaux qui y ont été faits; 

5.° Ceux qui ont prèté les deniers pour payer ou rem
bourser les ouvriers, jouissent du même privilége, pourvu 
que cet emploi soit authentiquemeüt constaté par l'acte 
d'emprunt, et par la quittance des ouvriers, ainsi qu'ii a 
été dit ci-clessus pour ceux qui ont prêté les deniers pour 
l'acquisition d'un immeuble. 

SECTION III. 

Des Priviléges qui s'étendent sur les meubles et les immeubles. 

2 1 o4. Les priviléges qui s'étendent sur les meubles et 
les immeubles sont ceux énoncés en l'article 21 o 1. 

2 I 0 5. Lorsqu'à défaut de mobilier les privilégiés énon
cés en rartide précédent se présentent pour être payés sur 
le prix d'un immeuble en concurrence avec les créanciers 
privilégiés sur l'immeuble, les paiemens se font dans l'ordre 
qui suit : 

I.
0 Lesfrais de justice et autres énoncés en l'art. 2101; 

2.. o Les créances désignées en l'article 2 1 o 3. 

( 
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SECTION IV. 

Comment se conservmt les Priviléges. 

2 I o6. Entre les créanciers, les priviléges ne produisent 
d'effets à l'égard des immeubles qu'autant qu'ils sont rendus 
publics par inscription sur les registres du conservateur des 
hypothèques, de la manière déterminée par la loi, et à comp
ter de la date de cette inscription, sous les seules exceptions 
qui suivent. 

2 I 07. Sont exceptées de la formalité de l'inscription les 
' créances énoncées en l'article 2 I 0 1. 

2 108. Le vendeur privilégié conserve son privilége par 
la transcription du titre qui a transféré Ia propriété à l'acqué
reur, et qui constate que la tot::dité ou partie du prix lui est 
due; à l'effet de quoi la transcription du contrat faite par 
l'acquéreur vaudra inscription pour le vendeur et pour le 
prêteur qui lui aura fourni les dèniers payés , et qui sera 
subrogé aux droits du vendeur par le même contrat: sera 
néanmoins le conservateur des hypothèques tenu, sous peine 
de tous dommages et intérêts envers les tiers, de fàire d'of-
fic~ l'inscription sur son registre, des créances résultant de 
l'acte' translatif de propriété, tant en faveur du vendeur 
qu'en faveur des prêteurs, qui pourront aussi faire faire, si 
elle ne l'a été, la transcription du contrat de vente, à l'effet 
d'acquérir l'inscription de ce qui leur est dû sur le prix. 

2109. Le cohéritier ou copartageant conserve on privi
Iége sur les biens de chaque lot ou sur le bien licité, nour 

" les soulte et retour de lots, ou pour le prix de la licitation, 
etrer par l'inscription faite à sa diligence' dans soixante jours' à 
lel cr• dater de l'acte de partage ou de l'adjudication p:u iicita

~a::~ tion; durantiequei temps aucune hypothèque ne peut avoir 
lieu sur Ie hieh chargé de soulte ou adjugé par licitation, 
au préjudice du créancier de la soulte ou du prL·. 
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2 I 1 o. Les architectes, entrepreneurs , maçons et autres 

ouvriers employés pour édifier, reconstruire ou réparer des ·t 

bâtimens, canaux, ou autres ouYrages , et ceux qui ont, 
pour les payer et rembourser, prêté les ·deniers dont l'em~ 
ploi a été constaté, conservent, par l::î double inscription 
faite, I ,

0 du procès-verb!ll qui cbnstate l'état des lieux, 
2.

0 du procès-verbal de réception, leur privilége à Ia date 
de l'inscription du premier prbcès'-vetbaf. 

2 1 1 1. Les créanciers et légataires qui demandent Ia 
séparation du patrimoine du défunt, conformément à l'ar
tide 878 au titre des Successions, conservent à régard des 
créanciers des héritiers ou représentans du défunt, leur · 
privilége sur les immeubles de la succession, par les ins
criptions faites sur chacun de ces biens , dans les six mois 
à compter de l'ouverture de la succession. 

Avant l'expiration de ce délai, au<::une hypothèque ne 
peut être établie avec effet sur ces biens p2r les héritiers ou ' 
représentans au préjudice de ces créanciers ou légataires. 

2 I 12. Les cessionnairès de ces diverses créances privi
légiées exercent tous, les mêmes droits que les cédans, en 
ieur lieu et place. 

2 1 13. Toutes créances privilégiées soumises à Ia for· 
malité de l'inscription, à l'égard desquelles les conditions ' 
ci-dess.us prescrites pour conserver le priviiége n'ont pas 
été accomplies, ne cessent pas néanmoins d'être hypothé~ 
cJ.Ïres; mais l'hypothèque ne date, à l'égard des tiers, que 
de r époque cFes inscriptions qui auront dû être faites ainsi 
qu'il sera ci-après expiiqué. 

CHAPITRE IlL 

Des Hypotheques. 

21 14. L'HYPOTHÈQUE est un drbit réel sur les 
immeubles affectés à l'acquittement d'une obligation. 
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Elle est, de sa nature, indivisible, et subsiste en entier 

ourt· sur tous les immeubles affectés, sur chacun et sur chaque 
ceux portion de ces immeubles. 
ie rs~· Elle les suit dans quelques mains qu'ils passent. 
tb!e li' 

r~t 

2 I 1 5· L'hypothèque n'a lieu que dans les cas et uivant 
les formes autorisés par I::t loi. 

2 I I 6. Elle est ou légale, ou judiciaire, ou conven
tionnelle. 

2 I 17. L'hypothèque légale est celle qui résulte de Ia 
loi. 

L'hypothèque judiciaire est celle qui résulte des juge-
mens ou actes judiciaires. · 

L'hypothèque conventionnelle est celle qui dépend de 
conventions, et de la forme extérieure des actes et de~ 
tontrats. 

2 I 18. Sont seuls susceptibles d'hypothèques, 
1.

0 Les biens immobiliers qui sont dans fe commerce, 
et leurs accessoires ré pu tés immeubles; 

2.
0 L'usufruit des mêmes biens et accessoires pendant 

le temps de sa durée. 

2 I 1 9· Les Ineuhles n'ont pas de suite par hypothèque .. 

2 I 20. II n'est rien innové par le présent Code aux ' 
dispositions des lois maritimes concernant les navires et 
hâtimens de 1ner. 

SE CT 1 0 N l.re 

Des Hypothèques léga!.es. 

2 I 2 I. Les droits et créances auxquel l'hypothèque 
légale est attribuée , sont, 

Ceux des femmes mariées , sur lés biens de leur mari ; 
Ceux des mineurs et interdit-s, sur I~s· biens de leur 

tuteur ; 

'. 
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Ceux de l'État, des communes et des établissemens 
publics , sur les biens des receveurs et administrateurs 
comptables. 

2 I 2 2. Le créancier qui a une hypothèque légale peut 
exercer son droit sur tous les immeubles appartenant à son 
débiteur et sur ceux qui pourront lui appartenir dans Ia 
suite' sous les rnodifications qui seront ci-après exprimées. 

SECTION II. 

Des Hypothèques judiciaires • . 

2 1 2 3. L'hypothèque judiciaire résulte des juge mens, 
soit contradictoires, soit par défaut, définitifs ou provi
soires, en faveur de celui qui les a obtenus. EIIe résulte 
aussi des reconnaissances ou vérifications, :f:'lites en juge
Jnent, des signatures apposées à un acte obligatoire sous 
seing privé. 

Elle peut s'exercer sur les immeubles actuels du déhi- ' 
teur et sur ceux qu'ii pourra acquérir, sauf aussi les mo
difications qui seront ci-après exprimées. 

Les décisions arbitrales n'emportent hypothèque qu'au- . 
tant qu'elles sont revêtues de rordonnance judiciaire d'exé-
cution. 

L'hypothèque ne peut pareillement résulter des juge
Jnens rendus en pays ürangers, qu'autant qu'ils ont été dé
clarés exécutoires par un tribunal français ; sans préjudice 
des dispositions contraires qui peuYent être dr.tns les lois 
politiques ou dans les traités. 

SECTION III. 

Des Hypothèques conventionnelles. 

2 1 24. Les hypothèques conventionnelles ne peuvent 
être consenties que par ceux qui ont la capacité d'aliéner 
les immeubles qu'ils y soumettent. · 
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2 I 2 5. Ceux qui n'ont sur l'immeuble qu'un droit sus

pèndu par une condition? ou résoluble dans certains cas, 
ou sujet à rescision, ne peuvent consentir qu'une hypo
thèque soumise aux· mêmes conditions ou à la même 
rescision. 

t· 
2 126. Les biens des mineurs, des interdits, et ceu. 

des absens, tant que Ia possession n'en est déférée que 
provisoirement, ne peuvent être hypothéqués que pour ies 
causes et dans les formes établies par la foi , ou en vertu 
de jugemens. 

2 I 27. L'hypothèque conventionnei!e ne peut être 
consentie que par acte passé en forme authentique devant 
deux notaires, ou devant un notaire et deux témoins. 

2 I 28. Les contrats passés en pays étranger ne peuvent 
donner d'hypothèque sur les biens de France, s'ii n'y a des 
dispositions contraires à ce principe dans les lois politiques 
ou dans les traités. 

2 I 29. II n'y a d'hypothèque conventionneiie valabre 
que celfe qui, soit dans le titre authentique constitutif 
de Ia créance, soit dans un acte authentique postérieur, 
déclare spécialement la nature et la situation de chacun 
des immeubles actuellement appartenant au débiteur, sur 
lesquels il consent l'hypothèque de la créance. Chacun 
de tous ses biens présens peut ètre nominativement soumis 
a l'hypothèque. 

Les biens à venir ne peuvent pas être hypothéqués. 

2 l 3 o. Néanmoins, si les biens présens et libres du 
débiteur sont insuffisans pour la sûreté de Ia créance~ 
ii peut, en exp rimant cette insuffisance , con sen tir que 
chacun des biens qu'if acquerra par la suite, y de1n;eure 
affecté à mesure des acquisitions. 

2 13 1. Pareillement, en cas que l'immeuble ou Ies 
imn:Ieuhies pré ens, assujettis à l.f;ypothèque, eussent péri

1 

Bh 
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ou éprouvé des dégradations , de manière qu'ils fussent 
devenus insuffisans pour la sîueté du créancier, celui-ci 
pourra ou poursuivre dès-à-présent son remboursement, 
ou obtenir un supplément d'hypothèque. 

2 I 3 2. L'hypothèque conventionnelle n'est valable 
qu'autant que la somme pour laquelle elle est consentie, 
est certaine et déterminée par l'acte : si la créance résul
tant de l'obligation est conditionnelle pour son existence, 
ou indéterminée daùs sa valeur, le créancier ne pourra 
requérir l'inscription dont il sera parlé ci-après, que jusqu'à 
concurrence d'u.ne valeur estimative par lui déclarée ex
pressément, et que .le débiteur aura droit de faire réduire, 

s'il y a lieu. 
2 I 3 3. L'hypothèque acquise s· ~tend à toutes les amé

liorations survenues à rimmeuble hypothéqué. 

SECTION IV. 

Du rang que les Hypothèques ont entre ella. 

2 1 3 4. Entre les créanciers, l'hypothèque, soit légale, 
soit judiciaire , soit conventionnelle, n'a. de rang que du 
jour de l'inscription prise par le créancier sur les registres 
du conservateur, dans la forme et de la manière prescrite 
par la loi, sauf les exceptions portées en l'article suivant. 

2 1 3 5. L'hypothèque existe, indépendamment de toute 

inscription., 
1. o Au profit des mineurs et interdits, sur les immeubles 

appartenant à leur tuteur, à raison de sa gestion, du jour 

de l'acceptation de la tuteile; 
2. 0 Au profit des femmes, pour raison de leurs dot et 

conventions matrimoniales , sur les immeubles de leur 
mari, et à compter du jo

1
ur du mariage. 

La femme n'a hypothèque pour les sommes dotales qui 
proviennerft de successiol1S à elle échues, ou de( donations 
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à elie f:tites pendant Ie mariage, qu'à compter de l'ouver
ture des successions on du jour que les donations ont eu 
leur effet. 

Elie n'a hypothèque p~ur l'indemnité des dettes qu'elle 
a contractées avec son mari , et pour fe remploi de ses 
propres aliénés, qu'à compter du jour de l'ob!igation ou 
de la vente. 

Dans aucun cas, la disposition du présent article ne 
pourra préjudicier aux droits acquits à des tiers avant Ia 
publication du présent titre. 

2 136. Sont toutefois les maris et les tuteurs tenus de 
rendre publiques les hypothèques dont feurs biens sont 
grevés, et, à cet effet, de requérir eux-mêmes, sans aucun 
délai, inscription aux bureaux à ce établis, sur les im
meubles à eux appartenant, et sur ceux qui pourront leur 
appartenir par la suite, 

Les maris et les tuteurs qui, ayant manq~é de requérir 
et de faire faire les .inscriptions ordonnées par le présent 
article, auraient consenti ou laissé prendre des priviléges 
ou des hypothèques sur leurs immeubles, sans déclarer 
expressément que lesdits immeubles étaient affectés à l'hy
pothèque légale des femmes et des mineurs, seront réputés 
stellionataires, et comme tels contraignables par corps. 

2 I 37· Les subrogé~ tuteurs seront tenus, sous leur 
responsabilité personnelle , et sous peine de tous dom
mages et intérêts , de veiiier à ce que les inscriptions 
soient prises sans délai sur les biens du tuteur, pour raison 
de sa gestion, même de faire faire lesdites inscriptions. 

2 I 3 8. A défaut par les maris, tuteurs, subrogés tuteurs, 
de f:1ire faire les inscriptions ordonnées par les articles pré
cédens, elles seront requises par le procureur impérial au 
tribunal de première instance du domicile des 1Ïlaris et 
tuteurs, ou du lieu de la situation des biens. 

2 I 3 9· Pourront les parens, soit du mari, soit de Ia 
}3 b 2. 
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femme, et les parens du mineur, ou, à défaut de parens, 
ses amis, requérir lesdites inscriptions; elles pourront aussi 
être requises par la femme et par les mineurs. 

2 I 4o. Lorsque, dans le contrat de mariage, les parties 
majeures seront convenu~s qu'il ne sera pris d'inscription 
que sur un ou certains immeubles du mari, les immeuble~ 
qui ne seraie.l/t pas indiqués pour l'inscription resteront 
libres et affranchis de l'hypothèque pour la dot de la femme 
et pour ses reprises et conventions m'atrimoniales. Il ne 

]JOtura pas être convenu qu'ii ne sera pris aucune ins-

cription. 
2 I 4 I. II en sera de même pour Ies immeubles du tu

teur, lorsque les parens , en conseil de famille, auront 
été d'avis qu'il ne soit pris d'inscription que sur certains 

immeubles. 
2 1 42. Dans le cas des deux articles précédens , le mari, 

le tuteur et le subrogé tuteur, ne seront tenus de requérir 
inscription que sur fes immeubles indiqués. 

2 I 4 3. Lorsque l'hypothèque n'aura pas été restreinte 
par l'acte de nomination du tuteur, celui-ci pourra, dans 
le cas oit l'hypothèque générale sur ses immeubles excéde
rait notoirement les sûretés suffisantes pour sa gestion, 
demander que cette hypothèque soit restreinte aux im
Jneubies suffisans pour opérer une pleine garantie en 

faveur d.u mineur. 
La demânde sera for~ée contre le subrogé tuteur, et 

elle devra être précédée d'un avis de famille. 
2 I 44. Pourra pareillement le mari, du consentement 

de sa femme , et après avoir pris l'avis des quatre plu~ 
proches pcu·ens cricelle' réunis en assemblée de familfe' 
demander que l'hypothèque générale sur tous ses immeu
bles, pour raison de la dot, des reprises et conventions 
matrimoniales, soit restreinte aux immeubles suffisans pour 
In. conservation entière des droits de la femrue. 
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2 I 4 5. Les juge mens sur les demandes des maris et des 

tuteurs ne seront rendus qu'après avoir entendu le procu
reur impérial, et contradictoirement avec fui. 

Dans fe cas où fe tribunal prononcera la réduction de 
l'hypothèque à certains immeubles, les inscriptions prise · 
sur tous les autres seront rayées. 

CHAPITRE IV. 

Du mode de l'Inscription des Pri1'iléges et 
Hypothec;ues. 

2 I46. LEs inscriptions se font au bureau de conserva
tion des hypothèques dans l'arrondissement duquel sont 
situés les biens soumis au privilége ou à l'hypothèque. EIIes 
ne produisent aucun effet si elles sont prises dans le délai 
pendant lequel les actes faits avant l'ouverture des faiHites 
sont déclarés nuls. 

II en est de même entre Ies créanciers d'une succession, 
si I'in~cription n'a été f:.tite par l'un d'eux que depuis l'ou
verture, et dans fe cas où fa succession n'est acceptée que 
par bénéfice d'inventaire. 

2 147. Tous les créanciers inscrits le même jour exercent 
en concurrence une hypothèque de la même date, sans dis
tinction entre l'inscription du matin et celle du soir, quand 
cette différence serait marquée par le conservateur. 

2 r48. Pour opérer l'inscription, Ie créancier repré
sente, soit par fui-même, soit par un tiers, au conservateur 
des hypothèques , I' original en brevet ou une expédition 
nuthentique du jugement ou de l'acte qui donne naissance 
au privilége ou à l'hypothèque. 

II y joint deux bordereaux écrits sur papier timbré, dont 
l'un peut être porté sur l'expédition du titre; ils contiennent, 

1. o Les nom, prénom, domicile du créancier, sa profession, 

B b J 
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s'il en a une , et l'élection d'un domicile pour lui dans un 
lieu quelconque de l'arrondissement du bureau; 

2. 0 Les nom, prénom, domicile du débiteur, sa profes-
sion, s'il en a une connue, ou une désignation individuelle 
et spéciale, telle, que le conservateur puisse reconnaître 
et distinguer dans tous les cas l'individu grevé d'hypothèque; 

3.0 La date et la nature du titre; 
4.0 Le montan't du capital des créances exprimées dans 

le titre, ou évaluées par l'inscrivant, pour les rentes et 
prestations, ou pour les droits éventuels, conditionnels ou 
indéterminés, dans les cas où cette évaluation est ordonnée; 
comme aussi le montant des accessoires de ces capitaux, et 

l'époque de l'exigibilité; 
5.0 L'-indication de l'espèce et de la situation des biens 

sur lesquels ii entend conserver son privilége ou son hypo-

thèque. 
Cette dernière disposition n'est pas nécessaire dans Ie 

cas des hypothèques légales ou judiciaires :à défaut de con
vention , une seule inscription , pour ces hypothèques , 
frappe tous les immeubles compris dans rarrondissement 

du bureau. 
2 I 49· Les inscriptions à faire sur les biens d'une per

sonne décédée, pourront être faites sous la simple désigna
tion du défunt, ainsi qu'il est dit au n.

0 

2 de l'article pré-

cédent. 
2 I 50. Le conservateur :f...lit mention, sur son registre, 

du contenu auxbordere<rux, et remet au requérant, tant le 
titre ou l'expédition du titre, que l'un des bordereaux, au 
pied duquel il certifie avoir fait l'inscription. 

2 I 51. Le créancier inscrit pour un capital produisant 
intérêt ou arrérages , a droit d'être colloqué pour deux 
années seulement, et pour l'année courante, au même rang 
d'hypothèque que pour son capital ; sans préjudice des 
inscriptions particulières a prendre ' portant hypothèque à 

,, ,,, 
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compter de leur date, pour les arrérages autres que ceux 
conservés par la première inscription. 

2 I 52. Il est loisible à celui qui a requis une inscription, 
ainsi qu'à ses représentans, ou cessionnaires par acte au
thentique , de changer sur le registre des hypothèques Ie 
domicile par lui élu, à la charge d'en choisir et indiquer 
un autre dans le Inême arrondissement. 

, 2 I 53. Les droits d'hypothèque purement légale de 
l'Etat, des communes et des établisse mens publics sur les 
biens des comptables, ceux des mineurs ou interdits sur les 
tuteurs, des femmes mariées sur leurs époux, seront ins
crits sur la représentation de deux bordereaux, contenant 
seulement, 

1.
0 Les nom, prénom, profession et domicile réel du 

créancier, et le domicile qui sera par lui , ou pour lui , élu 
dans l'arrondissement; 

2.
0 Les nom, prénom, profession , domicile, oti dés~

gnation précise du débiteur ; 
3·0 La nature des droits à conserver, et le montant de 

leur valeur quant aux objets déterminé , sans être tenu de 
le fixer quant à ceux qui sont conditionnefs, éventuel ou 
indéterminés. 

2 I 54. Les inscriptions conservent l'hypothèque et le 
privilége pendant dix années, à compter du jour de feur 
date; leur effet cesse , si ces inscriptions n'ont été renou~ 
velées avant l'expiration de ce délai. 

2 I 55. Les frais. des inscriptions sont â. la charge du dé
biteur, s'il n'y a stipulation contraire; I'aYance en est faite 
par l'inscrivant, si ce n'est quant aux hypothèques légales> 
pour l'inscription desquelles le conservateur a son recours 
contre le débiteur. Les frais de la transcription, qui peut 
{ttre requise par le vendeur, sont à la charge de l'acquéreur. 

2 1) 6. Les actions auxquelles les inscriptions peuvent 

Bh 4 
1 
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donner lieu contre les créanciers, seront intentées devant ~ 1 
le tribunal compétent, par exploits faits ~t leur personne, ~ 
ou au dernier des domiciles élus sur le registre , et ce no
nobstant le décès soit des créanciers , soit de ceux chez 
lesquels ils auront fait élection de domicile. 

CHAPITRE V. 

De la Rc1diatîon et Réduction . des Inscriptions. 

2 I 57· LEs inscriptions sont rayées du consentement 
des parties intéressées ét ayant capacité à cet effet, ou en 
vertu d'un jugement en dernier ressort ou passé en force 
de chose jugée. 

2 I 58. Dans l'un et l'autre cas, ceux qui requièrent b 
radiation déposent au bureau du conservateur l'expédition 
de l'acte authentique portant consentement, ou cciie du 
jugement. 

2 I 59· La radiation non consentie est demandée au tri
bunal dans le ressort duquel l'inscription a été faite, si ce 
n'est lorsque cette inscription a eu lieu pour sûreté d'une 
condamnation éventuei!e ou indéterminée, sur l'exécution 
ou liquidation de laquelle le débiteur et le créancier pré
tendu sont en instance ou doivent être jugés dans un autre 
tribunal, auquel cas la demande en radiation doit y être 
portée ou renvoyée. 

Cependant la convention faite par Ie créancier et Je dé
biteur, de porter, en cas de contestation, la demande à un 

tribunal qu'ils auraient désigné , recevra son ext.cution 
entre eux. · 

2 1 60. La radiation doit être ordonnée par les tribunaux, 
lorsque iïnscription a été faite sans être fondée ni sur la loi, 
ni sur un titre, ou lorsqu'elle l'a été en vertu d'un titre 
soit irrégulier 1 soit éteint ou soldé, ou lorsque ·les droits 
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de privilége ou d'hypothèque sont effacés par les voie 
légales. 

2 I 6 I. Toutes les fois que les inscriptions prises par un 
créancier qui, d'après Ia loi, aurait droit d'en prendre sur 
les biens présens ou sur les biens à venir d'un débiteur, 
sans limitation convenue, seront portées sur plus de do
maines différens qu'ii n'est nécessaire à Ia sûreté des 
créances, l'action en réduction des inscriptions, ou en ra
diation d'une partie en ce qui excède la proportion con
Yenable, est ouverte au débiteur. On y suit les règles de 
compétence établies dans l'article 21 59· 

La disposition du présent article ne s'applique pas aux 
hypothèques conventionnelles. 

2 I 62. Sont réputées excessives les inscriptions qui 
frap?ent sur plusieurs domaines, lorsque la valeur d'un 
seul ou de quelques-uns d'entre eux excède de pius d"un 
tiers en fonds fibres le montant des créances en capital et 
accessoires légaux. 

2 I 63. Peuvent aussi être réduites comme excessives, 
les inscriptions prises d'après l'évaluation faite par fe créan
cier, des créances qui, en ce qui concerne l'hypothèque à 
établir pour leur sûreté, n'ont pas été réglées par la conven
tion, et qui par leur nature sont conditionnelles, éven
tuelies ou indéterminées. 

2 I 64. L'excès, dans ce cas, est arhitré par les juges, 
d'après les circonstances, les probabilités des chances et 
les présomptions de f:-lit, de manière à concilier Ies droits 
vraisemblables du créancier avec l'intérêt du crédit rai
sonnable à conserver a.u débiteur ; sans préjudice des nou
veHes inscriptions à prendre avec hypothèque du jour de 
feur date, lorsque l'événement aura porté les créance~ in
déterminées à une somme plus forte. 

216 5. La valeur des immeubles dont Ia comparaison est 
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à :fi.ire avec celle des créances et le tiers en sus, est déter
minée par quinze fois la valeur du revenu déclaré par la 
matrice du rôle de la contribution foncière, ou indiqué par 
Ia cote de contribution sur le rôle, selon la proportion qui 
existe dans les communes de la situation entre cette matrice 
ou cette cote et le revenu, pour les immeubles non sujets 
à dépérissement, et dix fois cette valeur pour ceux qui y sont 
sujets. Pourront néanmoins les juges s'aider, en outre, des 
édaircissemens qui peuvent résulter des baux non suspects, 
des procès-verbaux d'estimation qui ont pu être dressés pré
cédemment ~l des époques rapprochées, et autres actessem
hlables, et évaluer fe revenu au taux moyen entre les ré
sultats de ces divers renseignemens. 

CHAPITRE VI. 

De l'Effot des Pril'illges et Hypotheques contre les 
Tiers détenteurs. 

2 1 66. LES créanciers ayant privilége ou hypothèque 
inscrite sur un imr.1euble, le suivent en quelques mains quïi 
passe, pour être colloqués et payés suivant l'ordre de leurs 

créances ou inscriptions. 

2 1 67. Si Ie tiers détenteur ne remplit pas les formalités 
qui seront ci-après établies, pour purger sa propriété, il 
demeure, par l'effet seul des inscriptions, obligé comme 
détenteur à toutes les dettes hypothécaires, et jouit des 
termes et délais a.ccordés au débiteur originaire. 

2168. Le tiers détenteur est tenu:~ dans Ie même cas, 
ou de payer tous les in cérêts et capitaux exigibles,_ à quelque 
somme qu'ils puissent monter, ou de délaisser l'immeuble 
hypothéqué, sans aucune réserve. 

2 I 69. Faute par le tiers détenteur de satisfaire pi~i
nement à l'une de ces obligaticns , chaque créancier 
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thécaire a droit de faire vendre sur lui l'immeuble 

qué 1 trente jours après commandernent fait au 
teur originaire, et sommation faite au tiers détenteur 

payer la dette exigible ou de délaisser l'héritage. 

2170. Néanmoins le tiers détenteur qui n'est pas per
nnellement obligé à la dette, peut s'opposer à la vente 
l'héritage hypothéqué qui lui a été transmis, s'il est de
uré d'autres immeubles hypothéqués à la même dette 
s la possession du principal ou des principaux obligés, 

t en requérir la discussion préalable selon la forme réglée 
titre du Cautionnement: pendant cette discussion, il est 
's à la vente de l'héritage hypothéqué. 

217 I. L'exception de discussion ne peut être opposée 
u créancier privilégié ou ayant hypothèque spéciale sur 
'mmeuble. 

2 I 72. Quant au délaissement par hypothèque, il petit 
fait par tous les tiers détente urs qui ne sont pas person
ement obligés à Ia dette, et qui ont la capacité d'aliéner. 

21 i3. II peut l'être même après que le tiers détenteur 
reconnu l'obligation ou subi condamnation en cette qua
té seulement: le délaissement n'empêche pas que, jusqu'à 

· dication, le tiers détenteur ne puisse reprendre I'im
ble en payant tou te fa ' dette et les frais. 

2 I 7 4. Le délais.sement par hypothèque se fait au greffe 
tribunal de la situation des biens; et ii en est donné 

te par ce tribunal. 
Sur la pétition du plus diligent des intéressés, il est créé 

l'immeuble délaissé un curateur sur lequel la vente de 
meuble est poursuivie dans les formes prescrites pour 
expropriations. 

2 I 7 5. Les détériorations qui procèdent du fait ou de 
négligence du tiers détenteur, au préjudice des créanciers 

ypothécaires ou privilégiés, donnent lieu contre lui ~lune 
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action en indemnité; mais il ne peut répéter ses impe mes 
et améliorations que jw,qu'à concurrence de la plus-value 
résultant de l'amélioration. 

Tir. XV! 

Jtaan!ses 
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2 I 76. Les fruits de l'immeuble hypothéqué ne sont dus 
par le tiers déte-nteur qu'à compter du jour de la sommation 
de payer ou de délaisser, et, si les poursuites commencée~ 
ont été abandonnées pendant trois ans, à compter de Ia 
nouvelle sommation qui sera faite. lin~eription~ 

2 177. Les servitudes et droits réels que le tiers déten- -rourlde la 

teur avait sur l'immeuble avant sa possession, renaissent 
après le délaissement ou après l'adjudication faite sur lui. 

Ses créanciers personnels , après tous ceux qui sont 
inscrits sur les précédens propriétaires , exercent leur 
l.~ypothèque à leur rang, sur le bien délaissé ou adjugé. Je de 

2178. Le tiers détenteur qui a payé la dette hypothé
Ôl.~re, ou délaissé l'immeuble hypothéqué, ou subi i'expro.:' 
pâ~ ti on de cet immeuble, a le recours en garantie, tel que :,, Lrs co 
de droit, cùntre le débiteur principaL 1

1udro!ts 

2 ~ 79· Le tiers détenteur qui veut purger sa propriété :irurgerd 
en payant le prix, observe les formalités qui sont établie~t .enùer pa 
d:tns fe chapitre VIII du présent titre. 'ement 

ltranscrip 

CHAPITRE VII. '\ervatem; 
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8 
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P ~~e 
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2. ar a renonCiation u creancier a 1ypot eque, -: ,. 
3·0 Par l'accomplissement des formalités et conditions " 'JI~quil 

P-rescrites aux tiers détenteurs pour purp-er les biens par !metsous 
r o e·d '! 
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1 
ont 1 

4. 0 Par la prescription. J. ~~le n 
La pre~cription est acq_uise au débiteur, quant aux bien~ ::~our~uit 
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qui sont dans ses mains, par le temps fixé pour la prescrip
. des actions qui donnent l'hypothèque ou Ie priviiége. 

Qunnt aux biens qui sont dans la main d'un tiers dé
teur, elle lui est acquise par le temps réglé pour la pres

ption de la propriété à son profit : dans le cas où fa 
escription suppose un titre, elle ne commence à courir 

ue du jour où il a été transcrit sur les registres du conser
ateur. 

Les inscriptions prises par Ie créancier n'interrompent 
le cours de Ia prescription établie par la loi en faveu~ 

u débiteur ou du tiers détenteur. 

CHAP 1TRE VIII. 

Du mode de purger les Propriétés des Priviléges 
et Hypotheques. 

2 I 8 I. LES contrats translatifs de Ia propriété d'im
Ies ou droits réels immobiliers, que le~ tier~ détenteurs 

dront purger de privilége et hypothèques, seront trans
en entier par fe conservateur des hypothèques dans 

arrondissement duquel les biens sont situés. 
Cette transcription se fera sur un registre à ce destiné, 
Ie conservateur sera tenu d'en donner reconnaissance 
requérant. 

2 I 82. La simple transcription des titres translatifs de 
priété sur le registre du conservateur , ne purge pa .. · 
hypothèques et priviléges établis sur l'immeuble. 

Le vendeur ne transmet à l'acquéreur que la propriété 
les droits qu'ii avait lui-même sur fa chose ve!1due : il 
transmet sous l'affectation des mêmes priviléges et hy

thèques dont ii était chargé. 

2183. Si Ie nouveau propriétaire veut se garantir de 
et des poursuites au tori~ées dans fe chapitre V 1 du pr~sent 
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titre, il est tenu, soit avant le~ poursuites, soit dans le mois, ;.'Que la,'. 
au plus tard, à compter de la première sommation qui lui 'aupréceG 

est faite, de notifier aux créanciers, aux domiciles par eux /Que for 
élus dans leurs inscriptions, ;cl parle cr 

1.0 Extrait de son titre, contenant seulement la date et ~uonexpres 
Ia qualité de J'acte' le nom et la désignation précise du zaesa prOI 
vendeur ou du donateur, la nature et la situation de la ·'Quïloffr. 
chose vendue ou donnée; et, s'il s'agit d'un corps de biens, ;~et des< 

la dénomination générale seulement du domaine et des itouta pei 
arrondissemens dans lesquels il est situé, le prix et les , 1 ~0 A d' 
charges faisant partie du prix de la vente, ou l'évaluation ~,' h: 
d l l 

. II , , cl , ·!Il! enc e 
e a c 1ose, si e e a ete onnee ; J l'' 

o E . d I . . cl l' d ue Jmm 
2. xtrait e a transcnptwn e acte evente; , J I 

o U bi . l d 1 "' .:uans e 3. n ta eau sur trois co onnes, ont a prermere . 1 
contiendra la date des hypothèques et celle des inscriptions; .:r\eque 
la seconde, fe nom des créanciers ; la troisième, le mon- ~:et ypot 

cl 
, . . ::ronten o 

tant es creances Inscntes. 
2 1 84. L'acquéreur ou le donataire déclarera, par Ie j/. En c 

1nême acte, qu'il est prêt à acquitter , sur-Ie-champ, les ~~lesform 
dettes et charges hypothécaires, jusqu'à concurrence seule··j~ence s. 
1nent du prix, sans distinction des dettes exigibles ou non ~upropn 
exigibles. ~~ursmva 

2 1 8 5. Lorsque le nouveau propriétaire a: fait cette no· ~c~ntr~t~ 
tincation dans le délai fixé, tout créancier dont le titre es ancier ses 
inscrit, peut requérir la mise de l'immeuble aux enchère1:1~~.L'adj 
et adjudications publiques; à la charge, lation, d 

1.0 Que cette réquisition sera signifiée au nouveau pro:Hsfrai 
priétaire dans quarante jours, au plus tard, de la notifica ~\c~tron 
1:ion faite à la requête de ce dernier, en y ajoutant deu:.,luon et 

jours par cinq myriamètres de distance entre le domicil~1~~ ~ 
élu et le domicile réel de chaque créancier requérant. 1 ·. ac 

o Q ' Il . d . . , d n~us au 
2. u e e con tien ra soumissiOn du requerant, . . 

r. . f . d' . , d lt,nestpa 
porter ~u 1aire porter e pnx à un IXIeme en sus . 
celui qui aura été stipulé dans le contrat, ou déclaré p( ~on. 
le nouveau propriétaire. · 1 ~. Led 

/ 
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3. e Que la même signification sera faite dans le même 

délai au précédent propriétaire, débiteur principal; 
4. 0 

Que l'original et les copies de ces exploits seront 
signés par le créancier requérant, ou par son fondé de pro~ 
curation expresse, lequel, en ce cas , est tenu de donner 
copie de sa procuration ; 

5. 0 

Qu'ii offrira de donner caution jusqu'à concurrence 
du prix et des charges. 

Le tout à peine de nullité. 

2186. A défaut, par les créanciers, d'avoir requis fa 
mise aux enchères dans Ie délai et les formes pres_çrits, Ia 
valeur de l'immeuble demeure définitivement fixée au prix: 
stipulé dans le contrat, ou déclaré par le nouveau pro
priétaire, lequel est, en conséquence, libér~ de tout pri
viiége et hypothèque, en payant ledit prix aux créanciers 
qui seront en ordre de recevoir, ou en Ie consignant. 

2 I 87. En cas de revente sur enchères, elle aura lieu 
suivant les formes établies pour les expropriations forcées, 
à Ia diligence soit du créancier qui l'aura requise , soit du. 
nouveau propriétaire. 

Le poursuivant énoncera dans les affiches le prix stipulé 
dans le contrat, ou déclaré, et la somme en sus à laquelle 
Ie créancier s'est Dbiigé de la porter ou faire porter. 

2 I 88. L'adjudicataire est tenu, au-delà du prix de son 
adjudication, de restituer à l'acquéreur ou au donataire dé
po:;sédé les frais et loyaux coûts de son contrat? ceux de 
Ia transcription sur les registres du conservateur, ceux de 
notification, et ceux faits par lui pour parvenir à la revente. 

2 189. L'acquéreur ou le donataire qui conserve l'im
meuble IJlÎs aux enchères , en se rendant dernier enché
Iisseur, n'est pas tenu de faire transcrire le jugement d'ad:
judication. 

2190. I e désistement du créander requérant la Jnise 
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:tux enchères , ne peut , même quand le créancier paierait 
le montant de la soumission , empêcher l'adjudication pu
blique, si ce n'est du consentement exprès de tous les autres 

créanciers hypothécaires. 

2 I 9 1. L'acquéreur qui se sera rendu adjudicataire aura 
son recours tel que de droit contre le vendeur, pour le 
remboursemen t de ce qui excède le prix stipulé par son 
titre , et p ou r l'in térêt de cet excédant, à compter du jour 

de chaque _p aiement. 

2 1 _9-2'. Dans le cas où le titre du nouveau propriétaire 
c0111prendrait des immeubles et des meubles , ou plusieurs 
immeubles , les uns hypothéqués, les autres non hypothé
qués, situés dans le Inême ou dans divers arrondissemens 
de bureaux, aliénés pour un seul et même prix, ou pour 
des prix distincts et séparés, soumis ou non à la même 
exploitation, le prix de chaque immeuble frappé d'inscrip
tions particulières et séparées , sera déclaré dans la notifi
cation du nouveau propriétaire, par ventilation , s'il y a 
lieu , du prix total exprimé dans le titre. 

Le créancier surenchérisseur ne pourra , en aucun cas, 
être contraint d'étendre sa soumission ni sur le mobilier, 
ni sur d'autres immeubles que ceux qui sont hypothéqués à 
sa créance et situés dans le même arrondissement; saufle 
recours du nouveau propriétaire contre ses auteurs, pour l'in· 
demnité du dommage qu'il éprouverait, soit de la division 
des objets de son acquisition , soit de celle des exploitations. 

CHAPITRE IX. 
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dïnscription sur lesdits immeubles à raison de Ia gestion du 
tuteur, ou des dot, reprises et conventions matrimoniales 
de fa femme, purger les hypothèques qui existeraient sur 
les biens par eux acquis. 

2 I 94· A cet effet, ils déposeront copie dûment colla
tionnée du contrat translatif de propriété au greffe du 
tribunal civil du lieu de la situation des biens, et ils cer- · 
tifieront par acte signifié, tant à la femme ou au subrogé 
tuteur, qu'au procureur impérial au tribunal , le dépôt 
qu'ils auront fait. Extrait de ce contrat , contenant sa 
(b. te, les noms, prénoms , professions et domiciles des 
contractans, la désignation de la nature et de la situation 
des biens, le prix et les autres charges de la vente, sera 
et restera affiché pendant deux mois dans l'auditoire du 
tribunal; pendant lequel temps, fes femmes, les maris , 
tuteurs, subrogés tuteurs, mineurs, interdits, parens ou 
amis, et le procureur impérial, seront reçus à requérir s'il 
y a lieu , et à faire faire au bureau du conservateur des 
hypothèques, des inscriptions sur l'immeuble aliéné, qui 
auront le même effet que si elles J.vaient été prises le jour . 
du contrat de mariage, ou fe jour de l'entrée en gestion 
du tuteur ; sans préjudice des poursuites qui pourraient 
avoir fieu contre les maris et les tuteurs, ainsi qu'ii a été 
dit ci-dessus, pour hypothèques par eux consenties au 
profit de tierces personnes sJ.ns leur avoir déclaré que les 
immeubles étaient déjà grevés d'hypothèques, en raison 
du mariage ou de la tutelle. 

2 I 9 5. Si, dans le cours des deux mois de l'exposition 
du contrat, ii n'a pas été fait d'inscription du chef de:; 
femmes, mineurs ou interdits, sur les immeubles vendu~, 
ifs passent à. l'acquéreur sans aucune charge, à raison de: :. 
dot, reprises et conventions matrimoniales de la fe mm(:', 
ou de Ia gestion du tuteur, et sauf le recours, s'il y a Ii u, 
contre le mari et Ie tuteur. 

Cc 
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S'il a été pris des inscriptions du chef desdites femmes, 
mineurs ou interdits, et s'il existe des créanciers antérieurs 
qui absorbent le prix en totalité ou en partie, l'acquéreur 
est libéré du prix ou de la portion du prix par lui payée 
aux créanciers placés en ordre utile; et les inscriptions du 
chef des femmes, mineurs ou interdits , seront rayées, ou 
€n totalité ou jusqu'à due concurrence. 

Si les inscriptions du chef des femmes, mineurs ou in
terdits, sont les plus anciennes, l'acquéreur ne pourra 
faire aucun paiement du prix au préjudice desdites ins
criptions , qui auront toujours , ainsi qu'il a été dit ci
dessus> la date du contrat de mariage, ou de l'entrée en 
gestion du tuteur ; et dans ce cas, les inscriptions des 
autres créanciers qui ne viennent pas en ordre utile, seront 
rayées. 

CHAPITRE X. 

'De la Publicité des registres et de la Responsabilité 
des conservateurs. 

2 196. LES conservateurs des hypothèques sont tenus 
de délivrer à tous ceux qui le requièrent, copie des actes 
transcrits sur leurs registres et celle des inscriptions sub
sistantes, ou certificat qu'il n'en existe aucune. 

2. I 9_7. Ils sont responsables du préjudice résultant, 
1 • o De l'omission sur leurs registres, des transcriptions 

d'actes de mutation, et des inscriptions requises en leur~ 
bureaux; 

2. o Du déf:1.ut de mention dans leurs certificats, d'une 
ou de plusieurs des inscriptions existantes, à moins, dans 
ce dernier cas, que l'erreur ne provînt de désignations 
insufiîsantes qui ne pourraient l~ur être imputées. 

2 198. L'immeuble à l'égard duquel le conservateur au~ 
rait omis dans ses certificats une ou plusieurs des charges 
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!li.sc:rites, en demeure, sauf Ia responsabilité du conserva
teur, affranchi dans les mains du nouveau possesseur, 
pourvu qu'ii ait requis le certificlt depuis la transcription. 
de son titre; sans préjudice néanmoins du droit des créan-. 
ciers de se faire coHoquer suivant l'ordre qui leur appar
tient, tant que le prix 1Ù1 pas été payé pat l'acquéreur, ou 
tant que l'ordre fait entre les créanciers n'a pas été homo
logué. 

2 I 99· Dans aucun cas, les conservateurs ne peuvent 
refuser ni retarder la transcription des actes de mutation) 
l'inscription des droits hypothécaires, ni la délivrance des 
certificats requis, sous peine des dommages et intérêts des 
parties; à !'effet de quoi, procès-verbaux des refus ou re
tarde mens seront, à la diligence des requérans, dressés sur
Ie-champ, soit par un juge de paix, soit par un huissier 
audiencier du tribunal, soit par un autre huissier ou un 
notaire assisté de deux témoins. 

2 200. Néanmoins les conservateurs seront tenus d'a
voir un regi~ tre sur lequel ifs Ïnscriron t, jour par jour et 
par ordre numérique, les remises qui leur seront faites 
d'actes de mutation pour être transcrits, ou de bordereaux 
pour être inscrits; ifs donneront au requérant une recon .... 
naissance sur papier timbré, qui rappeiiera le numéro du 
registre sur lequel Ia remise aura été inscrite, et ifs ne 
pourront transcrire les actes de mutation ni inscrire les 
bordereaux sur les registres à ce destinés, qu'à la date et 
dans l'ordre des remis es qui leur en auront été faites. 

220 1. Tous les, registres des conservateurs sont en pa ... 
pier timbr~, cotés et paraphés à chaque page par première 
et derniè e, par l'un des juges du tribunal dans le ressort 
duquel fe bureau est établi. Les registres seront arrêtés 
chaque jour comme ceux d'enregistrement des actes. 

2 202. Les conservateurs sont te11us de se conformer, 
dan~ l'exercice de leurs {Qnctions, à toutes les dispositions 

Cc.1. 
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du présent chapitre, à peine d'une amende de deux cents 
à n:ilfe francs pour la première contravention, et de desti
t•.t1Ïon pour la seconde; sans préjudice des dommages et 
Ï•l" érêts des parties, lesquels seront payés avant l'amende. 

2 2.03. Les mentions de dépôts, les inscriptions et trans
CI iptions, sont faites sur les registres, de suite, sans aucun 
blanc ni interligne, à peine, contre le conservateur, de 
mille à deux milie francs d'amende , et des dommages et 
int~rèts des parties, payables aussi par préférence à l'amende. 

TITRE XIX. 

·dun il 
)lion 

!207· 
1rrorria 
euret 1 
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De l'Expropriation forcée et des Ordres 
entre les' Créanciers. .:cas 

IDécrété Ie I? ' .iVlars 18o4. Promulgué le 29 du même mois.] Aera 
:i]ffie 

C H A P I T RE PRE M I ER. ~!~. 
dies 

De l'Expropriation forcée. fmsu 

.! !O. 
2 204. LE créancier peut poursuivre I' expropriation, 

ï •0 des biens immobiliers et de leurs accessoires réputés 
immeubles appartenant en propriété à son débiteur; 2.

0 

de 
l'usufruit appartenant au débiteur sur les biens de même 
hature. ~1est 

2205. Néanmoins hl part indivise d'un cohéritier dans e~uve 
bi 

~ 
les immeu es d'~ne succession ne peut être mise en vente ' 
par ses créanciers personnels, avant le partage ou la Iici- ~u,~ 
tation qu'ils peuvent provoquer s'ils le jugent convenable, :111. 
ou dans lesquels ils ont le droit d'intervenir conformément nwo 

à l'article 8 8 2, au titre des Successions. '~en 

2 206. Les immeubles d'un mineur, même émancipé, :nte 
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ou d'un interdit, ne peuvent être mis en vente avant la 
discussion du mobilier. 

2 207. La discussion du mobilier n'est pas requise avant 
l'expropriation des immeubles possédés par indivis entre un 
majeur et un mineur ou interdit, si la dette leur est com
mune, ni dans le cas où les poursuites ont été commencées 
contre un majeur, ou avant l'interdiction. 

2208. L'expropriation des immeubles qui font partie 
de fa communauté , se poursuit contre le Inari débiteur, 
seul, quoique la femme soit obligée à la dette. 

Ceife des immeubles de Ia femme qui ne sont point en
trés en communauté, se poursuit contre le mari et Ia femme, 
Iaqueiie, au refus du mari de procéder avec elle, ou si le 
mari est mineur, peut être autorisée en justice. 

En cas de minorité du mari et de la femme , ou de 
minorité de la femme seule, si son mari majeur refuse de 
procéder avec elle, il est nommé par le tribunal un tuteur 
à la femme, contre lequel la poursuite est exercée. 

2209. Le créancier ne peut poursuivre Ia vente des 
immeubles qui ne lui sont pas hypothéqués, que dans le 
cas d'insuffisance des biens qui lui sont hypothéqués. 

22 1 o. La vente forcée des biens situés dans difièrens 
arrondissemens ne peut être provoquée que successive
ment, à moins qu'ils ne fassent partie d'une seule et même 
exploitation. 

Elle est suivie dans le tribunal dans le ressort duquel 
se trouve le chef-lieu de l'exploitation, ou à défaut ~e 
chef-lieu, Ia partie de biens qui présente le plus grand 
revenu,. d'après la matrice du rôle. 

22 1 I. Si les biens hypothéqués au créancier, et les bien~ 
non hypothéqués , ou les biens situés dans divers arron
dissemens, font partie d'une seule et même exploitation,. 
la vente des uns et des autres est poursuivie ensemble, si fe 

Cc 3 
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débiteur le requiert; et ventilation se fait du prix de I'adju ... 
dication , s'il y a lieu. 

2.2 I 2. Si Je débiteur justifie, par baux authentiques, que 
le revenu net et libre de ses immeubles pendant une année, 
suffit pour le paiement de la dette en capital, intérêts et 
frais, et s'ii en offre la délégation au créancier, la poursuite 
peut être suspendue par les juges, sauf à être reprise s'il 
s.urvient quelque opposition ou obstacle au paiement. 

2.2 I 3. La vente forcée des immeubles ne peut. être 
poursuivie qu'en vertu d'un titre authentique et exécutoire, 
pour une dette certaine et liquide. Si la dette est en espè-ces 
non liquidées, la poursuite est valable; mais l'adjudication 
:ne pourra être faite qu'après la liquidation. 

22 I 4. Le cessionnaire d1un titre exécutoire ne peut 
pouJsuivr·e l'expropriation qu'ap.-ès que la signification du 
transport a été faite au débiteur. · 

2 2 I 5. La poursuite peut avoir lieu en vertu d'un juge.. 
ment provisoire ou. définitif, exécutoire par provision, 
nonobstant appel ; mais l'adjudication ne peut se faire 
qu'après uo jugement définitif en dernier ressort, ou passé 
en force de chose jugée. 

La poursuite ne peut s'exercer en vertu de jugemens. 
:rendus par défaut durant le délai de l'opposition. 

2 2 1 6.. La poursuite ne peut être annuflée sous prétexte 
que le créancier l'aurait commencée pour une somme plus 
forte que celle qui lui est due .. 

22 I 7· Toute poursuite en expropriation d'immeubles 
doit être précédée d'un commandement de payer, fait, à la 
diligence et requête du créancier, à la personne du débi
'eur ou à, son domicile, par le ministère cfun huissier. 

Les formes du commandement et celles de Ia poursuite 
sur l'exptopriation sont réglées par les- lois ~.ur la pro .. 
cédure, 

~11R 
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CHAPITRE II. 

De l'Ordre et de la Distribution du prix e11tre les 
Créanciers. 

2218. L'ORDRE et la distribution ùu prix des immeubles: 
et la manière d'y procéder, sont réglés par les lois sur la 
procédure. 

T 1 T RE X X. 

De la Prescription. 

[Décrété le t 5 Mars t8o4. Promulgué le 2 5 du même mois.] 

CHAPITRE PREMIER. 

Dispositions générales. 

22 1 9· LA prescription est un moyen d'acquérir ou de 
se libérer par un certain laps de temps, et sous les condi
tions déterminées par la loi. 

2 2 20. On ne peut, d'ava•1ce, renoncer à la prescrÏp
tion : on peut renoncer à la prescription acquise. 

222 I. La renonciation à la prescription est expresse ou 
tacite : la renonciation tacite résulte d'un fait qui suppose 

l'abandon du droit acquis. 
2222. Celui qui ne peut aliéner, ne peut renoncer à Ia· 

prescription acquise. 
222 3. Les juges ne peuvent pas suppléer d'office le 

moyen résultant de la prescription. 
2224. La prescription peut être opposée en tout état d~ 

cause , même devant la cour d'appel, à moins que la 
Cc4 
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partie qui n'aurait pas opposé le moyen de la prescription ne 
doive, par les circonstances, être présumée y avoir renoncé. 

222 5. Les créanciers, ou toute autre personne ayant 
intérêt à ce que la prescription soit acquise, peuvent l'op~ 
poser, encore que le débiteur ou Ie propriétaire y renonce. 

2226. On ne peut prescrire le domaine des choses qui 
J1e sont point dans le commerce. 

222 7. L'État, les établissemens publics et les communes 
sont so~mis aux mêmes prescriptions que les particuliers, 
et peuvent également les opposer. 

CHAPITRE II. 

De la Possession. 

2228. LA possession est la détention ou la jouissance 
d'une chose ou d'un droit que nous tenons ou que nous 
exerçons par nous-mêmes , ou par uq ::tu tre qui la. tient ou 
qui I' exerce en notre nom. 

. 2229. Pour pouvoir prescrire, il faut une possession 
continÙe et non interrompue, paisible, publique, non 
équivoque, et à titre de propriétaire. 

2 2 3 O. On est toujours présumé posséder pour soi, et à 
titre de propriétaire, s'ii n'est prouvé qu'on a commencé à. 
posséder pour un autre. 

2 2 3 I. Quand on a commencé à posséder pour autrui, 
on est toujours présumé posséder au 1nême titre, sïl n'y :q~. 
a preuve du contraire. ·:eur 

2 2 3 2. Les actes de pure faculté et ceux de simple toié- Îhtif1 

rance ne peuvent fonder ni possession ni prescription. !240. 

22 3 3. Les actes de violence ne peuvent fonder non plus ~ue 
une possession capable d'opérer la prescription. . .. prin 

La possession utile ne commence que lorsque la violence . 2~ 1 
a cessé. 
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2 2 34· Le possesseur actuel qui prouve avoir possédé 

anciennement, est présumé avoir possédé dans le temps 
intermédiaire, sauf la preuve contraire. 

22 3 5. Pour compléter la prescription, on peut joindre 
à sa possession celle de son auteur, de quelque manière 
qu'on lui ait succédé, soit à titre universel ou particulier, 
soit à titre lucratif ou onéreux . 

. CHAPITRE Ill; 

Des Causes qui empêchent la Prescription; 

2 2 3 6. CEUX qui possèdent pour autrui, ne prescrivent 
jamais , par quelque laps de temps que ce soit. 

Ainsi, le fermier, le dépositaire , l'usufruitier, et tous 
autres qui détiennent précairement la chose du propriétaire, 
ne peuvent la prescrire. 

22 37· Les héritiers de ceux qui tenaient la chose à quel
qu'un des titres désignés par l'article précédent, ne peuve.nt 
non plus prescrire. 

22 3 8. Néanmoins les personnes énoncées dans les 
anicles 2236 et 2237 peuvent prescrire, si le titre de feur 
.possession se trouve interverti, soit par une cause venant 
d'un tiers, soit par la contradiction qu'elfes ont opposée au 
droit du propriétaire. 

22)9· Ceux à qui les fermiers, dépositaires et autres 
détenteurs précaires ont transmis la cho e par un titre 
1ranslatif de propriété, peuvent la prescrire. 

2240. On ne peut pas prescrire contre son titre, en ce 
ens que l'on ne peut point se changer à soi-même fa cause 

et Ie principe de sa possession. 

224 I. On peut prescrire contre son titre, en ce sens que 
I'?n pre tritla libération de l'obligation que l'on a contractée. 
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CHAPITRE IV. 

'Des Causes qui interrompent ou qui suspendent le 
cours de la Prescription. 

SE CT 10 N l.Te 

Dts Causes qui interrompent la ]:Jrescription, 

2242. LA prescription peut être interrompue ou na_tu .. 
rellement ou civilement. 

2243. II y a interruption naturelle, lorsque le posses
seur est privé, pendant plus d'un an, de la jouissance de 
Ia chose, soit par l'ancien propriétaire, soit même par 
un tiers. 

2244. Une citation en justic~, un commandement ou 
une s~isie, signifiés à celui qu'on veut empêcher de })res
cri re, forment l'interruption civile. 

2245. La citation en conciliation devant le bureau de 
paix, interrompt Ia prescription, du jour de sa date, lors
qu'elie est suivie d'une assignation en justice donnée dans 
les défais de droit. 

2246. La citation en justice , donnée même devant 
un juge incompétent, interrompt Ia prescription. 

2247. Si l'assignation est nulle par défaut de forme, 
Si Ie ' demandeur se désiste de sa demande, 
S'ii laisse périmer l'instance, 
Ou si sa demande est rejetée; 
L'interruption est regardée comme non avenue. 

2248. La prescription est interrompue par la recon-
naiss:~.ncc que le débiteur ou le possesseur fait du droit de 
celui contre lequel ii pr~scrivait. 

2249. L'interpelfation faite, conformément aux artid~ 

pjl,a 
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ci-dessus, à l'un des débiteurs solidaires , ou sa reconnai
sance, interrompt Ia prescription contre tous les autres, 
même contre leurs héritiers. 

Lïnterpeiiation faite à l'un des héritiers d'un débiteur 
solidaire, ou la reconnaissance de cet héritier, n 'in terrompt 
pas la prescription à l'égard des autres cohéritiers , quand 
mème fa créance serait hypothécaire, si l'obligation n 'est 
indivisible. 

Cette interpellation ou cette reconnaissance n'inter
rompt la prescription, à l'égard des autres codébiteurs, que 
pour la part dont cet héritier est tenu. 

Pour interrompre la prescription pour Ie tout, à. l'égard 
des autres codébiteurs, il faut l'interpellation faite à tous 
les héritiers du débiteur décédé , ou la reconnaissance de 
tous ces héritiers. 

22 50. L'interpellation faite au débiteur principal, ou sa 
reconnaissance,. interrompt la prescription contre la caution. 

SECTION II. 

Des Causes qui suspendent le cours de la Prescription. 

22) I. La prescription court contre toutes personnes, à 
moins qu'elles ne soient dans quelque exception établie 

. par une loi, 

22 52. La prescription ne court pas contre les mineurs 
' et les interdits, sauf ce qui est dit à l'article 2278, et à 

l'exception des autres cas déterminés par la loi. 

2253· EUe ne court point entre époux. 

22) 4. La prescription court contre la femme mariée, 
encore qu'elle ne soit point séparée par contrat de marbge 
ou en justice, à l'égard des biens dont le mari a l'adminis
tration, sauf son recours contre Ie mari. 

22) 5· Néanmoins elle ne court point., pendant fe ma
riage, à I'~gard de l'aliénation d'un fonds constitué selon le 
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régime dotal, conformément à l'article 1 561 , au titre du 
c;;;arat de mariage et des Droits respectifs des Epoux. 

22 56. La prescription est pareillement suspendue pen
dant le mariage, 

1. o Dans le cas où l'action de la femme ne pourrait être .~ , T 
e"Cercée qu'après une option à faire sur l'acceptation ou la. ., .. 
r~nonciation à la communauté ; 

2.
0 Dans le cas où le mari, ayant vendu Ie bien propre . 

1 f: ~JI)f de a œmme sans son consentement, est garant de la vente, : 
et dans tous les autres cas où l'action de Ia femme réfléchi-
rait contre Ie mari. 4)-

) r 

. • j rre 
conditiOn, . 

2257· La prescription necourtpoint, 
A l'égard d'une créance qui dépend d'une 

jusqu'à ce que la condition arrive ; 
A l'égard d'une action en garantie, jusqu'à ce que I'é

-ïction ait lieu ; 
A l'égard d'une créance à jour fixe, jusqu'à ce que ce 

jo~r soit arrivé. 

22 58. La prescription ne court pas contre l'héritier bé
néficiaire, à l'égard des créances qu'ii a contre la succession. , 

Elle court contre une succession vacante, quoique non l· 
pourvue de curateur. ":unie 

22 59· Elle court encore pendant les trois mois pour ~" ! 
faire inventaire, et les quarante jours pour délibérer. , .;s 

CHAPITRE .v. 
Du Temps requis pour prescrire • . 

S E C T I 0 N J/e 
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Dispositions générales. \1, 

·)· l 2-60. LA pr.escription f:.e compte par jours, et non par· ·· 
heures. la 
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226 I. Elle est acquise lorsque le dernier jour du terme 

' ~st accompli. 
SECTION II. 

De la Prescription trente11aire. 

2262. Toutes les actions, tant réelles que personnelles, 
sont prescrites par trente ans, sans que celui qui allègue 
cette prescription soit obligé d'en rapporter un titre, ou. 
qu'on puisse lui opposer l'exception déduite de la mauvaise 
foi. ' 

2263. Après vingt-huit ans de la date du dernier titre, 
le débiteur d'une rente peut être contraint à fournir à ses 
frais un titre nouvel à son créancier ou à ses ayant-cause. 

2264. Les règles de la prescription sur d'autres objets 
que ceux mentionnés dans le présent titre, sont expliquées 
dans les titres qui leur sont propres. 

SECTION III. 

De la Prescription par dix et vingt ans. 

226 5. Celui qui acquiert de bonne foi et par juste titre 
un immeuble, en prescrit la propriété par dix ans, si le 
veritable propriétaire habite dans le ressort de la cour 
d'appel dans l'étendue de Iaquelfe l'immeuble est situé; et 
par vingt ans, s'il est domicilié hors dudit ressort. 

2266. Si le véritable propriétaire a eu son domicile en 
différens temps, dans le ressort et hors du ressort, il faut, 
pour compléter la prescription, ajouter à ce qui manque 
aux dix ans de présence, un nombre d'années d'absence 
double de celui qui 1nanq ue, pour compléter les dix ans de 
présence. 

2267. Le titre nul par défaut de forme , ne peut servi~ 
de base à la prescription çle dix et vingt ans. 
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2268. ·La bonne foi est toujours présumée, et c'està 
celui qui allègue la mauvaise foi à la prouver. :l 

2269. II suffit que la bonne foi. ait existé au moment :~·. 
de l'acquisition. .l ) 

,(111 
22 70. Après dix ans, l'architecte et les entrepreneurs _nE 

sont déchargés de la garantie des gros ouvrages qu'ils ont 
ftits ou dirigés. 

SECTION IV. 

De quelques Prescriptions particulières, 

2271. L'action des maîtres et instituteurs des sciences 
et arts , pour les leçons qu'ils donnent au mois; 

Celle des hôteliers et traiteuts, à raison du logement et 
de la nourriture qu'ils fournissent; .:ma 

Celle des ouvriers et gens de travail, pour le paiement 
de leurs journées, fournitures et salaires, 

Se prescrivent par six mois. 
.3 

2272. L'action d~s médecins , chirurgiens et apothi· · 
caires, pour leurs visites, opératioiJ.s et médicamens; JJ!l 

Celle des huissiers, pour le salaire des actes qu'ils signi· tn' 
fient, et des commissions qu'ils exécutent; 

1 

Celfe des marchands, pour les marchandises qu'ils ven- ·"'· 
dent aux particuliers non marchands; ~ce1 

Celle des maîtres de pension, pour le prix de la pension .,~ers 1 

de leurs élèves; et des autres maîtres, pour le prix de I'ap· 
pren tissage ; .ïttrèt 

Ceiie des domestiques qui se louent à l'année, pour 1~ ~tral·· 
paiement de leur salaire, •iS, 

Se prescrivent par un an. ~1itriï 

22 73. L'action des avoués, pour Ie paiement de leurs frais ·Rte 
et salaires, se prescrit par deux a.ns à compter du jugement ;rç1ent 

des procès, ou de la conciliation des parties, ou depuis Ia ~;~au 
révocation desdits ;n-oués. A l'égard des affàires non:( E: 
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, terminées, ils ne peuvent former de demandes pour leurs 

frais et salaires qui remonteraient à pius de cinq ans. 

22 7 4. La prescription, dans les cas ci-dessus, a lieu, 
quoiqu'ii y ait eu continuation de fournitures, livraisons, 
services et travaux. 

Elie ne cesse de courir que lorsqu'ii y a eu compte 
arrêté, cédule ou obligation, ou citation en justice non 
périmée,. 

2275. Néanmoins, ceux auxquels ces prescriptions se
ront opposées, peuvent déférer Ie serment à ceux qui !es 
opposent, sur la question de savoir si la chose a été réel
lement payée. 

Le serment pourra être déféré aux veuves et héritiers, 
ou aux tuteurs de ces derniers , s'ils sont mineurs, pour 
qu'ils aient à déclarer s'ils ne savent pas que la chose soit 

' due. 

2276. Les juges et avoués sont déchargés des pièces 
cinq ans après le jugement des procès. 

e Les huissiers, après deux ans, depuis l'exécution de Ia 
commission, ou Ia signification des actes dont ils étaient 

' chargés, en sont pareillement déchargés. 

b 

2277· Les arrérages de rentes perpétueiies et viagères; 
Ceux des pensions alimentaires ; 
Les loyers des maisons, et Ie prix de ferme des biens 

ruraux; 
Le intérêts des sommes prêtées , et généralement tou~ 

ce qui est payable par année, ou à des termes périodiques 
1 plus courts , · 

Se prescrivent par cinq ans. 

2278. Les prescriptions dont ii s'agit dans les artide.s 
. de la présente section , courent contre les mineurs et feg 
lfidnterdits; sauf leur recours contre leurs tuteurs. 
0.: 

12 7' ). En ~ât de meubles, Ia possession vaut titre. 
· { 
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Néanmoins celui qui a perdu ou auquel il a été volé une ~ 
chose, peut la revendiquer pendant trois ans, à comptL. 
du jour Cie la perte ou du vol, contre celui dans les mains 
duquel il la trouve; saufà celui-ci son recours contre celui 

duquel il la ti~nt. 

2280. Si le possesseur actuel de la chose volée ou perdue 
l'a achetée dans une foire ou dans un marché, ou dans une DU 
vente publique, ou d'un marchand vendant des choses pa· 
reifies, le propriétaire originaire ne peut se la faire rendre 
qu'en remboursant au possesseur le prix qu'elle lui a coûté. 

228 1. Les prescriptions commencées à l'époque de la 
publication du présent titre seront réglées conformément 
aux lois anciennes. 

Néanmoins les prescriptions alors commencées, et pour 
lesquelles il faudrait encore, suivant les anciennes fois, 
pius de trente ans à compter de Ia même époque, seront 
accomplies par ce laps de trente ans. 

Signé NAPOLÉON. 

Par l'Empereur : 

Le Secrétaire dJétat, signé HUGUES B. MA RET. 

Certifié conforme : 

Le Grand-Juge Ministre de la justice, '!!. 

REGNI.ER. 
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